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VÉRIFIER LES DATES
DE LA RÉVOLUTION,

o u

Répertoire Législatif, Administratif, 
' Judiciaire et Historique, depuis l’ouverture 
des Etats-Généraux en 1789, jusqu’au iet 
Vendémiaire an XII, (24 septembre i8o3) 
avec Table alphabétique des noms de lieux, 
■de personnes , et des matières?'

___________ _________/_____ ' 1
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PAR I S

Cuti RondO'nnë'au au Dépôt des Lois,
place du Carrousel. ‘



■ NOTE ESSENTIELLE

Four les abonnés au Répertoire Législatif, 
Administratif, Judiciaire et Historique de 
Lan 12 , proposé par souscription , en rem­
placement du Répertoire ip-4°- a paru 
'depuis 1789,

Ce^ ouvrage périodique annoncé par le cata­
logue du Dépôt des Lois , et propose par sous­
cription , devait paraître par numéros, le 15 de 
chaque mois : la publication du premier numéro 
a été retardée pour l’achèvement de cet Art de 
vérifier les Dates de la Révolution , qui sert 
d’introduction au Répertoire, et qui offre aux 
Souscripteurs la. Suite non-interrompue des faits, 
événemens et .actes publics depuis 178g.

Il est adressé gratis aux personnes qui souscri­
ront avant le 1er. nivôse au. Répertoire de l’an 12.

C’est le 1'5 nivôse que paraîtra le premier nu­
méro,'qui embrassera le? trois premiers mois 
de l’an 12 dans l’analyse qu’il donnera des lois et 
actes du Gouvernement, des circulaires et ins­
tructions ministérielles, des juge mens du tri­
bunal de cassation et des tribunaux d’appel, 
ainsi qùe des événemens politiques., publiés offi­
ciellement, ou de notoriété connue.

Le prix de l’abonnement est de 15 fr. pour 
l’année, — 9 fr. pour six mois.

Tous les six mois une Table alphabétique des 
matières , et des noms de lieux et de personnes , 
facilitera l’usage d’un recueil aussi plein de choses, 
et qui, par les .citations exactes des sources où. 
chaque article aura été puisé’, utilisera les jour­
naux historiques , les recueils de jurisprudence, 
çf les collections de? actes publics.



AVIS DE L’ÉDITEUR.

Ce titré, ŸArt de vérifier les Dates de la 

Révolution , qui rappelle le Recueil célèbre 
des savans Bénédictins., paraîtra peut-être un. 
peu présomptueux ; mais je dois prévenir le 
lecteur que-ce Répertoire doit être considéré 
commç la Table chr'onologiqucL d’un ouvrage 
'dont je rassemble depuis dix ans lès matériaux, 
ét que jepublierai sousle titreèCArt de vérifier 
les Datés de la Révolütiorl, ou Bibliothèque liü~ 
torique dé la France depuis 1787 , eh donnant 
plus de développement aux faits , aux évéhe- 
ïùëns, et- aux actes publics, qui seront pré- 
sentés-av.ec la méthode que j’ai adoptée pour 
là classification des’ pièces historiques de la 
révolution , dont je possède la plus riche' 
collection.

Ce grand ouvragé formera deux parties 
distinctes ; i°.‘ Histoire ; 2*. Législation et 
Administration-.

La: première partie contiendra trois- livres,' 
Lé premier intitulé Evénemens généraux, 

présentera dans l’ordre chronologique la série 
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de ces faits mémorables qui font époque dans 
l’Histoire de la Révolution, et dont les suites 
ont influé sur la destinée de la France entière , 
et même dans ses rapports extérieurs.

Le deuxième ayant pour titre , Evénemens 
loçanx, offrira par ordre -alphabétique de 
dépar.temens , et dans chaque département, 
par ordre alphabétique de poms de lieux , 
tous les événemens dont chaque ville, chaque- 
commune aura été le théâtre.

Le troisième intitulé, Evénemens particu­
liers , contiendra par ordre alphabétique de 
noms de personnes, tout çe qui tient au per­
sonnel des individus qui opt ni arqué dans: 
la Révolution par leurs, écrits. Leurs mal­
heurs ? leurs crimes , leurs vertus, et leurs 
talens ,en tout genre.

La seconde partie comprendra , .en dix-sept 
chapitres, la classification de tous les rapports , 
opinions et écrits divers, publiés sur toutes 
les parties de la législation et de l’administra­
tion , analysés dans l’ordre que présente ma 
Bibliothèque.

Voici l’état des dix-sept divisions principales; 
que j’ai adoptées pour cette classification.
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TABLEAU GÉNÉRAL DU CLASSEMENT

DELA BIBLIOTHÈQUE HlSTORIQUEDE LA RÉVOLUTION.'

i. Régime constitutionnel et administratif.

Constitutions de 1791 , 1798 , an 3 , an 8 , et 
Gouvernement révolutionnaire. Corps législatif. 
Corps administratifs et municipaux. Assemblées 
primaires , électorales et exercice des droits 
politiques. Division géographique du territoire. 
Lois : leur formation, promulgation et exécution.

2. Organisation , procédure et législation . 
civile.

Actes publics et privés. Adoption. Arbitrages 
et arbitres. Baux et loyers. Code civil. Con­
trainte par corps; Crié.es et ventes. Dépôts et 
dépositaires. Divorce. Enfans naturels. Etat civil. 
Hypothèques. Justices de pai-x. Liberté politique 
et civile. Notariat. Officiers ministériels. Orga­
nisation judiciaire. Procédure judiciaire. R.e- 
traijts , rabattement. Successions , testamens , 
donations. Transactions. Tutelle et curatelle.

3. Organisation, procédure et législation 
criminelle.

- Amnistie; Code penal. Haute - Cour. Jurés; 
Lettres de cachet , de ■.grâce, etc. Procédure 
criminelle. Peiné dé mort. Question intention­
nelle. Révision dès jugemens. Traîtres et dila- 
pidateurs. Tribunaux spéciaux.

a 2
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Police.

Police generale. Police, pprrec.tionnelle et mu­
nicipale. Arbres de la liberté. Attroupeinens , 
brigandages. Certificats de civisme. Cocarde na­
tionale. Duels. Epidémies, Epizooties. Etrangers.. 
Incendies et pompiers. Inhumation cimetières r 
sépultures. Jeux. Liberté de la presse. Passe­
ports. Prisons et détenus. Vagabondage. ’

4. Législation rurale et forestière.

Baux et fermages. Biens communaux. Chasse' 
et pêche. .Bois et forêts. Défrichement, dessè­
chement. Domaines congéables. Féodalité. Haras.. 
Rentes foncières- et féodales-, Police rurale.

5. Organisation et jurisprudence du tribunal 
.de passation.

Recueil complet dès jugemens. Rapports. , 
opinions et écrits divers sur sa compétence 
ses fonctions et attributions.

6. Force armée de:~terre sédentaire et en 
activité.

Approvisionnera ens. Marchés et fournitures. 
Armement , arsenaux -, manufactures d’armes. 
Artillerie et génie. Avancement militaire. Ca­
valerie. Commissaires des guerres. Comptabi­
lité et dépenses du ministre de. la guerre. Congés. 
Conseils d’administration. Création de nouveaux 
corps. Démission , destitution > suspension. 
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Discipline et police militaire. Conseils dé guerre- 
et tribunaux militaires. Désertion, embauchage- 
Droits , prérogatives , honneurs. Ecoles mi­
litaires. Etapes , charrois , convois , transports- 
militaires. Garde nationale; Gendarmerie./'Ha­
billement , équipement , uniformes. Hôpitaux 
militaires. Invalidés, Officiers .de santé. Pen­
sions , secours , solde de retraite , indemnités , 
récompenses. Place de guerre. Poudres , sal­
pêtres , nitrîêrés. Prisonniers de guerre. Ré­
quisition , conscription , recrutement, Solde 
appointement et masses. ' Troupes- étrangères.. 
Vivres, subsistances, fourrages,

'j. Marine et Colonies-

Colonies.

-Colonies en général. Débats-' des colonies; 
Recueil de pièces sur les colonies. Cayenne- 
La Grenade. La Guadeloupe. La Guyane. L’Isle 
de France. L’Isle de la Réunion, La Marti­
nique. Pondichéri.. Saint - Domingue. Sainte- 
Lucie. Tabago..

Marine.

Approvisionnëméns , marchés- et fournitures; 
Armement , forges , fonderies , construction. 
Avancement; Code pénal. Comptabilité , dé­
penses.. Ecoles de 'la- marine'. 'Hôpitaux. Inva­
lides , pensions de retraite. Inscription mari­
time et .classes. Pêche -maritime. Ports et ar­
senaux. Solde, approvisionnentens,Troupes de 
la marine. Prises et arméniens en course.
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8. Instruction publique, sciences et arts.

Institution cirique.

Institutions républicaines en général. Chants 
et. hymnes patriotiques. Calendrier républicain. 
Cérémonies et fêtes publiques. Fêtes nationales , 
anniversaires, etc. Honneurs publics et Pan­
théon.

Instruction publique.

Plans et projets. Académies, sociétés litté­
raires , institut. Bibliothèques , archives , livres, 
prospectus , catalogues de livres. Collèges , pen­
sions , prytanée, maisons d’éducation. Ecoles 
primaires , centrales , normales et spéciales. 
Muséum d’histoire naturelle. Jardins de bota­
nique. Sourds et muets. Spectacles et théâtres.

Sciences et arts en général.

Arts et métiers. Imprimerie. Récompenses 
accordées aux artistes et gens de lettres. Journal 
des inventions et découvertes. Médecine , chi­
rurgie , pliarmaciç , officiers de santé. Mémoire 
sur les eaux minérales. Monumens et édifices 
publics , architecture-, peinture , sculpture.

9. finances, dette publique, contributions.

Appointemens , traitemens , indemnités. 
Banques. Caisse d’escompte. Caisse de l’extraor­
dinaire. Caisses particulières. Capitation. Cau- 
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tionnemens. Compagnies financières. Comptes’ 
rendus. Comptabilité et comptables. Contribu­
tions en général. Contributions directes , fon­
cière , mobilière , personnelle et somptuaire, 
des patentes , ’et des portes et fenêtres. Con­
tributions indirectes, enregistrementtimbre , 
douanes , droits de passe , d’octrois , de '. ga­
rantie ou marque d’oc et d’argent, de greffe , 
de navigation et sur le tabac. Dette publique..» 
Dépenses publiques. Dons et contributions pa­
triotiques. Economats. Employés supprimés. 
Emprunts volontaires. Emprunts forcés-. Fermes 
et régies , fermiers - .généraux. Liste civile. 
Livre rouge.. Loteries. Marchés et fournitures.- 
Monnaies. Offices publics. (Liquidation.) Pa­
pier' - monnaie , assignats, mandats, rescriptions, 
etc. Pensions’ civiles , ecclésiastiques et mili- 

. tgires. Plans et projets des finances. Postes' 
et messageries. Receveurs généraux et parti­
culiers. Rentés. Taxes révolutionnaires et autres.. 
Trésorerie nationale.

lo. Domaines- nationaux.:

Domaines de la couronne. Biens des apanages r 
“du clergé , des séminaires ,' des fabriques et 
fondations , des collèges , des académies , des 
corporations supprimées , des hôpitaux , des 
émigrés, des condamnés , des déportés. Leur 
administration , aliénation , vente , paiement.

ii. Commerce intérieur , extérieur et ~ 
maritime.

Agens de» change. Banquiers , courtiers r 
bourses' de commerce. Banqueroutes et faillites- 
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Billets et effets de commerce. Commerce en 
général. Commerce de l’Inde. Commercé ma­
ritime. Cuirs et peaux. Foires , marchés , halles. 
Grains et subsistances. Maîtrises et jurandes. 
Marchandises 'étrangetés. Manufactures et fa­
briques. .Maximum. Orfèvrerie. Poids et me­
sures. Calcul décimal. Tabac. Tribunaux de 
commerce.- Ventés publiques , huissiers-priseurs.

12. Emigrés condamnés et déportés.

Liste générale des émigrés.- Confiscation et 
vente de leurs biens. Lois pénales-.

i3. Travaux publics et navigation intérieure.

Alluvions et àttérissemens. Canaux. Naviga­
tion intérieure.- Ponts et Chaussées. Travaux 
publics.

14- Secours publics, hôpitaux, établissemqns' 
de bienfaisance.

Atelier de charité. Enfans trouves et aban­
donnés.' Hôpitaux civils. Mendicité; Mont de 
piété, maisons de prêt. Quinze-vingts et aveugles 
travailleurs. Secours en général pour pertes , 
ravages.

15. Relations extérieures.■

Allemagne. Angleterre. Espagne. Etats-Unis 
d’Amérique. Genève. Hollande. Italie en général. 
Gênes , Naples , Rome, Toscane. Malte. Po­
logne. Portugal. Prusse , Savoie, Sardaigne
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Piémont. Suède. Suisse, Corps helvétique. Tur­
quie et Egypte,

16. Histoire de la révolution.

Evènement, généraux.

Dans, cette division sont classées , par ordre 
chronologique, toutes les pièces propres à servir 
de renseignement sur les causes , l’état et la 
suite des principaux événemens qui tiènnent 
à l’Histoirè générale de la Révolution depuis 
1789-

Evénemens locaux.

Cette subdivision contient toutes les pièces 
qui peuvent donner des renseignemens-sur les 
événemens. arrivés dans les différentes villes , 
bourgs et villages de la Francé.

Elle est classée par ordre alphabétique de 
dçpartemens.

Evénement personnels.

Sou.s ce titre sont comprises lés pièces propres 
à Taire connaître les personnages qui ont marqué 
dans la ^évolution par. leurs actions , par leurs 
écrits.

Ces pièces sont classées par ordre alp habétique 
dp noms de personnes..
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17. Mélanges et Journaux.

Mélanges.
Clergé. Théophilantropie. Mines et minières. 

Nobles et noblesse. Non - catholiques. Ordres 
militaires et religieux. Pamphlets. Parlemens. 
Salines et sels. Sociétés populaires. Tribunaux 
■et comités révolutionnaires. Procès - verbal 
complet des Assemblées constituante, législa­
tive , Convention et Corps législatif. Messages, 
Arrêtés , Proclamations du directoire.

Journaux. -
La Bibliothèque contient quarante journaux 

principaux bien complets , et des parties déta­
chées de plus de deux cents autres.

Nota. L’ouvragé publié par M. Heulârd- 
Montigny , sous le titre de Précis, ou Tableau 
chronologique des évènement et de la législa­
tion de la Révolution, (i) a fourni une partie dés 
articles insérés dans*ce répertoire : beaucoup 
de faits hissoriques qui n’entraient point dans 
le plan de son ouvrage , ont été ajoutés après les 
vérifications Iss plus exactes.

La table alphabétique des. matières, suivie de 
tableaux historiques assez curieux , avec un sup­
plément pour quelques faits omis , sera livrée sé­
parément dans le courant de frimaire.

' ( i ) Cet Ouvrage intéressant, sens le rapport de la 
Législation civile et criminelle depuis 1789 , se trouve 
au Dépôt des Lois, un vol. in-i°. Prix, 5 fr. — 6 fr. 
2} cent, franc de port.

PRÉCIS



PRÉCIS
’D E S T A I T S f . È PA) Q UES

E T

É V È NE M ENS MÈ M O RABLES,

Depuis 'iq S'ÿ jusqu au i.ervendémiaire
-an .XI.

i-iyr-—■"«•'*.............. .. 1 .............. ■■■'■■ .

MA I 17 8 g.

4., Procession .à Versailles pour-l'ouverture des 
Etats-généraux.

• 5. Ouverture dès Etats-gènéràux...
6. Le tiers-état se rend dans la salle .générale, 
et les deux autres ordres dans des chambres 
particulières.--v ■;

■13.J La noblesse refuse de se réunir àù* tiers, état 
pour faire en commun la vérification des pou­
voirs. Le clergé également invité par le tiers, 
état-proposé de- nommer des commissaires, con­
ciliateurs.

19. Le roi permet aux journaux de rendre 
compte des opérations des Etats-généraux;

; 20. Renonciation du clergé A ses privilèges-pé­
cuniaires. 1.

I 22; La noblesse renonce comme-le clergé à-ses 
privilèges pécuniaires, et consent à; être im­
posée à raison des- .biens qu’elle possède. .

'■I
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JUIN 1789.

17. La. chambre du tiers-état se constitue en 
assemblée nationale.

19. La chambre du clergé yole pour la réunion 
.-des trois ordres.

20. La salle dé ^Assemblée nationale est fer­
mée, les députés-se rendent au jeu de paume' 
et prononcent le serinent de-ne se dissoudre 
,qu’après avoir donné,.une .constitution à la 
Franco.

s3. Séance royale. "Le- roi casse'les..arrêtés du 
tiers-état, lui ordonne de se retirer et de se 

..rendre.de lendemain, ainsi que les dpux. autres 
ordres , dans des. chambres séparées,

Le roi parti, le tiers-état prend-un arrêté' 
par lequeTil déclare qu’il persiste dans ses pré- 

’cédens' arrêtés,; et. que la peKsonçredes,,députés 
est inviolable. ‘ ■

Apostrophe de Mirabeaua Mixte B rezé, maître 
'des cérémonies,• qui voulut faire exécuter les 
ordres' du roi : vous qui ntjiv.ez- ici, «lui dit- 
il , ni place , ni voix , ni droit de parler, 
vous n’êtes pas fait pour nous rappeler le 
discours du roi ; allez dire à votre tnaitre 
que'nous sommes ici par ‘la puissance du 

. peuple , et quon- ne nous en arrachera que 
par celle des b,ayonnettes.

24.1 L’A.ssémblée-nationale recommence ses tra­
vaux ; ■ la majorité des députés du clergé s’y

■ réunit. ' .
2,5. Neuf ecclésiastiques et vingt-quatre membres 
i^stdë læ noble'sse-se réunissent à l’Assèrablée na­

tionale. ; r ■ «. , ,
, 27. -Réunion totale des «trois ordres' de-LFÉtatl

rendre.de
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LUI LL E T 1789.'

1. L’Àssemblée députe vèrs'lé roi pour demander 
la grâce des soldats aux‘gardes françaises en­
levés de la prison de l’Abbaye par un attrou-

, peinent.
5. Les troupes allemandes approchent de toutes 
parts. x

8. L’Assemblée décide à l’égard des mandats 
impératifs des députés , jusqu’à la révocation' 
desquels on voulait qù’elle suspendit ses opé­
rations^ qu’il i n’y a pas' lieu à délibérer-, -et 
que son activité ne peut être suspendue par 
les protestations ou l’absence de quelques-uns 
de ses membres:'

n. Renvoi et départ de- M. Necker, ■ contrô­
leur-général des finances , et premier ministre.

12'.' M. le prince de Lambesc , commandant du 
régiment’royal-allemand, entre à cheval dans - 
lès Tuileries; sabre plusieurs personnes, et 
donne lieu à l’insurrection générale qui amène 
dans la nuit le pillage des boutiques des armu-

' riers , et ’ des; combats-de bourgeois et dé gardes - 
françaises avec la troupe dé ligne.- ■

ïn. Pillage de la maison-de Saint-Lazare , et en- 
lévem ens1 d’arm es e t de canons aux Invalides , - 
et au Gardè-meuble de- là couronne : arme- ' 
ment général des Parisiens.-.’-

io. Arrêté pour demander au roi l’établisse- ' 
ment dés gardes- bourgeoises , l’éloignément 
des troupes , et la responsabilité des ministres. 
Rêponsè négative du roi. ’

i’$- Ordonnance portant suppression des'Coups 
de plats de sabre dans ses troupes.

14’. Le peuple brûle les barrières, et s’empare ' 
de la Bastille. M. de-Launay- gouverneur de - 
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cette forteresse; est massacré- sur les» marchés*;
. de l’Hôte] - de-ville.- M. de Flesselles, prévôt 
, des.marchands,, .esttué d’un coup de pistolet. 
a5. Le roi sé rend à l’Assemblée nationale et • 
. lui -annonce le -renvoi des troupes», Le peuple - 

commence la démolition de la Bastille.
Émigration des >princes-et. autres-personnes 

marquantes de la Cour.
1.6; Le -roi promet aux- commissaires.- de l’As-1 

.semblée nationale’-le rappel - de --M. Nécker.
M. Bailly, est nommé 'maire' de -Paris -, et 

M.,de Lafayette comiBandant de la garde na­
tionale parisienne. '■ ■ ,

17. Le .roi se.-rend' à paris -pour calmer lest 
inquiétudesdu peuple,- M. . Bailly le. reçoit

. aux barrières ; arrivé, à IHôtel dé ville , il lui- 
présente une cocarde nationale ; le roi l’accepte 
et retourne à Versailles, .çouyert-desapplaudis- - 
semens.du peuplé. -

2?-, M. Foulon intendant- de la marine , âgé 
de 7.5pins, est- 'saisi par le’ peuple,en fureur, 
il eét pendu .à.une .lanterne au coin de la place

„ de Grève ; sa. tête portée: sur une pique; este 
présentée, à,.-M- Bertier-son.-.gendre , .inten­
dant. de Paris , qui lui - même est bientôt 
après massacré en sortant-de IHôtel de ville. . 
Son -coeur ; au bout d’un sabre,-..est pprté_ en< 
trip.mphe dans.l;s rues.,.

aq. .Retotu-dp M-.- Necker à,Paris»,
3p. Il se rend à I Hôtel de-yille et demande -la 
.mise en liberté de M, de Besenval, comman-- 

tlant dans la généralité de Paris : elle,est accûr--D 1 ■.
dée , puis révoquée. . ,
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3.-M. Champion de Cicé, archevêque de Bordeaux^’ • 
est noiiiiné Qardes-des-Sceaux , à la place' de" 
M. Barentin. M. le comte de la Tour-du-Pin , 
remplace M. de Puységur auministère de la 
guerre : M. le comte de Saint-Priest est nommé 
ministre de lâ' maison du-roi , à la p,la.ce;-de --' 
M. de v’illedeuil. •

4-- Séance célèbre de la nuit du 4 août, dans -3 
laquelle les élans patriotiques dés membres de 
l’Assembléé nationale se confondant; dans un 
seul et inêinesentiment, celui-du bien public, 
sont suivis des plus généreux sacrifices de la 
part, du clergé et dé la noblessequi rivali­
sent de dévouement. L’Assemblée , 'en ter­
minant cette séanëA -mémorable', ' proclame 
LouisXVT. restaurateur de la liberté française.

12. L’assemblée nationale arrête dans ses bureaux 
que chacun- de ses membres aura une indem­
nité de 18 livres ■par foutr--

2<r. Le préambule et les premiers articles de la 
déclaration des droits de l’homme sont décrétés. •

2.3. La liberté dés opinions religieuses est dé- ' 
crétée.'a'- ; : -

2^_. Emprunt natidnal'de 80 millions. ■
Députation d’un rassembleraient du Païais-- 

royal, pour porter à P Assemblée nationale un 
voeu-contre l’adoption du- veto. Le marquis 
dé Saint-Huruge est â la'tête ; la' députation 
imp'rouvée par la municipalité de Paris ; Saint- - 
Huruge et quelques autres sont arrêtés.

31. Ordonnance du roi qui supprime le régynent ■̂ 
des gardes françaises.--
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g<.L’Assemblée, nationale sé. déclare perma-1- 
nen te.

il.; M.'NejCkèr adresse, à l’assemblée-son rapport 
au roi sur la- question du veto absolu où sus­
pensif: ilpropose.le dernier., qui est-adopté...

L’ASsemblée décrété l'inviolabilité du roi,l'in'-., 
divisibilité ët l’hérédité de la couronne.

23. Elle . modère l'impôt de-la gabelle; et or­
donne qu’à compter du octobre prochain,... 
le- sel ne sera plus payé' que, 6 sols la livre. .

O: C T . O .B R E:...

1Ÿ". Fête 'donnée par lés.- gardes du corps, aux » 
officiers, des troupes dé ligne, dans laquelle.,... 
dit-on ,- la",cocarde, nationale! fiii. 'fo’ulée aux ., 
pieds dans d'égarement de l’ivresse.: -

3/Marat., rédacteur, du .jpurnal de XAmi. du^ 
Pèuple~, est dénoncé à la com.nmn-e?de Paris.

5.'; Acceptation . pjir lè .roi.. dé- la déclaration.,., 
des droits dè rhôjnme.et..des.mr.ticles-,décrétés a 
de la constitution—

5 au 6. Le peuple de Paris, excité par des-s 
conspirateurs et- des -esprits effervescens , se 
porteA-Versailles-,,force les grilles et les portés-; 
dû châfôau et. massacre plusieurs, gardes du 
corps. Là ViAdes,membres delajfamiïle royale' 
est trés-exposée. Lé roi se4 rend a Paris dans- 
la- journée du ■ 6 , escorté d'un .-peuple immense ■ 
et dé ses gardés.désarmés; ..

6.. Levée dhine- contribution pqtriôtiqne sur le a 
quart-du revenir "dé toutes les propriétés.

g. Réformation de la procédure criminelle, „ 
abolition de., la. sellette et .de la question , et.r
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adjonction de notables pour, l’instruction-des a' 
procédures criminelles.

14..Le Châtelet de Paris * est investi du droit- 
de-connaitre dès crimes de lèze-nation.

14.. Exil de M. le duc d’Orléans. Il part» pour 
l’Angleterre sous le prétexte d’une conàmission-i 
particulière dont il est chargé par le roi. \

15.... Abolition des costumes des députés et de la_ 
distinction dés places dans la salle’ de-l’as-»' 
semblée. .

rg. Première séance de l’Assemblée nationale’à < 
Paris. Elle siège- à l’archevêché.

2-i. Etablissement de la loi martiale!-
21. Discours de’ M. le gardé des sceaux à l’As- - 

semblée nationale sur la sanction et la’publicâ- ■ 
tion des lois! ■

267 Toute convocation dé provinces et- d états est ' 
suspendue.

28. Suspension provisoire des vœux monastiques.

N O^E~M BR-Ei

z: Lés biens dit clergé s ont-mis à là’ disposition < 
de la nation."-

3i'Les -vacances dés parlemeris-sont prorogées.-- 
L’enregistrement de'la loi qui ordonne cette ' 
progation est. refusé par les. parle,mens dé 
Rouen de Metz', de'Rénnes, -de Hordeaux..

5.'Abolitionde la.disiinction-d’ordrës de-citoyens- - 
dans l'Etat...

q.. Première séance -de'rAssemblèé' natioharè’en .> 
la salle du-manège,,à Paris. -

16. Abolition des provisions dé judiSature, dès s 
droits’.dé centième denier et de mutation...;-
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NO NE M B R E

Z2. La création des assignats ' est- décrétée en*'1 
principe.

3o. Là Corse est-'déclarée partie • deu l’Empire 
français.

déc embren

i/j.. Constitution des municipalités, et instruction 
dé T Assemblée nationale sur léur"'-formation • 
dans toute l'étendue du royaume. La loi défend 
aux municipalités d'acquérir ou d'aliéner 
sans la convocation du conseil-général et l’avis- 
dé l’administration départementale. ( Sanc­
tionné: le 18. )

17. Arrêt du conseil relatif aux protestations du ' ■ 
parlement de Metz contre le décret qui pro­
rogeait lés vacances des parlera ens;

jp. Création de la caisse de l’extraordinaire et <’ 
de quatre cénl millions d'assignats, au rem­
boursement-desquels-les biens du clergé sont-:" 
affectés.

az. Etablissement des - départemens et des dis ­
tricts, des assemblées primaires -et administra— 
tivesr-.

24. Les non-catholiques sont admis à toute fo’nc- - 
tion publique. L’Assemblée se réserve par le 
même décret dé'statuer sur le -sort des juifs;" ■

26. Monsieur, frère du Roi , va à l'Hôtel-de- 
Ville à l’occasion de M. de Favras arrêté la •< 
veille pour cause dé '  conspirations Monsieur* ' 
prononce devant rassemblée dé- la’-commune- ' 
un discours tendant à se jüstilïér’dés-'faits dé - 
complicité répandus sur- son-cempjé;:

1

■ ig février suivant.: -
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27. Lettres-patentes du rci qui prohibent!.-! dis­
position.- de tous bénéfices., à l’exception des- 
cures. -

1790.

4* Le Roi."est invité à fixer lui-même la somme 
destinée à la liste civile.

12, L’assemblée autorise.tous jugés ordinaires à 
informer de.tous crimes , sauf le renvoi au Cha- - 
telet des crimes de léze-nation.

12. M. de la Fayette-fait mettre bas-les . armes f... 
et ô£er lés habits .à un grand-nombre de soldats 
dé la .garde soldée, qui s'étalent rendus aux 
Champs-Elysées p;our y fomenter une insur­
rection;

15. Division de la France en 83 Départemens»
21. L’assemblée déclare que la confiscation des s 

biens des condamnés"ne.pourra être prononcée • 
en aucun cas , et que les peines étant person­
nelles la famille.. dun condamné n’est pas 
flétrie. Cette loi. est rendue..à, l’occasion des- 
deux freins Agasse , condamnés à..étre pendus , .. 
pour fabrication de fausses actions de la caisse 
d;escompte.,_-

Formation-d’un, comité de liquidation pour, 
constater la dette.publique.

22. Le-journaliste Marat est décrété de prise de,' 
corps par l’Assemblée nationale.

2,8. Lès juifs obtiennent le .droit, de cité.

F..È

Zp.-Le.Roi.se. rend. .à. l’Assemblée -, il prononce..'

Le.Roi.se
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Mi discours sur la situation du royaume -, il ma-- 
nifeste son amour pour la nation et contracte 
avec elle rengagement "d'aimer , de maintenir 
et de défendre la constitution. Les députés pro­
noncent le serment civique;

13. Suppression des vœux monastiques.
ig. M. de Favras, condamné par jugement du 

Châtelet de Paris, prononcé à minuit après une 
séance de onze heures ; est pendu sur la place-' 
de Grève , à S heures du soir , à la lueur des 
torches. ■

a/f. Abolition des droits féodaux honorifiques. ■
3.6. Suppression • de là gabelle.

MARS...

1'.' Le Châtelet décliâ'rgë MM? dëBêsenvalde’ 
Barentin, d’Autichamps , de Broglie et de Puy- 
ségur des plaintes et accusations intentées contre 
eux.

8? Les Colonies forment tine-partie dé l’empire 
français , et sont autorisées à faire. connaître ' 
leur voeu sur la constitution, la législation et’* 
l’administration qui leur conviennent.

ïs. Le livre rouge est rendu public. ’
15. Suppression générale dés droits féodaux-; et' 

des droits d’aînesse’ ef’dé masculinité.
16. Les personnes détenues par lettres -de .cachet" 

ou ordres arbitraires sont misés en liberté.
21. L’époque dé la suppression de la gabelle est 

fixée au 1 .<r avril prochain.
2.4. Suspension de toutes les opérations relatives - 

aux échanges des domaines de la couronne.
28.' L’assemblée. de Saint - Domingue rend • un-
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^'décret par lequel elle déclare qu'a elle seuls 
appartient exclusivement-le droit de statuer

-sur son-régime intérieur , et qu’en ce qui con- 
-cerne ses rapports avec la métropole , le nou­
veau contrat doit être-formé d’après le vœü. 
et le consentement des parties contractantes.

■;Le même-jour 28 mars, l’assemblée constituante 
décrété une instruction pour la formation

..-des assemblées coloniales, -et régie les fonc­
tions des commissaires -que - le joi était chargé

.. d’envoyer.

AVRIL.

- 3. Le commerce au-delà du Cap de Bonne-Es­
pérance est déclaré libre à tous les/français. '

-9. Les dettes, du clergé sont déclarées dette* 
^nationales.

x i. Formation d'un bataillon de vétérans dans la
, garde nationale parisienne.
13.■ L’Asssemblée nationale refuse d’adopter la 

•proposition de déclarer que la religion catho­
lique.sera toujours la religion de l’Etat.

.16. Les juifs, sont mis sous la sauve-garde de la
, { loi. • . .
ijy. Le nombre , . la forme et la fabrication des 

assignats, et le remplacement par’ceux-ci des 
•billets de la caisse. d’escompte sont déterminés

j.:par une loi.
19. -Abolition des droits de ravage.., fautrage , ' 

préage , etc.
MAI.

8. Fixation du titre des monnoies.
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M-,4.

8. L’académie des sciences est invitée à's'-ad- 
joindre des membres de la société royale de 
Londres., -pour l’établissement de nouveaux 

.poids et mesures uniformes,
■ g. Les domaines de'.la couronne sont-déclarés 

aliénables.
10. Troubles à 'Moritauban, et massacres de 

ceux-qu’on nommait les patriotes.-
20. Défense de recevoir sur les galères de France 

aucune personne condamnée par des jugeiùens 
étrangers.

21. Organisation de la municipalité de Paris.
:,22. L’assemblée déclare que. le droit de guerre et 

de paix appartient à la nation.
3o: Extinction de la. mendicité .et établissement 
d’ateliers .de charité.

J VI N. ’

-a. 'Brigandages , attroupemens et crimes com­
mis particuliérement dans les dépàrtemens du 
Cher, de l’AlHer, de:la Nièvre et de là Cor­
rèze.

3. Etablissement d’un diocèse par chaque dé­
partement: "

g. Le roi écrit à F Assemblée et demandé ' a5' 
millions pour sa liste civile : décrété sur-le- 
champ.

10. Le douaire de la reine est fixé à 4 millions.
n. Sur la nouvelle, de ia mort dé Franklin,’ et 

d’après la '.motion de Mirabeau, rassemblée 
décrète qu’elle prend le deuil pour trois jours

12. Le service dans la garde nationale est déclaré 
nécessaire pour conserver les droits de citoyen 
actif.

ifl-
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•j 9. Suppression ,dédit' noblesse, héréditaire'/des
, titres de comte , marquis , etc.
19. Enlèvement des quatre figures enchaînées aux 

pieds de la statue de ’ Louis XIV , place des 
Victoires.

26. Suppression des ordres dé chevalerie, titres, 
livrées et armoiries;

20 < Les -communes sont'autorisées à reprendre
- leurs anciens noms.'
26. Nouvelle constitution et organisation de l’ar­

mée navale.
JUILLET.

g. Suppression des offices de jurés-prisèurs créés 
.1 par l’édit .de" 1771.
10. Les biens des religionnaires fugitifs sont re­

mis à leurs héritiers?
12.:,Constitution, civile du clergé; '
12. Tous les biens des fondations Sont déclarés 

nationaux'.' <> m-optKi. 1 ttri
14. Fédération générale au Champ - de - Mars ;
..le roi et sa famille y 1 assistent / l’Assêmbléé'iL- 

tionale les entoure et le président ( M. de 
Bonnay) est assis à la droite du roi.

19. Abolition du retrait lignager, de dèmnde- 
nier ., d’escart et de plusieurs autres ' droits de 
même nature.

19. L’uniformé; dé'..toiites lés gardes nationales 
■ du royaume est réglé.

20. Abolition du droit d habitation , protection 
et tolérance perçu sur les juifs. /«Éînqqi

28,.;Etablissement3cles dirèétd&es de déÿartêinèht 
■-■ et de district, et fixation de leurs fonctions. 
3r.. -L, assemblée- inan de - a1 sa c barre le procureur 

Précis de la Révolution. %
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du rôi au Châtelet de Paris , pour lui ordon­
ner de poursuivre les écrits exçitans le peuple 

;, à l’insurrection.

A O UT.

2. M. Bailli est réélu Maire à la majorité de 
ia,55o voix sur 14,010 votans.

6. Abolition du droit d’aubaine et de détrac- 
.. jion.

7, Le Châtelet envoyé à l’assemblée la procédure 
qu’il avoit instruite sur les événemens des 5 et 
6 octobre 178g.

16. Insurrection àNancy des régiméns dû roi, de 
Château-Vieux et de Mestre-de-camp.

16. Nouvelle organisation judiciaire , établissant 
les juges en matière civile ,, de policé et de 
commerce ; lés,jugés de paix , bureaux de paix !, 

. tribunaux de famille , arbitrages , etc. - 
21. È?tablissement des tribunaux militaires.
31., M. deBouillé marche sur Nancy, pourréduire 

les trois régiméns insurgés. Dévouement du
. jeune Desilles qui se précipite à la bouche d’un 

canon pour empêcher qu’on n’y mette le feu 
et que l'on ne fasse couler le sang français. Il 
tombe lui-même percé de balles. ■

SEP T E MB RE.

4, ' Démission de M. Néckér;
7. Suppréssion des: pairlemens et anciens tribu- 

naux ; fixation de la compétence des tribu­
naux et corps administratifs en matière de 
contribution et, grande. ypierie., et, établisse* ■
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ment de chancelleries prés les tribunaux de 
distfi.çt.; .

20. Cérémonie funèbre célébrée au Champ-de- 
Mars ; à Paris , en l’honneurde ceux qui avaient 
péri devant Nanci.

22. Organisation des tribunaux militaires.
2g. Création de 8oo millions d’assignats, et fixation 

• à i 2oo millions du maximum1 des assignats qui 
pourront être mis en circulation.

O CT O B RE.

■ 2.ï Discussion célèbre sur le rapport relatif aux 
évènemens des 5 et 6 -octobre 178g, auxquels 

l on prétendait que M. le duc d’Orléans et M. de 
Mirabeau avaient eu part. L’assemblée déclare 
qü’il n’y a pas lieu à accusation contre eux.

8. Les membres du parlement de Toulouse qui 
avaient protesté contre les décrets*, sont traduits 
pardevant le tribunal. institué pour juger les 
crimes de lèze-nation. . i ■

25. Révocation dél’attribution donnée au Châtelet 
de Paris de juger les crimes de lèze-nation.

27. M. de. Fleurieu est nommé Ministre de la 
marine , à la place de M. de là Luzerne. ■■

ïVO A'Æ MIS RE..

2. Tous les décrets acceptés !ét sanctionnés par 
le roi, promulgués sous les divers titres de lettres 
patentes , proclànîâtions du roi , déclarations , 
arrêtés du conseil ou tous autres, sont déclarés 
lois du royaume.
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4. La peine de mort est prononcée contre les 
fabricatéürs de faux assignats , par le décret; 
sur la fabrication de ce papier-monnaie.'

■g. Le sieur Brulé‘est Autorisé à ouvrir un cariai 
depuis F embouchure de la rivière d Ourcq 
jusqu’à Paris.

12. Duel entre MM. de Cas tries et Charles de 
Laineth , Députés. Ce dernier est blessé. '

13. .L’hôtel dé M. dé-Gastfiésest pillé èt ‘dévasté 
par un attroupement -populaire.-

13. Etablissement des' receveurs de district à 
la placé des anciens receveurs généraux des 
finances.

15. Election , consécration des évêques , et cir­
conscription desvparoisses.

16. M. Duportail est nommé ministre delà guerre 
à la place de M. de Latour-du-Pin.

22. M. Duport remplace l’archevêque, de Bor- 
: . deaux; au ministère de la Justice, v n •
2.5. Premier, massacre des blancs- par les nègres, 
; au quartier Doridori , à St.-Domingue.
27. Organisation du tribunal de cassation, .et sup- 
j pression du.conseil' des parties et de l’office de

chancelier de F rance. .
27 o Serment exigé, des évêques ? cùrés let autres 

fonctionnaires publics.- ’
29. Les seigneurs hauts-justiciers sont déchargés 

du sort des enfans-trouyés de leur territoire.
3o. M. de Lessart remplacé M, Lambert au 

contrôle général des finances. ■ ’

DÉCEMBRE.

i.V Etablissement d’un tribunal- provisoire ,
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à Paris, pour- juger les affaires criminelles 
' 'seulement.
5. Etablissement, du droit d’enregistrement des 
‘'■actes civils et judiciaires et portant qu’à défaut 
d’enregistrement les'actés notariés ne vaüdront 
que comme des actes sous signature privée.

6. Organisation de la Caisse de l’Extraordïnài're , 
créée le 2t décembre 1789.

9. Restitution des bièns”des religionnàipeï’ fu­
gitifs.

15. Suppression de la vénalité et de l’hérédité 
des' offices ministériels ou de postdlation près. 
les tribunaux, et.. établissement des avoués et 
huissiers;

20. Les presbytères, des cures dépendantes des 
ci-devant monastères, chapitres ou commu­
nautés sont distraies de la-venté de cés biens.

21. L’assemblée décrète une s ta tue à J. J. Rousseau , 
aux frais de la nation.

26. Le roi envoyé à l’Assemblée son accepta- 
tation du décret'sur la constitution civile du'

‘! clergé’. -
27.  ecclésiastiques députés, ayant 

le curé Grégoire à leur tète, prêtent le serment 
voulu par la constitution du clergé. Lé citoyen

Cinquantedm.it

. Grégoire prononce un discours dans lequel il 
- expose les motifs de cette démarche.

■ JANVIER i7gi.

13. Etablissement de la contribution inobiliaire , 
etc. :‘-

16. Organisation de là ci- devant maréchaussée 
en gendarmerie nationale.

2

Cinquantedm.it
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ï7. Un attroupement,populaire, se forme devant 
la maison où se tenait un club," dit Monar­
chique , dont jyi. de:Clermont-Tonnerre (était 
président : la fermeté de M. Bailli, maire de 
Paris, qui se rend au lieu de l’attroupement , 
empêche le pillage et les voies de fait dont 

, l’attroupement menaçait.
<27. Remplacement des èççlésiastiques fônctiqn- 

,, maires publics, qui-hlçnt, pas pré,té le Serment.
3o. M. dé Lessart, déjà Contrôleur général, des 
1 rfingnçes^ est nommé ministre .cje la maison du 

roi la place de M. de St.-Pripsp; ,

FÉVRIER. '

i,‘r. Envoi dans là colonie de Saint-Domingue , 
de-,trois ^coipimssairés civils pour y main terni' 
l’ordre .ettranquillité publique , et de deux 
autres dans la colonie de Cayenne et de la 
Guyanne, française.

7. Etablissement de l'impôt du timbre.
8. Fixation du traitement -des curés qui n’au- 

■ raient pas prêté.le serment.
16. Suppression de tous les droits d’aides , des 

maîtrises et jurandes , et établissement de 
patentes.,,

19. Suppression des droits d’octroi et d’entrée 
à dater du 1er. mai 1791.

20. Départ de Mesdames Adélaïde et Victoire, 
tantes du roi.

2.4,.' Elles sont arrêtées à Arn^y-le-Duc par ordre 
de la municipalité : l’assemblée déclare qu’aucune 
loi ne s’oppose à la liberté de leur voyage. .

28. Journée dite des chevaliers du poignard,
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de. ce que beaucoup de chevaliers de St.-Louis 
furent découverts au château des Tuileries , 
la plupart'armés de poignards;

Le inêmè jour, lé! peuple se porte à Vincennes 
pour détruire le'Donjon : les’-grenadiers de la 
garde nationale dissipent l’attroupement ; les 
plus mutins sont arrêtés.

MM RS.

2. Organisation du trésor public.
2. Tarif général des droits de douanes qui seront 
'perçus à l’entrée et à la sortie du.royaume.,

. 4 ...Massacre du colonel Maud.uyt, à St.-Domingue.
5. Etablissement à Orléans d'un tribunal pro­
visoire pour juger les crimes de léze-nation. 

.13;. Etablissement,-,, à Paris , de six tribunaux 
criminels pour juger les procès existans avant 
le 2.5 janvier dernier.

20,, La culture du tabac est déclarée, libre en 
,, .Fran.cç.. •
26. L’assemblée adopte le quart du méridien 

terrestre pour base du nouveau système de 
mesure., .

27. L’administration du trésor.public est confiée 
, à six commissaires çnommés^par le roi. ' x .

2.8, Le club monarchique, menacé le 27 janvier, 
... est de.nouveau assiégé par une foule de sédi­

tieux , et les membres , obligés de se retirer , 
sont poursuivis, à coups de pierres. ...

MIT.RIL.

z.Lamort de ‘Mirabeau répand laconsternation;
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à cette nouvelle, les spectacles sont fermés, et 
T Assemblée nationale arrête que tous ses mem­
bres assisteront à ses funérailles.

4- La nouvelle église de Sainte-Geneviève est 
destinée à recevoir les cendres des grands 
hommes , sous le nom de Panthéon.

Le même jour le corps de Mirabeau y est 
déposé., et son éloge .est prononcée à- Saint- 
Eustache par M. Cerutti.

g. Détermination de la nouvelle empreinte des 
monnaies.

13. Suppression du droit d’aubaine et de détrac- 
tion, même dans les Colonies;

14. Installation du tribunal de Cassation, et Sup­
pression des avocats au conseil.

14. L’Etablissement formé pour la réunion .dé 
toutes les recettes et dépenses, change son nom 

‘ en celui de Trésorerie.
17. Le roi veut partir pour Saint-Cloud avec 

sa famille ; la foule s’oppose à son passage; 
le roi ne voulant pas qu’on emploie la force 
contré la résistance qu’il éprouve, rentre aux 
Tuileries et se décide à différer.son départ.

10. Te roi se rend à l’Assemblée. et prononce 
un discours dans lequel il se plaint de la vio­
lence’qu’on lui a faite lé 17% Il déclare qu’il 
persiste à faire le voyage jle Saint - Cloùd. 
Réponse du président qui-le'remercie de' sa 
confiance dans l’Assemblée. Lé'roi se retire 
au miliéuJfles applàudissemens.

Le lendemain le roi.écrit au département 
que son voyage n aura pas lieu.

21. Suppression des offices ej: commissions d’agens 
dé'change, de banque’ d’assurance, etc. -et
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ces -fonctions sont déclaréès libres à tous les 
citoyens.

28. Organisation de la régie des douanes natio­
nales.

28. ,Le roi fait notifier àux puissances étran­
gères son serinent irrévocable de maintenir la 

1 constitution.
27. Organisation du ministère en six départemens;

■ savoir: Justice, Intérieur, Contributions, 
Guerre , Marine , Affaires étrangères.

3o. L’Assemblée' décrété 'que les cendres deVol- 
. faire seront portées au Panthéon.

MAI.

i«. Les barrières s’ouvrent, on ne paye plus 
de droits d’entrée dans tout l’intérieur du 
rpyaurpe. .

1èr. Fabrication de la monnaie avec le métal des 
^cloches; ? ' <
3. L’effigie du Papë est brûlée au Palais-royal.
8. Etablissement et organisation des régies dé 
l’enregistrement, du timbre et des, douanes.

13 Formation de là Haute-Cour nationale.
13. L’Assemblée déclare qu’aucune loi sûr l’état 

des personnes non libresne pourra ètrefaitepar 
le corps législatif, pour les Colonies, que sur la 
demande formelle des Assemblées coloniales.

15. Les gens de couleur dés pères et mères libres 
sont déclarés admissibles dans les assemblées 
paroissiales et c'oloniàles futures ; mais F Assem­
blée nationale ne décide rien sur les gens de 
couleur nés de père et mère libres, sans le voeu 
préalable des Colonies.
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16. Les membres, dp P Assemblée nationale sont 
déclarés non rééligiblès à la prochaine légis- ' 
lature.

17. M. Thevenard remplace M. de Fleurieu au 
ministère de la marine.

21. Organisation des monnaies , surveillance et 
. vérification du travail de la fabrication des 

espèces d'or et d’argent. -
22. M. Tarbé succède à M. de Lessart au minis­

tère des Contributions.
28.; Les Tuileries et le Louvre sont destinés'à 

l’habitation du roi et à la réunion de,tous les 
monumens des sciences et dès’ arts. -

3o. Voltaire est déclaré digne des honneurs dé­
cernés aux Grands hommes.

JUIN.

5; L’Àssemblée ôte.au roi le droit de faire grâce.
‘ 9. Les'brefs, rescrits, bulles; etc., provenant 

de la cour de Rome, sont -réputés nuis s’ils 
n’ont été-approuvés pàr le corps législatif et 
sanctionnés par le roi.

11' et 13. Formules du serment à prêter par les 
soldats et officiers de l’armée, et établissement 

'' d’une conscription libre de gardes nationales 
dans la proportion d’un sur vingt.

M. Duveyrier est choisi par le roi pour notifier 
au prince de Condé, la loi qui lui ordonne de 
rentrer en France sous quinze jours;.

14. Abolition de toute corporation, et défense à 
tous citoyens d’un même état ou d’une même 
profession de s’assembler.

18. Suppression des charges de la maison du roi 
et de la reine.
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JUIN 5,791-
19. Création, nouvelle de six cents millions 

d’assignats.
21. Etablissement de la marque distinctive des 

commis s 1res de police.
21. Le roi s’échappe de Paris , pendant la nuit ; 

il part avec toute sa famille, muni de. faux 
passeports -, et prend la route de Montmédi.

21. La garde nationale est mise en activité.
21. L’Assemblée enjoint.au ministre de la justice 

de sceller les décrets de l'Assemblée sans qu’il 
. soit besoin de la sanction du roi.
22. Proclamation de l’Assemblée nationale aux 
.. Français , sur les circonstances dans lesquelles 

l’a placée la fuite du roi.
22. A neuf heures du soir , le président côm- 

. l'nunique à l’assemblée nationale une lettre de 
la municipalité de Varennes , annonçant que le 
roi a été arrêté à Varennes .le .21 au soir.- Elle 
demande que l’assemblée lui prescrive la con­
duite qu’elle doit tenir. Drouet, maître des 
Postes de Sainte-Ménehould, concourt prin­
cipalement à cette arrestation.

26 L’Assemblée nationale envoyé trois de ses 
membres, MM. Latour - Maubourg ,, .Pétion 

s et Barnaye , à Varennes , pour accompagner, le 
'■* roi à son retour.
25. L'Assamblée pourvoit, par des mesures légis­

latives , à la,sûreté du roi, à" la' garde parti­
culière de l’héritier présomptif de la couronne, 

-à la manière dont seront reçues les'déclarations 
du roi et de la reine,, à la continuation du scel­
lement des décrets sans la sanctiomdu roi, etc.

,IO MJVL Tronchet Duport et Dandré sont 
. nommés , commissaires de l’assemblée pour en­

tendre les. déplarations du roi et de la reine. 

enjoint.au
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z5. Le roi est ramené à Paris : le peuple oblige 
les nombreux spectateurs qui bordent la route 
à rester la tête couverte. ■

28. L’Assemblée ordonne qu’il sera procédé à la 
nomination d’un Gouverneur pour l’héritier 
de la couronne. J'' 11 ' r 1 .

J U IL LE T.

4- Suppression de la chambre des comptes, et 
établissement d’un bureau de Comptabilité.

8. Loi sur la conservation des places de guerre 
et la démarcation'des pouvoirs entre l’autorité 
civile et 1 autorité militaire, entre les troupes 

- de ligne et les'gardes nationales, et sur la ces­
sation de l’autorité civile pendan t Pétai de siège 
des villes , etc.

9. Les émigrés sont obligés à rentrer sous trois 
mois , sinon àpayer une triple imposition.’

11. Les cendres > de Voltaire sont po rt.ee s'en 
triomphe au Panthéon français : l’Assemblée 
nationale fait partie du cortège. >'■

12; Les mines et minières sont mises à la dis­
position de la" nation et sans pouvoir etre 
exploitées sans son consentement:" !

14. Fédération au Champ - de - Mars célébrée 
par les troupes et gardes nationales du dépar­
tement de Paris.

15. L’Assemblée'ordonne que M. dé Bouille , et 
tous les complices de l’évasion du roi, seront 
jugés par la Haute-cour nationale.

17. Attroupemens ■ au Champ - de - Mars ; on 
y signe , sur l’autel de la patrie , une pétition 
tendante à obtenir de^PlAs'sembléë3 nationale

' que
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que la nation.soit consultée sur la question de 
la déchéance du roi. La municipalité, fait pu--' 
blier laloi.martiale ; les séditieux ne s.e retirent 
pas., la garde fait feu, plusieurs personnes sont 
tuées. -

a5. .Alliance entre l’empereur d’Allemagne et le
; roi du. Prusse". é,

27.' Traité de, Pilnitz. .
27; J.-J. Rousseau est déclaré digne des honneurs 

décernés aux grands hommes.-
27,.-Les hfibitans de Paris sont.obligés de.déclarer

, ■ les noms et qualités des français et éirangers 
qui seront logés dans leurs maisons,

3o, Suppression des côi-porations, et ordres de 
• chevalerie.

AOUT.

5. Convocation des assemblées électorales pour 
élire les membres, du corps législatif..

22. Etablissement de la caisse d’épargne et de 
bienfaisance du Sieur Joachim Latarge-, ■

a3. Une conjuration, générale contre des blancs 
éclate parmi les nègres de Saint-Domingue , 
des .flots de sang coulent, le fer et la, flamme 
ravagent ce,tte Colonie jadis si florissante.

27. L’Assemblée décerne à Jean.-Jacques Rous­
seau: les, honneurs du Panthéon.

SE P T E MB RE.
rj *f- ii'I' '

3. La Constitution est achevée , une députation 
; de.soix.ante membres de .rassemblée nationale la 

présente au roi.

Prècii dÿ [a Révolution. 3
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13. Le roi écrit à l'Assemblée''nationale qu'il 
accepte la.Constitution.

.13. Abolition de tonte procédure relative aux 
événement de la révolution* ét' !àu départ du 
roi.

13. Défense à tous français dé ..porter les marques 
distinctives des ordres supprimés ; exception 
en faveur du roi et du prince; roÿâl.

14. Avignon et le comtat Venaissin sonfréunis 
au territoire français.

14. Lè roi se rend dans le sein de l’Assemblée 
nationale pour signer la Constitution. IL jure 
de la maintenir et ne veut pas profiter delà 
faculté qu’un''décret lui avait donnée p de se 
retirer où il voudrait, pour l’âtceptër plus 
librement.

15. Organisation de l'administration forestière.
16. Institution des jurés en. matière criminelle.
18. Fête brillante pour la célébration de l’a- 

chevement de la Constitution , le roi fait les 
frais d'illuminations ‘ superbes au château 'des 
Tuileries ; il va même participer aux plaisirs 
des citoyens réunis aux Champs - Elisées. •

20. Etablissement de’cours martiâlesi dans divers 
ports , création de commissaires' ordoriâtèurs, 
grands juges militaires, commissaires auditeurs, 
etc. .

21. Etablissement , dans la ville de Pans , de 
vingt-quatre officiers .de ^police sous le nom 
d’officiers dé paix. -

21. Suppression des „ lieutenances. générales , heu ■ 
tenances du roi et majorités. . . .

21. Etablissement :d:unc nouvelle administration 
de la marine et des ports.
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a4- Etablissement dans chaque département d’un 
payeur général.

20. Tous les établiss'èmens d’instruction et d’édu* 
cation actuellement subsistans, sont maintenus 
provis’oirëmént’.

27. Défense à tous citoyens français de prendre 
dans aucun acte les titres et qualifications sup­
primée^.

27. Abolition de la peine de la marque.
27. Suppression des chambres de commerce.'
27. Réunion des pays de Doïnbes et d’Henriche- 

mont à la France.
28. Tout homme de quelque couleur et religion 

qu’il soit, est déclaré admissible en France à 
tous les droits que donne la Gon-titution , si 
toutefois il remplit lès conditions qu’elle 
exige-.

28. Institution delà policé rurale, et réglement 
dés Biens et dès usages ruraux.

2q.: Nouvelle organisation du notariat, et rem­
boursement des offices de notaires,

29. Organisation de la garde nationale séden­
taire.

29. La contribution foncière est fixée pour 1792 
à 240 millions, la contribution mobilière à 60 
millions.

3o. Loi sur la jurisdiction militaire , les délits et 
les peines militaires.

3o. Amnistie pour les individus enfermés , bannis 
ou condamnés aux galères depuis 1788, pour 
émeutes ou révoltes.

3o. Suppréssion de la- vénalité ' et de l’hérédité 
des offices de receveurs de consignations et 
commissaires aux saisies réelles.
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3o. Mesures législatives àdoptées pour maintenir 
les clubs ou associations de-citoyens dans da 
justes bornes.

3o. Organisation' de la garde constitutionnelle 
du roi.

3o. L’Assemblée nationale, constituante déclare 
que "sa mission-est remplie et que ses séances 
sont terminées.

ASSEMBLÉ E ’ L É G I S LA TIV E.

OCTOBRE.

1er. Première séance de. l’Assemblée législative 
à la salle du Manège. M. Pastoret est élu pré­
sident.

4. Tous les membres de l’Assemblée législa- 
tivé prêtent le serment individuel et solemnel 
de maintenir la Constitution sur le texte même 
de la Constitution , . apportée en cérémonie 
par M. Camus , garde des archives.

4. M. Bertrand remplace M. Thévenard au mi­
nistère de la marine.,

5. L’Assemblée arrête, que l’on ne donnera plus 
au roi le titre de sire ou de majesté et que 
sa place , fixée par la Constitution , au milieu 
de l’estrade du président, ayant le président à 

* sa droite , sera disposée de manière que le roi.
se trouve sur la même ligne que le président de
l’assemblée.

G. Ajournement de l’arrêté de la veilla sur le

'W*
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cérémonial dans Les rapports de l’Assemblée 
législative avec le roi..

L’opinion publique se prononce fortement 
contre cet arrêté ;il est, quelques jours après,, 
entièrement rapporté.

8. M. de la Fayette donne sa démission dé­
commandant de la garde nationale parisienne, et 
écrit aux citoyens soldats', une lettre dans la­
quelle il leur retrace leurs devoirs et les pré­
munit. contre les suggestions de la malveil­
lance.

■II. Les bataillons de la garde, parisienne of­
frent à M. de là Fayette une épée à garde d’or, 
en reconnaissance de ses services.

16. Lettre du roi aux. princes., ses frères , pour 
les rappeler en France.

26. L’Assemblée charge son comité de législa-- 
tion de rédiger une adresse aux' citoyens et aux 

. étrangers ;, pour les inviter à communiquer 
leurs vues sur l’amélioration de la législation et 
la confection du code civil.

3o et 31. Décret et proclamation du roi pour 
requérir Louis-Stanislas Xavier, prince français, 
de rentrer dans l’intérieur du royaume.

NO VE MB RE.

9. Les bièps des émigrahs et des princes sortis 
d.e France sont séquestrés , et la peine de mort 
est prononcée contre les émigrahs rassemblés 
au-delà des frontières, s’ils ne rentrent avant 

’ léicr. janvier.
12. ' Veto du roi sur le décret du 9 contre les 

émigraas.
3
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12. Formation et convocation de la hauté-cour 
nationale.

14 • M. de Lessart remplace M. de Montmorin 
au ministère des affaires étrangères.

14- M. Pétion est nommé maire de la ville de 
Paris à la majorité de 6,708 voix sur 10,632 
votans.

14- Proclamation du roi concernant les émi- 
grans.

31. La haute-cour nationale est mise eni activité 
à Orléans.

36. Le député Chabot entre chez le roi le cha­
peau sur la tète. ' :

38. M. Cahier de Gerville succède à M. de Les­
sart dans le ministère de l’intérieur.

39. Les prêtres qui n’ont pas prêté ou qui ont 
refusé le serment civique,'sont obligés de le 
prêter dans la huitaine devant leur municipa­
lité, sous peine de privation de traitement et 
d’une surveillance spéciale. :1

39. Message de T Assemblée aü roi, relativement 
aux- rassembïemens d’émigrés , avec invitation 
de requérir les princes de l'Eïnpire de ne plus 

.souffrir sur leurs territoires aucuns attroupe-, 
mens et enrôlemens de français fugitifs.

D É CE M B RE. ... .

; 6. M. de Narbonne remplace M. Duportail au 
ministère de la guerre.

11. Le-directoire du département de la.Sgine 
invite le roi, à ne pas accepter,le décret du 
29 novembre sur les prêtres",
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14. Le roi se rend à T’Assemblée et lui fait 
part des' mesures qu’il a déjà prises et qu il 

: se propose de prendre contre les émigrans.
L’Assemblée ordonne l’impression du discours 
du roi, et l’envoi aux départemens. .

Le roi sorti , le ministre t de la guerre 
communique à l’Assemblée les nominations 
que lé roi a faites de MM. Lukner ÿ Rdchain- 

’ beau et Lafayette, qui commanderont chacun 
une armée de 5o,ooo hommes.

19. Veto suspensif du roi sûr le décret du 29 
novembre contre lés prêtres..-'

27. Les inspecteurs de la salle de l’assemblée sont 
chargés ae prendre des mesures pour que les 
sociétés particulières qui tenaient leurs séances 
dans les maisons des Leuillans et des. Capucins , 
changent de local.

28. Organisation , ; solde , armement et habile­
ment des gardes, nationales volontaires. x

29. Déclaration solemnelle de l’Assemblée , au 
sujet de la guerre. On y remarque cette 
phrase : la nation française r'énonce à en­
treprendre aucune guerre dans la vue. .de 
faire des conquêtes, et. ti emploiera jamais 
ses forces contre la liberté d’aucun peuple.

Il est décrété que cette déclaration sera 
envoyée aux'dépaftéihens et aux armées.

Députation de l’Assemblée législatj-ve.au roi; 
pour lui présenter la déclaration dont elle vient 
d'ordonner la publication. -
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a L’Assemblée déclare que l’an 4 de la liberté a 
commencé le iCT. janvier 1792) et décrète que 
tous les actes publics porteront dorénavant 
l'inscription de l’ère de la liberté.

2. Monsieur, frère du roi, M. le comte d’Ar­
tois , M. lé prince de Coudé , M. de .Calonne. 
M. le vicomte de Mirabeau et M. Delàqueuille, 
sont décrétés d’accusation.

4. Fabrication d’assignats de 10 , 15, z5 et 5o 
sols.

12. Les frais funéraires de M. de Mirabeau sont 
- acquittés par le trésor public.

14* Sur la motion de M.. Guadet, l’assemblée 
prête le serinent de ne jamais consentir à 
aucune modification de la constitution..

18. Louis - Stanislas Xavier , prince français , 
' est définitivement déclaré déchu de son droit 

à la régence.
2,5. Le Corps législatif invite le roi à déclarer 

à l’Empereur qu’à défaut par lui de donner 
à la nation française satisfaction sur divers 
griefs, son silence sera regardé comme une 

. déclaration de guerre.
,28. Lettre du roi à l’Assemblée dans laquelle 

.il déclare inconstitutionnelle l’invitatibn qui 
lui a été portée le 25.

FÉVRIER.

1er. Etâblissemens de la formalité des passe­
ports pour voyager dans l’intérieur du royaume.

8. Amnistie en faveur des sous - officiers et 
soldats de l’armée qui, ayant, passé en pays
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étranger avant le ïer. juin 1789, rentreront en 
France dans le courant de 1792.

8. .Organisation du  comptabilité.bureau.de
9. Les biens des émigrés sont mis sous la main 

de la nation.
10. Le commandement général de la garde 

nationale parisienne est mis pendant deux! 
mois dans les mains de chaque chef de légion.

13. Formule de serment qui devra être prêté 
par la garde soldée du roi.

13. Lettre de la propre main du roi à la mu­
nicipalité de Paris , pour démentir les bruits 

* semés de son prochain, départ.
13. Le , Corps législatif établit prés de lui un 
■ ■ corps d’artillerie sous le nom de garde d’hon­

neur.
Quelques, individus commencent à porter ie 

bonnet rouge.
18. L’abbé Fauchet dénonce M. de Lessart.
a4- Pillage du sucre dans les magasins des épi­

ciers à' Paris >

MARS.

icr. Ôn .répand à Paris un manifeste des émi­
grés, tendant à justifier leur cause et à faire 
envisager le roi comme captif.

3. M. Simonneau , maire d’Etampes est assassiné 
dans une émeute , victime de son zélé à rem­
plir ses fonctions.

10. Sur la proposition de Brissot, M. de Lessart, 
ministre des affaires étrangères , est décrété 
d'accusation. *

bureau.de
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10. M. de Grave remplace M. de Narbonne au 
ministère de la guerre, r

16. Installation et revue de la nouvelle garde 
du -roi.

Discours dû roi à la garde nationale et à sa 
inaisbn militaire.

17. M. Dumontier est nommé ministre des 
> affaires étrangères , et M. Lacoste ministre de 

la marine.
19. Amnistie pour tous les crimes et délits relatifs 

à la révolution commis à Avignon et dans le 
Gomtat Vénaissin. .

20. Nouveau mode de décolation des -condamnés 
A mort par la machine appelée guillotine, 
du nom de son inventeur, M. Guillotin mé­
decin.

22. Tous les employés- sont obligés de justifier 
de la prestation du serment civique. J

24. Le roi appelle au ministère deux hommes 
du parti populaire , MM. Roland et Clavière, 
le premier est nommé ministre dé l’intérieur, 
le second ministre des finances.

28. Les hommes de couleur et les nègres libres 
sont admis à voter dans toutes les asseinbleés 
paroissiales et les colonies,à émettre leur vœu 

■ sur la constitution qui leur convient et à nom­
mer des députés à T’Assemblée nationale.

31. Le roi dénonce à l’Assemblée un traité conclu 
. le 3 février 1792, entre les princes français 

et le prince de Hohenlohe.

AVRIL.

4. M. Saladin , au nom du comité de législation,
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fait unxapport contre M. 'Duport du Tertre, 
ministre de la justice , et conclut! au décret

1 d'accusation.
6. Prohibition de tous les costumes des ecclé­

siastiques, Religieux et religieuses, de quelque 
communauté. et congrégation qu’ils soient.

16.1 Fête célébrée en l’honneur des. soldats suisses 
de Chateauvieux, tués le 31 août 1790 , dans 
les troubles de Nancy.

16: M. Duranthon remplace M. Duport du Tertre 
au ministère de la justice.

.18. M. de Fleurieu est nommé par le roi , gou­
verneur du Prince - royal.

20.. Déclaration de guerre au roi de Bohême et 
. de. Hongrie.
28. Suppression des pèlerins et des1 péniteris de 

toutes couleurs.
28. Affairé de Tournay , où Théobàld.Dillon.est 
; assassiné.
28. Prise delà ville deQuévrain.Combat sous Mon».

ÈA1.

3. Décret d'accusation contre les journalistes 
Marat, rédacteur de \Ami du, peuple , et

: Royou ; rédacteur de VAmi du roi.
3. Prise dès gorges et de Ja ville de Porentruy.
6. Désertion du régiment de Royal Allemand 
càvalerie.

8. M. Servan remplace M, de Grave au minis­
tère de la guerre.

■12. Désertion du 4e- régiment de hussards , ci- 
devant Saxe.

,14. Le nombre des bataillons à fournir par les
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gardes nationales départementales est porté à 
214.

20. Lettre du roi pour annoncer qu’il a donné 
ordre au ministre de la justice-de dénoncèr 
à l’accusateur public les journaliste qui parlent 
de l’existence d’ün comité autrichien. '

' 23. L’existence de ce comité est dénoncée à 
l’assemblée par les députés Gensonné et Brissot.

26. Les administrations départementales reçoivent 
l’ordre de prononcer la déportation d’un ecclé­
siastique non assermenté , lorsque vingt ci- 

- toyens actifs du canton se réuniront po'ur la 
demander.,

3o. Le roi.se voit forcé par un décret de 
renvoyer sa nouvelle maison militaire , et de-. 
se livrer sans défense aux coups qu’on lui pré­
pare.

Le même jour- décret d’accusation contre 
M. de Brissaç , commandant de cette garde.

31. Le conseil général de la commune de Paris 
se déclare permanent.

J U1N.

3. Fête célébrée au Chàmp -de - Mars pour 
l’apothéose du maire ' d’Etampes , tué dans 
l’exercice de ses fonctions.

4. Chabot, ex-capucin, fait un rapport à l’as­
semblée sur l’existence du comité autrichien.

M. Ribes dénonce une faction d’Orléans.
4. Le ministre de la guerre, saris avoir con­
sulté le roi, proposé à.l’assemblée là-forma­
tion d’un camp de 20,000 hommes près Paris.

8. L’assemblée en décrété là formàtion.
10. Pétition. ;
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10. Pétition signée de 8,000 citoyens et pré­
sentée à l’assemblée législative et au roi contre 
l’établissement de ce camp.

11. Combat soüS' Maubeüge. M. dé Gouviôn est 
tué sur-le-champ de bataille.

13. Le roi renvoie les ministres , Servan , Ro­
land et Clavière , le premier , !ministre de 
la guerre, le deuxième' , de l’intérieur, et le 
troisièlne, ministre des finances. Ils sont rem­
placés par MM. Mourgues, Dumourier et de 
Beaulieu.

16. M. de la Fayette écrit une lettre contre le 
club des Jacobins.

18. M. Dumourier est remplacé au ministère des 
affaires étrangères .-par M. de Cham'bori'âs'f au

. ministère de la guerre par M. Délajard.
M. Terrier de Montciel est nommé ministre 

de l’intérieur à la place de M. Mourgues.
18. Abolition sans indemnité de' tous les droits 

féodaux casuels et censuels et de tous ceux qui 
en sont représentatifs j dérogeant par là aux 
articles Ier. et XI du titre III du décret du 
15 mars 1790 et à toutes lois à ce relatives; 
et qui n’excepte que les droits qui seraient jus­
tifiés être le prix d’une concession d- fonds.

-19. L’assemblée rend'un décret qui ordonne que 
tous les titres généalogiques qui se trouveront 
dans un dépôt public., quel- qu’il soit, seront 
brûlés.

19. Prise de Menin par le maréchal Luckner.
19. Veto absolu du roi sur le décrit contre 

les prêtres ..et sur celui ,qui'ordonne Létablis.- 
sement .d’un camp prés Paris.

Préois de l(i Révolution. - -
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20. Prise d'Ypres et de Courtray par le maré- 
; chai Luckner.

30. Insurrection du peuple des faubourgs-St.- 
Antoine et St.-Marceau ; il se porte en foule 
aux Tuileries, innonde toutes les avenues, et 
pénétre jusques dans l’appartement du roi , 
dont il brise les portes et dans lequel on traîne 
un çanon par ordre de Santerre chef de cet 
attroupement. Le roi, pour complaire à la 
multitude , met sur sa. tête un bonnet rouge 
qui lui est présenté. On lui demande la sanc­
tion des décrets sur les émigrans et les prêtre?^ 
il a le courage de ne pas céder à cette' foule 
séditieuse,- il piomet seulement d’examiner le 
voeu qui lui est exprimé.

Le même jour le roi donne des ordres pour 
que le jardin des Tuileries soit fermé au pu­
blic.

31.' Lettre du roi à l’assemblée sur les évé- 
nemens de la veille.

22. Proclamation du roi dans laquelle il déclare 
que jamais la violence ne lui arrachera son 
consentement à ce qu’il croira contraire à 
l’intérêt public.

a8. M. de Lafayette se présente à la barre de 
l’Assemblée nationale ; il déclare qu’il est 
l’organe de l’indignation de son armée à l’oc­
casion de la journée du 20 juin, etc.

28. M. de Jolly est nommé ministre de la justice 
à la place de M. Duranthon.

3o. L’effigie de M. de Lafayette est brûlée au 
Palais-Royal-.-

3o. Evacuation de Menin, Ypres et Courtray. 
Jarry met le feu aux faubourgs dé cette dernière 
ville»
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i"r. Décret qui ordonne que les séances'des corps 
administratifs seront publiques, sauf quelques 
cas particuliers.

. icr.. Pétition appuyee de 20,000 signatures de 
citoyens dëxParis, qui expriment à l’Assemblée 
leur improbation, et leur indignation contre 
ce qui s’est passé le 20 juin.

2. Licenciement des états-majors’ de la garde, 
. nationale de Paris , et de toutes les villes dont 
la population est de5o,ooo âmes.

4- Le'roi écrit à l’assemblée pour lui exprimer 
. le désir de se trouver avec elle à la fête , de 

la fédération et d’y recevoir le serment des 
français qui se réunissent volontairement à leurs 
frères de Paris.

5. Mesures de sûreté générale adoptées lorsque 
.l’assemblée nationale a déclaré la patrie en 
danger.

6. L’administration du département de Paris 
considérant que M. Pétion n’apas fait son devoir 
pour empêcher les désordres du 20 juin , le 
suspend de ses fonctions. .

G. Message du roi à l’Assemblée pour lui faire 
part des intentions hostiles du roi de Prusse 
contre la France’, et l’inviter à prendre les 
mesures convenables.

7. L’Assemblée nationale , sur la proposition 
de Lamouretté , prononce d’enthousiasme et 
par un mouvement simultané, le serment de 
ne jamais,souffrir , ni par l'introduction dù 

■ système républicain, ni par celui des deux 
chambres, aucune altération quelconque à la 
constitution.

Une députation de vingt - quatre membres.
4*
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porte au roi l’extrait du procès-verbal de 
l’Assemblée.

Le roi avec tous ses ministres et la députa­
tion se rend à l’Assemblée ; il exprime sa sa­
tisfaction et son attendrissement de voir 
l’union s’établir entre les deux premières au­
torités , pour la défense de la constitution.

Il se retire au milieu d,es applaudissement, 
ùo. Les ministres , fatigués des dénonciations 

continuelles dirigées contre eux dans le sein 
de l’assemblée ■ nationale, donnent tous leur 
démission.

il. Le roi approuve la suspension de M. Pé- 
tion.

11. L’Assemblée déclare la patrie en danger.
12. Un décret régie lé costume que doivent porter 

les membres du Corps législatif et des admi­
nistrations de département et de district, lors­
qu'ils sont en fonctions.

12. L’assemblée. règle le cérémonial qtii aura 
lieu à la fête delà fédération relativement au 
roi et à l’assembléeet décide que le roi 
sera placé à la gauche du président et sur la 
même ligne.

13. L’Assemblée nationale lève la suspension du 
maire de Paris.

14. Fête de la Fédération. Le roi y assiste avec 
toute sa famille ■; il y "est insulté. Par tout 
l’on Voit écrit avec de la craie sur les chapeaux 
de la multitude : vive Pécion.

14 et 15. Prise et reprise de la ville d’Orchies.
17.. Ordre donné aux. deux tiers des gardes suisses 

dé partir pour là frontière.
18. M. de Chambonas, ministre des affaires étran-
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gères , communique à l'assemblée üne note 
officielle adressée par M. Chauvelin , ministre 
plénipotentiaire en Angleterre , à milord 
Grenville , pour que S. M. Britannique in­
terpose ses bons offices pour dissoudre la coa­
lition formée contre la France , et la réponse 
de milord Grenville.

18. Arrestation et mort du rébelle Dusaillant.
19. Vente des palais des évêques, auxquels 'il 

est accordé un supplément de traitement pour 
leur tenir lieu de logement.

21. M. De Bouchage est nommé ministre de la 
marine à la place de M. de la Coste.
M. Champion remplace M. Terrier de Mont- 
ciel au ministère de l’intérieur.

22. La municipalité de Paris fait proclamer so­
lennellement la patrie en danger.

a3. M. d’Abancourt est nommé ministre’ de la 
guerre à la place de M. Lajard.

24. L’Assemblée voyant que le jardin des Tui­
leries reste ' fermé , décrète que la terrasse 
des Feuillans fait partie de l’enceinte de la salle 
de ses délibérations et qu’elle est sous là police 
du corps législatif.

On, place un cordeau le long de cette ter­
rassé pour faire distinguer la ligne de. déinar»-. 
cation d’avec le reste du jardin dont la jouis­
sance est interdite au public. » ~

25. Les sections de Paris se déclarent en per-; 
manencé.

26. Discours de Brissot au sujet des propo­
sitions faites de déclarer la déchéance du roi. 
Il fait adopter en principe que la commission 
extraordinaire est chargée d’examiner, 1°. quels
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■sont les actes qui peuvent faire encourir la ■ 
déchéance ; 2°. si le roi s’en est rendu cou­
pable ; 3°. à faire une adresse au peuple 
pour ]e prémunir contre les mesures impo­
litiques et inconstitutionnelles qu’on pourrait 
lui suggérer.

37. Confiscation et vente des biens des émigrés 
au profit de la nation.

27. M. Desprémesnil, membre célèbre de l'an­
cien parlement, est-battu , déshabillé, et blessé 
de ■ plusieurs coups de . sabre au palais royal.

3o; Arrivée d'un bataillon de Marseillais à 
Paris! ils proscrivent les cocardes de rubans ; 
ils inspirent déjà ]a terreur par leurs violences ; 
M. Duhamel, expire'sous leurs coups dans une 

. rixe qu’il eut,avec quelques-uns d’entre eux, 
aux Champs-Elisées.

3o. M. Leroux remplace M. Beaulieu au minis­
tère des contributions,

A O U T.

, i«r. M. de Sainte-Croix , est nommé ministre des 
affaires étrangères à la place de M. de Cham- 
bonas. ■

z; L’Assemblée nationale décrète que les co- 
:cardés: peuvent être de toutes sortes d’étoffes, 
pourvu qu’elles soient aux trois couleurs.

3. Pétition présentée à l’Assemblée par. M. 
Pétion , au nom des sections de.Paris , pour 
obtenir la’déchéance du roi.

Plusieurs sections désavouent cette pétition. 
5. Massacre à Toulon de neuf membresi du di­
rectoire sous prétexte d’aristocratie.
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8. La majorité de l’assemblée décrété.qu’il n’y a 
pas lieu à accusation contre M. de la Fayette.

g et 10. La section du Théâtre français(sur laquelle 
est caserhé le bataillon des Marseillais) et celle 
des Gravilliers déclarent tpi1elles ne recon­
naissent plus d'autorité constituée.

De prétendus commissaires des sections se 
constituent conseil général de la commune } 
et organisent l'insurrection.

Les Marseillais se joignent aux citoyens des 
faubourgs, qui s’arment et se rassemblent, sol­
licités par les émissaires de la commune.

M. MandatKjcommandant de la garde na­
tionale disposé tout aux Tuileries pour mettre 
l’habitation du roi à l’abri de la violence. Il 
est appelé .à la commune , et en y arrivant 
est massacré sur les marches dé I Hôtel-de- 
ville. Santerré est nommé à sa place.

La multitude s’avance avec des canons et 
veut pénétrer aux Tuileries , dont les avenues 
sont gardées. Le château est assiégé de toutes 
parts.. Le roi se réfugie avec'sa famille dans 
le sein de l’Assemblée nationale ; le mas­
sacre continue, le château est forcé , le‘peuple 
y pénètre de toutes parts , immole tous, les 

, suisses , qui ne peuvent s’échapper, et demande 
à grand cris la déchéance du roi.

io. L’Assemblée nationale décrète , i°. la con- 
convocation d’une Convention nationale ; 2°. 
la suspension provisoire du roi , jusqu’à ce 
que la Convention ait prononcé ; 3°.Ta réor­
ganisation du ministère sous le nom de conseil 
exécutif provisoire ; 4°. que le roi et sa famille 
seront gardés en otage.
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10. Elle décrète que tous les décrets rendus jus­
qu'à ce jour auront force de loi , quoique non 

. revêtus delà sanction du roi, qn il en sera 
de même de ceux qui seront désormais rendus, 
qu’ils seront tous scellés par le ministre de la 
justice.

10. L’Assemblée arrête qu’elle restera en per­
manence.

11. Les ministres Servan, Roland et Clavière 
sont rappelés au ministère ; Danton est Sommé 
au ministère de la justice, Lebrun à celui des 
affaires étrangères , et Monge à celui de la 
marine.

11. L’Assemblée nationale accorde 3o sols par 
jour aux Marseillais, à dater de leur arrivée 
à Paris , et le remboursement de leurs frais de 
route.

11. Elle ordonne l’enlèvement des statues exis­
tantes sur les places de Paris.

11. Elle convoque les assemblées primaires 
pour le choix des électeurs qui nommeront à 

. là Conventiondétruit la distinction entre 
l'es citoyens actifs et les citoyens non actifs, 
et déclare que pour être nommé député, 
nulles autres conditions ne sont requises que 
celles d’être âgé de 21. ans, d’être domicilié 
depuis un an dans un département, et de n’être 
pas en état de domesticité.

11. Elle'ordonne le renouvellement des comités 
de sections et des juges de paix accusés d’être 
attachés â la Constitution..

11. Suppression delà prime accordée par l’arrêt 
du conseil de 1784 ; pour la traite des nègres.
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11. Tous lé.s ambassadeurs ; étrangers quittent 
Paris.

13. Le roi et sa. famille sont enfermés au 
Temple.

L’intendant de la liste civile, M, Laporte, 
est décrété d’accusation.

14. Les propriétés- communales sont partagées 
entre les liabitans des communes ,’et les biens 
des émigrés, sont donnés à-rente par petits lots.

14- Tous les fonctionnaires publics prêtent, le 
serment d’être.fidèles à la nation et de mainte­
nir la liberté et l’égalité. ,

14. Enlèvement des statues , bas reliefs , inscrip­
tions et autres mo.numens.de la féodalité..

14. Révocation dé l’édit de Louis XHI., concer­
nant la’ procession dû 15 août,

.15.' Une loi consigne dans leurs municipalités 
respectives, les pères, mères, femmes et enfans 
des émigrés. .

15. Arrestation à Sedan. des commissaires, de 
F Assemblée nationale, envoyés près l’armée 
de la Fayette. .

.15. Décret d’accusation contre MM. Alexandre 
Lameth et Barnave , ex - constituans , MM. 
DuportjDutertre, Duportail ^Bertrand, Mont- 
ïnorin et Tarbé, ex-ministres.

17. Etablissement d’un tribunal pour juger des 
crimes commis dans la journée du 10. .

18. Suppression des. congrégations séculières et 
des confrairies de toute espèce, dont les biens 
et ceux des collèges et séminaires doivent être 
•administrés et. vendus comme les autres biens 
nationaux.

-19. Le tribunal de cassation est autorisé à cou-

mo.numens.de
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naître des demandes en relief de temps et 
en révision.

19. Vente des immeubles réels affectés aux fa­
briques des églises cathédrales, paroissiales- ét 
succursales, comme les autres biens nationaux.

19. Décret d’accïîsation contre M. de la Fayette. 
Le général Du mouriez le remplace au com­

mandement de l’armée du Nord.
20. M. de la Fayette et une partie de son état- > 

major passent chez l’étranger ; il est arrêté 
en Allemagne par ordre de l’Empereur et 
renfermé avec ses compagnons d’émigration.

Prise de Longwi par l’armée prussienne.
24. Le titre de citoyen français est décerné à 

tous les philosophes qui ont défendu la liberté 
et l’égalité.

24. M. de Laporte , intendant de la liste civile , 
a la tête tranchée sur la place du Carrousel.

25. Vente des biens des émigrés dans les co­
lonies.

25. Abolition de la contrainte par corps pour 
dette de mois de nourrice.

'25. Suppression sans indemnité de-tous les droits 
féodaux dont le titre primitif ne prouve pas 
qu’ils sont le prix d’une concession , notam­
ment ceux de bacq et voitures d’eau provi­
soirement conservés par le décret du 15 mars 
179,

25. L’Assemblée nationale ordonne que lés sec­
tions de Paris resteront en permanence.

26. Loi portant que dans une ville assiégée , tout 
citoyen qui parlera de se rendre sera puni 
de mort.

26. Cérémonie funèbre aux Tuileries ‘en me-
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moire des citoyens morts à la journée du 
10 août.

26. Les ecclésiastiques qui étant assujétis au ser­
ment prescrit par l'a loi du 26 décembre 1790 , 
ne l’ont pas prêté ou qui l’ont rétracté, sont 
tenus de sortir du royaume ou sont déportés, 
sauf les'sexagénaires ou infirme^.

28. Rétablissement des communes et des citoyens 
dans les'propriétés et droits dont ils ont été 
dépouillés par l'effet de la puissance féodale.

28. Les majeurs ne sont' plus soumis à la puis­
sance paternelle'.

28. MM. de Narbonne, de Grave et Lajard, an­
ciens ministres de la guerre sont décrétés d’ac­
cusation.

29. Les tribunaux criminels de département sont 
autorisés à juger, saris avoir recours au tri- 

- bunal de cassation , les ' attroupèinens sédi­
tieux et le crime d'embauchage.

29. Les sections de Paris nomment chacune deûx 
- citoyens pouf former le conseil général dg.la 

commune..
29. Visites domiciliaires à Paris, pour ̂ s’emparer 

des armes dés citoyens.
3o. Confiscation des biens des auteurs des troublés 

et conspirations.
3ï. Défense aux tribunaux dé prendre des ;va­

cances cette année, vu les circonstances ur­
gentes où se trouve la patrie.

31. Madame Dub'arry est arrêtée à Louveciennes.
3i. M. dé Montraorin est 'acquitté .par le tribu­

nal Criminel, pour le fait de complicité .de la 
conspiration du io août , mais est reconduit 
en prison par le peuple.
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31. Attaque du camp de Maulde par les prussiens : 
ils sont repoussés.

SEP T E MB RE.

2. Prise de la ville de Verdun par l’armée 
prussienne ; le commandant Beaurepaire se 
brûle la cervelle pour ri’être pas témoin de 
la reddition de cette place.

2. Attaque de Château-1’Abbaye et du camp 
de Maulde qui fut levé.

2 et 3. Massacre dans les prisons de Paris., aux 
■ Carmes et à Saint-Firmin ; nulle opposition 

de la part des autorités' constituées............
On massacrait encore le 6 à la force.

3. Piévocation de toutes les concessions de do­
maines nationaux faites A titre d’engagement 

. par l’ancien gouvernement.
3. M. de Baclimann, major des gardes suisses a 
la tête tranchée.

3. Abolition de tous procès criminels et juge- 
mens rendus pour faits relatifs à la liberté 
de la presse, ainsi que de ceux relatifs aux 
émeutes qui ont pu avoir lieu à l’occasion 
des grains et d'es partages de biens commu­
naux.

6. Siège de la ville de Tliionville.
8. Massacre -des prisonniers d’Orléans pendant 
leur transport à Versailles.

8. L’assemblée ordonne par un décret le brû­
lement .des pétitions des huit mille -et .des 
vingt mille, contre les Marseillais , et le camp 
sous Paris, à la journée du 20 juin.

12. Les pères ét mères d’émigrés sont obligés 
de
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,de fournir habillement, armement et solde de 
deux hommes par chaque enfant émigré.

12. L’armée prussienne avance dans l’inté­
rieur. On se presse de former des lignes et 
un camp dans la plaine de Saint-Denis, pour 
protéger Paris.

Par-tout il se fait’un grand nombre d’en- 
rôlemens. volontaires.

13. Les .armées françaises-se replient sur Châ- 
lons ; l’ennemi est maître d’une partie de la 
Champagne.

14. Prise des retranchemens de la Croix-au-Bois 
au camp de Grandpré , par les prussiens., 

ï5. Attaque de ces retranchemens.
15. Loi pénale contre les individus qui, sans avoir 

le droit dé la porter , se trouveraient revêtus 
d’une décoration de fonctionnaire public.

15. Arrêté du conseil général de la commune 
de Paris , portant que M. le duc d’Orléans 
et sa famille porteront désormais pour nom 
de famille celui & Égalité.

15. Prohibition de l’exportation des matières d’or 
et d’argent, monnayées ou non.

16. Levée du camp de Grandpré par les français 
et combat de l’arriére-garde.

17. Défense d’accorder aux prêtres insermentés 
et bannis , des passeports pour se rendre dans’ 
les pays en guerre avec la-République.

17.. Vol au garde - meuble de quantité de 
bijoux et des plus beaux diamans de la cou­
ronné.

19. Loi pour le rétablissement de l’ordre et 
de la sûreté individuelle des citoyens de la 
ville de Paris, qui ordonne qu’il y ait à chaque 

Précis de la Révolution. 5
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section un corps de force armée de réserve, et 
que chaque citoyen soit muni d’une carte de 
sûreté.

ig. Vente des biens de l'ordre de Malte , et pen­
sions accordées aux usufruitiers actuels de ces 
biens.

19. Les tableaux et autres monumens des beaux- 
arts provenant des maisons nationales et autres, 
sont transportés au dépôt du Louvre.

19. Réunion de l’armée de Kellermann à celle de 
Dumouriez,. et combat de Valmy en Cham­
pagne.

20. Belle contenance des généraux'Dumouriez 
et Kellermann en face des Prussiens, qui ne 
peuvent entamer l’armée française.

20. Loi qui déterminé le mode de constater l’état 
civil des citoyens , et qui défend à toutes per­
sonnes autres que celles désignées, de s’immiscer 
dans la tenue des registres de l’état civil.

%.o. Loi qui permet le divorce", qui en détermine les 
causes , le mode et les effets.

20. Res nouveaux députés , réunis aux Tui­
leries à cinq heures et demie du s.qir, au 
nombre de 871, dans la nouvelle salle pré­
parée pour la convention, arrêtent que la 
formule de vérification ne portera que sur 
l’examen des procès - verbaux et la reconnais­
sance des individus, Ils se constituent de suite 
en Convention nationale.
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21. Première séance- de la Convention natio* 
nale. M.' Pétion est élu président.

21. La royauté est abolie en France, mais l’as-' 
semblée ordonne que les lois non abrogées 
seront provisoirement exécutées.

21 < La Convention déclare qu’il ne peut y 
avoir de Constitution que celle qui est acceptée 
par le peuple , et quelle met sous la sauve-, 
garde de la nation les personnes et les pro­
priétés. *

22. A compter du 21 septembre 1792 on date de 
l’an 1er. de la République.

22. T0US les juges sont pris parmi tous les ci­
toyens indistinctement.

22. Les corps administratifs et les tribunaux sont 
renouvellés. ' -

23. Prise de la ville de Chambéry par le général 
' Montesquieu.

Le même jour la Convention décrète sa des­
titution , et mande à sa barre le maréchal 

- Luckner.
24. Suppression des rentes apânagêres des princes 

français.
Suppression de la Haute-Cour nationale.

z5. La République française est déclarée une* et 
indivisible.

27. Réduction au maximum de 1000 livres des 
pensions des ecclésiastiques non employés.

28. Victoire gagnée dans les plaines de Cham­
pagne , par les Français , sur les Prussiens,
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qui par suite së trouvent forcés-de négocier 
leur retraite.

28. Prise de Nice et de la forteresse de-Montal- 
ban par le général Anselme.

29. -Les ministres ne pourront pas être choisis, 
dans le sein de la Convention.

29. Bombardement de la ville de Lille par les. 
Autrichiens.

3o. Les départeinens sont chargés dé transmettre 
aux districts et aux municipalités tous les actes: 
imprimés, dont la Convention,;aura ordonné 
l’envoi.

3o. L’armée prussienne, après avoir essuyé un 
terrible echec, et affaiblie par les maladies, 
lève \er-cainp de la Lune et effectue sa re-; 
traite. Combat entre leur arrière-garde.

3o. Prise-de là ville de Spire par le général. Cus- 
tines.

O c T O B R JE.

3. M. Pache. remplace M. Servan au ministère 
de la guerre.

4. Prise de VZorms par Custines.
6. La peine des fers est remplacée provisoire­
ment par celle des galères.

6. La Convention ordonne que les anciens 
sceaux,le sceptre et la couronne seront briséS-

, et convertis en ^monnaie.,
6. Les assemblées électorales sont autorisées à 
nommer un nombre de suppléans égal à celui 
des députés qui pourraient avoir donné leur 
.démission ou refusé d’accepter.

8. Levée du siège de Lille,
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y. Loi portant que les émigrés pris les armes à la 
main seront exécutés dans les vingt - quatre 
heures.

q. Les dénominations de citoyen et citoyenne 
remplacent celles de monsieur et madame, 
dans les assemblées de sections et de la com­
mune.

10. Le citoyen Garat jeune est élu ministre de 
, de la justice, à la place. ;du. citoyen Danton, r.

*11. Formation du comité-de Constitution , com­
posé des citoyens Brissot, Fétion , Danton , 
Barrere , Gensonné Vergniaux , Sieyes et 
Tho m as-Payne.

13. Suppression des commissaires . du pouvoir 
■ exécutif près les tribunaux criminels;
13- Reprise de la ville de Verdun par l’armée 

française.
15. Suppression de la décoration de la croix dé 

Saint-Louis.
13. Le citoyen Pétion est réélu maire de Paris- 

maigre sa qualité de député a la Convention.
20. Attribution donnée aux accusateurs publics 

pour exercer les fonctions de commissaires 
près les tribunaux criminels.

20. Prise de Mayence par Custines.
22. Reprise de la ville dë-Longwy par les Fran-t 

çais.
23. Bannissement à perpétuité des émigrés dü-ter- 
. ritoire de la République,
24. Le ministre Roland est dénoncé à- la-Con­

vention nationale comme‘désertant lé parti 
populaire. -

25. Dénonciation de J.-B. Louvet contré Ro-
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bespierre et Marat, faite à la tribune de. la 
■Convention.

29. Arrêté de la commune dé Paris qui trans­
fère Louis XVI dans la grosse tour du Temple ; 

' lé'prive de plumes , encre-, papier et de toutes 
armes offensives et défensives.

NOTE MB RE.

2.. Les autrichiens sont forcés d’évacuer la ville 
de Lannoy , le seulpdste fermé qui leur restât 
sut le ‘territoire français. -

2. Attaque des avant-postes.et prise du village 
de Thulin.

4- .Combat et prise du moulin de Boussu.
6. Bataille mémorable dé Jemmape, gagnée sur 
les-autrichiens par les.français, commandés par 
Dumouriez.

>7. Prise de la ville de Md ns.
8.. Prise de la ville de Toufnây et d’Ath.
8. Défense d’émettre des billets au porteur , 
billets de confiance, billets patriotiques, de se-

; -çolirs ,.ete„ n. : ' : ■ , '
la. Prise de la ville de Gand.
13. Combat d’Anderlecht.
14- Prise des villes de Bruxelles et de Francfort.
14--Abolition des substitutions,.
16. Prise des villes d’Ypres , Fûmes , Bruges et 
. Anvers. . ' ... .

aô octobre dernier. ( cette loi fait le IIIe. art. 
. de: celle du 2.5 octobre précédent. )
jg, La Convention déclare que le peuplç fran­

çais accorderg, fraternité et secours a tous les 
peuples tptti, voudront reciaivrerlétur. liberté... 
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20, Découverte . au château, des Tuileries de 
papiers cachés dans une muraille ? sous une 
porte de fer.

21. Prise de la ville de Namur.
22. Prise de la ville de. Tirleinout.
22. Adoption de,la formule d’exécution des lois 

en ces termes : .Aïi.ypm de la République, 
le conseil exécutif, etc.

24,. Rapport préparatoire de,,Ià commission, des 
vîngt-qiiatre pour le jugement de Louis XVI. '

26s . Combat de Varroux. -t
27. Réunion de la Savoie à la France.
27. Prise de la ville de Liège.
28. Reprise de la ville de Francfort par les 

prussiens. . J-é,
29. Suppréssion du tribunal créé le 17 août pour 

juger les -crimes commis dans. la journée 
du 10. -

3o. Prise de la ville d’Anvers par les français.

DÉCEMBRE.

.2.. Une députation de.Ja , commune dé Paris 
vient demander à la Convention qu’elle accé­
lère le jugement de Louis Capét ; elle.deçiaro 
que demandér s’il est' 'j ùgédÉl 'è'f c'est juri 
blasphème politique.

L’Assemblée. ordonné l’envoi de l’adressé 
aux quatre-vingt-quatre départeinens.,

2. Prise de là citadelle de, Namur.
3. La .Convention, décrète- que Louis XVI sera, 

jugé par elle.
3. Robespierre propose à la tribune de la Con­
vention de condamner , sur-le-champ ,,.Louis. 
XVI à mort eu vertu d!une insurrection.
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3. Chambon , médecin j est élu maire de 
Paris, et, le, 7 suivant, Luillier est nommé" 
procureur-général - syndic dù département.

4. Peine de mort prononcée contre quiconque 
proposerait de rétablir la royauté en France.

4. Suppression des inspecteurs , visiteurs et 
contrôleurs des rôles .J '

5. Peine de mort-prononcée contre quiconque; 
exportera des grains ou farines.

5. La Convention décrété; que la statue de Mi­
rabeau sera voilée jusqu’au rapport qui sera fait 
à son sujet.

6. Elle décrète que Louis Capet sera traduit à 
la barre , pour y subir interrogatoire sur les 
crimes dont il est accusé.

"7 et 8. Combat et prise de la ville d’Aix-la-Cha­
pelle.

9." Défense aux agens du,pouvoir exécutif de 
faire le commerce de grains, sous peine de 
deux années de fers.

10. Les ministres du culte catholique sont dé- . 
clarés inhabile’s à'porter le titre de fonction­
naires publics.

10. ' Le buste de Mirabeau-est pendu par le peuple 
", de Paris.
11, Louis XVI paraît à la barre de la Convention 

accompagné du général Santerre ; il répond 
d’un ton ferme ët assuré â toutes les interpel­
lations qui lui sont faites.

11. Prise de la ville de Ruremonde.
12., Louis XVI demande pour défenseurs MM. 

Tronchet et Target ; ce dernier refuse.
12. Chaumette , ci - devant maître d’école à
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Nevers ,.est nommé procureur de la commune 
de Paris;

14., M. de Malesherbes demande à remplacer 
- M. Target dans la défense de Louis XVI5 
j'ai été honoré de lafaveur du roi pendant sa 
prospérité , je ne dois pas, dit-il, Vabandon­
ner dans, son malheur..La Convention lui ac­
corde sa demande..

14.. Prise des places de Mérzick , Freindenburck 
et Saarbruck.

15. Madame; Olympe de Gouges écrit-à l’As- 
, semblée pour être admise à défendre le roi. La 
Convention passe a. l’ordre du jour.

16.. Peine-de mort prononcée contre quiconque 
proposera ou tentera de rompre l’unité de la 

. république..
16. Les. membres, de lafàmille des Bourbons autres 

que ceux enfermés au Temple etle duc d’Or­
léans sortiront du territoire de la République..

19. La Convention acquiesce, à la demandé des 
MM. Tronchet et Malesherbes, de s’adjoindre 

■ le.citoyen Deseze.
20. Prise de tout le pays, entre Sarre, et Moselle 

. j.usqua Consaarbruck.
2a. Lesvcitoyen.s admis à voter dans les assemblées 

primaires, sont tenus de prêter le serment.à la 
'./liberté et à Inégalité. ' . i

2,5. Toi portant que l’on travaillera, dans, les 
bureaux les fêtes et dimanches.

26. Le testament de Louis XVI. est rendu, pu- 
. b lie.

26. Ce prince paraît une deuxième fois à la barre , 
il parle après ses..défenseurs.
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icr. Suppression dû droit de patente.
4. Suppression de la caisse de {'Extraordinaire ; 

sa réunion à la Trésorerie nationale.
8. Le ministre des relations extérieures com­
munique à la Convention là proposition que 
fait l’Espagne de rester neutre envers la coali­
tion si l’on veut conserver la vie du roi. La 
Convention passe à l’ordre du jour. .

13. Le secrétaire de légation , Basseville , est 
assassiné, par le peuple de Rome , pour avoir 
substitué à la porte de l’académie française 

. l’écusson de la république à l’écusson rçyal.
L’hôtel de France est brûlé et pillé;

15. La Convention , après un appel nominal , 
. déclare que Louis Capot est coupable de cons­
piration contre la liberté de la nation et d‘at­
tentat a la sûreté générale, à la majorité de 
6g3 voix sur 71g.

17. Louis XVI est condamné à mort à la majorité 
de 366 voix sur 721.

18. Kersaiht donne sa démission de député. Le 
lendeirtain , Manuel en fait autant; ils expri­
ment, dans leurs lettres à la Convention , les 
motifs de leur démission : ils déclarent qu’ils 
ont été nommés législateurs et non pas juges.

ig. Appel nominal sur la question de savoir 
sJil sera sursis à Vexécution du jugemeiit de 

! Louis 'XVI. Sur 6go votans 38o votent contre 
le sursis.

20. Louis XVI demande un sursis de trois jours 
pour se préparer à la mort. La Convention 
passe à l’ordre du jour.

20. L’arrêt de mort est notifié à Louis XVI par 
le ministre de la justice, le secrétaire du conseil
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exécutif , lé maire de Paris et deux commis­
saires du département.

20. L’assemblée ordonne la poursuite des mas­
sacres de septembre.

21. Louis XVI, âgé de 38 ans, est conduit pour 
subir sa sentence , au milieu d’une foule im­
mense et d'une escorte nombreuse, sur cette 
place de la Révolution et au lieu même où , 
quelques mois auparavant , s’élevait la statue 
de Louis XV son ayeul. Comme il monte à 
l’écliaffaud son confesseur lui crie : Allez , 
fils de Saint-Lonis , montez au ciel. '

Louis XVI veut adresser au Peuple quelques 
paroles sur son innocence et le pardon qu'il ac­
corde à ceux qui l’ont condamné Santerre 
commandant de la garde , ordonne aux tam­
bours de faire un roulement, et ce prince ne 
peut se faire entendre....... . U est exèëuté aux
cris de vive la République.

21. Michel Lepelletier de Saint - Fargeau est 
assassiné , au Palais-Royal, par Paris ancien 
garde du corps , pour avoir voté la mort du roi.

La Convention décrète,que son corps sera 
porté au Panthéon.

a3. Le ministre Roland donne sa démission.
24. Obsèques de Michel Lepelletier -: toute la 

Convention ÿ assiste. Il est déposé au temple 
des Grands-hommes,

a5. La Convention adopte, au nom de la patrie, 
la fille de Michel Lepelletier.

5o. fin décret dispense les conseils généraux de 
communes , les administrations de départe­
ment et de district d’expliquer les causes de 
leurs' refus dé certificats de civisme.
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. 1er. Déclaration de guerre àu roi d’Angleterre 
et au Stathouder des Provinces unies;

. 2. La Convention charge le conseil exécutif 
de tirer une vengeance éclatante de l’attentat 
commis à Rome , sur le citoyen Basseville , 
et adopte son fils au nom de la patrie.

4. Le citoyen Beurnonville remplace le citoyen 
Pache au ministère de la guerre.

6. Fixation de la légende et de l’empreinte des 
monnaies d’or et d’argent.

8. La convention ordonne la suspension des 
procédures sur les massacres de septembre.

■ 13. Le citoyen Pache , 'ex - ministre de la 
guerre, est nommé maire de Paris.

■ 14/Réunion du comté de Monaco à la France.
. 23. Les communes sont autorisées à convertir 

leurs cloches en canons.
20. Pillage de sucre, cassonnade , savon etc. 

chez les épiciers de Paris.
26. Prise de la ville de Bréda par le général 

. Dumouriez.

MA R S.

!«; La Convention annulle tous traités d’alliance 
ou de commerce avec les puissances àvec 
lesquelles la république est en guerre, et dé­
fend l'introduction des objets manufacturés 

' chez ces puissances.
1er. Le refus d’un certificat de civisme entraîne 
]a pertç des fonctions publiques.

j«r. Réunion de Bruxelles et de sa banlieue à 
la République française.

2. Réunion de la principauté de Salm.
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2. La ville de Mons et le pays de Hainault sont 
déclarés .faire, partie intégrante dé'la Républi­
que, sous lé nom de département de Jeminappe. '

2. R.éunion du pays de Franchimont, Stavelot 
et Logne, dépendant du pays de Liège.

2. Réunion de la ville de Gand et de sa ban- .
' lieue! ’ ■' r ' ■'' "■
4- Réunion de Florennes , et de 36 communes 
des environs.

6. Réunion de la ville de Tournai et de sa 
■ banlieue’?
7.. Abolition de là faculté de disposer de ses biens . 
: en ligne directe, soit à cause de mort, soit 
- entré - vifs , ‘ soit par ‘ donation contractuelle.
7. Déclaration de'guerre au r.oi.d’Espagne.
7. Prise dé la ville de Gèrtruidemberg par le 
général d’Arçon. •

8. Vente des biens formant la dotation des col­
lèges et établissemens d’instruction publique.

8.- Réuïiion de la ville de Louvain.
g. Elargissement des prisonniers détenus pour 
dettes*, et abolition de là contrainte par corps.

g. Réunion des,villes d’Qstende et de Nàmpr..
g. Combat et retraite d’Aix-la-Chapelle. Levée 

du siège de Maëstrich. Reprise de Liège par les 
autrichiens.

11. Réunion de la banlieue de Namur , de Hain- 
sur-Sambre, de Charles-sür-S ambre, dé Fleuras 
et de' WaSseigne.

11. Etablissement d’un tribunal criminel extraor­
dinaire,’ dont les jugemens attribueront à la 
République les biens des condamnés à mort.

1.4. Réunion des communes de Berglablen , GÏin- 
genniester et autres, au nombre de 31 avec

Précis de la Révolution. 6
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leurs enclaves , faisant partie de la Flandre et 
du Brabant. ,

14. Le citoyen Ggrat jeune est élu ministre de 
l’intérieur à la place du citoyen Rolland.

1,7. Le département de Mayenne-et-Loire est 
ravagé par des rassemblemens d’insurgés.

18. toi” portant que tout émigré ou déporté qui 
rentrera en France , sera exécuté,dans les vingt- 
quatre heures.

18. Peine de mort prononcée contre quiconque 
proposera une loi agraire ou toute autre subver­
sive des propriétés territoriales. ■

j 8. Bataille de Nerwinde. ; déroute générale des 
français à la suite dé laquelle la Belgique est

' évacuée.
18. Lettre du ministre de la guerre qui an­

nonce des mouveineris insurrectionnels dans le 
département de la. Vendée,,,

19. Confiscation 'des biens des personnes,copaam-
1 nées pour révoltes contre-révolutionnaires.

19. Réunion des communes de Nerel , Aeltre , 
Thouroult, Blankenberg , Ecloc , Damne et

' Bruges., ।
20. Le citoyens Goliier remplace le citoyen 

Gâràt au ministère de la justice.
22. Les départèméns de la Loire inférieure et 

du,-Morbihan sont, en proie à la guerre civile , 
' l’insurrection y éclate de toutes parts.

a3. Réunion du pays de Porentruy sous le nom 
de {départements d.u„M,QntT^eri1ïbIe..

20. 'Réunion,du Tournaisis.
25. Etablissement d’un comité de défense générale 

composé de z5 membres, Pétion, Robespierre, 
Cambacérès, Sieyes, Danton, Gensonné, Ver- 
gniaux, Camus, etc.
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a6. Désarmement des gens suspects.
.27. La Convention met hors de la loi toüs les 

aristocrates ennemis de là Révolution.
28. Loi pénale contré les émigrés , et qui régie ce 

qui est relatif à la confiscation et à la vente 
de leurs biens , aux successionsdonations et 
ventes qu’ils ont faites , etc.

28, rLoi contre les auteurs et colporteurs d’écrits 
tendant au rétablissement d’ün J pouvoir atten­
tatoire à la. souveraine té de ,1a nation.

2<J. Ordre d’afficher aux portes dès maisons les 
noms., 'âgé, qualité et profesions dë ceux qui 
les liabitent..

3o. Rétablissement de la contrainte par corps 
contre les- comptables de deniers publics.

’3o. Réunion de Mayence et de son territoire.
’3r. Des commissaires de la majorité des sections 

de Paris se réunissent ,à l’évêché , et se cons­
tituent en assemblée centrale dé salut public , 

' correspondante avec les départèmens ,sous la 
, sauve garde du peuple.

AVRIL.

itr. Dumourier fait arrêter les députés Camus , 
Bancal, Quiriette et Lamarque, ainsi que le 
ministre, de la guerre Beurnonville , délégués 
près de son armée p’ar" la Convention ; il les 
livre, à l’Autriche.

"1er. Essai d’un télégraphe proposé par lecitoyen 
■ Chappe^ pour correspondre à de grandes dis­

tances.
3. Le général Dumourier est mis hors la loi.
4. Ne pouvant déterminer son armée à mar-
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cher sur Paris , Dumourier pass,e.chez l’étranger 
■ a.vec, les ; énifans du |duc d’Orléans , etc. >
6. ^Création du comi té-de salu t public, composé 

^es citoyens Barrère , Delmas, Cambon Jean 
Debrie , Danton , Guyton de Morveaux , 
Treilhard, Lacroix et Bréard.

' 6. Toute la famille des Bombons est mise en 
arrestation,

g, Les ïhdiyidus arrêtés sont. conduits à Màr- 
" séille ; Philippe Egalité (duc d'Orléans) est du 

nombre, malgré sa pétition .à la Convention 
pour en être excepté , et bien cju il eût voté la 

’ x mort du roi.
11. Défense de vendra du numéraire sous peine 
- de six'années de fers , et^déclaration qu’aucuns 

achats , ventes , traités , conventions ou transae- 
. tions ne pourront désormais contenir d’obli­

gations qu’en assignats.
13. Décret d’accusation voté contre Marat , 

' । après un appel nominal qui ne se termine qu’à 
sept heures du matin.

15. Pétition des commissaires des sections de 
Paris contre Brissot ,- Vergniaux , Guadet et 
autres députés au nombre de 22.

18. Marat est-acquitté par-le tribunal crimi­
nel extraordinaire ; le peuple lui met une 
couronne de laurier sur la tête et le porte) en 
triomphe jusque,s dans le sein dé la Conven­
tion.

23, Déportation à la Guy.anne dés prêtres inser­
mentés.
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8. Attaque des retranchemens de l’abbâye de- 
Vicogne j des bois de Saint-Amand , etc. par 
les autrichiens. Le général Dampierré est tué 
d'un boulet de canon sur-le champ de bataille.

8. Réunion du pays de Liège à la France.
11. Les honneurs du Panthéon sont décernés au 

général Dainpierre.
ix. Les membres du 'comité de salut public 

sont prorogés dans leurs fonctions ,- qui ne 
devaient durer qu’un mois. Bientôt ces pro­
rogations' ne deviennent plus que de forme 
et l’autorité la plus étendue se perpétue dans 
les mêmes mains.

18. Etablissement dans le sein de la Conven- 
tion.d’une commission extraordinaire composée 
de 12 membres-, pour prendre connaissance 
de tous les complots tramés Contre , la li- 
bérté dans Pintérieur de la République. Grand 
nombre d’individus sont arrêtés , entr’autres 
Hébert, rédacteur d’un journal fameux inti­
tulé le Père Divchesné.

20. Etablissement d’un emprunt forcé d’un mil­
liard , qui sera réparti dans la proportion des 
richesses’.ï",'-' ' ''-‘-ÿ

24. Nomination des jurés du tribunal extraor­
dinaire .

2Ô. La commune de Paris dénonce plusieurs 
membres de la convention, et dexnande la 
suppression de la commission des Douze. Isnard 
president invite les citoyens de Paris à respecter 
l’indépendance delà Convention; il leur peint 
le danger des excès auxquels On les excite , et 
termine sa réponse aux pétitionnaires par cette 
phrase qui fait une grande sensation :

&*
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bientôt on ■ chercherait sur les rives de la 
Seine si Paris a existé..

VJ. Dissolution de la commission des Douze ; 
le 28 elle est rétablie.

29. Les Lyonnais se battent dans leurs murs, 
le parti de la municipalité, à ,1a tête duquel 
est Châtier, procureur de la commune , suc­
combe : il est livré au tribunal criminel de 
Lyon.

3o. Recrutement pour combattre les rebelles de 
la Vendée. Tous les- citoyens ysont compris 
depuis l’âge de 16 ans jusqu’à celui de 45.

3o. Etablissement d’écoles primaires dans tous 
les lieux qui ont depuis 400 jusqu’à i,5oo in­
dividus.

3i. Là Convention supprime la commission des. 
Douze et ordonne que ses papiers seront 
déposés au comité de salut public. Les per­
sonnes, arrêtés sont mises en liberté.

Tous les citoyens de Paris sont appelés à 
leurs sections respectives au nom de. la com­
mune; les adresses se multiplient à la Convenu 
tion contre ceux de ses membres dénoncés dans 
la séance du a5.

3r. Loi portant qu’il y aura à Paris, le 10 août 
prochain , une fédération générale de tous les 
dêpartemens. <

JUIN.

1". 2. La salle de la Convention est assiégée- et 
cernée par la force armée de quelques sections 
de Paris , commandée par Rënriot, comman­
dant d’un bataillon..du faubourg St.-Marceau,.
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créature dévouée à Robespierre et à la. com­
mune ; le tocsin sôhhe et le canon d’alarme est 
tiré d'heure en heure.. L’appareil de la force 
et de la violence porte l’effroi parmi les mem­
bres qui ont résisté aux pétitions de la commune.
, Le comité, de salut public propose aux mem- 

' . bres dénoncés dé donner leur démission;, les 
uns prennent ce parti, les autres le refusent^ 
Plusieurs membres déclarent que la Conven­
tionné est pas libre. L’Assemblée, sur la pro­
position de Barète, veut prouver le contraire : 
'èlle se lève , et parcourt un instant yen corps , 
le jardin des Tuileries, occupé par de nom­
breux bataillons et plusieurs pièces de canon. 
Rentrée au lieu de ses séances , elle décrète 
l’arrestation de 84 de ses membres,' parmi 
lesquels se. trouvent tous ceux de la commis­
sion des Douze.,

2. L’arrestation des ministres Lebrun et Cla- 
vière est décrétée.

6 et 9.. Protestations de plusieurs députés contre 
les journées des 81 mai et 2 juin.

10. Partage, des. biens communaux.
10. Organisation du jardin des Plantes dé Paris 

et du .cabinet d histoire, naturelle, sous le nom 
de Muséum.

13. Défense aux autorités constituées de trou­
bler les -sociétés populaires.

13. Le citoyen Destournelles remplace le citoyen 
. ClaVière au ministère des, contributions,.. .
21. Le citoyen Desforgues est nommé ministre 

des affaires' étrangères à la place du citoyen 
Lebrun,.
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z3. Loi qui abroge la loi martiale établie le a 1 
octobre 178g.

La Convention décrète que la constitution 
sera soumise â l’acceptation du peuple français.

26. Les juges des tribunaux civils et criminels 
sont tenus d’opiner à haute voix et en public.

26. Formation d’un 87e. département , sous le 
nom de Viauelusei

26. Plusieurs départemens s’unissent contre l’exé­
cution des derniers décrets de la Conven­
tion -, ils veulent lui rendre sa liberté et pro­
téger ceux de ses membres qu’elle a proscrits ; 
ils organisent une force armée ; le comman­
dement en est déféré à Félix Wimpfen, qui 

• s’était distingué au siège de Thionville ; la
. Convention le décrète d’accusation pour l’avoir 

accepté.
27. La bourse de Paris, est fermée : des attrou'- 

pemens pillent des savons à la Grenouilliére et 
au port Saint-Nicolas.

3o. Un député de Rhône-et-Loire annonce que 
les administrateurs de cedépartement ont 
levé l’étendart de la révolte contre les décrets, 
de la Convention.

3o. Le département de Paris invite tous les
• citoyens à faire peindre sur la façade de leurs 

_ maisons les mots : unité, indivisibilité de­
là République, liberté, égalité , fraternité 
ou la mort. Bientôt cette inscription devient 
générale dans: toutes les communes de la Ré­
publique.
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a. Le traitement des jurés du tribunal extraor­
dinaire est fixé à 18 francs par jour.

2. Henriot est nommé commandant de la garde 
nationale de Paris , après avoir été en ballo- 
tàge avec ’Raffet, commandant du bataillon 
de la Butte des Moulins.

3. Décret d’accusation contré'lb, procureur gé- 
général syndic du département , le procureur 
syndic du district, et le procureur de la com­
mune de Lyon.

4.1 Loi portant 'que lés en fan s trouvés porte­
ront lé. nom d’Enfans dé là patrie;

Zj. Robert Lindet annonce à la tribune que les 
- députés qui se sont soustraits à leur' ‘mandât 

d’arrêt,: se Sont'réfugiés 'dans le Calvadosoù 
' ils forment une espece dé Convention, ët dont 

ils cherchent à faire une seconde Vendée.
g. Echange de prisonniers entre là République 

française et le roi de Prusse : l’acte d’échange 
porte : Le roi de P russe-,à la République 

: française.
j.i. Côuthon annonce, à la tribune qu’un congrès 
■ départemental tenu à- Lyon a décidé de ne 
,, plus reconnaître l’autorité de lai Convention', et 

a mis la Montagne hors la loi.
12. La Convention autorise le département de 

Saône-et-Loire , à lever une force armée suf­
fisante pour se mettre, en sûreté-contre les 
rebelles dé la ville de Lyon. Elle nomme les 
députés Reverchon et Laporte, commissaires 
dans les départémens de Rhône-et-Loire et de 
Saône-et-Loire.

12. L’armée des fédéralistes du Calvados est 
repoussée devant Evreux.
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15. Marat est'assassiné dans Jsa bàigrloire par 
Charlotte Corday, quiis’était intrbduite chez 
lui sons prétexte dévévélations qu’elle avait' à 
lui faire contre des contre-révolutionnaires.

14. La Convention décrété que Marat sera 
enterré, au jardin des Cordeliers, lieu où il 
s'e réfugia plusieurs fois lors des- décrets ^accu­
sation rendus contre lui.

14. La Convention autorisé ses commissaires 
près l’année des Alpes à requérir rle général 

- Kéllermann de faire marcher le nombre de 
troupes nécessaire pour rétablir l’ordre à Lyon.

16. Pompe funèbre de Marat ; son corps est 
enterré-dans le jardin des Cordeliers.

16. Chalief est condamné à mort par lé tri­
bunal criminel de Lyon ,. et exécuté malgré 
l’intervention de la Convention.

17 Charlotte Corday est exécutée à mort sûr la 
place de la Révolution.

17, Suppression , sans indemnité, de toutes rede­
vances ci-devant seigneuriales et droits féo­
daux , meme; ceux conservés par lé décret ' du 
z5 août dernier, et qui oblige à brûler tous 
les titres dè féodalité; >

23. Loi qui- .ordonne qu'il n y aura désormais 
■ plus qu’une cloche dans chaque commune.

a-3. La ville de Mayence , occupée par les 
troupes de la République , est remise par ca­
pitulation à l’armée prussienne.

27. Suppression dès primés pour la traite des 
nègres.,

27. Le citoyen Chappé obtient le titre d'ingénieur-
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télégraphe , aux appointemens de lieutenant 
de génie.

a8. Le comité, dé salut public est revêtu de 
la faculté'de'lancer des mandats d’arrêt.

28. Le général Custines e'st décrété d’accusation.
28. -Capitulation de la ville de Valenciennes,) • 
28. La Convention déclare traîtres à' la patrie ,

Buzot, Barbaroux', Gorsâs ; Lanjuinais , Salles ; 
Louvet, Bourgoing, Biroteau, Pétion, Chassey, 
Cussi’, Defermont, Meillan , Lesage ,'d’Euréret- 

- Loir , Valady et Kervelegan. Elle décrére d’ac­
cusation Gensonné , Guadet, Vergniaux , Molle- 
vaux , Gardien , Fauchet ,■ Boileau fi Valazé 
et Graûgeneuve.

3o. Le tribunal criminel extraordinaire sur­
chargé d’affaires, est augmenté d’une section.

3o. Montané , président du tribunal criminel 
extraordinaire esterais en état* d'arrestation.

3o.- Lés corps administratifs du Calvados'écri­
vent à la Convention qu’ils réconnaissent 
leur erreur, qu’ils resteront désormais unis à 
1’assemblée nationale, qu’il n’existë plus? d’ar­
mée départémentale, que les assemblée^ pri­
maires votent l’acceptation dé'la constitution.

3-1. Retirement de la circulation dès assignats 
à face royale.

A. 3 t. La Convention dé'crète ique la garnison 
de Mayence sera transportée1, en poste, dans 
le département de la Vendée, pour réduire 
les insurgés.

A O U T.

rfr. L’asspmblée met à la réquisition du ministre
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. de la guerre tous les officiers de santé depuis 
l’âge de 18 ans jusqu’à celui de 45-

icr. Bannissement de tous les individus de la 
famille des Bourbons excepté ceux qui sont 

■ détenus au temple, et mise en jugement d,e 
Marie-Antoinette au tribunal extraordinaire.

1". La Convention décrète qu’il sera envoyé 
dans la Vendée des matières combustibles de 

.toutes espèces, pour, incendier les bois, les 
taillis , les genêts; que les forêts, seront aba­

ttues, les repaires des rebelles,.détruits , les 
. récoltes coupées , etc.
1er. Loi sur l’uniformité et le système général 
_ <les poids et mesures.,
1er. La Convention ordonne l’arrestation de 
tous les étrangers avec lesquels la République 
est en guerre.

,3. On lit à la tribune de la Convention une 
adressé du conseil général de la ville de Lyon. 
On y remarque cette phrase : Nous vous adres­
sons le procès-verbal d’acceptation de la 
constitution : d'après un pareil acte -, qui 
prouve notre attachement à l’unité, à l’indi­
visibilité de la République, nous espérons 
7i avoir plus ,a craindre lès dispositions hos­
tiles dont nous menacent vos commissaires 
près l’armée des .Alpes.

3, La ^ontribution.foncière; pour l’année 1,793 , 
est fixée à la somme de 2/^0 millions.

4. Le citoyen Sémonville, ambassadeur de la 
République française', est arrêté en Suisse 
par des émissaires de l’Autriche.

61 Dubois - CranCé et Gauthier commissaires 
près 
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prés Tannée, des Alpes , annoncent, à la Con­
vention qu'ils marchent sur Lyon avec 20,000 
républicains , commandés par le général Kel- 
lermann ; ç/u’une heure après la spmmation 
d obéir , les bombes et le canon.... ... . . .

Peine dé mort contre les hommes déguisés 
en femme dans les rassemblemens , et contre 
les fausses patrouilles.

8. Première sortie des lyonnais assiégés par 
des troupes de là République. La victoire reste 
aux lyonnais. Iis écrivent à la Convention pour 
demander justice, etpour qu’on emploie d’autres

1 voies que la force,-contré laquelle ils protestent 
de se défendre jusqu’au dernier soupir. •

• 8. . Suppression de toutes les . académies e t so- 
ciétés littéraires patentées ou dotées par la 

' nation.
10. Les députés des assemblées primaires des 

■ ' vj2j.'ôôb; comihunes dé la République déposent 
- sur l’autel de la patrie au champ de Mars , leur

• vœu d’acceptation de la constitution , qui est 
ensuite proclamé par Hérault de Sechelies , 
président de la Convention.

11. Le citoyen Maret, -envoyé' dé'la République 
française à Naples , est arrêté en passant-1 par 
le Tirol, par un parti autri&ldenl ‘

20. Le citoyen Paré est élu ministre de l’inté­
rieur , à la place du citoyen Garat. '

21. Combat, de Lauterbourg et de ' VVeissem- 
bourg.

21 .et 22, Attaque des.. avant-postes' -et inves-- 
tissement de Dunkerque par les anglais. '

22. Au nom du comité de législation, Cambacérès
Précis de la dévolution. 7
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soumet à la discussion le plan du nouveau 
' Code civil, et de suite sont adoptés sur l’état 

xles personnes, le titre ier. "'.contenant des 
dispositions générales ; le titre 2 du Mariage, 
le titre 3 des droits des époux ', les 2.4, 26, 3o et 
31 suivants sont adoptés ; le titre 4 des Enfans ; 
le titre 5 des rapports entre les père et mère 
et les ètifans ; le titre 6 sûr le Divorce ; le titre 
7 de VAdoption-, le titre 8 de la Tutelle. <•

.23. Etablissement'de la réquisition militaire des 
citoyens français, depuis l’âge de. i8(,ans jus­
qu’à 20.

23. Bombardement de la ville de Lyon ; le feu 
» se manifeste dans plusieurs endroits.
2.4. Caïn bon fait adopter la loi rpii ordonne la 

formation, d'un grand-livre, pour inscrire et 
consolider la dette publique non viagère ; la 
remise et annullation des anciens titres de 
Créance , sous peine de déchéance ; la suppres­
sion des- rentes dues aux fabriques ; la recon- 

: naissance des dettes des communes , districts 
: ’ et dép'artémêns ,■ comme.dettes nationales -, etc. 

24. Suppression de la caisse d'escompte et de la 
compagnie d’assurance. ,

<A.. Le port de Toulon est livré à l’amiral Hood , 
’ comma.ndant 'ladotté.anglaise.

28. Décret portant établissement d’un emprunt 
forcé d’un million.

28. Exécution du général Custines à la place de 
la Révolution.

2û. Défense de jouer la comédie de Paméla , 
à l’occasion de laquelle dé grands troubles ont 
,e.u lieu au théâtre français.
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3. La Convention approuve l’arrêté du comité 
de,salut public, portant que le théâtre de la 
comédie française sera fermé ; qué les comé­
diens et l’auteur de Paméla (François de Neuf- 
château) seront mis" en arrestation.

5. Le tribunal criminel extraordinaire est aug­
menté de deux sections , pour le rendre plus 

* expéditif.
5; Création d’une armée révolutionnaire à-Paris.-
8, Bataille d'Honscoote' contre les anglais , 
gagnée par le général Houchard ; suivie de 
l’enlèvement des postes d’Hastières-, Brouis,- 
Hatel et Lovenzo.

9. Retraite du duc, d’Yorck, ' levée du blocus- 
de Dunkerque et de Bergues.

9. Loi qui accorde aux- citoyens de Paris , vi­
vant de leur travail j ournalier, -un droitd’as- 
sis tance de 2 francs par séance aux assem­
blée? de leurs sections.

9: Suppression des écoles militaires.
lo. .Commencement des séances de la société 

dite des Jacobins.
11. Etablissement d’un maximum sur le prix, des 

grains et farines.
i l. Affaire dans la plaine d’Aiguebelle.
12. ' Affaires deDàhubruck , Bleisweiller , Nider- 

horbadh , Barbelroth, dans la forêt de Bietf- 
wald.

13. Combat de Warwick et Comines.
14, Prise des hauteurs de Belleville et de la re­

doute d'Espierre.
14. Enlèvement, du camp retranché de Nor- 

thweiller.
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15. Etablissement de trois degrés d’instruction 
publique „ et suppression des. collèges' , Fa­
cultés de théologie , de médecine , des arts et 
de droit.

16. Le citoyen Bailly, ancien maire de Paris , 
est. arrêté à Melun.

16. Victoire remportée contre les rebelles de la 
■ Vendée, prés Montaigne.
16. Affaire d’Ordach dans la vallée de Bastan.
16. Le tribunal criminel extraordinaire est auto­

risé à juger concurremment avec les tribu­
naux criminels les- émigrés rentres en France.

17. Les lois relatives aux émigrés , sont décla­
rées applicables aux déportés.

17. Arrestation des personnes suspectes, et qui 
• détermine qu’elles' sont celles qui peuvent être 

. regardées comme telles.
17. Bataille de Peyres-Tortes.
18. Le traitement des éyêqiies estréduit à 6,000 Fr. 

Suppression des vicaires épiscopaux.
18. Prise de Sterry..'
0,1. Acte dé navigation ou loi dont l’objet est 

de favoriser la construction de vaisseaux et la 
formation de matelots français en défendant 
le cabotage, et le transport dans les colonies , 
par des Vaisseaux étrangers.

z\. Loi qui assujétit les. femmes à porter la 
cocarde nationale, sous peine de huit jours 
de détention , et en cas de récidive d’être re­
gardées comme suspectes. ■

21. La cuisine de la prison du .Temple est suppri­
mée ;.les détenus sont réduits au pur nécessaire ;■ 
les femmes et valets de chambre sont renvoyés.
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21. Prisé de Villefranche et du. camp de 
Brades.

ai. Prise des postes, d'Escalo et d’Uaborsy.

VENDÉMIAIRE an 2. — Sept, et Oct.

COMMENCEMENT DE l’aN 2 DE LA REPUBLIQUE,

1er. Vendémiaire an 2 de la République corres­
pondant au 22 septembre 1793. Voyez 14 ven­
démiaire suivant.

Nota. Ici commencent les dates et déno­
minations des mois du nouveau calendrier , 
décrété le 3 brumaire an 2.

2 f' a3 sept. ) La Convention ordonne par un 
décret de verger dans la caisse de la trt sorerie 
nationale et dans celles des receveurs de district 
les dépôts faits chez les» officiers publics , et 
règle ce qui est relatif aux saisies faites entre 
les mains des dépositaires volontaires ou à la 
trésorerie.

2. Acte d’accusation contre le député Perrin, 
qui, le 29 suivant, est condamné par contumace 
à 12 années de fers et à 6 heures d’exposition.

3. ( 24 sept. ) La belle-mèreMde Pétion est exé­
cutée à mort.

4. f 26 sept. Arrêté du comité de salut pu­
blic , qui ordonne que le fer des églises et 
des chapelles sera employé à la fabrication des 
fusils.

4. La Convention arrête qu’aucun autre co­
mité que celui de la Convention ne pourra 
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prendre le nom dé Comité de saint publie.
4- Le conseil général de la commune de Paris 
arrête qu’il ne sera plus permis de parler aux- 
personnes suspectes détenues dans les mai­
sons d’arrêt ; qu’elles. ne recevront ni n’écri-, 
rônt aucunes lettres qu’elles n’aient été lues 
par l’administration de» police-

’4- Enlèvement des retrancliemens de Chàtillon..
7'.. (27 sept.') Défaite de l’ennemi dans les. 

g,orges <ïe Sallanges prise de la redoute de 
Saint-Martin.

8.’( 29 sept. ) Etablissement' du maximum sur- 
le prix de toutes, les marchandises de première' 
nécessités

9. ( 3o sept. ) Enlèvement des retrancliemens 
du Mont-Cornet..

ll.fs oct.) Enlèvement des postes de Valme- 
nier-et de Beaufort.

11.' Prise de Mou tiers et du bourg- Saint-Mau­
rice. ; ......

11. Enlèvement-du poste de la Mad'elaine.
12; (3 oct. ) Enlèvement des camps espagnols du 

Boulon et d’Argelès.
12. ( 3 oct. ) Les congrégations de filles em­

ployées au service des pauvres et des' ma­
lades ou'à l’instruction publique , sont déchues 
de leurs fonctions , si elles n’ont pas prêté le 
serment déterminé par la loi.

12. (3 oct. ) Les honneurs du Panthéon- sont dé­
cernés- à René Descartes.

12; (3oct. j La Convention décrète d’accusation 
les cinquante-trois députés dont les noms sui­
vent : Brissot, Gensonné , Vergniàux , Guadet, 
Grangeneuve, Pétîon , Gorsas , Barbaroux
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Louvet,Valazé,Valadi,Boyer-Fonfredé ,Ducos, 
Royer, Vigier; Kersaint, Manuel, Ducîiâtel , 
Lasource,'Condorcet, Carra , Lelïardy, Hardy, ' 
Salles , Rebecqur, Buzot, Rabaut-St.-Etienne, 
Chambon , Bi'roteau , Lanjuinais , Chatêllain ,. 
Douïcet-Pontecoulant, Gardien , Mollevaux f 
Minvielle, Delahaie, Fauchet, Isnard, Sillery, 
Duprat, Bonnet-, Lacaze , Màzuyer, Savaryy 
Boileau , Antiboul, Beauvais , Dïilaure , Bres- 
son, Noël, Coustard, Audrey et Vigée.

Les. députés signataires des- protestations des.
6 et g. juin, sont décrétés d’arrestation, an- 
nombre de soixante - six.

13. C 4 oet.) Prise de Camprëdon. Combat de 
Collioure et de Villelongué. Enlèvement des 
postes d’Arrau dans la vallée d’Aure.,

14 f 5 oct.) Loi'portant que Père dés français 
compte de l'a fondation de Ta République , qui 
a eu lieu le 22 septembre 1792.; qui rapporte 
celle du 2-janvier 1793, qui fixait le coinmen-. 
cernent de la deuxième année an- 1er; janvier

• i7g3- et qui déclare que tous tes actes passés 
dans te centrant du icrr. janvier ait 22 sep­
tembre 17g3 seront regardés comme appar- 
tenant à la première année, de la Répu­
blique-.

14. La Convention déclare suspects les membres 
de F Assemblée constituante qui ont signé des 
protestations ou déclarations.contre les décrets 
de cètte assemblée, et ordonne qu’ils soient 
mis en arrestation.

16. Le député Gorsas est exécuté sur la places 
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de la Révolution , sans jugement préalable , 
comme étant hors de la loi.

16. La Convention décrété que le ci-devant 
duc d’Orléans sera transporté de Marseille à 
Paris, et traduit au tribunal révolutionnaire.

16. Les marchandises anglaises sont prohibées en 
France.

17. Prise de la ville de Lyon , après un bom­
bardement et un siège de deux mois. .

17. Levée extraordinaire de chevaux, dans toute 
l'étendue de la République.

17. Suppression des compagnies financières , et 
/ défense d’en former à f avenir ; dissolution de 

la compagnie des Indes , et déclaration que 
la nation rentre dans toutes les concessions 
qui lui ont été faites.

18. Admission des ci-devant religieux et reli­
gieuses au partage des successions à écheoir.

18. La Convention proscrit du sol de la Ré- 
. publique les marchandises anglaises, et déter­

mine des peines contre ceux qui contrevien­
draient à la prohibition.

19. La Convention ajourne la mise en acti­
vité de la constitution de 1798 , déclare que 
le Gouvernement sera révolutionnaire jusqu'à 
la paix, et place sous la surveillance du comité 
de salut public, le conseil exécutif provisoire , 
les ministres, les généraux et les corps Cons­
titués. ;

21. Loi portant que. les plaques de cheminées 
portant des signes de féodalité, seront retour­
nées. ' < ’ ' ' ' .

21. Loi portant que la ville de Lyon sera dé­
truite, et son nom effacé du tableau des villes
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de la République ; que la réunion, des maisons 
réservée pour le peuple s’appellera Commune- 
affranchie ; qu’il sera nommé une commis­
sion extraordinaire, composée de cinq mem­
bres , pour faire punir militairement les contre- 
rêVolutionnaires qu’elle renferme.

24.. Combat contre les prussiens et les autrichiens, 
qui s’étaient portés sur Bitche et Rorbach.

a5. Déclaration de guerre à la France , par le 
roi de Naples et de Sicile.

25. Exécution à mort de Marie - Antoinette 
d’Autriche , sur la place de la' Révolution.- 
Ses défenseurs Tronçon-DuCoudray et Chau- 
veau-Lagarde , nommés d’office par le tribunal, 
sont mis en état d’arrestation par ordre du 
comité de sûreté générale , dans l’espoir d’en 
tirer quelques renseignemens utiles ; le len­
demain ils sont remis en liberté. •

2.5. Combat contre les prussiens près Sargue- 
mines.

25 et 26. Bataille deWattignies gagnée par l’armée 
du Nord ,’ commandée par le général Jour-

. dan ; levée du blocus de Maubeuge par les 
autrichiens.

28. Suppression de toutes les loteries, excepté 
.celle de France.

28. La ci-devant duchesse de Bourbon fait don 
de tous ses biens à la Nation.

28. Victoire complette à Gillette.
28. Loi portant peine de mort contre les prêtres 

sujets à la déportation qui rentreront ou qui, 
étant pris sur les frontières ou en pays enne­
mi , seront convaincus d’avoir porté les armes 
contre la République. ( Une loi du 29 pluviôse 
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suivant déclare Sans appel ni recours en cas­
sation , les jugemens rendus en exécution de 
celle-çi.)

.29? Perrin , député , est condamné.à douze an­
nées de fers , et à six heures d’exposition sur 
la place de la Révolution.

3o. Organisation de l’instruction publique , .et 
distribution des premières écoles dans les com­
munes. -

3o. Affaire d’Urugue près Saint-Jean-de-Luz.

BR U MAI RE. — Oct. etNov.

1er. Avantages dans, la, vallée de Baigory,
1er. Enlèvement des postes de YVarneton , Go­
mmes , Werwiç]i*p Ronclr', Alluin-, Menin , 
Fumes et Poperingues , par l’armée du Nord.

1". Défaites des espagnols à Utel, par l’armée 
des Pyrénées, ,v ij .J

3. Suppression des avoués ; nouvelle forme pour 
linstruction. des affaires , sur l’obligation im­
posée aux juges de délibérer en public et d’opi- 
nerfà’ haute voix.

3. Nouvelle dénomination des mois et des jours 
de l’année.

4- Loi portant que les sujets des puissances 
avec lesquelles la république est en guerre, 
seront détenus jusqu’à la paix.

8. Loi portant que pour accélérer les jugemens du 
tribunal criminel extraordinaire qui désor­
mais s’appellera tribunal révolutionnaire ,Ton 
pourra y procéder de suite , si le troisième 
jour des débats les jurés déclarent que leur 
conscience est suffisamment instruite.
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g. Annullatiori de tous jugemens rendus sur procès 
intentés depuis. 1792 , pour droits féodaux.

g. Les ' députés Collot-d’Herbois , Montaùf et 
Fouché ( de Nantes) sont npinmés commis­
saires de la Convention ..pour faire exécuter 
ses décrets contre la ville et les habitans de 
Lyon.

g, Prohibition des clubs et sociétés populaires de 
femmes".

10. .Vingt et un députés condamnés , à mort , 
■ " sont exécutés sud la place* de la, Révolution :

Brissot , G.ensonné'", Vergniaud , Lasource , Le- 
: hardi, Fauchet, Boyer-Fonfrède.) Gardiéh , 
L Boileau, Vigé’e.,; Sillery, Duços , Duchatel, 
E Carra) Minvieile , Duprat-, Lacaze, Antiboul , 
F Beauvais , Duperret et Valazé. Ce dernier se 
t poignarde avant de sortir du tribunal. ‘
‘10. ' Loi qui substitue la dénomination de cont­
ai mune q,celles de ville, bourg et village. •
6.2. Loi qui détermine les droits des enfans nés 
L.hors. du mariage , et qui appelle ceux a’ctuelle- 
I ment existans , à. recueillir les successions de 
i leurs père et mère moijts depuis le,juillet 
■ , .
13. Lp,i,qui. punit de mort les geôliers et gardiens , 

s'ils sont convaincus,, d'avoir favorisé l’évasion 
des personnes détenues,

13. La rédaction ultérieure du code civil est ren- 
H voyee à l'examen d’une commission de six 

membres,., nommés par le comité de salut 
® public., ,
|3. Madame Olympe de Gouges est condamnée 

à mort et exécutée.
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13. L’actif des fabriques et fondations est déclaré 
national..

16. Exécution à mort du ci - devant duc d'Or­
léans et du député Goustaijd.

17. Le citoyen Gobel, évêque de Paris', et ses 
grands vicaires viennent avec les autorités 
constituées, déclarer à la barre de la Conven­
tion,-qu’ils, abdiquent les fonctions sacerdo­
tales et ne veulent plus exercer d’autre culte’ 
que celui de la-liberté-et de l’égalité.

18. La citoyenne Phelippon , .femme de l’ex- 
ipinistre Rolland , et Lamarche , directeur 
général de la fabrication des assignats-;, sont 
condamnés et exécutés à mort. -

iSl. Lidon , député , se brûle la cervelle à 
Brives. ,11 a?rait été du comité des Douze , et 
décrété d'arrestationle 2 juin précédent.

18. Etablissement à Paris d’un Institut national 
de musique.

18. Biroteau , hors la loi, est condamné à mort 
par la commission militaire de Bordeaux.’

Ig. Loi. portant que lés enfans, dont la con­
damnation des père et inére aura emporté con­
fiscation de biens , seront envoyés à l’hospice 
des enfans trouvés.

20. Fête dite de la Raison , célébrée dans l’é­
glise Notre-Dame ( appelée,depuis pàr décret 
formel ,. Tenpple de la Raison). La Conven- j 

' tion s’y rend en corps , et chante ayec.le peuple 
l'hymne à celte nouvelle divinité.

21. Exécution dàns lé Champ-de-Mars de Jean- 
.Sylvain Bailly, ancien maire de Paris ; avant sa 
mort, le peuple le Couvre de boue et l’abreuve 
de toutes sortes d’outrages.

22. L’ex-ministre
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32. L’ex ministre Roland se donne la mort suj? 
la route de P.aris.à Rouen. b

24-. La Convention dérogeant à son décret du 10 
'mai 1793 j accorde les honneurs du Panthéon 
à Marat.

24- Défaite des rebelles de la Vendée, sous les 
murs de Gr.andville. .

i5. Suppréssion detoutes les loteries-sans excep­
tion.

25. Loi portant que les prêtres mariés ne seront 
sujets nrà la réclusion'’, ni à la'déportàtîoh;

25, Les presbytères des. communes qui auront 
renoncé aucul te public ou leur produit, sont 
destinés au soulagement des ïndigens et àTihs- 

1 truction 1publiquèt.,-i-
25. Condamnation et execution dé Manuel , 

député démissionnaire , ci - devant procureur 
de la commune de Paris--;' de Cussÿ, député;, 
déclaré traître à la patrie, le 28 juillet ïÿCjS'j.et 
de l’ex-président Gilbert de Voisins , etc.

26. Condamnation et exécution du général Hôu- 
;■> tchard.
27. La Convention déclare’* relativement à ses 
■ relations avec les puissances étrangères , que 

le 1 peuple français sera terrible ’ envers 'ses 
ennemis y-généreux '•enfers scs'alliés, étjliste 
envers tous les peuples. •

27. Arrêté du conseil général de la commune 
. de Paris , qui ordonne que provisoirement .un 

commissaire en bonnet rouge conduira les 
corps morts au lieu de leur sépulture.

27. Affaire devant Bitcliê.
27. Déroute complette des ennemis près de 

Lebach: Prise de •Rising 'è'rdé’'Bli¥é-CÎàstel;.-
Précis de la Révolution. 8
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28. Loi qui ordonne à tout citoyen ayant; la 
croix de Saint-Louis ou autres décorations , de 
les déposer avec les titres y relatifs , sous hui­
taine. -

28. Enlèvement de Neuwiller. et d’un'é redoute 
près Wantzéneau , par l'année du Rhin.

29. Enlèvement de deux redoutes près Boux- 
• weiller par l’armée du Rhin.

FRIMAIRE — O et. et Nov. lygS.q,

l'T. Combat et enlèvement des postes.' de Boux- 
, .weiller , Brumpt et Haguenau.
1er. Exécution de Girey-Duprey , rédacteur du 
Patriote,

2, Le conseil général de la commune de Paris, 
ordonne la fermeture de tous les temples' et 

, églises.
3. Execution de l'ex ^contrôleur général des fi- 
. finances TAverdy.
4. Défaite des piémontais à Castel-Genest et à 
Brec j .prise ;.de Eigaretto.

4. Organisation du nouveau calendrier , distri­
bution .et dénomination, des jours et des mois.

5. La Convention décrète que le corps de Marat 
sera porté au Panthéon , et que celui de Mira­
beau en.ser^.retiré.; queX apothéose de Mai\at 

. sera un jour de. fête pour toute la république.
6. Execution du .général(Lamarlière.'
8. Exécution de Barnave, ex-constituant , et de 
Duport-Dutertre , ex7ministre de là justice.'

9. Affaire de Kayserlautern.
j.o, Loi portant que la république rentre dans la 

/
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propriété de tous les domaines de la couronne 
engagés ou aliénés.

10. Attaque de tous les postes' sur la Lys.
11. Chaumette fait adopter par le' conseil-gêné-- 

ral de la'commune de Paris, un réquisitoire 
en faveur de la liberté des cultes.

11. 'Enlèvement des redoutes du pont de Land- 
graben , et des re.tranchemefts de Gambsheim 
par l’armée'du Rhin.

12. Loi relative à la sépulture des citoyens dans 
les cimetières publics , quelles que soient leurs 
opinions religieuses.

• 12. Affaire soùs Givét.
12. Combat prés GambsTieinr,
14. Etablissemen t d’un gouvernement provisoire 

et révolutionnaire qui est confié au comité 
de salut public ; nouveau mode de publication

. et envois des lois.par un bulletin in-$>°. Com­
pétence et réorganisation des autorités consti-

. tuéës ,'etCjs -
~14- Grandes mesures pour augmenter là fabri- 

. cation du salpêtre et de la poudre;.
14. Prisé du village d’Offendorff, par l’armée du 

Rhin. -
x5-. Exécution des députés Rabaut de Saint- 

Etienne et Kersaint, ex-députés.'
-18. Exécution de madame Dubarry.
18. Clavière , ex', ministre des Contributions ,'se 

; poignarde dans sa prison.
17. Là Convention autorise les comités révolu­

tionnaires et de surveillance de toute la répu- 
• blique , à faire exécuter les mesures de sûreté 
qu’ils auraient, arrêtées , même à l’égard des in­
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dividus qui ne seraient pas expressément com- 
; pris dans la classe des suspects.
17. Séquestre des bjgns des père et mère dont les 
, enfans sont émigrés.
jg. Prise des hauteurs de Dawendorff.

22. Bataillé gagnée contre les rebelles, de la Ven­
dée , dans là ville du Mans , parties généraux 
Westermann et Marceau.

23. Défaite des espagnols près Saint-Jean-de- 
Lu z.

2'3. Le ci-devant duc du Châtelet . colonel des 
Gardes-françaises est condamné à mort.

2Ô. Enlèvement des hauteurs de Marsal, du 
Dahnbruck et de Lambach.

'2.5,. Enlèvement des retranchemens et redoutes 
qui défendaient Toulon.,

26. Suppression des régisseurs et commis des 
douanes : réorganisation du bureau dej affaires 

, étrangères;.
26. Combat à l’armée des Ardennes /près le bois
. de Jamaïque.
27. Arrestation de Vincent, secrétaire général 
: de la.guerre , et de Roïisin , commandant l’apî 

mée révolutionnaire.
29.'Organisation de l’instruction publique , et 

obligation imposée aux pères, mères , tuteurs 
et curateurs d’envoyer leurs enfans et pupilles 

■ aux écoles du premier degré.
29. Reprise de Toulon sur les .anglais par le 

général Dugommier, coinmandant l’armée fran- 
- çaise, après un bombardement de onze heures.

Napoléon Bonaparte y commandait l'artillerie 
de siège , et mérita les éloges du généralen chef.
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.La flotte anglaise en fuyant du port, brûla: 
neuf vaisseaux et en emmena trois autres.

NI pi'O SE an 2. — Déc. 1793 èt Janv. 1794. '

3. Enlèvement des retranchemens de Biscli- 
weiller, Druzenlieim et d’Hàguenau.

5. Déroute d’Oberseebach. Prise du château de 
Geisberg. ■

6. Evacuation des lignps de la Lauter et de 
Weissembourg par. les prussiens après plusieurs 
affaires , et levée du blocus de Landau.

'6.. Carrier, commissaire de la Convention dans 
le département de la Loire-inférieure, annonce 
à l'assemblée’ique Nantes est délivré ; que les 
républicains , après' avoir acculé les vendéens 
aux bords de la Loire , les ont taillé en pièces-; 
qu’ils en ont tué ou fait noyer plus .de trente-, 
mille.

Enlèvement des,postes de Germsheim et de 
: Spire.
11. Sommation du prinçe de Hohenlohe , général 

autrichien , au citoyen Laubadere , comman­
dant la place de Landau. Réponse de. ce dernier 
et des troupes de la garnison.

3.4-: Combats entré Germsheim efei-Franckental.
14- Prise de l’ile de Noirmoutier sur les rebelles 

de là Vendée. .
14.; Exécution de Custines fils , et de Ladeveze.
15. Exécution du maréchal de Luckner;
17. Prise.de.Worms par l’armée du Rhin.
22. - Lamoürette , évêque - constitutionnel de
. .Lyon , est condamné a mort et exécuté;.1 ‘
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23. Enlèvement du poste de la montagne de 
Louis.XIV»1

27. Affaire du fort Vauban ; combat..
29. Evacuation totale du département du Bas- 

Rhin par les autrichiens. Siège et reprise du
~ fort Vauban par' les français.
3ô. Loi portant, que les députés qui , mis en 

. état d’arrestation , prendront la fuite, seront 
sur-le-champ remplacés.

PLUFIOSE. — Janv.et Fév. -

a. Fête de l’anniversaire de la mort de Louis- 
XVI.

2. Bernard, dépïité suppléant de Barbaroux , 
i. est condamné et exécuté. -
2. Enlèvement de la redouté d’Harrietté près

- Ispeguy.
3. Arrêté du conseil général de la commune 
de Paris \ -portant qu’il se rendra tous les mois 
au temple de la Raison pour y faire lecture des 
lois et. du recueil des -âctes de vertus civiques,- 

- morales et guerrières , et que les présidens des 
•. sections sont invités à en faire autant tous les 

décadis.
5. Les anglàisi'abandonnent les îles d’Hierres 
près Toulon.

8. Loi portant défense d’insérer- dans les actes 
. aucune clause ou expression tendant à rappieler 

le régime féodal ou nobiliaire , et qui ordonne 
un rapport sur la confection d’un, grand livre 
des propriétés territoriales. < J

8. Etablissement d’instituteurs de langue Iran- 
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çaise dans les départemens dont les- habitans- 
■ parlent divers idiomes.
8. Le général Marcé , commandant à Nantes 
est condamné à la peine de mort.

i3. Les puissances coalisées ''contre la France, 
proposent une trêve de deux ans ;■ elles pro- 

- mettent de reconnaître provisoirement laRépu-- 
blique française , et de faire la paix'lorsqu’elle 

• aura un gouvernement'établi et stable. Ces pro­
positions ne sont pas acceptées.

14- Vincent et Ronsin sont mis en liberté.
16. La Convention adopte denthousiasme la' 

proposition d'abolir l’esclavage dès nègres. Les 
députés blancs et dé couleurs s’embrassent fra­
ternellement. .

17. Le commandement de l’armée du nord est 
- donné au général'Pichégru , et celui de l’armée 

de la Moselle au général Jourdan.
17. Affaires d’ürugne, de Saint-Jean-de-Luz , de 

Sare et Berra.

- FFNT O SE. — Fée. et Mars.

i”. Enlèvement du poste d’OgerSheim.
6. Maussion, ci-deyanti intendant de Rouen , est 
condamné à mort.

Loi portant que les dénonciateurs pourront,être 
entendus comme témoins.

8. Loi qui donne au comité de sûreté géné- 
■' raie le pouvoir de mettre en liberté les pa- 
- triotes- détenus, et qui porte que les personnes 

reconnues pour ennemies de la révolution , se­
ront détenues , et leurs biens confisqués.
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i3. Loi portant que les biens des ennemis de 
•’ la révolution , détenus , serviront à indem- 

niserles patriotes indigens.
16. Combat près Soumoy et Cerffontaine.
18. Affaires des forges d’Iægerthal.
20. Arrêté du comité de salut public , por­

tant que le théâtre français sera consacré aux 
représentations par et pour le peuple.

22. Les biens des ecclésiastiques déportés sont 
déclarés acquis au profit de la République , 
et les titres cléricaux sont supprimés en va­
lidant néanmoins les actes qu’ils ont fait avant 
le 17 se'ptembre dernier.

23. Nomination de six commissions populaires 
pour juger promptement les ennemis de la 

Révolution détenus' dans les prisons : les 
. prévenus de conspiration contre la Républi­

que , qui se seront soustraits à l’exam.en de, la 
justice , seront mis hors la loi.

25. Arrestation de Vincent , Ronsin , Hébert, 
Momdro , Ducroquet, et de Laumur.

29. Mazuyer , député, compris dans le décret 
d’accusation du 12 vendémiaire, est condamné 
et exécuté.

GERMINAL. — Mars^et Avril. ’

2. La Convention décrète que la justice et 
■ la probité sont à l’ordre du jour.

3 Hébert , rédacteur du fameux journal du 
Père Duchêne, Ronsin, commandant de l’ar­
mée révolutionnaire , le député Anacharsis 
Cloots , qui se décorait du titre & Orateur du, 
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genre Humain, et qui proposa à ]a Convention 
un plan de République universelle , Desfieux 
Proly , Peyrera , Dubuisson , Descombes *, 
Momorô , Ducroquet , Kolq banquier , Pau- 
mur général., Bourgeois , Mazuel , Aucard , 
Leclerc, Armand , et la femme Quétinau, sont 
condamnés à mort et exécutés.

4. Loi portant que nulle fille ou femme d’émi- 
■ gré , soit qu’elle soit divorcée ou non , ne 

pourra épouser un étranger , ni sortir du 
territoire de la République, ni vendre ses biens, 
sous peine d'être traitée comme émigrée.

1

6. Gouttes , ex-constituant et évêque consti­
tutionnel de Saône-et-Loire, est condamné à 
mort.

■ 7. L’armée révolutionnaire , créée le 5 sep­
tembre 1793, est licenciée.

11. Lavergne , commandant de'Lonw'y lors de 
la prise de cette ville par les prussiens', ■ et sa 
femme , sont condamnés à mort.’

12. Loi qui abolit l’esclavage dans toutes les 
colonies , et donne les droits de citoyen fran­
çais à tous les gens de couleurs.

12. La Convention supprime le conseil exé- 
' cutif provisoire , et remplace les ministres par 

douze commissions qui correspondront avec le 
comité de salut public , auquel elles seront 
subordonnées/

14- Enlèvement du retranchement d'Ozone, près 
Sai nt-Michel .-

i5. Loiportant que les accusés traduits au tribunal 
révolutionnaire , qui insulteraient ou résiste­
raient à la" justice nationale , seront mis hors 
des débats et jugés de suite..



;ô4 .Convention nationale.

GERMINAL an 2. — Mars et Avril 1794.

15. Complot dans la prison du Luxembourg , dé­
noncé par un prisonnier.

16. Les députés Delaunay d'Angers, Chabot, 
Basire, Fabre' d’Eglantine, Hérault dejSeçhelles, 
Lacroix , Camille Desmoulins', Phelippeaux , 
Danton, le général Westermann, l’ex-abbé d’Es- 
pagnac , etc. sont condamnés ; et exécutés.

17. Combat près Andaye , et enlèvement du 
camp de Fougasse,, par l’armée des Pyrénées.

18. Enlèvement de tous les postes aux environs 
de Breglio.

19. Prise cl Oneille par l’arméç-d’Italiç,
21. Affaire de Monteilla ; prise d’Urgel.
21. Avantages remportas par les français’ , entre , 

Villiers et Florenne.
24. Anaxagora.s Chaumette , ci - devant pro- 

■ cureur de la commune de Paris , Simon dé­
pu té,', Beysser ex-général, Arthur iDil Ion ex­
général , Gobel ex-évèque de Paris , la veuve 
Camille - Desmoulins , et la veuve Hébert., 
sont condamnés et exécutés.,

27. Loi portant que tou? ceux qui vivent sans rien 
faire , et qui seront convaincus de s’étre plaints 
dé la révolution, seront déportés à la Guyanhe.

27. Bannissement de Paris , des places fortes et 
' des villes maritimes, des étrangers et des ex­

nobles ,, sous peine d’être mis hors la loi.
27. Combat ’à Ponte di N a va , sur le Tanaro.
27, Prise d’Orméa.
28. Loi portant qu’il sera élevé au Panthéon 

une colonne de marbre noir, sur laquelle seront 
gravés en lettres d’or les noms des çitoyens 
morts le 10 août 1792', pour l’égalité.

29. Prise d’Arlon par l’armée de la Moselle.
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i.lLês principaux membres'du ci devant par­
lement de Paris sont exécutés. ■

3. Les citoyens Cambacérès , Merlin de Douai et 
Cduthon ’sont nommés par décret de la Con-| 
vention pour former la’ commission qui doit 
rédiger un code succint des lois rendues jusqu'à 
ce jour. Us s’adjoignent le citoyen Rondoh- 
neau propriétaire du Dépôt des Lois , pour le 
classement et l’émargement de tous les actés 
publics entrant dans la confection du travàil.

3. Les citoyens Malesherbes , défenseur de 
Louis XVI, et Thouret , ex-constituant, sont 
condamnés et exécutés.

4. Combat de Kurweiïler.
5:‘Enlèvement, des redoutes des Monts Valai- 
san et Saint-Bernard , et au posté de’ la Thuille 
parod’arihéë dés Alpes.

7. Enlèvement des postés d’Arnéguy et d'Ira-, 
méjda’

7. Enlèvement des hauteurs de. Bossu réunion 
.des armées du Nord et des Ardennes dans 
Beaumont.

7. Prisé de Coürtray ; bataillé sur toute la ligne 
depuis Dunkerque jusqu’à Givet.

.7. Enlèvement du rocher d’Arrola, et combat 
de la crête de Roquéluçhe.

8 et 10. Combat d’Oms ; enlèvement des gorges 
et du pbnt de Céret. j

10. Loi portant qu’aucun fonctionnaire public 
ne pourra renoncer à son traitement. 1

10. Bataille de Mont-Castel livrée par l’armée 
du Nord; et prise de Menin.

10. Prise de Sàorgio.
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11 et 12. Bataille des Albèr.es; enlèvement delà 
redoute de'Montesquieu.

12.. Reddition de Landrécies aux autrichiens..
12. Prise de Lambsheim et de Franckental.
15.' Occupation des hauteurs du cap Béarn, etc. 

Siège de Collioure par les français.
18. Rapport de Robespierre^ sur les fêtes déca­

daires , et sur celle de l’Être-Suprême, A la 
suite de ce rapport , et par l’un des articles du 

. décret qui est rendu , la Convention déclare 
quelle reconnaît l'existence de l‘Être-r Su­
prême.

19. Le savant Lavoisier est condamné à mort 
avec les ci-devant fermiers-genéràux. Il de- 

. mande un sursis de quinze jours pour terminer 
un ouvrage précieux : Coffinal, président, le 
lui refuse , en disant que, la République na 
plus  savans ni de chimistes.besoin.de

20. Prise du fort Mirabouck , et des postes .de 
Villeneuve des Prats.

20. Prise de la redoute de Maupertuis.
2i. Madame Elisabeth, soeur de Louis XVI, 

et Lomenie de Brienne , ex-ministre, sont con­
damnés et exécutés.

21. Prise de Thuin.
21. Fleuriot, membre de la municipalité , depuis 

substitut près le tribunal révolutionnaire , en­
suite commissaire aux travaux publics t est 
nommé maire de Paris à. la place de Pache.

22. Loi qui ordonne la réclusion des prêtres 
,t ■ sexagénaires ou infirmes.
23. Enlèvement du camp de Merbes , et passage 

de la Sambre par l'armée des Ardennes,
25* Prise.

Alb%25c3%25a8r.es
besoin.de
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2'5. .Prise des redoutes du Mont-Cénis.
27/ Combat de Collîoure.
29. Bataille entre Mènin et Courtray;
29. Combats à Curfoz et au poste du Piocher. 
3<>. Combat de -Figiiières.
3o. Coinbat dans le chàteàu de Bouillon.

PRA I RI.AL. — Mai et Juin.-

1". Défaite de l’ennemi à Lobbes et Erquelinne. 
v4-' Bataille de Sfehifferstadt.
5. Combat de .Merbes-le-jÇllâteau.

Convention décrète qu’il ne sera pas 
■ fait de prisonniers anglais. /
6. Enlèvement du poste de Saint-Hubert.
7... Pris des redoutes et de la ville de Dînant , par 

les armées du Nord et des Ardennes.
7. Evacuation des forts Saint-Eline et Port- 

‘ ' Véndre par lés espagnols. Reprise de Collîoure 
par les français.

10. Combat naval entre la flotte française com- 
? ' mandée par l’amiral Villaret, et la” flotte an­

glaise par l’amiral Howe.
12. Attaque des avant-postes du camp de Saint- 

Gérard.
i3. Etablissement à la plaine des'Sablons d’une 

Rooio rie Mars , où sont admis 3ooo jeunes 
gens depuis 16 jusqu’à 17 ans.

13. Bataille navale entre la flotte française, 
Porte de'26 vaisseaux ,..comjnandée par finirai 
villaret , .et la flotte anglaise,, forte de 36 

vaisseaux , par l'amiral Howe. Cette bataille a 
comniënc'éfe^à 7 heures'du matin avec un âcTiar-

Precis de la Révolution. g
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nement incroyable. Les anglais ayant' coupé 
la ligne française , prirent quelques yaisseàux. 
Le Vengeur attaqué par plusieurs vaisseaux 
anglais , préféra s’engloutirplutôt que de Se 
rendre. Le combat fiiiit à 3 heures après midi.\ 

15. Bataille et enléveinent du poste d’Ispegny , 
des redoutes des Aldudes et de Bérdaritz.

17. Etablissement d’une contribution extraordi­
naire ' de guerre , pour cette' année seule­
ment.

17. Prise du poste des Barricades dans la vallée 
de Sture.

19- Défaite de 40'00 espagnols à la Joncquière.
20. Le convoi venant d’Amérique , fort de An6‘ 

bâtimens , arrive à Brest, ayant passé: sur le 
champ de bataille du 13 prairial.

20. Fête en l’honneur de l’Etré-Suprêmé, célé­
brée au jardin des Tuileries : Robespierre 
placé sur un ainphitéatre au milieu de la .Con­
vention qu’il présidé , prononce un discours 

. qui est écouté avec une espèce de recueillement 
religieux par une multitude immense répandue 
dans le jardin. Des aveugles trainés sur un 
char, chantent en cœur des hymnes là 1’jEtre- 
Suprême.- ' ** ‘ ' 1 ..

22. Nouvelle organisation du tribunal Révolu? 
tionnaire, la loi porte entre autres dispositions 
que tout document moral peut servir de 
preuve contre l’accusé qui ne pourra plus dé­
sormais avoir de défenseurs officieux ,, à moins 
que ce ne soit un patriotei '

z3. La Convention , sur la proposition de Bour- 
dpn de l’Oise , décrété que dans la loi de
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la veille elle a entendu qu’aucun député ne 
pourra être traduit par les, comités aii tribunal 

‘ révolutionnaire, sans un décret préalable d’ac­
cusation. ' ■■ .

z4- La ‘Convention , d'après- les observations de' 
■ Couthon et de Robespierre , rapporte l’ex- 
plication qu’elle a donnée le a3sur la loi du 22 
prairial. ’

24.' Passage de la Sambre par l’armée française , 
et investissement de Charleroy. 11

28. Combat de Tressignies,
29. Ladmiral-, accusé d’avoir attenté anx jours 

de Collot-d’Hecbois , et la fille Regnaud à ceux 
de Robespierre j: sont condamnés et- exécutés.

29., Prise d’Ypres* ■
3o. Affaire du petit Saint-Bernard.;'-

ML SS JD O 'R. — Juin et Juillet,

1". Loi portant que lecommandantd’un vaisseau, 
an poste duquel la ligne serait coupée, sera puni 
de mort. ’

2. Prise des postés de l’Etoile et de Bezalu.
5. Bataille de là Croix des Bouquets ,à armée 

des Pyrénées. 1
7. Prise de la ville de Charleroy , par les armées 

du Nord , des Ardennes et dé la Moselle 
réunies! 1

8- Csseiin , député , rapporteur de la loi du 28 
mars 1798 , contre les émigrés , mis en juge­
ment pour avoir favorisé des émigrés , est 
condamné à mort et exécuté.

8; Prisé de; Belvèr.'’ ' ,J"’
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8 Affaires des posées '/&e Lemea ^AjLarcJiienneS,

. Monceau et Souvret. .
8. Bataille de F leur us gagnée par les armées 

du Nord, des Ardennes et de la Moselle , com­
mandées par le/général en ghef, Jourdan 
après trois jours consécutifs de combats ; les 

/français rte Tpnt point ,de prisonnier^t irnino- 
■ïerit’tous les anglais’de Farinee énnçmie .qui 
ne peuvent trouver leur salut dans la fuite., 

g. Création, /'dmney légion'. de.,police pour la 
ville de Paris. .feinshasrl' ‘‘b m-fi..

13. Enlèvement des redoutes et du camp ds 
Rœulx , des postes du mont Palisel., et du bois 
d'Harvé , par l’armée du Nord.

13. Prise de Mons , de Seïieff et d’Ostende. ‘ ' 
i/p Prise de,>^pprngy.;,iL.g lit r'tiil 'Oi.i'uhi >oi 
15. Fixation nouvelle du prix des papiers tim­

brés , timbre extraordinaire et yisa'.
V]. Prisé1 a Ôtidènafdê' et de Gaiid.
18. Bataille de Soinbreff. •
18. Les députés Guadet, Salles et Barbaroux , 

Mis Mi'&'Tâ''ïoiJ, sont exécutes à Bordpfipx-. , 
ig. Les députés Pétiopr çt Bimoj, sopt trouvés 

jnbrts dans un champ.
*,:$Spëu*pfé8’ 'flans le “ineme ■|,êmps.Cop- 
dorcet périt caché danspne qarrièpgtà Bourgs 

■la-IÏ'èin'ë'^ prés'Paris."/.
20. Combat de Chapelle-Saint-Lambert. ,
21. La Convention décrété qu’une forme de 

vaisseau de ligne semblable au J^engeur, dont 
réqùipàge, dans le combat naval du t3 prairial, 
a préféré, la mort à la honte de se rendre., sera sus­
pendue à la voûte du Panthéon , et que le vais»
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seau en construction à Brest portera son nom.
22. Prise de Bruxelles.
22. Enlèvement ’.duj ç,amp des émigrés. , près 

Berdariz , par l’année des Pyrénées,
23.'. Réunion au domaine national de l’actif et 

du passif des hôpitaux.
2Ô. Prise des postés, de Freibach, Freiinerscheim,- 

de Ratzberg et Saukop.
26. Prise des gorges d’Hochspire ; entrée de l’ar­

mée du Rhin dans Spire et Neustatd.,
26. Prise de Verttaute.
26. Enlèvement des, redoutes-de Tripstatd.
27. 'Enlèvement des postes de la Montagne de 

Fer, près Louvain,; prise de Malines par 
l’armée dé Sambre-et-Meuse.

28. Rapport de Barrère sur les dangers des 
. repas publics ou fraternels qui. ont lieu de­

puis plusieurs jours, dans quelques quartiers 
de Paris , au-devant des maisons. ■

28. Prise des ville et citadelle de Namur. ...
29. Prise de Kayserlautern , par l’année du 

Rhinl
29. Reddition de Landrécy aux français.
3o. Prise de Nieuport par l’armée du Nord..

. TÉLERMIDOR.— Juillèt.et Aoû^

itt.; Bataille dé Tirlemorit z par l’année de 
Sambre-et-Meuse.. \

3. Prise de Saint-Tron et de Huy.-
5. B'eauharnais ., ex - constituantex-générai 

de l’armée du Rhin ; est condamné à mort et 
exécuté. ■■ '1 :f ‘ ff

9 *



loa Convention. nationale.

TIIE RMI D OR a n 2. — Juil. et Août 179V

6. L'actif et le passif des académies et sociétés 
littéraires ëst déclaré national.'

6. Prise des ville et citadelle' d’Anvers.
6, 7,8 , 9 et 10. Entrée de l'armée des Py­
rénées dans la'vallée dé' Bastari.1 Enlèvement, 
de tous les retranchemens et camps espagnols. 
Bombardement de Fpntarabië.

8. Discours de Robespierre à la tribune de la 
Convention , dans lequel il dénonce les comités 
de Sûreté générale , de Salut public et des Fi­
nances-^il déclare que les patriotes sont op­
primés et qu'il proposera les seules mesurés 
propres a sauver la patrie’. Couthon fait adop­
ter l'impression de ce discours et dénoncé, 
Sans les' nommer , six membres, de la Con­
vention. :

Lé décret qui ordonnait l’impression est. 
rapporté à la fin de la séance ...

8. Prise du village de 'Rocaviori.
g. Saint - Just commence un discours dans- le 

même sëtisqùe celui qrië Robespierre avait lû la 
veille , il est interrompu par Tallien. Bill.iud- 
Varennes parle contre Robespierre , qui veut 
monter à la tribune pour se justifier ; les cris , 
à bas le tyran , se entendre , il est dé­
crété d‘ arrestation et avec lui Robespierre- 
jeunes Céuthon',\Saint-Just-, Lebas-j- députés,. 
Henriot commandant de la garde nationale ,. 
et Dumas; ppésjdent,.çtn tribunal Révolutions 
paire.

Dans la soirée . les députés mis en arresta­
tion sont conduits par leyrs partisans àTHôteî 
de Ville : réunis au conseil de la commune, 
ils organisent l’insurrection la Convention les.
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met hors la lot, le tocsin sonne la générale 
bat ; une force armée., commandée par le dé- . 
puté Bourdon de l’Oise , ya les saisir ainsi que 
leurs complices dans la salle même où ils dé- , 
libéraient et prenaient des arrêtés Contre la . 
Convention.

g. Prise des avant-postes autrichiens devant 
Liège ; entrée de l’armée de Sambre-et-Meuse 
■dans cette ville.

10. Le département de Paris et lé tribunal Ré- . 
Volutionnaire viennent féliciter la Conven­
tion d’avoir sauvé la patrie.

10. Robespierre aîné , Couthon et Sàïnt-Just, 
membres: dit comité de Salut public, Lebas r 
membre du- comité de sûreté générale ,Robes-

\ pierre jeune , Henriot- , Dumas , Fleuriot 
maire de Paris r Vivier président des Jaco­
bins-, Lavaletbe commandant de bataillon 
Payen juré au tribunal Révolutionnaire , Go- 
beau substitut au même tribunal , et onze- 
membres du conseil général de là commune r 
'.tous mis hors la loi , sont exécutés.

10. Prise dè Ca'ssïindria ; passage du Càcysche r 
par l’armée du Nord.

11. Soixante - dix membres de la commune de1 
Paris , mis hors la loi , sont exécutés;

13. -La Convention rapporté le décret par 
dequel elle avait investi lé's comités de Surét'é 
-générale et de- Salut public du pouvoir de 
mettre en arrestation toutes personnes, m.ênïie' 
l'es membres de la- convention.

13 \ 1-4 ët 16. Prise dû fort dit Figuier. et de’ 
Fontarabié j des ville et citadelle de. Saint- 
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Sébastien , et du port du Passage , par l’armée 
des Pyrénées.

14. Rapport de la loi du 22 prairial sur l’organi­
sation du tribunal Révolutionnaire.,,

21. Enlèvement du pont de Vasserbilich.
22. Entrée de l’armée de la Moselle dans la ville 

de Trêves. Prise de la ville dé Tolpsa par 
l’armée d’Italie.

23. Renouvellement des juges et jurés du tribunal 
Révolutionnaire.

25. Installation de ce tribunal nouvellement réélu 
et organisé. Dobsènt est nommé président , 
et Leblois accusateur .public.

26. Bataille de Saint-Laurent de la Mouga.-Com- 
,bat de Roçaseins.

28. Reddition de la ville du Quesnoy aux fran­
çais.

FRfUC TI DO R. — Août et Sept.

4. Rapport de. la loi qui accordait, quarante 
sous aux indigens pour leur droit d’assistance 
aux assemblées de: section.

4- Prise de la ville de Calvy<en Corsepar lés 
anglais.,

7. Nouvelle organisation de là police générale 
de là République,, et établissement dans chaque 
chef-lieu de district , d’un comité révolution­
naire dont la surveillance s'étendra sur tout 
l’arrondissement du district. . " . ' « .

7. Réorganisation des {Comités de Sûrëté géné-, 
raie et de Salut public , leur autorité est res­
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treinte et ils sont tenus désormais de baser 
leurs arrêtés sur une loi précise.,’ ‘

7. La Convention annùllé 'l’arrêté d'un repré­
sentant en mission , qui prononçait la dépor­
tation contre tous prêtres qui n’auraient pas 
remis ses lettres de prêtrise.

9. Prise du fort l’EcIus'e aux hollandais , par 
l’armée du Nord.

10. Enlèvement du village d’Anzain , des postes 
et redoutes tenant à’Valèncièhnrés , et reddi-' 
tion de Valenciennes aux français , la garnison 
prisonnière de  gùferre.1

12. Lecointre de Versailles Jfpit ,lec,ture d’une 
série d'accusations dirigées contre Billaud dé 
Varennes , Collot-d’Herbois et'Barrèré j/mem-

- bres du comité de Salut public , Vadier, Ainar, 
Voulland et David , membres du comité de 
Sûreté générale. Son accusation est rejetée 
comme calomnieuse. '

13. Reddition de Çondé aux français.
i/p Explosion terrible du magasin à poudre de 

la-"plaine dé Grenelle ,'près Paris : grand nom­
bre de personnes sont tuéès'et blessées.

15. Barrère , Collot-d’Herbois et Billaud -Va­
rennes, jusqu es là restés au comité de salit t 
public , sqnt enfin remplacés.

ifr. 'Ciônibàt: de Sandweîller.
18,. Combat ; et défaite dès espagnols dans la 

vallée d’Aspé.
ig. La Convention arrête que ■ le dernier jour 

Sans-çulotide sera consacré à célébrer une- fête 
nationale.

Elle ordonne l'impression du nouveau projet
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, de code civil, et du discours de Cambacérès , 
rapporteur.

26. Combat de Courteren.
28. Le tribunal, .révolutionnaire rend à leurs 

familles et à la liberté , après sept jours de dé­
bats , g4 Nantais envoyés à Paris, depuis le 16 
nivôse, par. le comité ; révolutionnaire de 
Nantes.

28, Enlèvement des camps espagnols de la Che­
nal , de Sambuch et de Pratz. ,;.J. n

JO URS SANS-CULOTIDES. — Sept.

1er. jour. Reddition de la forteresse de Bellé- 
garde aux français. • ■

2. Prise de Lauwfeld , d’Eniale et de r Monte- 
nacken ; passage de l’Ourte , par l’armée de 

■ Sambre-et-Meuse. '
4. Enlèvement des hauteurs de Clermont. .
4. Bataille du Çairo.
5. Translation de Marat, au Panthéon; Le même 

. jour , le corps de Mirabeau en est retiré. ’
5. Affaire de Mont-Roch.

VENDÉMIAIRE an,3. — Sept, et Oct.

1er. Enlèvement ides postes du bois d’Aix-Ia-r 
Chapelle et de Reckem.

2. Enlèvement des redoutes et du camp de 
Costonge.

5. Affaires d’Olia et de Monteilla.
’ 6. Prise du fort de Crevecœnr , par l’armée du 

Nord. Reprise de Kayserlautern et d’Alsborn , 
par Tarin ee du Rhin.
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10. La Convention autorise lé comité de sûreté 
generale à statuer sur toutes les détentions jus- ■ 
qu’à la paix , prononcées par les tribunaux 
pour motifs de suspicion , jusqu'au 10 ther­
midor.

11. BataillexTAldenhovensous les murs de Juliers, 
gaguçe paf l’armée de Sambre-et-Meuse.

12. La Convention passe à 1 ordre du jour sur 
la dénonciation de Legendre député de Paris 
contre Barrère , Billaud-Varennes et Collot» 
d'Herbois. .

12. Prise de la ville de Juliers.
15. Carnot ., Prieur de la Côte-d’Or et Robert- ‘ 

Lindet cessent d’être membres du comité de 
salut public. „

15,. Prisé  de la ville de Cologne ‘ par les fran­
çais.

1

16. Combat de FranckenstaL
16. Loi, portant que Commute affranchie re­

prendra le nom de Lyon,
18. Prise de, Schelaudenbach et de "Wplffsteiri. 
ig.‘ .Etablissement â Paris d’un, conservatoire des 

arts et, métiers. ‘ . ’ . . . ; c •
j 19. Reprise du château de Mont-Saint-Pierre. 
: 20. Translation des cendres de J,- J. Rousseau 

au Panthéon.
| 20. Prise des postes de Birkerifelt, Obersteiii, 

Kirn -, Trarbach et Meisénlieim.
| 21. Prise de Bois-le-Duc par l’armée du Nord. 
|'ai. Toutes affiliations et corporations entré-les. 

'sociétés populaires sont défendues.
K 2'3; Prise d'Otterberg ,. Rqckénhausen , Lands- 

berg , Alzein et Oberhausen.
| 24. Prisé 'dé Gellhein et de Grunstadt.
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26. Bataille de Villa-Nova, gagnée par l'année 
d'Italie.

26. Combat et prise de Creutznach.
27. Affaires d’Almandos; de Kirçliem prés Worms.
28. Affaire dans les environs de Nimègne. ,
29. Prise de Bingen.

B R UMAIRE. — Oct. et Nov. .

1er. Prise d’Oppenheim et d’Alzey par l’armée 
du Rhin.

2. Prise de Coblentz par l’armée de Sambre-et- 
Meuse. ; i ■

2 v Combat de Bhaga. Enlèvement des postes de
' Dory , Tozas et Càstellari.
2. Suppression de l’école de Mars établie-dans, 

la plaine dès Sablons.
5. Loi qui réintègre, provisoirement - dans la 
jouissance.de leurs biens., les prévenus d’émi- 

' gratiôriJ qtii ont obtenu des arrêtés favorables 
des corps administratifs.

5. Prise de Hultz , Axel et du Sas-de-Gand par 
l'armée du Nord.

8. Prise de Venloo aux hollandais;.
g. Etablissement d une école normale , destinée
• à former des instituteurs et à rendre l'enseigne­
ment uniforme.

11. Affaire de la Montagne Noire , par l'armée 
de Sambre-èt-Méusè,

12 . Prise de RheinfelsX
15? Billaud'-Varénnes se plaint-aux. jacobins de 

la protection qu’on accorde aux contre-révolu­
tionnaires : il invoque la réunion des patriotes. 
Le lion n est pas mort quandil sommeille

dit-il.

jouissance.de
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dit-il ; à son réveil il extermine tous ses en­
nemis : ayons la gloire de . renverser les 
nôtres , etc.

14. Prise de Maës'tricht par l’armée française.
16. Prise du fort de Sclïerk.
17. Combat sous Berg-op-Zoom.
18. Prise de Nimèguepar l’armée du Nord.
18. Cambon , censuré par Tallien dans ses opé- 

- rations financières, dénonce celui-ci comme un 
des coopérateurs des sanglantes journées de 
septembre 1792.

ig. Grand tumulte autour de la salle des Jacobins, 
ig. Prise de Burick.
21. Legendre , de Paris , se rend aux jacobins, à 

la tête de quelques hommes de bonne Volonté , 
chasse dé la salle tous ceux qu’il y trouvé 
rassemblés, et en. apporte les clefs au comité 
de salut public , en exécution d’un arrêté pris 
par les quatre comités réunis.

22. La Convention confirme l’arrêté pris par 
les quatre comités de salut public , de sûreté 
générale, de législation et de laguerre -, pour 

,1a fermeture de la salle des jacobins.
22. Prise de Moiitbach et de Weissehau..
2’3. Les art. 13 et 14 de la loi du 2^3 août I7g3, 

sur la réquisition , lesquels ordonnaient le 
paiement des contributions en grains, sont 
rapportés.

Loi générale sur les émigrés , sur leur jugement 
et la: vente de leurs biens.

27. Etablissement des écoles primaires et for­
mation d’un juri d’instruction chargé de choisir 
les instituteurs,

Précis de la Révolution. i<x
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vj. Bataille "He Saint-Sébastien de la Nouga , ga­
gnée sur les espagnols par l’année des Pyrénées. 
Le générai en chef Dugommîer a été tué par 
un obus, en.donnant ses ordres pour la bataille,

28. On apprend la nouvelle du massacre des 
français au Fort-Dauphin , par les noirs' de 
Saint - Domingue.

5o. Affairas de Blascheidt et de Lorentsweiller» 

FRIMAIRE. Nov, et Déc,

•iV, Affaires de la forêt de Grunnewald,
4.. Décret rendu à la majorité de 498 voix , par 
lequel le député Carrier, est mis en accusation, 

4. Combat d’Ortbès.
7. Prise de la forteresse de Figuières par l’ar- 
.mée des Pyrénées orientales.
8. Bataille de Begara , Ascuatia et Aspetia,
8. Dix membres du comité révolutionnaire de 
la section du Bonnet rouge sont- exposés an 
tabouret sur la place de Grève.

ai. Enlèvement .de la redoute dite-dé Merlin , 
d.evant Mayence.

12. Amnistie" en faveur des chouans et ven­
déens qui déposeront les armes.

14, Etablissement des écoles de santé à Paris, 
Montpellier et Strasbourg , et leur organisa- 

'■■■ tion.
14. Enlèvement des redoutes de Salzbach.

-16,, Nouveau rapport de Cambacérès sur le.cbde 
civil, et adoption de quelques articles sur l’état 
civil des citoyens.

17. Loi qui ordonne le sursis à l'exécution de 
tous les décrets qui ont mis des citoyens hors Ici 
foi. t ■ i-«So s
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18. La Convention décrète que les 66 députés 
mis en état d’arrestation le 3 octobre 1793, 
pour avoir protesté contre les journées dès 3ï 
mai et 2 juin /reprendront leurs places dans 
l’assemblée. :

18. Rapport de la loi du 27 germinal an 2 , qui 
expulsait d'e Paris et des places fortes les ex- 

• nobles. ” ... S:i* • ■
19. La Convention arrête que Te comité de lé- 

législation re visera les lois pénales et de cir­
constances rendues' sous la tyrannie de Ro­
bespierre/ et qu’il fera un rapport sur celles 
qui devront, être rapportées.

Elle arrête également que les comités de 
salut public , de sûreté générale et de législa­
tion , lui feront sous trois jours un rapport 
sur les députés et autres personnes misés hors 

’ la loi.
22. Loi portant qu’il ne sera reçu aucune de-  

mande eri révision de jugemens rendus par les- 
tribunaux criminels , portant confiscation de 
biens au- profit de la République , et exécutés' 
pendant la révolution.

1

26. Carrier, député , Grandmaison’ et Pinard , 
membres du comité révolutionnaire de Nantes 
sont condamnés et exécutés , pour les atrocités 
de tout genre qu’il s ont commises-ou ordonnées 
à Nantes.

28. La Convention décrète que le tribunal ré­
volutionnaire sera renouvelé.

Elle décrète d’accusation Fouquier-Tainvillèr 
ci-devant accusateur public à ce tribunal.-
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4. Abolition de tontes les lois sur le maximum 
et le commerce des grains.

7. La Convention ordonne là formation d’une 
• commission de 21 membres pour examiner la 

conduite ' de Barrère , Billaud - Varennes et 
Collot-d’Herbois, dénoncés de nouveau.

7. Passage du’VVaal ; prise de Bommelet du fort 
Saint-André. Reddition de Graves.

8.' Nouvelle organisation du tribunal révolu­
tionnaire. ..

11. Etablissement et organisation d'Ecoles ré­
volutionnaires de navigation et de' commerce 
maritime.

16. Rapport de Courtois sur la conspiration de 
Robespierre.

17. Prise du fort de la Trinité , dit le Bouton de- 
Rosé, par l’armée dès Pyrénées orientales.

19. Loi portant qu’il sera célébré tous les ans 
une fête le jour de l’anniversaire de la mort 
du dernier dés tyrans;

19. Le citoyen Agier est nommé- président du 
no'ûvêa'u tribunal révolutionnaire. Dans son 
discours d’installation il y fait entendre le 

[■ langage , long-temps oublié, du courage, de la 
justice et. de l'humanité.

22. Rappel en France dés ouvriers et labou­
reurs non ex-nobles ou prêtres sortis du terri­
toire de la République depuis le 1er. mai 1793.

22. Prisé de Tiel.
24. Prise d’Heusden, par l’armée du Nord.
27. Révolution en Hollande à l’approche de 

l’armée française. L’assemblée des Etats-géné­
raux est convoquée extraordinairement ; le 
Stathouder y parait, et, d’une voix mal assurée,
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demande la démission de toutes lès charges 
de son fils,

lie lendemain, il se démet lui-même de-' 
toutes ses charges , civiles et militaires y et 
s’embarque pour l’Angleterre;

28. Prise d’Utrecht et d’Amesfort; passage dit 
Lech par l’armée du Nord'.

29- . La Convention autorise le- comité dé lé­
gislation à statuer sur la mise en liberté de 
tout citoyen condamné à la peine de mort ou 
autre peine, pourvu que les jugemens ne 
soient causés ni pour délits ordinaires , ni pour' 
faits de royalisme.

29. Prise dé Gertruydêmberg..

PLV7IOSE.— Taàv. et F'év..

2. Prise de la ville d’Amsterdam ; reddition dès- 
places: de- Berg-op-Zoom, Breda, Gorcum , 
Dordrecht et Willemstatd , par l’armée du 
nord , commandée par Pichegru.

1.4. Rapport des. lois pénales rendues contre 
la ville de Lyon.

-15. Prise de Roses par l'armée dès Pyrénées.
15. Invasion de la. Hollande par les troupes 

- françaises de l’année du Nord.
18. Formation d’une assemblée nationale pro­

visoire en Hollande. Le Stàthouderat est aboli.. 
La république des Provinces -Unies est pro­
clam ée .

20. Fête commémorative du supplice du der­
nier roi des Français.

Le même jour,, des- jeunes gens brûlent le;
io-
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mannequin de Marat et port.ent ses cendres- 
à l’Egout Montmartre.

20. L’armée' française commandée par Piçhe- 
gru , s’avance sur des plaines de glaces et 
achève la conquête de la Hollande.

20. Loi portant que les honneurs- du Panthéon 
ne pourront être décernés à aucun citoyen , 
ni son buste placé dans, les lieux publics , que- 
dix ans après sa mort, et qui rapporte toutes- 
les dispositions des lois antérieures qui pour­
raient être contraires.

• Par suite dé celle-ci , Lepelletier et Marat 
sont dépanthèonisés.

a5. La Convention ratifie le traité de paix 
conclu avec le grand duc de Toscane.

Roger-Ducos est rappelé'à l’ordre pour avoir 
parlé dé cette puissance en termes peu con­
venables.

,E N T O S El — F'év. et Mars..

3. Division de la commune dé Paris en douze- 
municipalités , et établissement dans chacune , 
de fonctionnaires destinés à constater l'état 
civil des citoyens.

3. Loi sur le libre exercice et sur la police- 
dés cultes. '

5, La Convention décrété que- tous lés fonc­
tionnaires publics, destitués depuis le' 0 ther­
midor , seront tenus de se retirer dans leurs, 
foyers.

7. Création des Ecoles centrales pour l’ensei­
gnement des sciences et des arts dans toute 
l’étendue de la République.
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12. Prise de Bezalu.
12. La commission des 21 fait son rapport 

sur les dénonciations dirigées contre Barrére r 
Billaud - Varennes et Cqllot - d’Herbois ; elle- 
conclut au décret d’arrestation ; il est adopté..

12. Une députation de jeunes gens vient se 
justifier à la barre, du reproche de royalisme- 
qu’on fait à la jeunesse de Paris ; ils expri­
ment leur haine contre les partisans du systême 
abattu le 9 thermidor.

14. La Convention autorise le comité de lé— 
z gislation à nommer aux places judiciaires aux­

quelles depuis long temps elle nommait par- 
elfe-même ÿ ou par ses représentans en mis- 

’ sion. ..
18. Les députés mis hors la loi rentrent dans; 

le sein dé la convention.
2Ô. La.Convention fixe à une livre de pain la< 

quantité qui en pourra être délivrée à chaque- 
habitant de Paris et en accorde une livre et 
demie à chaque ouvrier.

28. Le comté François Çarletti , ministre pléni­
potentiaire du grand duc de Toscane est admis 
■au sein de la Convention..

GERMINAL — Mars et Avril'..

1er. Loi dé grande police contenant des mesures 
répressives des rassemblemens séditieux et des 
atteintes qui seraient portées à la représenta­
tion nationale et au Gouvernement républi­
cain. ( Bull. n”. 712, )

1er. Ouverture des leçons de l'Ecole Normale 
à l’amphitéatre du- jardin des Plantes.
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8. La Convention prononce la'convocation- 
des- assemblées primaires pour le i.er.' floréal. 

Le 10, elle rapporte son décret et ajourne 
la convocation,

10. Etablissement à la Bibliothèque nationale 
d’une Ecole pour l’enseignement des-langues 

. orientales,
12. Une foule d’individus force les portes de 

la salle de la Convention et y pénétre ; la 
générale bat et le tocsin sonne. L’Assemblée

. proclame Pichegru général en chef de la, garde, 

. nationale parisienne,
1.2. La. Convention décrété que Collot, Bar- 

rére Billaud et Vadier seront déportés-^'
Que les députés , Châles , Choùdieu., Eous- 

, sedôire , Duhem ,. HuguetLéonard-Bourdon ,, 
Amar et Ruainps seront mis en arrestation.

16. Les députés. Moyse Bayle',. Thuriot
, Cambon., Granet, Hentz., Maignet, Levasseur: 

dé la Sarthe , Grassous et Lecointre^de Ver­
sailles sont décrétés d’arrestation,

16. Traité de -paix avec la Prusse, signé-en, 
Suisse , par le ministre français Barthélemy et 
le baron d'Hardenberg,

ai. La Convention autorise le comité de Sû­
reté' générale à- prendre des mesures pour le- 
désarmement des terroristes.

22. Rapport du décret du 27 mars iyg3qui 
prononce la mise, hors la loi contre tous les 

. aristocrates.et ennemis de la révolution.
22. Rapport des décrets de mise-hors la. loi 

rendus à l’qccasipn des.-Si-mai .et‘2 juin lyoS,.
Ratification' par la- Convention , du traité 

conclu avec-le-roi de Prusse le 16 du présent..
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27. Rétablissement des administrations de dépar­
tement et de district dans tous les pouvoirs 
qu’elles avaient ayant la loi du 14 frimaire 
an 2 , sur le gouvernement révolutionnaire 
Laquelle est rapportée sur ce point.

29. Etablissement d’écoles- d’économie rurale 
et vétérinaire à Versailles et à Lyon.

29. La Convention nomme dans son sein une 
commission de onze membres , qui sera1 char­
gée de la confection des lois organiques de la 
constitution de 1793.

Ces membres sont. Cambacérès, Merlin de 
Douai , Sieyès , Thibaudeau , Lareveillère , 
Lesage d’Eure et Loire , Boissy - d’Anglas , 
Creuzé-Latouche ,, Louvet du Loiret, Berlier 
et Daunou.

29. Le député Maribon - Montaut est décrété 
d'arrestation.

FL ORÉAL. — Avril et Mai.

4. Le baron de Staël, ambassadeur du roi de 
Suède est admis au sein de là Convention. Il 
parle assis.

16. Affaire du camp dé Cistella.
17. Fouquier - Tainvîlle , ex - accusateur public 

' du tribunal révolutionnaire, est condamné à 
mort et exécuté.

17. Affaires de Crespia , Bascara et de la Fluva.
20. Attaque du camp de Masquiracha.
28, 29 çt 3o. Troubles à Toulon. Lès Monta­

gnards s’emparent de l’arsenal ; le représentant 
Brunei , forcé par eux de signer un arrêté pour 
la mise en liberté des détenus, se brûle la 
cervelle.
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l*r. Dès les dixheiïres du mâtin la générale bat 
. dans les faubourgs-Saint-Antoine et Saint-Mar­
ceau x ; le tocsin sonne ; à i l heures , la Con­
vention se réunit et tpus les. députés-jurent de 
mourir à leur poste. A trois heures-et demie , 
malgré la résistance de la garde qui entoure la- 
salle , une des portes est forcée par un rassem­
blement d’hommes armés et d'habitans des­
faubourgs.. Les. délibérations sont interrom­
pues; le député Ferrand est assassiné , et sa 
tête placée .sur le bureau.du président^ Boissy- 
d’AnglasJ, qui malgré les menaces des assassins, 
n’abandonne pas son poste. Des députés-cons­
pirateurs profitent- du désordre et de, la terreur 
qui régnent dans rassemblée, pour rendre plu­
sieurs décrets révolutionnaires; ils prononcent 
le rappel de ColIot-d’Herbois, Billaud-Varennes 
et Barrère. On voit écrit sur les chapeaux des 
factieux ,. et ils demandent'à grands cris du 
pain et la constitution de 1-798..

A 11 heures du soir, là multitude est chassée 
par la force armée dirigée par Raffet, com­
mandant du bataillon de. la butte des Mou­
lins. Les prétendus décrets prononcés pendant 
le trouble et la violence , sont rapportés et les 
députés,qui les ont rendus-, Romme , Duques- 
xioy , Prieur de la Mai-ne , Duroy , Boùrbotte, 
Goujon,. Soubrany Albitte.l’aîné , Peyssard , 
Lecarpentier de la Manche , Pinet l’ainé r 
Borie , Fayau et Rhul, sont mis en arresta­
tion.

L’assemblée reste en permanence ; à' deux 
heures du matin, le calme est rétabli.

ie<F‘. La Convention ordonne. Le désarmement 

M-
'1
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de tous;les àgens de la tyrannie qui précéda le 
9 thermidor. .

■2. La (Convention décrète que toutes lès cloches 
existantes à Paris seront brisées , et défend de 

" porter d'autre signe de'ralliement que la co­
carde nationale.

«S.'Tinelle , serrurier , reconnu pour avoir porté 
la tête de Ferrand, est condamné à mort par 

!• le tribunal criminel du département.' Comme 
. on le conduisait au supplice à sept heures du 

soir, à la place de Grève, la populace l’enlève 
des mains de ceux qui le conduisaient, et le 
mène rue de Lappe -, faubourg Saint-Antoine.

4- La-Convention ordonne que la forcé armée 
marchera contre lès rebelles du faubourg Saint- 
Antoine ; à huit heures du soir ils sont forcés 
de rendre leurs Canons, et de livrer l’assassin, 
à qui ils ont donné azile. ' ’

4. Création d’une commission militaire pour 
juger les •conspirateurs des premiers jours de 
prairial et du 12 germinal précédent.

4. H est défendu aux femmes d’assister désor­
mais à aucune assemblée politique.

5. Rapport du décret de déportation prononcé 
contre Collot , Billaud , Barrère et Vadier ; ils 
sont décrétés d’accusation et seront traduits au 
tribunal criminel de la Charente-Inférieure.

Pachè ex - maire , Audouin son-gendre , 
Bouchotte ex - ministre de la guerre , Daubi- 
gny son adjoint, etc. seront traduits au tri­
bunal criminel du département d’Eure - et - 

" Loir.
5. Le comité de salut public ordonne la con­

tinuation du désarmement des- terroristes à
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5. Les sections du Panthéon , des Grayilliers et 
de la Cité sont désarmées de leurs pièces de 
canon , et de suite toutes les sections de 
Paris.

5. Delorme, mulâtre, et capitaine des canon­
niers de la section de Popincourt -, est con­
damné à mort pour avoir refusé de rendre 
les canons.

Legrand , lieutenant de gendarmerie , et 
Gentil , membre du comité révolutionnaire 
de la section du Contrat-Social, sont condam­
nés à mort.

5. lin arrêté du comité de Salut Public enjoint 
à tous les citoyens qui ont des piques , de les 
remettre sous 24 heures au comité civil de leur 
section.

5. La garde nationale parisienne reçoit une nou­
velle organisation ; elle est composée de gre- 

. nadiers , de chasseurs et de fusiliers.
6. Le député Pautrizel est décrété d’arresta­
tion.

6. Les gendarmes de tribunaux, et les gendarmes 
de la 25e. division , sont licenciés. ■

6. Boucher , marchand de vin, convaincu d’a­
voir coupé la tète de Eerraud ; Tinelle et dix- 
huit gendarmes sont exécutés à mort;.

n. Attaque du camp de Pentos,. '
8. Décret d’accusation contre les députés 
Rhul, Homme, Duroy, Goujon , Forestier, 
Albitte aîné, Bourbol te, Duquesnoi, Soubrany, 
Prieur (de la Marne) , Peyssard. Voyez, le 29.

8. Les députés Esnuê - Lavallée, Charbonnier, 
Laignelot , Tyrion et Panis , sont décrétés 
d’arrestation.

8. Ratification
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8. Ratification d'un traité de paix et d’al­
liance conclu le 27 floréal précédent entre la 
République française et les Provinces - unies , 
et d’un nouveau traité de paix avec le roi de 
Prusse."

8. Dupny et Hennequin , convaincus d’avoir 
participé à l'assassinat de Ferraud, sont exécu­
tés à mort.

9. Robert-Lindet, Voùland, Jean-Bon-Saint- 
André , Jagod , Elie Lacoste, Lavicomterie , 
David , Barban - Dubarrand , et Bernard ( de 
Saintes), tous anciens membres des comités 
de gouvernement, sont mis en arrestation.

10. Rhul , mis en arrestation le 1er. de ce 
mois, se tue d’un coup de poignard.

11. La Convention accorde à chacun des douze 
arrondissemens de la commune de Paris , un

1 édifice public, pour exerçer le culte.
11. Chauvel, convaincu d’avoir porté la tête 

de Ferraud au bout de sa bayortnette ; Chevrier 
et Duval , sont condamnés à mort.

12. Le tribunal révolutionnaire est supprimé.
14. Honneurs funèbres rendus , dans le sein 

de la Convention , à la mémoire du député 
Ferraud.

14. Les députés Levasseur ( de la Sarthe ) , 
Dartigoite, Sergent le jeune , Javogues , Mal­
larmé , J.-B. Lacoste, Baudot, Monestier (du 
Puy-de-Dome) et Allard, sont décrétés d’arres­
tation.

16. Maure , député de l’Yonne , se brûle la 
cervelle.

17. Des lettres de Toulon annoncent à l’As­
semblée que les rebelles ont mis bas les armes, 
Précis de la Révolution. 11
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et que les troupes de; la République sont en­
trées dans la ville.

17.■ Réception de deux ambassadeurs extraor­
dinaires des Provinces-Unies,

jg. Linet, pour avoir marché à la tète des sédi­
tieux le premier prairial ; Manger., pour avoir 
porté la tête de Ferraud dans la salle de la 
Convention , sont exécutés à mort.

2,o. Le comité de législation est autorisé à 
prononcer les radiations de la liste dés émi­
grés.

20. Le fils de Louis XVI , âgé de 10 ans , 
meurt à là prison du Temple.

2,1.'Restitution des biens des condamnés?
24. Prise de la forteresse d0 Luxembourg par 

le général Hatry,
26. Bataille de la Fluvia, gagnée sur les espagnols 

par l’armée des Pyrénées orientales commandée 
\ parle général Schérer. .

2g. Les députés Romme , Soubrany , Duqu.es- 
noy, Duroy, Bourbotte et Goujon', sont con­
damnés par la commission militaire établie le 
4 , à la peine de mort, et Peyssard à la dé­
portation, .?

Romme , Duquesnoy et Goujon se tuent, 
avant le supplice.

MESSIDOR. — Juin et Juillet.

4. Les citoyens Blaw et Mayer , .ambassadeurs 
de la République de Hollande , sont reçus défis 
.le sein de la Convention.

5. Boissy - d’Anglas présente le projet, d'une 
nouvelle constitution.
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5. La Convention nomme Raffet commandant 
temporaire de la place de Paris.

6. Décret qui ordonne le désarmement des ci­
toyens de Lyon.

8. Combat du col de Terme , entre l'armée des 
Alpes et d'Italie réunies, commandée par le 
général Serrurier , contre- les piémontais. ’

9. Création d’une légion de police composée 
de 6,7.00 hommes, et destinée à la garde de

' Paris, . ’ .
« 10. Débarquement de plusieurs régimeris An­

glais et de 1,800 émigrés, sur la presqu’île 
de Quiberon en Bretagne.

10. Prise du camp . retranché de Deva , par le 
général Moncey.

12. La Convention ratifie le traité- d’échange 
de la fille de Louis XVI avec les députés, mi­
nistres et ambassadeurs français détenus par 
l’Autriche , et consent à rendre. la liberté à- 
tous les Bourbons restés ' en France.

13 , 14 et 15. Enlèvement de toutes les positions 
des espagnols jusqu’à Lechmberÿ. par le général 
Moncey.

18. Combat contre les espagnols à Yrursum.
13. Etablissement de gardes , champêtres . dans 

toute l’étendue de la République. \
20. La Convention décrété que les, exécutions 

à mort n’auront plus lieu sur la place de la 
Révolution et .qu’elles se feront à la barrière 
du Trône. ‘ .

23. Loi qui, ordonne aux étrangers, avec les­
quels la République est eh guerre, de sortir 
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de France, s’ils n’y sont domicilies avant le i". 
janvier 1792-- ■

24 et 2,5. Prise du camp retranché de Deybar, de 
Durarigo sur les espagnols.

25. Les ci-devant collèges sont affectés à l’éta­
blissement des Ecoles centrales et à l'instruc­
tion publique.

26. Emprunt d’un miliard à 3 pour 100 d’in 
•térêtv

26 ,-27 et 29. Lés espagnols sont forcés d’aban­
donner la Biscaye ; prise de? salines de Victoria 
e t de, Bilbao , par le général Monçey.

29. Acte/d’accusation contre Joseph Lebon, et 
, son renvoi - devant, le . tribunal criminel dé la 

■Sommé»/.pour y-être jugé;

TUER M1D 0 R. — ’ Juillet et Août.

3. Défaitç des, anglais et émigré?' débarqués 
à Quiberon ; tous les émigrés au-dessus de 
s.eize .ans- sont fusillés..

4. Rétablissement du droit de patentes pour 
toute espéfce de commerce. '

4. Traité de paix avec le roi d’Espagne.
7. Etablissement des contribution personnelle 

et taxe somptuaire sur des cheminées poêlés 
voitures, etc.

11. Enlèvement des redoutes de champ di Pie tri, 
par l’armée des Alpes et d’Italie réunies , dé­
fendu par un corps nombreux d’Autrichiens.

12.. M. Quirini , , ambassadeur -de la.'Répu­
blique de Venise est reçu au sein de la Con-

J vehtioi;. '
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THERMID OR an 3. — Juil. et Août ifgS*

i/jii Ratification du trai té de paix conclu avec l'Es­
pagne'le 4 du présent.

18. Suppréssion dés .certificats de civisme.
zi et 22. Decret d’arrestation prononcé contre 

' les députés Léquinio, Lauinan, Lefiot, Dupin, 
Bo , Pio'rry, Massieu, Chaudron - Rousseau , 
Laplanche Jet Fouché (de Nantes).

22., Célébration de l’anniversaire, du io août
■ ^1792.. .................... ■ ■ >•
2ô. Loi qui^ permet à 'tous.।français, d’armer 

en course pour courir. sur les ibâtimèns en­
nemis. , . . ■ ■ ■ • g -, . ■ •

28. Là Convention .règle- tôutce qui est relatif 
') à la fabrication , au titre et à la légende soit 

des pièces d’or, soit de la. monnaie d’argent 
et de la petite monnaie. , ’■/ r

28. Loi portant que tous, les jugemens rendus 
.’ révolu tionaireinent depuis le 10 mars 1'79?, 

jusqu’au 8 nivôse de l’an 3, contre des per­
sonnes actuellement vivantesportant peine 
afflictive ou infamante,- détention ou empri­
sonneraient ;-sont déclarés comme non avenus; y 
sauf la révision dans les cas déterminés.

FR ÛC T 1D O R. — Août et Sept.'

5. Loi sur les moyens de terminer la révolu- 
; ,.tion, sur la présentation de l’acte constitutionel 

aux assemblées primaires , la réélection des 
deux tiers des membres de la Convention, 
1 jnéligibilite de. ceux en arrestation ou-accusa­
tion , etc.,..

d. Dissolution des assemblées ‘ connues sous 1® 
nom de clubs ou sociétés populaires.

*11
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FR U CT ID OR ah .3. .Août et Septûi^b.

1- Le nom .des jours jaraj - cnlotides est rem­
placé par celui de jours complémentaires.

8. Çombat de Saint-Bernouil à l’armée des Alpes
, et d'Italie , contre les piémontais; ■
il. Plusieurs sections' de Paris-viennent à la 

barre de l’assemblée, se plaindre de ce qu’on 
les entoure de force armée ; la section des 

j : Champs-Elisées manifeste son improbation 
contre le décret qui force à conserver les deux 

...tiers dés membres de la Convention.
13. Adoption d’une adresse au peuple français , 

présentée par la commission des onze pour 
l’exécution du décret du 5 de ce mois.

14- Suspension provisoire de toute radiation de 
la liste des émigrés.

14. Combat du Mont - Genévre à l’armée' des 
Alpes , contre les piémontais.

.15. Combat et défaite des piémontais au poste de
■ Cerise , par l’armée des Alpes et d’Italie.
ip.r.Loi qui donne à l’école des travaux publics 

-,cle.nom d’Ecole Polithécnitfue , et <\ai règle 
. tnce qui est relatif à l’examen -ef à l'admission 

des candidats.
17 . L’ex-général Montesquieu est rayé de la liste 

des émigrés, s
18 , Talleyrand-Périgord, ancien évêque d’Autun; 

est rayé de la listé des émigrés.
. 18. Ratification du traité de paix conclu entre 

la République française et le Làndgravé de 
Hesse-Cassel. ' ’ '■ ■' - ■

19 et 20. Passage du Rhin par l’aile gauche de 
. l’afçaée de Sambre;et-Meuse, comïnàndéè par 

le général Kléber ; prise de Keyservverth et de 
Dusseldorff.
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FR. UC.TID OR k-s-Z.’—Àoïlt eè Sept.-

nz. Restitution des biens dës’prétres' déportés.
28. La Convention1 chàrge'la commission des onze

1 de coordonner dans l’ordre convenable les ar­
ticles-du code civil qui ont été décrétés , soit 
avant , soit après le g thermidor an 2.

24- Plusieurs individus viennent se plaindre à 
la Convention d’avoir été1 chassés de leurs 
sections; 'celle' de PUnité annôrice'quelle a 
accepté la constitution , et rejeté à l'unani­
mité le décret sur la réduction des deux tiers.

27. Combat d’Henef et d’Hanelshorn, à l’année 
dé Sambré’-et-Meuse.

27 et 28. Plusieurs sections annoncent leur ac­
ceptation delà constitution, et le rejet du 
décret des 5 et 13 fructidor.

2g. Députation de l’assemblée primaire des 
Tuileries : nous n'avons été^. dit, J’orateurt,ni

• trompés, ni influencés , lorsque nous avons 
accepté la constitution, rejeté les décrets sur 
la réélection, proclamé notre permahénue\ et 
rompit les barrières que vous avez opposées à 
notre liberté. Quel que soit le vitëude la 
France nous désirons'ji> dits 'èdirfiiiid'vbtre 

, carrière sans inquiétude,et la recommencer 
sans-regrets.

3o. Organisation des1 écoles de services publics r 
connues sous les noms Cécole politltecnique, 
d’artillerie , des ingénieurs militaires , des 
ponts et chpussées , des mines , des1gpô'gc a - 
plies , dés ineènjeùrtr de vaisseaux'.', 'de'tia- 
vigation l dé marine. ’ '

3o. Combat et pri'sç d’AItenkirchen dans la,West- 
phalie , par Parihée de Sambre-et-MeüsËJ‘

. . ■ ■ , ■ *. : ,j 1 épi.
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JOURS COMPLÉMENT wZ.—Sept.v^.

1er. jour. Emeute à Chartres , à l’occasion des 
subsistances. Le député Letellier , qui s’y 
trouve en mission , harangue les insurgés pour 
les calmer , ses efforts sont inutiles ; il ne veut 
pas employer la force ,la sédition et le désordre 

- augmentent : Letellier désespéré de son im­
puissance , se donne la mort. ■ : l|;

. 2e. jour. L.e palais: des Tuileries est désigné 
pour la tenue des séances du conseil des An-

. . ciens , et le palais ci-devant Bourbon pour 
celles du conseil des Cinq-cents.

5e. Combat surlaLahn.j prise de Limbourg ,, 
.Diezt et Nassau,
3e. Combat à l’armée d'Italie , sur la ligne de 
Borghetto.

4°. Reddition de Manheim , par capitulation.

É'ENDEMiÀIRE an 4 -rr'Sept., et O et. 1796»

i". La .Convention déclare au peuple français 
que la constitution a été acceptée à la majorité 
de 914,853 sur. 908,226 votans ; que-les décrets 

, des 5 et 13 fructidor sur la réélection des deux 
t tiers,. tint été,également acceptés.. .
1er. Convocation des assemblées électorales

. .pour le 20 du, présent. Dispositions sur la 
validité des nominations des électeurs. Toutes

,(, les, assemblées électorales devront être tenuinées

3. Combat de Garesio à l’année d’Italie.
3. Loi sur la sûreté de la représentation na­
tionale , et adresse de la . Convention aux 
habitons de Paris , dans laquelle elle déclare’ 
que s'il venait à être commis quélqu’attsptat 
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VENDEMIAIRE an 4. — Sept, et Oct. 1796.

sur l’un des membres , le Corps législatif s’ins­
tallerait à Châlons-sur-Marne.

3. La Convention chargé les représentans ayant 
la direction de la force armée de prendre 
des mesures pour assurer la tranquillité pu­
blique.

4. La Convention arrête que chacun de ses 
membres fournira la déclaration écrite de sa 
fortune actuelle et de celle qu’il avait avant 
la révolution.

.5. Loi portant des peines contre les présidens 
et secrétaires des assemblées primaires ou 
électorales qui mettraient aux voix ou qui 

. Signeraient des arrêtés étrangers aux élections, 
et contre ceux qui les imprimeraient, exécu­
teraient, etc.

7. Loi sur l’exercice et la police extérieure des 
cultes.

Par les articles XX et XXI', titre; IV, il 
est défendu aux tribunaux d’avoir aucun égard 

. aux actes de l’état civil dressés par les mi­
nistres du culte.

Par l’art. X du même titre, toutes dotations 
perpétuelles-ou viagères et établissemens de 
taxes pour les frais de culte sont interdites.

7. L'Assemblée refuse d’admettre i à sa-barre 
dés,citoyens porteurs d’une adresse ayant pour 

. titre : Déclaration à la représentation na­
tionale au nom de, la majorité des assemblées 
primaires de Paris, signée des commissaires 
de ces assemblées. ■

g. Réunion, définitive- des ' pays de- Liège de 
Luxembourg ,et>.dei la .Belgique ià-la France.

10. Les décrets des 5 et 13 fructidor sont
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VENDÉMIAIRE an 4. — Sept, et O et. 1790.

l’occasion, de motions effervescentes dans plu­
sieurs sections^

10. L’ouverture des séances du Corps législatif 
est définitivement fixée au 5 brumaire.

10. Organisation du ministère.
11. Fête funèbre' à l’occasion des députés mis 

en accusation le 3 octobre 1793.
Dans le nombre de ceux à qui la Convention 

donne des regrets, se trouvent les noms de 
Grangeneuve , Rebecqui et Troublet dont 
on n’a pas rapporté la mort, n’en ayant pas 
la date certaine ; le premier fut exécuté à 
Bordeaux, comme mis hors la loi.

11. Dénonciation d’une adresse de la section 
Lepelletier, qui convoque les élections.

La Convention se déclare en permanence.
11. Les électeurs de Paris s’assemblent au théâtre 

français. • . ■ •. *
11. Loi portant que les assemblées' primaires 

ne pourront plus se réunir après le i5 dé ce 
mois, et que les électeurs ne pourront s’as­
sembler avant le 20, sous péine d’être pour- 

■ suivis comme coupables d’attentats- envers la 
souveraineté nationale.

12. A minuit la section Lepelletier est investie 
par des troupes.

13. A quatre heures Barras est nommé géné­
ral en chef de l’armée de l’intérieur en rem­
placement du général Menou, dénoncé comme 

. royaliste.
Quelques sections armées et les troupes de 

ligne sont en présence ; lé combat s’engage, 
les citoyens et la garde nationale sont re­
poussés par ' dés décharges de, canon , :1e sang
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VENDÉMIAIRE an 4- — Sept, etoct. vj'cf».

. coule, l’effroi règne par-tout : les troupes de 
la Convention s’emparent de tous les postes , 
toutes les assemblées de section sont' dissoutes.

14- Ordre d’arrêter les courriers et émissaires 
envoyés dans les départemens par les sections 
de Paris.

15. Etablissement de trois conseils militaires 
pour juger les citoyens rebelles aux décrets 
de la Convention.

15. Les lois des 17 septembre 1798, 5 ventôse 
et 21 germinal an 3, sont rapportées : la 
première relative à l’àrrestation des suspects , 
et les autres au désarmement des terroristes.

16. Suppression de l'état - major , des compa- 
gnies de grenadiers et de chasseurs de la garde 
nationale de Paris, dont la'direction est dé­
sormais confiée au général de l’armée de l’in­
térieur.

18.' Bonaparte est nommé général en second 
de l’armée de l’intérieur.

ig. Loi sur la division du territoire de la Répu­
blique, le placement et l’organisation des auto­
rités administratives et judiciaires.’

20, La Convention rapporte les articles II et 
III de la loi du 4 prairial dernier , relatifs 

.. à Barrère, Billaud et Collot, et charge .ses 
comités de les faire déporter.

21, La Convention passe à" l’ordre du jour 
sur un référé relatif à Joseph Lebon, con- 

. damné à mort le 17 précédent, par le tri­
bunal criminel du département de la Somme.

22. Il est défendu de poursuivre aucun des fonc­
tionnaires publics à raison des mesures rèvo- 
lytionnaires qu’ils ont pu avoir prises pendant
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VENDÉMIAIRE an 4-, — Sept, et Oct.

qu’ils étaient en place, lorsque ces mesures 
ont été autorisées par les lois. Tous jugemens 
rendus contre eux sont annullés et regardés 
comme non avenus.

22. Organisation des hôtels des Monnaies , et 
ateliers monétaires.

a3. Dénonciation faite à la. Convention réunie 
en comité général, par Tallien , contre plu­
sieurs députés. A la suite du comité, l'arres­
tation de Saladin et de Rovère est prononcée.

24- Retraite et déroute de l’armée de Sambre- 
et-Meuse, après des triomphes rapides.

z5. Organisation de la bibliothèque nationale, 
son administration est'confiée à un conserva­
toire composé de huit membres.

28. Le député Julien de Toulouse , mis en. 
arrestation le 28 brumaire an 2, décrété d’ac­
cusation le 26 ventôse suivant, relevé de ce 
décret le 20 germinal an 3, mais non rappelé 
ati sein de la Convention, écrit pour se jus­
tifier des inculpations dirigées contre lui. Sa 
lettre est renvoyée aux comités.

29. Loi qui ordonne la poursuite des assas­
sinats commis par les compagnies de Jésus 
et du Soleil et autres associations royalistes.

3o- . Nomination d’une commission dans le sein 
dé la Convention pour préparer des me­
sures de salut public elle est coînposée de 
Tallien, Pons (de Verdun), Dubois de Crancé, 
Roux (de la Marne) et Florent Guyot.

3o. La Convention décrète que dès demain le 
général Menou sera mis en jugement.

go. Les représentans Lomont et Aubry , et le 
général Miranda , sont mis en arrestation.

BRUMAIRE
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BsR U MAIRE a n. 4-, — O et. 'et Rôv. 1795.;

1er. Tliibaudeau dénonce Tallien à la conven­
tion , il démasque avec courage les partisans 
du nouveau système de terreur qui menace 
encore une fois la France.

21 Les dispositions de la loi du 28 thermidor 
an 3 relatives aux jugemens rendes rpvolu- 
tionnairement, sont déclarés applicables à ceux 
intervenus jusqu'au 13 Vendémiaire dernier.

3. Nouveau code des délits et des peines.
3. Organisation de l’instruction publique , des 
écoles primaires , centrales , spéciales, et de 
l’institut national.

Etablissement de sept fêtes nationales.
3. Loi--qui exclut de toutes fonctions publiques 

jusqu’à la paix, les provocateurs de mesures 
séditieuses, les émigrés, et par.ens, d’émigrés-, 
etc. et qui ordonne l’exécution des lois de 
1792et 17^3 ,.. contre les„Jprétfès. sujets, à.br 
déportation ou à la réclusion.

3. Suppression de la commission des cinq } 
’ créée’le 3 vendémiaire précédent. *
4- Disposition portant que la peine de mort sera 
abolie , à dater de la paix générale , art. 1er, de 
la loi d'amnistie pour tous les délits relatifs à 

-la'révolution , antérieurs au 13 vendémiaire.
4. Réunion du duché de Bouillon à la France. *
4. Etablissement d’une contribution extraordi­

naire de guerre par addition à la contribution 
foncière. ' s

4. Les membres de la Convention qui ont été 
1 réélus par le peuple , se forment en corps élec­
toral pour complet ter les deux tiers qui doivent 
entrerai! Corps législatif..

Les membres de la Convention , âgés de 40
Précis de la Révolution. 12
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ans et mariés , se partagent par le sort entre 
le conseil des Anciens et celui des Cinq-cents,

5. ’ Le général Menou est acquitté par le conseil 
de guerre devant lequel il avait été traduit par 
décret rendu sur la dénonciation de Barras.

Grand nombre d’individus sont condamnés 
à mort par contumace.

I««. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF.

directoire exécutif.

6. Les déÿ.utés formant le conseil des Cinq- 
cents se réunissent provisoirement à la salle 
du Manège ,' et celui .des Anciens aux Tuile­
ries , dans le. local de la Convention : l’un et 
l’autre conseil se. constituent de suite assem­
blée délibérante : ils s’en donnent avis par des 

' inessagès réciproques,. -
8. te conseil des .'Cinq-cents forme une liste de 
! cinquante candidats pour l’élection des cinq 
mémbres qui doivent composer le Directoire, 
.excepté les noms de Barras, Sieyès, Lareveillère, 
Letourneur et Reubell,on ne voit sur cette liste 
que ceux d’individus entièrement inconnus.

10. Le conseil, des Anciens nomme ‘ membres 
du Directoire les citoyens Lareveillère-Lepaux, 
Letourneur (de la Manche,) Reubell, Sieyès et 
Barras.

Sieyès refuse la placé de directeur.
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BR ÇMAIRE an 4.— Oct.et Nov. 1795..

11. Le Directoire choisit les ministres ; il ap­
pelle les citoyens Aubert - Dubayet au mi­
nistère de la guerre , Truguet à celui de la ma­
rine , Charles Lacroix à celui des relations 
extérieures , Merlin a celui de la justice , Gau­
din à celui des- finances, et Benezech- à celui de 
l’intérieur.

11. Le citoyen Trouvé , rédacteur du Moniteur 
est nommé secrétaire général du directoire.

13. Carnot, ex-membre du comité du Gouver­
nement , est nommé directeur à la place de 
Sieyès.

13. Le Directoire s’installe au palais du- Luxem­
bourg .1

15. Le citoyen Lagarde est nommé secrétaire-- 
général-du Directoire à la place du-cit. Trouvé, 
démissionnaire.

16. Ratification du. traité de paix conclu entre 
la République française et le landgrave de 
Hesse-Casseî.--

17. Les. députés Saladïn , Rovëre , Aubry et 
Lomont sont mis en liberté.

17. Le citoyen Faypoult est nommé ministre 
des finances à la. place du citoyen Gaudin.

18'. Exécution à mort de Lemaître , ci-devant 
secrétaire des finances , accusé de conspiration 
tendante à rétablir la royauté.

Ses complices sont condamnés à la déporta? 
ti'on.

19. Le notariat et les objets qui lui sont relatifs , 
sont compris dans les attributions du ministre 
de la justice.

zo. Combat de Creuzenac , à 1-armée de Sambre- 
et-Meuse.
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BRUMAIRE an ^.— Oct. et 2Vo(-, i795-.

ii. Le Directoire est autorisé à prélever dans 
les départémens de la Seine ; et autres qu’il 
jugera à'propos, la quantité de .deux cent cin- 
qpan'té mille quintaux de grains à compte de Ta 
contribution foncière.

22. Les fils du ci-devant duc d'Orléans tentent 
de s’évader du fort Saint-Jean.d^Marseille.

2'2; Nomination des ^commissaires de la compta­
bilité,. ,

26. 'Combat .à l'armée d’Italie\ au champ di 
' Pie tri.

FRÏM.A IRE. — Nov. et Déc-îZ

2. Bataille dé Loano, gagnée par l’armée d’Italie 
commandée par ],è général ;Schérer- sur les 
Austro-Sardes ; prise dé la Pietra , Loano , Fi- 
nâTe^jfVado ét'Savonè,

3. Combat d’Intrapa et .de Garesio,.
3. Affaire dé StrombergATarmée de Sambre-et- 
Meuse.

•6 /7 et S. Combat de Spinardo à l’armée d’Italie, 
g. Loi qui assimile les ci - devant nobles aux 

‘ ■ étrangers, pour l’exercice des droits politiques, 
io.- Prise de Creuzenac, par l’armée de Sambre- 

et-Me.use.
11;. Emprunt de six cents millions sur les ci­

toyens aisés. ,
21. Combat à l’armée d’Italie.

directoire- est autorisé” à nommer aux 
places de juges de paix auxquelles.il n’a pas été 

■ pourvu aux dernières élections.

auxquelles.il
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FRIMAIRE an 4. — Nov. et Déc.- 1798.

26. Combat sur toute la ligne de l’armée.' de 
Sambre-et-Meuse dans le Hundstruck. .

28. Marie - Thérèse - Charlotte , fille de Louis 
XVI , part à quatre heures,, du matin dé; la 
prison du Temple , pour être conduite sur, la 

. frontière, et échangée avec les députés détenus 

. et- autres citoyens français.

NI V O SE. — Déc. et Janv. 1796; '

12. Création d'un septième ministère, sous le 
nom de ministère de la police générale.

12. Les députés Camus , Bancal \ Quihett'e' et 
Lamarque, retenus prisonniers en Autriche,, 
paraissent au conseil dés Cinq-cents.

14. Merlin .est nommé ministre de la police 
générale , et Genissieux le remplace à celui de 
la justice.

18. Job Aimé, et plusieurs autres députés, sont 
exclus, jusqu’à la paix, dès fonctions législatives,' 
en vertu de là loi du 3 lAumaire;

18. Arrêté du Directoire qui défend de chanter 
dans les spectacles le Réveil cia peuplé', et qui 
ordonne de chanter la Marseillaise  ■, -etc.

22. Les députés et le général Beurnoriville 
détenus par l’Autriche et échangés , sont pré­
sentés-au conseil des Cinq-cents.

itz
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PLVJflO JJS an 4. — Janv. etFév. 1796.

i*r. Jour anniversaire delà mort de Louis XVI. 
' Le Directoire se rend en cérémonie au Champ- 

de-Mars , et y prête le serment de haine à 
]a royauté.

5.‘ Envoi de onze agens du gouvernement dans 
1/.les colonies.
io.-Audience publique donnée par le Directoire' 

à Dom Very Corsini, ministre plénipotentiaire 
du grand duc de Toscane.

15. Réquisition d’une levée extraordinaire, de 
1 chevaux dans tous les départemens de la Répu­
blique..

19. Retiet, membre du conseil des Anciens, est 
nommé ministre de la guerre à la place du cit.

~ ,Aubert-Dubaye.t.
a4- Ramel, membre du conseil des t. nq-cents , 

est nommé ministre des finances à. lace du 
. ^citoyen Faipoult.
28. Le -Directoire est chargé de statuts sur les 

. demandes en radiation de la liste des émigrés.
3o. Brisement des planches et autres objets des- 
" tinés à la fabrication des assignats.

, .Depuis. 1’assemblée constituante , les émis- 
; .siens d’assignats s’étaient tellement multipliées, 

que , d’après un,rapport de l’ex-ministre des 
finances Ramel, publié en l’an 9 , leur fabri­
cation s est élevée successivement à là somme 
de 4.5 milliards 581 millions 61% livres.

FENTOSE. — Fèv. et Mars.

1er. Suppression de l’assemblée dite des Etats- 
généraux de Hollande. Ouverture d’une Con­
vention nationale de la République batave.
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VEUTOSE an 4. — Lév. et Mars 1796.-

4- Suppression à compter du 1er. germinal 
de toutes les agences et commissions admi­
nistratives.

5. StoffletFun des chefs des Vendéens , arrêté 
par les soins du général Hoché est exécute à' 
Angers-.

8. Fermeture de plusieurs clubs ou sociétés' 
populaires , par ordre du Directoire, entr’aùtres- 
du club anarchique du Panthéon.

20. Loi portant des peines contre ceux qui décrie­
raient ou refuseraient les monnaies de la Répu­
blique.

28. Création de deux milliards-4qp millions de 
mandats territoriaux.

GERMINâ L. — Mars et Avril.

■g. Charette r chef des- Vendéens, est fusillé à 
Nantes-.

10. Bonaparte arrive à Nice , et prend le com­
mandement en chef de l’armée d'Italie.

14- Pichegnï est nommé ambassadeur en Suède : 
il refuse.

14- 'Genissieux donne sa démission'de ministre 
de la iustice ; Merlin le remplace , et Cochon 
passe au ministère de la police.

15. Réglement pour l’Institutnational des sciences 
et des arts.

15. Première séance publique de l'institut. Le- 
Directoire exécutif, les ministres , les ambas- 

' sadeurs , etc., y assistent en grand costume. Le 
président du Directoire prononce un discours 
sur la renaissance ■ des sciences et des arts , et
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sur la protection que le gouvernement se fera 
un devoir de leur accorder.

16. Reconnaissance faite à l’armée d’Italie vers 
Cairo.

20. Défaite' des révoltés du département du 
Cher ; prisé de Sâncérre par les troupes de la 

■ République.
20. Combat de Voltry.
21. Attaqué de là redoute de Montezimo par les: 

autrichiens ; ils sont repoussés.
Loi. qui interdit l’usage des.cloches et de toute 

autre convocation publique pour l’exercice d’un 
.- culte.

22. La campagne s’ouvré en Italie sous le com­
mandement du général Bonaparte.

23. Bataille de Montenotte , gagnée sur les au­
trichiens par l’armée d’Italie.

25. Prise dé Cossarià , par l’armée d’Italie;
26.. Bataille de Millesimo , gagnée sur les austro- 

sardes , par l’armée d’Italie.
26. Combat de Dégo ; .combat et prise de Saint- 

Jean dans la vallée de la Barmida ; prise de 
Batisolo.,.Bagn.pscoetPontenocetto ; prise des 
redoutes de Montezémo, par l’armée d’Italie.

27. Prise du camp retranché et de la: ville de 
Ceva. .

28. Suspension provisoirement de la vente des- 
biens des hôpitaux..

FLQ RE A E. — Avril, et Mai.,

■ 3. Combat et prise de Mondovi , par l’armée1 
d’Italie.

5. Prise de la ville Je Bêne ,.en Italie..



Corps Législatif. — Directoire. :rji

FLOREAL an 4- — Avril et Mai 17'96.

6. Prise de Fossano r Cherasco et d’Alba , par 
l’année d'Italie.'

9 Licenciement des 2e. et 3'. bataillons de.la 
légion de police , pour cause dinsubordina- 
tion.

9. Armistice conclu avec le roi de Sardaigne.
10. Entrée des français dans la citadelle de Cevà 

et dans Coni,
16. Entrée des français-dans Ta ville de Tortone..
17. Arrêté du Directoire qui ordonne la forma-- 
. tion de colonnes mobiles prises dans la garde 

nationale sédentaire.
19. Passage du Pô par l’année d'Italie.
20. Les autrichiens attaquent lès français près: 

de Cordogno ; ils sont repoussés et l’on s’em­
pare de Casale.

21. Bataille mémorable de Lodi, sous Ta conduite 
de Bonaparte ; passage du pont, malgré le feu 
roulant des batteries opposées et l’année7 du 
général Baulieu.

21. Loi qui exclut de Paris les ex-convention­
nels sans fonctions , les militaires et fonction- 

- naires destitués, les prévenus d’émigration, etc.
et qui prononce la déportation contre ceux qui 

- y seraient trouvés après un délai de trois jours. 
22. Prise de Pizzigliitone et de Crémone. .
23. Rétablissement des vingt-quatre officiers de 

police de la commune de Paris.
23. Message du Directoire au conseil des Cinq- 

cents , annonçant l’arrestation de Babeuf jour­
naliste , de Laignelot ex-conventionnel de 
Drouet législateur , et d’autres auteurs ou 
complices d'un complot tendant au rétablisse­
ment de la constitution de 1793, à dissoudre
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les autorités, et le gouvernement actuel, à for­
mer des. listes de proscriptions , etc', qui devait 
éclater dans la nuit du 28 au 24.

26. Conclusion de la paix avec le roi de Sardaigne-.-
28. Prise de'Milan Pavie et Côme. .
29. Le. Directoire transmet aux conseils des ren- 

seignemens sur la conspiration de Babeuf. Il 
annonce l’arrestation de. 33 individus, parmi 
lesquels on distingue les noms d’Amar, Vadier

. Choudieû et Ricord , ci-devant convention­
nels , d’Antonelle ex - législateur, de Félix- 
Lepelletïer-Saint-Fargeau , etc..-

3o. Ratification d’un traité dé paix conclu entre- 
^.République et lé roi de Sardaigne.

PRAIRIAL. — Mai et Juin.

■sP. Conclusion de l’armistice avec le duc de 
Modène.

6. Affaire de Bagnascb contre les habitans ré­
voltés,. ■

7. Prise de Pavie par l’armée d’Italie.
10. Fête de la reconnaissance célébrée en 
'•'l’honneur des-victoires des armées de la Répu­

blique.
li. Combat de Borghetto ^passage du Mincio -T 

prise de V.alleggio..
12. Prise'des avant-postes de Nider-Diebach et 

de Manebàclï , par l’armée , de Sambre - ét- 
Meuse.

13. Prise de la forteresse de Peschiera par l’arH 
mée d’Italie.
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RRAIRIJiL a Sr 4- — Mai et Juin 1796.

13. Attaque des retranchement de la Sieg et de 
la Acher, par l’armée de Sambre-et-Meusé, •

15. Entrée de Périnée d’Italie.dans. Véronne.
16. BataiHo-d’Altenkirchen gagnée par l'armée 

de Sanwre-et-Meu.se sur. les autrichiens.
■ 16. Investissement de la place de-Mantoue par

. l’arniée , d’Italie ; prise du faubourg Saint- 

. Georges et de la tète du pont de Mantoue; et 
prise du faubourg de la Gljierale.

17. Conclusion de l’armistice avec lé roi de 
Naples.

17. Prise du fort de Fuentes..
17. Prise de DierdorffMontabaur et Bendoff.' 
18. Prise de Weilbou-rg,
ao. Prise de Kayserlautern, Tripstat, Neustatd , 

etc. ;
36. Prise de Nassau et combat de Nutterstatt.
27. Combat dé Wetzlar.
28. Le député Drouet, impliqué dans la conju­

ration de Babeuf, est entendu' en comité géné-j 
ral au conseil des Cinq-cerïts.-T<

29. O,uve?t.ure de la tranchée devant Mantoue.

MES SID OR. — Juin, et Juillet.

J'p. Dégénérai Moreau prendre.commandement 
de l’armée de Rhin-et-Moselle , à la place du

. général Pichegru,
1$. Prise de Reggio, Bologne et du fort Urbain.
2, Combat devant Manlieim, par l’armée de 
Rhin-et-Moselle'.

5. Conclusion de l’armistice avec le pape, -
6. Passage du Rhin près Strasbourg, par l’armée 
de Rliin-fit-Moselle ; prise du fort dé Kehl. .
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ME S S ID O R a.th — Juin et Juillet 1796.

y. Prise de Wilstett;
8. Prise d’Offenbourg.
9. Combat d’Appenwhir et d’Urtaffer;

’-q. Entrée des ^français dans Livourne.
9. Armistice conclu entre le pape et Bonaparte, 

• général en chef de l’armée d'Italie. L’une des 
. conditions est que sa : Sainteté paiera’ 2-1 mil­

lions de France ; qu’il livrera cent tableaux , 
vases ’ ou statues au choix des commissaires 
français, etc.

10. Bataille de Renchen , gagnée par l’armée de 
Rhin-et-Moselle. •

11. Capitulation du château de Milan après douze 
jours de tranchée ouverte ,1a garnison prison­
nière de guerre.

14- Passage du Rhin près Neuwîed, par l’armée 
de Sambre-et-Meusé.-

a6. Combat d’Oss , et prise de Baden et de Fren- 
» denstatt. . •-
yi. Bataille de Rastadt, gagnée par l’armée de 

Rhin - e t-Mosell e.
17. Combat du lac de Garda et de Belone.
18. Combat de Lugo.
10. Combat de Limbourg / prise de Ruùkel.
20. Nouveau Code civil présenté à l’examen des 

■ conseils par Cambacérès , au nom de 'là- coin- 
omission de la classification des lois.

ao. Décret d’accusation prononcé contre Drouet, 
-par le conseil des Anciens.

21. Passage de là Lahn., marche de l’armée de 
Sambie-et-Meuse sur Francfort et Mayence.

21.'Combat de RastadtGuerbach et Dourlach. 
2:i'. Combat de Butzb'ach , etc. Prise de Friedberg.
22. Affaires d’Ettlingen , Durlach et Caris ru h.-

26. Prise
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26. Prise' des postes dHaslach et de Hausser!. 
28. Sortie de la garnison de Mantoue.
28. Prise de Francfort, par l’armée de Sambre- 

et-Mëuse.
29. Prise d'Alperbach, de Rhinfelden, Seckingen 
, et de tout le Friekthal.
29. Le jury d’accusation, du département de la 
. Seine décide qu’il y a lieu à accusation contre 

Babeuf et trente - un de ses complices dans la 
. conspiration du 22 au 28 floréal. Ils sont ren­

voyés devant la haute 7cour nationale , pour y 
être jugés avec le député Drouet.

3o. Attaque du camp retranché des autrichiens 
sous Mantoue.

3o. Prise de Stuttgard ; combat d’Echingen.

T H E R MID O R. — Juillet et Août.

Zp Prise de Schwinfurt.
"6. Prise de la citadelle de Wurtzbourg.
8. Prise du fort de Koenigstein.

10. Prise dé Francfort.
11. Sortie de la garnison de Mayence..
13. Combat de Salo et de Lonado. Levée !du 

siège de Mantoue par les français.
14. Reprise de Brescia par les français. 1
15. Prise de Koenigshoffen.
16. Prise du poste de Heidenheim.
16. Reprise de Salo , Lonado et Castiglione.
17. frise de Saint - Ozeto ; combat de Ga- 

vardo.
17. 4000 Autrichiens viennent sommer Lonado 

de se rendre ; le général Bonaparte s’y trouvés 

Précis de la Révolution. i3
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THERMIDOR an Juil. et Aoutt'pfs.

n’ayant que 1200 hommes, et il fait mettre 
bas les armes aux autrichiens.

17; "Prise-de Ramberg.
18. Combat de Castiglione et de la Chiéza., 
ig. Levée du siégé de Peschiera par les autri- 
■ , chiens.
ig. Combat d’Alténdorff.
ig. L’escadre hollandaise commandée par 1,’ami- 
• ral Lucas ', et envoyée au cap de Bonne-Espé- 
• rance pour reprendre cette importante colonie, 

se rend aux anglais par capitulation, et sans 
faire de résistance.

20. Passage du Mincio ; prise de Véronne.
21. Combat de Neresheim; combat sur laRednitz; 

prise de Forcheim.
21. Affaire de Nider-Ulm près Mayence.
2i. Proclamation du conseil des Cinq - cents , 

qui convoque la haute-cour nationale à Ven­
dôme.

23. Le jury du tribunal criminel du départe­
ment de la Seine, en acquittant Quàtremère 
de Quincy , contumace condamné à mort par 
suite des événemens de vendémiaire , déclare 
tgpil n est pas constant tpi il y ait eu conspi­
ration tendant à dissoudre l’autorité législa­
tive.

23. Reprise des positions devant Mantoue.
24. Prise des postes de la Corona, de Montbaldo, 

et de Préabalo.
24. Bataille de Heidenheim , par l’armée de 

Rhin-et-Moselle ; prise de Brégentz.
24. Prise-du fort Rhotemberg.
25, Combat de la Roque-Danfonce et de Lodron.
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THERMIDOR an 4. —et Août 1796..

26. Combat de Kamlach, trois généraux autri­
chiens pris.

28. Prise de Neumark.
28.. Ratification du traité de paix conclu entré 

la République française et le duc de Wirtem- 
berg et dé Tëck. ■

29’. Loi portant que la fondation de la Répu­
blique sera célébrée par une fête dans toute 
l’étendue du territoire .français.

3o. Le député Drouet parvient à s'évader des 
* prisons de P Abbaye.

” 3o. Çoinbat de Sulzbac , Poperg et Leinfeld.

FRUCTID O R. — Août et Sept.

2. Retraite de l’armée autrichienne derrière 
Trente.

' 2. Passage du Danube , par l’armée de Rhin-et- 
Moselle.

6. Établissement d’un droit de patente pour 
l’an 5, et son tarif selon les divers négoçes 
OU professions qui ÿ sont assujétis. ■

7. Prise déBorgoforte et de Governolo.
7. Passage dû Lech, par l’armée de Rhin-èt- 
Moselle , suivi de la bataille de Friedberg.

17. Combat d’Ingolstatd et de Fresing.
18. Combat de Saint-Marco , Pieve et château de 

la Pietra.
18. Combat de Brucshall contre les garnisons dé 

Philipsbourg et de Manheim.
19. Prise de Trente, du pont ef du village de 

Lavis. •
21. Armistice conclu avec S. A. S. E. Bavaro-Pa- 

latine.
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31. .Combats de Jlainbourg , Mosbourg . et 
Neustadt.

21. Passage de la Brenta ; attaque du camp d« • 
Primolan ; prise du fort, de Covelo.

22. Bataille de la Brenta; prise de Bassano.
Du au. 24. Des conspirateurs marchent 

contre lé camp de Grenelle , près Paris , au 
nombre de 6 à 700. Ils sont repoussés ; plu­
sieurs chefs sont arrêtés , entr’autres les ex- 

' conventionnels Huguet et Javogues, qui sont 
. pris, les armes à la main. Leur cri de ralliement 
est vive la constitution de x'jfé^A bas les 
conseils.-, à bas les nouveaux tyrans.

24. Loi qui autorise le Directoire à faire faire 
des visites domiciliaires dans les département 
dé la Seine;, de Seine-et-Marne et de Seine-et- 
Oise.

24. Commencement de la glorieuse retraite de 
l’armée de Rhin-et-Moselle, commandée par 
le général Moreau.

26. Ratification du traité de paix et d’alliance 
offensive et défensive conclu, entre,la Répu­
blique française et le roi d’Espagne.

27. Prise de Porto-Legnago.
29. Bataille de Saint-Georges sous Mantoue.
29. L’armée de Rhin-et-Moselle repasse le Da • 

nube.
29. Le général Beurnonville remplace Jourdan à 

l’armée de,Sambre-et-Meusé.
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JO URS COMPLEMENT, an 4.— Sept. 179G.

2e. jour. Les autrichiens attaquent le fort de 
Kéhl■, la ville est-prise et reprise par trois 
fois ; après un furieux combat, les autrichiens

• sont repoussés.
5e. jour. Loi portant que le quart des arrérages 

du dernier semestre de l’an 4 ? sera payé en 
numéraire.

Il résulte du rapport qui précède cette loi , 
que les arrérages des rentes perpétuelles et 
viagères s’élèvent annuellement a la somme 
fie 270 millions.

5°. jour. Le général Marceau est tué d’un coup 
de carabine ; il reçoit à ses funérailles des 

- honneurs des armées française et autrichienne. 
5e. jour. Reprise-de Francfort par les autri­
chiens ; levée du siège de Mayence par les 
français.

VENDÉMIAIRE an 5___Sept, et Oct.

2. Combat .de Governolo. '
3. La porte Ottomane envois un ambassadeur 
pour résider auprès du gouvernemeht français.

5. Une commission militaire, par un premier 
jugement , condamne les prévenus de la cons­
piration dé Grenelle ,. savoir : Virtoh Po- 
chpn , Sandox et Firiole à la peine de mort, 
six autres à la déportation , d’autres à la. dé? 
tention.

6. Combat de Nider-Ulm.
8. Affaire de Reggio.

ri. Bataille de Biberac gagnée par l’armée, de 
Rlnn-et-Moselle.

13*
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14. La haute-cour nationale -, convoquée pour 
juger Drouet, Babeuf et ses complices , est

. instalée à Vendôme.
14. Deuxième jugement de la commission mi­

litaire , qui condamne à mort quatre complices 
de la conspiration de Grenelle , six à la dépor­
tation , et'deux à la réclusion. Le 20 , les ex- 

. conventionnels Javogues et Huguet , et sept'de 
leurs complices sont par un troisième juge­
ment condamnés à mort , deux sont condam­
nés à la déportation , quatre à la détention : 
enfin, par derniers jugemens des 28 vendé­
miaire et 6 brumaire suivant , six autres pré­
venus sont condamnés à mort , douze à la dé­
portation, huit à la détention ; les autres accusés 
sont acquittés. Ceux jugés à mort sont fusillés 
au camp de Grenelle.

15. Affaires de Rotweil et de Willingen.
16; Combat sous les murs de Mantoue.
20 Passage et . combat du val d'Enfër dans les 

montagnes noires.
34. Le général Moreau annonce l’arrivée de son 

armée sur les bords du Rhin , après avoir 
effectué sa retraite dans une distance de cent 
lieues , à travers des armées ennemies qui n’ont 
pu l’entamer.

z5. Mort du roi de Sardaigne.
28.  Rentzengen et Siinonswallé.Combat.de
29. Reprise de Bastia , Saint-Florent et Bonifacio 

en Corse , par les français.
3o. Combat de Neuwîed.
§0. Retraite de l’armée de Rhin-et-Moselle sur 

Huningue ; l’aile gauche aux ordres du général 
Desaix, passe le Rhin à Brisach.

Combat.de
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BR UMÂIRE a n 5. — Oct. etNov. 1796.

ieT. Arrivée à Paris du lord Malmesburÿ, mi­
nistre d’Angleterre, pour traiter de la paix 
avec la France -t Charles Delacroix, ministre 
des relations extérieures , est chargé d’ouvrir 
et de suivre les négociations.

3. Ratification du traité de paix conclu entre 
la, république française et le roi des Deux- 
Siciles.

3. Les deux fils du ci-devant duc d'Orléans 
détenus à Marseille , sont transférés à Phila­
delphie.

5. Prise de Saint-Wendel, Kîrchenpoland , etc.
5.' Commencement du siège du fort de Kehl par 
les autrichiens.

7. Combat sons Mantôue.
io. Loi qui prohibe l’importation et la vente des 

marchandises anglaises.
12. Prise de Saint-Michel.
ï5. Combat de Brenta.
15. Le peuple de Milan se réunît, et proclame 

son indépendance.
22. Combats de Saint-Martin , de Saint-Michel et 

de Caldera. '
zj. Bataille célèbre d’Arcole , gagnée par l’armée 

d’Italie , commandée parle général Bonaparte,, 
après trois jours consécutifs de combats.

27. Mort de Catherine II , impératrice dé 
Russie,

28. Ratification du traité de paix conclu entre 
la République française et le duc de Parme et 
de Plaisance.
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FRIMAIRE an 5. — Nov .et Déc. 1796/

ier. Combat de Rivoli, de Campana et-Gorona. 
2. Sortie, avantageuse dé la garnison de Kehl, 
commandée par le général Desaix;; le général 
Moreau reçut une balle morte à la tête , Desaix 
a été blessé. '

• 3. Combat sous les tnufs.de Mantoue.
11. Combat de la tête du pont d’Huningue.
20. Fondation de la République, 'cispadane.
29. Lord Malmesbury, ,. dont les négociations 

sont jugées évasives et tortueuses, et les pro- 
‘ positions inadmissibles , reçoit du Directoire

l’ordre de quitter le .territoire français, et de 
sortir de Paris dans les vingt-quatre heures.

NIVOSE. - Déc. et Janv.

21. Reddition de Këhl aux autrichiens après quatre 
mois de siège; la garnison commandée, par 
Desaix, sort avec les honneurs de la guerre , 
tambour battant, drapeaux déployés , armés" 
et-bagages.

23. Combats de Saint - Michel et de Monte- 
baldo.

26. Bataille dé Rivoli; combats d’Anguari.
26. Attaque du faubourg Saint / Georges ' de" 

Mantoue.
27. Bataille de là Favorite et. combat de Saint- 

Georges devant Mantoue.

-P LU VIO.S E. — Janv. etFév.

7. Bataille de Carpenedolo.
8. Combat d’Avio.
9. Prise de Torgole et de Trente.

tnufs.de
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P LUyiOSE an -5* —Janv. et Fèv. vjtyf-

10. Sortie de la tête du pont d’Hunirigue.
10. Poncelin , propriétaire du journal le Cou­

rier républicain, est attiré sous le faux pré­
texte-d’un mandat d’amener , au Luxembourg 
dans la partie du palais occupé par Barras ; il 
est enfermé dans une chambre , et maltraité de 
la manière la plus atroce par une quinzaine 

- .d’individus, à lui inconnus, qui lui repro­
chent un article contre Barras, inséré dans 
son journal.

12. Rapport fait au Directoire par Cochon , 
ministre de la police générale , sur une cons­
piration tendant à mettre sur le trône le soi- 
disant Louis- XVIII.

14. Prise d’Imola , Faenha, Forli , et combat 
sur le Lavia.

14. Arrêté du Directoire', qui ordonne de tra­
duire devant le conseil de guerre de la 17*. divi­
sion ,. Berthelot de la Villeurnois, Brottier,. 
Duverne , Dupresle dit. Dunan , Proly et autres 

■ prévenus de la conspiration royale.
14- Prise de la ville de Mantoue après un long 

blocus ; sa garnison forte de i5,ooo hommes est 
prisonnière de guerre , excepté le général 
Wurmser.

16. Loi portant que les mandatsn’aurontplus cours 
forcé de monnaie entre . particuliers.

18. Les bals masqués commencent à reparaître, 
ils sont prohibés par la police : tous autres après 
dix heures et demie , sont même défendus.

18. Prise de Derunbano.
21. Prise d’Ancône. ,
2'2. Prise deLoretto.
a3. L’assemblée nationale batave arrête que le
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PL TJ JS I O S\'E .an 5.—Janv. et Fèv. vjgj.

pouvoir exécutif sera,confié à un gouverne- 
.. ment composé de cinq membres élus par l’as­

semblée nationale. :
e3. Un, capitaine de la 18e. demi-brigade avec 

5q hommes/ fait 1800 autrichiens prisonniers 
au village de Garda.

27. Bonaparte permet aux prêtres français, réfu- 
' giés en Italie , de rester dans les états du pape 

occupés par son armée.

■ JSENT OSE. — Fèv.; et Mars.

1er. Traité de paix entre la République fran­
çaise et sa Sainteté Pie VI.

Combat de Lovadina.
5. Combat de Bidole.
B. Arrêté du Directoire , qui autorise la déli­
vrance dé passe-ports à tous prêtres français 

• qui voudraient se retirer en Italie.
. Saq, Proclamation de Louis XVIII' aux fran­

çais , pour les rappeler à la religion et au 
gouvernement de leurs ancêtres.

22. Affaire de Bellune.
a3. Passage de la Piave ; Combat de Longara et 

de Sacile.
,24. Loi qui rétablit la contraintepar corps en ma­

tière civile.
24. Le Directoire instruit le Corps législatif 

de la conduite.révoltante des accusés de Ven­
dôme ; ils ont eu l’audace de chanter à, l’au­
dience : tremblez, tyrans \ et vous perfides, 
etc. et ont terminé par le refrein aux armes , 

‘ citoyens, etc. en 'montrant le poing aux 
juges.....
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EEN.TOSB an 5. — Fèv-. et Mars erpcfl.

i.6. Passage du Tagliamento par l’armée d’Italie.. 
29. Combat de Casasola.
29. Les défenseurs des accusés, de la conspiration 

royale déclarent incompétent le conseil militaire 
chargé de les juger ; le conseil veut prononcer en 
même temps sur la compétence et.sur le fond ;

; les défenseurs refusent de plaider au fond et.se 
retirent.

29. Prise de Grandisca par l’armée d’Italie.
3o. Combat de Lavia.

G E R MINj/i L. —,- Mars et.Avril.

2. Jugement du tribunal de 'cassation , qui or­
donne l’apport par devant lui des pièces de là 
procédure instruite parle conseil .de guerre , 
contre lesprévenus de la conspiration royale , 
sur la question relative à l’incompétence.

2. Combat de Pufero. Entrée des1 français;dàns 
. Trieste.
2. Combat de Tramain et de Clausen.
3. Arrêté du Directoire^. qui défend l’exécu­
tion du jugement du tribunal de cassation , en 
date du 2 précédent.

3. Les défenseurs des prévenus présentent une 
pétition au conseil des Cinq-cents ; relative­
ment à l’incompétence du conseil militaire? Le 
Directoire l’instruit également de son arrêté 
relatif au jugement de • cassation ; la con­
duite du Directoire est amèrement censurée 

. par plusieurs membres : le conseil passe à 
l’ordre du jour sur le tout.

4. Combat de Tarvis ; . affaire . dé lai Chiuse.
8. Attaque et prise des gorges du. Tirol.
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GERMINAL an 5. — Mars et Avril

g. Prise de Clagenfurth ; l’armée dû prince 
‘ Charles forcée à la retraité.

10. Référé du tribunal de cassation au conseil 
des Cinq-cents , sur l’obstacle apporté par le 
Directoire’ à l’exécution de son jugement du 2 
du présent.

Le conseil passe à l’ordre du jour motivé sur 
la loi du 13 brumaire an 5.

12. Combat des gorges' de Neumarck.
12. Evacuation du Tirol par l’armée du prince 

Charles.
14- C6mbàt de Hundsmarck.
14. L’armée du prince Charles effectue sa re­

traite à marche forcée sur la route de Vienne.;, 
son arrière-garde est atteinte par la division 
Masséna , et battue.

17. Suspension d’armes de trois jours entre le 
général Bonaparte et le prince Charles,

ig ( à 1 heure du matin. ) Le conseil de guerre 
séant ,a la maison commune , condamne à la 
peine de mort les agens de Louis XVIII, Brotier,

- Dunan,Lavilleurnois et Prolÿ; mais ayant égard 
à quelques circonstances atténuantes ,commue 
la peine-en celle de la réclusion.

a3. Assassinat tenté sur la personne du citoyen 
Sieyès par l’abbé Poule, ci-devant augustin.

29. Bataille de Neuwied ; combat de Dierdorff. 
Batailles d’ükerath et d’Altenkirchen, par l’ar­
mée de Sambre-et-Meus.e, aux ordres du gé­
néral Hoche. .

29. Signature des préliminaires de paix à Léoben , 
entre le général Bonaparte et les plénipoten­
tiaires de l’empereur.,

00. Lettre de Vienne , annonçant que les ar­
chives
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chives de l’empire> étaient' emballéesipet que 
l’empereur allait fuir sa capitale lorsque la nou­
velle de l’armistiGeduijèstparveriueni•■•'ih'im

••’.r uJl'mp SdMO'f 'mi/J
FLORÉAL. — Avril et -Mai. -

1er. Fondation de la secte théophilantropique y 
dont les membres sous le nom de Théophilart- 
tropes ou éî amis de Dieu etdes hommes , cé­
lèbrent à leur inanière..des_/ezej religieuses et 
morales.

1er. Passâgè.m'émdrablediRhbiprêstSaftish^im,-, 
par l’année de Rhin-et-et-Moselle aux ordres

ï du général Moreau. Combat et prise des villages 
de Dierslieim et d'Honàu. Prise du fort de

, tKëlil.
a. Combat et prise de Wetzlaër.

-3i .Combat èt prise du 'camp de-Neuhbff*
8. L’armée de Sambre-et-Meuse aux pbrtes: de
' Francfort et de Mayence, reçoit les nouvelles 

■1; de ila; paix J > ,
11.'\Le Directoire annonce aux deux conseils 

qu'il' vient d’approuver les préliminaires'’ de
»•' paix1signés.par.le'rgénéralBonaparte' ét'les plé­

nipotentiaires de l’empereur. ■
14- Manifeste de Bonaparte contre les perfidies 

du gouvernement de Venise ; il ordonne à
--viràmbàssadetirifrançais de1 quitter là'ville dÜns 
. les vingt-quatre heures , et aux différens géné­

raux français de traiter en ennemies lés troupes 
de cette république.

27, Révolution, dans la république de Venise ; 
le gouvernement provisoire est confié à une

Précis de la dévolution. 14
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FL 0RÉAL aj 5. —Avril et Mai.iygy. ■

municipalité''composée' de' citoyens de diverses
• .classés, et professions. Le.i3suivant', les nobles 

■renoncent-à leurs privilèges;
3o. L’ambassadeur de Venise quitte Paris, par 

ordre du Directoire. _ ' sVig '

II'. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF

PRA1RIAL. — Mai et Juin.

_ Installation des {législateurs, nommés pour 
renouveler le tiers des deux conseils. .

Rappel des députés Aimé, Mersan' Gau, 
F errant-V aillant., Lecerf et Polissar d , exclus 
du Corps législatif en vertu de la loi du 3 bru­
maire an 4. ■

i,". Réal, défenseur - officieux, de'Drouet '.alla 
haute-cour de Vendôme , dit, dans son.plai- 

' doyer, que la conspiration de la JAlleurnois et 
celle de Babeuf n ontpasplus de réalité l’une 
que l'autre ; que ce sont deux mensonges du 
gouvernement, conçus dàitJd&mêmeéc&rveitUf 

i.er. Le général Baraguay-d Hilliers , à la, tête de
6000 hommes , s'empare de Venise., •- iib-

1". L’élection de Barrérey nommé par lés él'ec.- 
teurs des Hautes-Pyrénées au Corps législatif, 
est déclarée; nuile> n .

i«x. Le général Pichegru. est élu président du 
conseil des Cinq - cents , et Barbé - Marbois
de celui des Artciëns.
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PRAIRlJtL an 5. '— Mai et Juin. ijçyf ’

3. Révolution dans le gouvernement de la Ré­
publique de Gènes : le 22 suivant , la souve­
raineté du peuple y est proclamée et garantie 
dans une convention passée, entre le général 
Bonaparte, le ministre français Faypault et- des 

: députés génois. [ -, ;b ■ !i i 5 »'
, 6.. La haute çoùr’ nationale- condamne ;à la< 

peine de mort Gracchus Babeuf et Darthé ; à
» la déportation Bonarotty, Germain, Moroy, 

Cazin, Blondeau , Bonin et Menessier. c - '
Babeuf et Darthé se frappent d’un stylet, mais 

sans s’ôter la vie. :
V.adier reste en détention ; les autres accusés* 

. au nombre de-53, sont acquittés- - -
7. Barthélemy , ministre français en Suisse 

est nommé directeur à la place’ de Letoursneur
s( de .la Manche , ) sorti par le sort. •/’
g. La loi du 21 floréal an 4 , qui exclut de Paris 
les ex-conventionnels et autres , est tappbrtéè.- 

29. Rapport de Gamille- Jordan sur la liberté 
des cultes et l’usage des cloches , etc.

.MESSIDOR. — Juin.et Juillets .

S. Quelques .membres, au conseil des Cinq-cents, 
critiquent les révolutions suscitées dans les 
états d Italie par nos armées ; leurs observa- 
tions.sont renvoyées à unecommission.

9. Loi par laquelle celle du- 3 brumaire an 4 
est- regardée comme non avenue en ce qui 
concerne l’exclusion des fonctions publiques, 
et qui rapporte les articles ILy III, IV, V et 
VI de celle du 11 frimaire ah 5, relatifs a 
cette exclusion.
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.MESSIDOR 5..— 7ui/z et Juillet 17Qf.

-il'. ;Bonapsrti8WsîaIlê^sÀÆi.laA’ te Dîrêët'eîre'de 
■ ", .'la?7Z^z^ï^aéi?cÿ^w^zÆe2/>fl,>ifeïi^'tiCéi[iiàurnbm 
■û'idui.^G'çiuvèiiiehient ifpaïïçafej^sÿ iJa »é'èS'qiiète

. cllï territoire cisalpin et 'proclamé son indé- 
aabpendanç'Çi . eînçmAl s-tiamitu :<1 , aTincp’.i dt 
16. Arrivée à Lille de lord ■Malïh’è™ùry p en 
’>I Qualité i.flecminîstréüa®glâfc>p péûÿWraWer de 
jL jiiduvéaù.l.'dê .'la'lp'éixJiavëSîiJal'Frâhêe. ‘•Lettfur- 
, ■ neur ex;-'directeurz!,Pié,v|ïllS-rPelila:ÿréit Wlàÿet., 
' sont.n©;Hîmés'./pàr dé Dïreêïbiïêininist'res plé- 

•>.r. :ni,po!tentiairesipqnp>AuïvrdJléiS-lrié’gbciatibns.
20. La république cisalpine est proclamée à 

,3?Venisea,: o.'et ola; :c'onsritution ' fraiioaisët-,^adap­
tée aux localités , y es t mise en activité. Grande 

< rjfétftlà jee siijec.'riLec'g'énéra'l JJôjiapartè <et -Sbn 
11; à fitatsinaj on ÿ ■aséis t dnt. "n s > à s ■
24- L’ambassadeur de la Porte - Ottomane , 

ti îrHssteîd-îAlyeEffemJi ya arrive à (Paris. '■ ■■
. Sbia ;Lp o Æ)irec foire i Abri E1 eïï : ■ géïiéralP "B onapâr te 

une lettre approbative de sa conduite , notam­
ment à Jàégard des états de' Venise ëbàé'Gêries.

3o, Renouvellement d’une partie' du minis­
tère,': TalleyrandrPérigord remplace Charles 

- Delacroix aux relations' extérieures ; François
( de Néufchâteau ) , Bénezech à l’intérieur ;

. Pléville-Pelay, Truguet à la marine ; Hoche , 
.. Petiet à la guerre ; Lenoir-Laroche , Cochon 

à la p.ôlice! générale. ;

T HE RMI D O R., — Juillet et Août. '

5. Message du Conseil des Cinq - cents au 
Directoire , pour savoir' si Barras,.avait.liage 
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THERMID O R an 5. — Juil. et yloût vjcyj.

requis 'par la Constitution, pour être élu di­
recteur. ' '

7. Loi qui défend provisoirement les sociétés 
particulières s’occupant de questions politiques.

7. Le général Schérer est nommé ministre 
de la guerre , et Sottin commissaire près le 
département de la Seine, ministre de là po­
lice-'générale; ■

y . Le Directoire répond au message du Conseil 
clés Cinq-cents , que Barras avait quarante ans 
et trois mois lorsqu’il a été nommé directeur.

10. Là limite constitutionnelle - pour le pas­
sage _ des troupes es t fixée à la dis tance de dix 
myriamètres du lieu où réside le Corps légis­
latif-, ladite distance mesurée à vol d’oiseau.

10. L’ambassadeur de la Porte-Ottomane se rend 
a cheval à l’audience du Directoire.

20• Adresses des armées , dirigées ■ contre la 
conduite du Corps législatif. Le Conseil des 
Cinq-cents envoie un message au Directoire, 
pour se plaindre de ce qu’il permet que des 
corps armés délibèrent des adressés y et!'dê ce 
qu il le? laisse circuler dans l’intérieur de la 
République. * ’ - - .. . ’ -

Le général .Augereau récemment arrivé de 
ràrinéè d’Itali.e , d’oùil avait;'apporté et pré­
senté au Directoire les drapeaux de la garnison, 
de Mantoue', est nommé commandant de la 
dix -septième division.

22‘ Messag® du Conseil des Cinq - Ænts an 
Directoire , pour lui demander par qui a été 
donné 1 ordre de faire avancer des-troupes en- 
deÇa. de la ligne constitutionnelle.

20. Fete du 10 août célébrée au palais du
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j(, Luxembourg , : le 'président du- Directoire , 
' Lareveillère, attaque indirectement Je, (Corps 

législatif qu’il désigne comme icontre-révolu­
tionnaire. -»j, h/b • -ràim.irt '

28. Traité de ,paix et d’amitié entre la Ré- 
... publique française et, la reine de Portugal , 
_ .signé à Paris entreQh?uJes Delacroix,; (ministre 

des relations extérieures , et le chevalier
; :.d,’4-'ranzQ-d’A,z,avedo. , ,,/L •
24- Le Conseil des Anciens délibère en comité 
, ; secret sur le changent ent de résidence du Corps 

législatif..... Il n’arrête rien à cet égard. ;
25. Loi sur la réorganisation de la garde na­

tionale sédentaire. rijj. i «?, jüafoi '
26. Des jeunes gens porteurs de collets noirs 

à leurs habits sont insultés et maltraités par 
les militaires, dont le nombre augmente tous 

f les jours a Paris.
29. Ouverture d’un concile de l’église Gallicane , 

dans la cathédrale de Paris ; l’évêque métro­
politain de Rennes prononce le discours 

, d'ouverture.

F R UC T1D O R. — Août et Sept.

14. Annullationde tout décret ,ou arrêté pro­
nonçant des àz-zher hors la loi. ,

,17,. Lettre, du général Moreau ,. commandant en 
* chefl’armée de Rhin-e t-Moselle, au Directoire, 

dans laquelle il L’instruit qu’il a en sa possession 
plusieurs pièces qui prouvent l’intelligence. de 
Piçhegru avec.Condé , etc,. .

18. A quatre heures du matin on tire le canon 
d.alarme, les .ponts et tous les postes de Paris 
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sont, confiés aux troupes appelées à Paris ; la 
garde du Corps législatif se range du côté des 
troupes du Directoire ; Augereau arrache les 

' épaulettes à Ramel , commandant de cette 
garde ; les salles des deux conseils sont inves­
ties , l’entrée en est interdite.' Les députés 
sont convoqués à l’école de Santé ; plusieurs 
reconnus pour être opposés dans leurs opi­
nions aux vues du Directoire , sont arrêtés.

Carnot , directeur , s’échappe du Luxem­
bourg ; Barthélemy , directeur, est mis en ar- 

“ restation. ■
Les administrateurs du département et les 

douze municipalités de Paris sont suspendues. 
18. Le ' Directoire est autorisé à faire entrer 

des troupes dans le rayon constitutionnel.
Raffet , ancien commandant du bataillon 

de là Butte des Moulins est'arrêté;
19. Dispositions portant que les jurés ne pour­

ront prononcer autrement qu’à l’unaniïnité
1 dans les vingt-quatre heures , art. XXXIII de 

la loi ci-après'.*
Loilqui ordonne là déportation des direc- 

' teurs Carnot et Barthélemy, ainsi que celle de 
53 députés, de plusieurs particuliers; qui metles 

: journaux sous l'inspection de la policé ; con­
traint ,1e,s individus rayés provisoirement de la 
liste des émigrés de sortir du territoire de'là 
République rapporte là loi du z5 sur l’orga- 

' nis'atibh delà garde nationale ; annule les élec­
tions des assemblées primaires et" électorales 
de 4.9 départemens ; exclut grand nombre de 
députés du Corps 'législatif ; autorise le Direc­
toire à nommer aux places vacantes dàns les

1
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tribunaux par suite de ces annulations, l’investit 
du pouvoir de déporter les prêtres et rétablit les 
lois sur leur réclusion ou déportation, abrogées 
le 7 précédent ; permet la réunion des sociétés 
populaires etc, etc.

19. Le Directoire fait imprimer et afficher 
une lettre du général Mdreauxau directeur Bar­
thélemy , et trouvée dans les papiers de celui- 
ci après son arrestation ; cette lettre désigne 
Pichegrir comme un conspirateur royaliste,-

19. Le Corps législatif vote des remerçimens à 
Augereau et. à l’armée de l intérieur /pour les 
services qu'ils viennent de rendre, à la patrie.

Adresse du Corps législatif, aux départemens 
et aux armées.

22. Merlin , ministre de la justice, et François 
(dé Neufchâteau ) ministre de l’intérieur, sont 
proclamés membres du Directoire en rempla- 
cernent de Carnot et de Barthélemy.

22. Loi qui prononce la. déportation dès auteurs 
dé quaranté-quàtre journaux.

23. Treilhard et Bonnier sont nommés pour 
remplacer Letourneur et Maret dans les négo­
ciations entamées à Lille.

24, Installation de Merlin et .de François (de 
Neufchâteau ) au palais directorial.

26. Letourneux , commissaire du Directoire 
prés l'administration Centrale' du département 
de la Loire , remplace Merlin au ministère de 
la justice.

27. Départ des duchesses de Bourbon et de 
' Conty pour l’Espagne , lieu fixé pour leur 
déportation. , .
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JOURS^COMPLÉMENT.**. 5 ’̂S'.ept.1797.

1er. jour. D’xiprés V ultimatumproposé par les 
ministres Treilhard et Bonnier , les négocia­
tions avec l’Angleterre sont encore une fois 
rompues , et lord Malmesbury repart pour 

j, ,
3e. jour. Mort du général Hoche , commandant 

en chef l’armée de Sambre - et - Meuse , à 
, '• Wetzlar ; son ,corps est enterré auprès de celui 

, du général Marceau à Coblentz.

VENDÉMIAIRE an 6. — Sept, et Oct.

9 1er. Ceux des députés et autres condamnés à la dé­
portation par la loi du tg fructidor qui ont été 
arrêtés, sont embarqués pourlaGuyànneàbord- 
Azla Vaillante au nombre de 16 : Barthélemy., 

., ( directeur, Aubry, Bourdon de l’Oise, Delarue, 
Pichegru , Willot, Barbé - Marbois , Lafond- 
LadebatMurinais , Rovère et Tronçon - Du-

., coudray , députés ; Ramel , commandant de 

. la garde du Corps législatif , Lavilleurnois et 
Bro ttier , * condamnés par suite.de la conspira­
tion royale , Dossonville employé à la police , 
et Letellier domestique de Barthélemy , qui le 

,,,, suit, volontairement.
3. Lambrechts , commissaire du Directoire 
près l’administration centrale du département 
de la Dyle , remplace Merlin au ministère de 

. la justice. g ■
5. Nomination d’une commission de sept mem­
bres au conseil des Cinq-cents, pour examiner 
la question ostracisme et autres mesures 
,de salut public proposées: par Boulay.f de la

. Meurthe. )

suite.de
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VENDÉMIAIRE6. — Sept. etOct. t-jtff.

Elle est composée’ des- citoyens Siéyès ,. Jean’ 
Debry , Oudot, Engerrand, Lain arque , Lu- 
dot et Boulay.

Le général Lemoine est nommé comman­
dant en chef de la 17e. division militaire à 
Paris , à la place du général Augereau. ’I

13. Le Directoire est investi du-pouvoir de 
nommer aux places vacantes dans les adminis­
trations , et la loi du g messidor, qui ne le lui 
permettait que dans le cas seul où une adminis­
tration aurait'perdu tous ses membres , est 
rapportée.

20. Combat entre là flotte hollandaise éï la fl otté- 
anglaise ; les hollandais perdent cinq Vais­
seaux.

z5. Rapport de Boulay ( de la Meurthe) ah nom 
de la commission chargée de proposer des me­
sures de salut public.-

Projet de résolution tendant àt expulser à 
perpétuité du territoire de la-' République'", 'tous' 
les '-nobles et anoblis y tous ceux qui ont fait 
partie des maisons civiles- et militaires du roi, 
de la reine, des frères du roi et dés autres 
membres de la famille royale' et princes ' du 
sang ; les femmes d’émigrés , mêmes divorcées 
si.èlles ne sont pas remariées ; les maîtres de re­
quêtes , gouverneurs , lieu tenans du roi, am­
bassadeurs , ministres■; les présidens., procu­
reurs-généraux et membres de parleinens , etc. 
etc. Quelques exceptions sont proposées en 
même temps en faveur de ceux qui ont servi la 

’ révolution.
26. Traité de paix définitif- conclu à Campo- 

Formio , près d'Udine , par le général Bona- 
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. parte et les plénipotentiaires de l'empereur , roi 
•de Bohême et de Hongrie-.

L’art. XX indique un. congrès à Rastadt, 
c pour la pacification entre la République fran­

çaise et J’Empire germanique. :
■, Bonaparte interpose sa médiation auprès de 

l’empereur, pour obtenir la liberté deLâfayette, 
Latour-Maubourg et Bureau-de-Pusy , détenus 
à Olmutz depuis 1792. Elle lui est accordée.

27. Ratification du traité .de paix.et d’alliance 
' offensive et défensive conclu le 16 germinal an 
u]5 , ,.entré, la République Française et: le' roi de

Sardaigne.

- q । ’-B R R E, — Qct, et Eov.

4. Division des colonies occidentales en dépar- 
temen-s , cantons, etc.

5. La reine de Portugal n’ayant pas voulu rati­
fier le traité de paix qui avait été conclu en 
son nom avec la République française , le 
thermidor dernier , le directoire fait notifier 
à M. Daranzo-d’Azavedo de sortir du territoire

- de.la République.
.fijÆrepJhard et Bonnier sont nommés ministres 
; de-France ait congrès d’empire-qui doit s’en- 

vrir à Rastadt. .
I 5. Formation diune armée sous le nom à.'armée
i 1 ifK'iArigleterre.:
[ 7. Manifeste du roi d’Angleterre aux cours 

étrangères, sur les intentions franches qu'il a 
témoignées de mettre fin à U guerre , et sur la 
rupture des négociations, occasionnée par les 
prétentions exagérées de la, France. .
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13:. Ratification du-traité de paix ; conclu 1 entre 
la République française'et l’empereur.

13. Le Directoire ordonne la distribution pro- 
- visoire en départemens ,' des pays conquis entre 

. Meuse et Rhin , Rhin et Moselle. ।
22. Etablissement d’une agence des contributions 

. directes?
22. Clôture dé-la session du concile national.:
22. Mort de Frédéric II, roi de Prusse. Son fils 

lui succède. ' n ' ■ ' , ’ . •.:
28. -Arrivée de Bonaparte à Rastadt ,> -il est chargé 

par le Directoire d’ouvrir les conférences du 
congrès.  .ty.tpJv. t1

29. La commission chargée de présenter des 
mesures de salut public?,.' rétirè UëS pW) et pré­
senté sur l’ostracisme des nobles , et en subs- 

- titue un autre. 5 • ■ '■ < ’ r->i 4.

FRIMAIRE. — Nov. et Déc.

9. Loi qui assimile les ci - devant nobles aux 
étrangers pour l’exercice des droits politiques.

10. Ratification du traité de paix avec le pape.
11. Traité secret signé à Rastadt J entré Boha-

■ parte et les plénipotentiaires de l’empereur., 
par lequel, celili-ci: s’oblige à.fairetévacùér'par

' ses troupes les terres de I Empire , les villes de 
' Mayence et d’Ehreihbrestein.' : ? ' . ’

1,5. Arrivée des généraux- Bonapartevet Bèr.thier 
à Paris. : 1 >0■> (■', x

20.’ Le général. Bonaparte est reçu en grand' cé- 
i rémonial au palais du Directoire ; il remet: la 
ratification donnée par l’empereur au traité de 
Campo-Eormïbi ■ ■

23. Gilbert
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23.'Gilbert-Desinolières membre, du conseil des 
Cinq-cents., et Isidore Langlois rédacteur du 

* 'Messager du soir 'sont conduits à Rocnefort 
'pdtiiJ%qbiÿJIaq dbboida¥ibn 'a'laquelle; ils' ôiït été 
condamnés'jlâr la loi du ig fructidor.

24/ Loi ''rélàtïvè! !à dà liqtiîdàïi'pn dé l'arriéré-dé 
, la dette publique ,' dtva“la délïvrahcë de dèux 
1 sortes de bons., les uns représentant les 'deux 
'• tiers, âe./la péttq puBliçfüé mobilisée , et les 

adtresTé' zzérj ‘cojisobiâe.
3o. Fête- donnée-‘dans; la;galë’rié du! Mùsœum ,i 

par le Corps législatif , au général Bonaparte.
" L'ési iBèmbrês.;<lû:T)ïrëCt6'ir.é , les mînïstifés , ‘ le 
‘ corps diplomatique et les présidens des diverses 

administrations avaient été invités au repas.

‘ NI^o'SE. — Déc. et Janv.

8. Le palais Corsini à Romeservant cle-loge­
ment à l’ambassadeur français Joseph. Bona­
parte , est ihyésti par des attroùpeïnens révo* 

- : lutionhaires et par une force armée : l’embas- 
- sadeur sort accompagné du général Duphot, 
- pour sommer la multitude de se retirer. Du­

phot est assailli , ef..tombe percé de> coups.
- Le lendemain , Joseph Bonaparte quitte Rome 

et se retire à Florence!- >1:
9. L’ambassadeur portugais , Mi d’Aranjo - d'A- 

zavedo , est enfermé au Temple.;
12. Organisation constitutionnelle' des Colonies.
20. Deux colonnes de troupes françaises- se met­

tent en marche sur Rome ; à leur approche 
une révolution éclate -dans rOmbrie.
Précis de la Révolution. 15
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«4. Tout le pays -de Vaud se prononce -contre 
, [d’oligarchie de Berne.,
27. Bailleul fait adopter la proposition, <Téleyer 

dans L’enceinte du Conseil des Cin<[-cents, un, 
monument à la journée du 18 fructidor.

29. Le général Bernadette est nommé ambassa­
deur à la cour de Vienne. ,

2g. Une insurrection éclate en Corse ; le général 
Vaubois veut réprimer les séditieux qui taillent 
en pièces sa troupe. Le général Berthier fait em-

I . barquer i,5oo hommes à Gênes pour porter du 
secours au général. Vaubois.

3o. Arrivée à Paris de l'ambassadeur Bonaparte ; 
M. le marquis de Massini , ministre du pape , 
est gardé à vue. J

P LUfïO&E.- Janv.et, Fév.

2. Installation du conseil des Cinq-çents dans 
■ la nouvelle salle construite au palais ci - devant 

■ Bourbon. ' ' ,
4. Tous les liabitans du pays de Vaud , a la 
nouvélle-que le Gouvernement’franiçais recon­
naît Pin-dépendance de la République Lèma- 

■ pique , se décorent de la cocarde verte , plan- 
■ tent l’arbre de la liberté , etc. > - 1 ■
6. Mort du général- Aubçrt-Dubayet y ambassa­
deur à Constantinople.’' ■

9. Le général Berthier arrive avec son armée 
à Ancône. -1 ' d'p:-c~ > •

10. L’armée du Rhin est supprimée , et son état- 
■ m ajor-réformé. '
ïi. i5;,0oo Hommes de l’ai>mée‘ d'Italie entrent 

dans la' Suisse : plusieurs cantons s ecouent le
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joug du gouvernement oligarchique, et forment 
une assemblée nationale.

12. Victoire des: Français-sur les Bernois près 
éeMorat et destruction, par un bataillon de 
la Côte-d’Or, du monument de ce nom , qui' 
attestait la défaite des Bourguignons en 1476.

13. Loi qui ordonne que le 3o ventôse de' 
chaque année , il sera célébré une fête qui sera 
nbmmée fête de la souveraineté du peuple.

13. Le général Ménard entre sur le territoire 
genevois avec une division de l’armée d’Italie ' 
il établit son quartier-général à Ferne'y-Vol- 
tairé.

17., Circulaire du ministre de-la police, qui ap­
pelle. la surveillance des administrations sur 
les clubs ou cercles constitutionnels.

17. Message du Directoire au Corps législatif, 
annonçant que lés préparatifs hostiles dès d'an- 
tons de Berne et de Fribourg , à l’occasion dé' 
l'indépendance du pays de Vaud , reconnue 
par la France , l’ont forcé à prendre dés me­
sures contre ces gouverneméns, et à faire mar­
cher des troupes en Suisse.

19. Les villes de Lyon et de Montpellier sont
• m ses en état dé siège , par arrêté du Direc­

toire.
ai. Le général Berthier marche sur Rome pour 

venger l’attentat commis sur le brave Duphot 
et l’oubli du droit des gens envers l’ambassa­
deur français. '•

a5. Dondeau , chef de bureau à la policé, est 
nommé ministre de la policé générale.

27.; Les Romains proclament leur liberté,-. Le 
général Berthier arrive de son- camp , monte;
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au Capitole , et au nom de la République fran­
çaise reconnaît l'indépendance de ïa République 
romaine , formée•>de tout Je? territoire resté 
sous, l’autorité temporelle, du pape, par le 
traité, de Campo-Formio.

KENT O SE. —. Fév. et Mars..

2. Le pape quitte Rome , accompagné de deux 
officiers français ., e t se rend à Sienne . ■

4- Daunou , Faypoult, Monge et Florent com- 
. missaires du Directoire , arrivent à Rome 

pour y travailler à la constitution du peuple
. romain. ,
io. Adresse des-consuls romains au Directoire 

de la République française ; ils lui témoignent 
la reconnaissance, du peuple romain pour le 
bienfait de la liberté quil en a reçu.

il. Ratification du. traité de. réunion de la ré­
publique de Mulhausen à la. France,.',

12, : Victoire de l’armée française a Fribourg, 
Toute ,1'Helvétie secoue le joug du gouver­

nement oligarchique.
15. Arrêté du Directoire , qui ordonne la fer- 
, meture du cercle constitutionnel de la rué du 

Bacq.
15. Le directoire reçoit la' nouvelle que la dé- 
/putation de TEmpire a accédé aux propositions. 

. des plénipotentiaires français , de reconnaître 
toute la rive gauche du Rhin comme limite 
de la République française. ■ ,

18, Le général Schawembourg est nommé com­
mandant en chef de l’armée française en Suisse; 
et le général Brune .au commandement de l’ar­
mée d’Italie.
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20. Annoncé officielle que plusieurs cantons 
suisses et le pays de Saint-Gall se sont consti­
tués en gouvernement démocratique.

22, Les commissaires du Directoire à Roine an­
noncent que cette antique capitale du monde- 
est libre et indépendante ; qu’elle a une cons­
titution , des lois et un gouvernement répu­
blicain ; que l’installation des consuls romains: 
a .‘été un jour^de fête.

22, Le général Brune, commandant les trou­
pes françaises en Suisse, signifie au gouverne­
ment de Berne que les cantons suisses doivent 
accepter purement et simplement une consti- 

■ tution envoyée de Paris : à cette nouvelle, les- 
.cantons de Berne , Lucerne, Zurich , d’Uri, 
etc. se lèvent en masse et s’arment pour résis­
ter à la tyrannie.

a3. Prisé de Berne par l’armée; française, après- 
un combat meurtrier.

Ratification d’un traité d’alliance et de com­
merce avec la république cisalpine.

a7- ke général Brune fait désarmer les cantons 
^suisses’, et donne un réglement pour l’établis— 

c .sement de la République helvétique ,j avec un 
Corps législatif , un Directoire , etc;

3o. Arrivée, à Paris des éléphans provenans de 
la messagerie du Stat-houder de Hollande.

Cr ERM INd; L. —Mars et jdvril.

4- Arrivée a Mittau du Prétendant, accom­
pagné du ci-devant duc d’Angoulème ; il va-
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loger au château où Paul Ier.. lui avait fait pré­
parer de magnifiques appartemens.

10. Mariage de la fille de Michel Lepelletier , 
adoptée par la nation , avec le jeune de With , 
hollandais , malgré diverses, oppositions de'sa 
famille et du Directoire. Les présidées des 
deux conseils assistent aux noces , qui sont 
très-brillantes.

16. Réunion des corps électoraux à Paris et 
dans plusieurs départemèns. Ces assemblées se 
divisent, et. font des 'doublés', et même des 

” triplés choix.
2. 2. Lé général Goulu, reçoit l’ordre dé réduire 

par la forcé le fort d’Erheinbresteïn.
24 Les habitans de Vienne célèbrent l’anni­

versaire de leur armement volontaire,et spon­
tané pour défendre leur ville menacée par les 
armées .françaises : l’ambassadeur' Bernadette.

' donne le même' jour une fête en honneur de­
là victoire des Français ; il fait 'arborer au 
dehors de son palais un. drapeau tricolore, 
l’animosité des viennois, s’éveille à cette vue , 
la multitude sé porte au palais dé Tambassa-^ 
deur , y pénètre, et force à enlever le' drapeau.

Après cette insulte , Bernadette demande 
ses passe-ports et part pour Paris.

25. Quinze charfiôts chargés ..d’écùsjde six livres'.',' 
partent dé Berné pour Paris.

26. Les Genevois demandent, leur réunion à la 
France.
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.5.. Smith et son secrétaire détenus depuis 
deux ans au Temple, en sont enlevés par un faux 

. détachement de troupes , muni d’un ordre faux» 
8... L’amiral Bruix est nommé ministre de la 
marine à la place de Pléville-Pelay.

18. Le général Bonaparte part de Paris pour se 
rendre à Toulon.

22. Loi qui casse les opérations d'un grand’ 
noipbre d’assemblées électorales., dont, les 
choix ne sont pas agréables au Directoire.

24. Le--citoyen Sieyès est nommé ambassadeur à. 
Berlin. .

26. Nomination de Treilhard à la place de- 
François (dé Neufchâteàù) , directeur sortant.

2.7. Lecarlîèr , commissaire du Directoire en 
Suisse , est nommé ministre de la police , à la 
place de Dondeau.

2'8. Réunion de la République de Genève là la 
République française.

2.8- Jean Debry est nomme négociateur à Ras- 
.tadt, à la place .de Treilhard".

28- François ( dé Neuf-château ) est chargé par le 
Directoire dé négocier , à Sëltz avec M. de 

‘ Cobentzel, envoyé de TÀùtriché'relative­
ment à l’insulte, faite le 2/|. germinal à l’ambas-

' sadeur français Bernadette;
28. Les troupes françaises attaquent les insurgés- 

du haut Valais , qui sont battus.
29. L’escadre française ,‘composée de treize vais­

seaux de ligné six frégates , etc. aux ordres et 
sous lé commandement1 du général en -chef 
Bonaparte et de l’amiral Briieys., sort délia 
rade de Toulon., portant beàucoup de troupes
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de savàns et d’artistes destinés pour une expé- 
• dition secrette.

ag. Bombardement d’Ostende par les Anglais ;
'■ ils opèrent une descente entre Blaçkembourg: 

et Os tende.

IIP. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF..

P RslIRIA L. —■. Mai et Juin:.

ï“. Les membres du Corps législatif, formant 
le nouveau tiers , prêtent le serment de haine 
à la royauté et a l’anarchie.

1er. Le citoyen Guillemardet est nommé ambas­
sadeur prés le roi d'Espagne , à la place de l’a­
miral Truguet... ■,

2. Les. anglais débarqués près d'Ostendè au 
nombre de 4,000 , perdent 100 hommes tués,.

‘ 2,000 prisonniers , 4° bateaux , 5 canons-, etc.
4. Une division de quatre frégates anglaises, se' 
présente devant le Havre , le fèu commence 
de part et d'autre , et continue le lendemain, 
par intervalles.

7. L’entrée du port du Havre est interdite aux 
bâtiinens américains.

8. Arrivée du général Bérnadotte à Paris.
8. Les prêtres constitutionnels du département 
de la Seine se nomment un évêque f leur 
choix tombe sur Royer, évêque du départe­
ment de l’Ain...
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2.2. L’escadre française se présente à Malte pour' 
■ faire de l'ea’ù <sur- le t'élus du Grand-Maître, 

l’amiral Brueys reçoit l’ordre du général Bo­
naparte de faire les préparatifs de la descente.

25. Malte est investie , canonnée et prise par les 
français.

24- La ville dé Malte se rend à l’.afmé’e1 françaises 
lès chevaliers de Saint-Jean dé Jérusalem re­
mettent à la République française leur droit 
dé souveraineté ; deux vaisseaux de ligne "f 
deux frégates , quatre galères , et 1,200 pièces 
de canon lui sont livrés. ■

1er. La flotte française y avec son convoi , ap­
pareillé du port de Malte.

2. Le pape est transféré à la Chartreuse près de 
Florence.

6. Lé congrès des Etàts-Ûnis de l’Amérique sus­
pend toute communication commerciale entra 
la France et l’Amérique.

Lé même j our, l’amiral Nelson entre dans là 
Méditerranée avec une flotte de seize vaisseaux 
de ligne.

26» Arrivée à Saint - Dommgtre au general He- 
douville , charge du gouvernement de cette 
colonie. ■

26. Lé citoyenLacombe-Saint-Michel estnommé 
ambassadeur à Naples , à la place du citoyen 
Gérât nommé député/ ■

26. Le citoyen Sôttin est nommé consul à New- 
Ÿorck. ' ' ;L . -

M E S SID O R. — Juin et Juillet.
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g. L’amiral anglais Nelson ,, s’empare sur les 
côtes ...de la Sicile de la frégate française la 
Sensible, expédiée par Bonaparte avec ses 
dépêches et portant le général Baraguey- 
d'Hilliers.

13. Débarquement des troupes françaises à.Abou­
kir ; elles s’emparent d’assaut de la ville d’A­
lexandrie. Proclamation du général Bonaparte 
à son entrée en Egypte.

i5. Les troupes françaises prennent possession 
de la citadelle de Turin en vertu d’une, con­
vention passée avec le roi de Sardaigne.

17. Combat entre le brick français le Lodi, et 
le brick anglais t’Aigle', devant Porto-Longo.

18. Le Directoire est autorisé à faire pendant 
un mois des visites domiciliaires , pour arrêter 
les agens de l’Angleterre.

20. Le pape est transféré dé la Chartreuse ,. à 
Cagliari dans 1’île de Sardaigne.

22. Combat de Rhaft'anié en Egypte.
22. Arrivée à Paris du célèbre polonais Kps- 

çiusko.
23. Le général Hatry est nommé commandant 

en chef des troupes françaises dans la Batavie.
23. Le général Joubert est nommé commandant’ 

en chef de l’armée de Mayence , à- la place du 
général Hatry.

23. Bataille de Chebreisse gagnée par- l’armée- 
d’Egypte ;

29. François (de Neufchâteau ) est nommé mi­
nistre'de l’intérieur, à la place du citoyen 
Letourneux.

3o. Arrivée à Paris de divers monumens d’Italie, 
entre autres les quatre*chevaux de bronze qui 
décoraient la place Saint-Marc à Venise.
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2. Loi portant qu’une fête consacrera la jour­
née du 18 fructidor’an 5.

‘3-. Bataille'des'Pyramides gagnée par l’armée 
‘d'Égypte. ''' f ...
4. Prise et entrée des français dans la ville 
du Caire.

12. Le ministre de l’intérieur, installe l’admi­
nistration du cqllége, des Boursiers , et subs­
titue _à cette dénomination celle de Pry- 

, tanée, comme plus noble et plus convenable 
à une institution o.ù sont accueillis les énfans 
de .ceux qui ont bien mérité de la patrie.

1'4. Combat naval dans la ^ajp d’Aboukir , 
entre la flotte française commandée par Brueys, 
et la flotte anglaise sous les ordres de Nelson.

Ce combat , qui a duré trois jours , est un 
des plus sanglaris qui se’ soit, livré sur mer. La 
ligne des vaisseaux français -, qui étaient embos- 

' ses, est doublée par les anglais, et se trouvé 
entre deux feux ; lé combat devint terrible , 
un vaisseau anglais de 5o canons, eut la témé­
rité de couper. la ligne ,.et de canonner lé 
vaisseau amiral. Au fort de faction , le feu prit 
à Y O ri,eut de 120 canons, et .sauta en l’air 
avec fijaças. Malgré les prodiges de valeur , 
neuf vaisseaiïx et deux frégates tombèrent au 
pouvoir de l’ennemi. Le Thimoléou, plutôt que 
de se rendre , se brûla. Le Guillaume-Tell et 
le Généreux s’échappèrent avec deux- fré­
gates. ,

K 24. >Combat de Salchié en Egypte.
» 27. Traité d’alliance offensive et défensive entre 

l’ejnpereur et le roi des Deux - Siciles.
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"6. Débarquement en Irlande des troupes fran­
çaises commandées par lé général Humbert. ;

' elles s’emparent de Kilàla , etc. quoiqu'ontrès- 
; petit nombre.
7, Traité d’allîâncê' offensive et ’défensivè, entre 
les Républiques française et helv'étiijùé..

'7. Le’ général Masséna est nommé au com­
mandement de l’une des armées du Rhin sous 
les ordres du généràl Jourdan.1'. '

8. Ea ville.de Genève et son territoire formera, 
un département .sous le nom de Léman. . '

10 Combat dé CaStëlèbar en Irlande, les an- 
' glais abandonnent4e'ut .camp.
j 8. Déclaration de guerre’ de la Porte - Otto­

mane à la France : ordre ’ d’arrêter' tous les 
Français qui se trouvent > dans lés' états du 
Grand- Seigneur.

jg. Loi portant établissement de la conscription 
militaire , et qui y comprend tous lès Français 
depuis l’âgé de 20 ans jusqu’à celui de 25.

20. Découverte à Malte d un coniplot tendant 
au massacré dé tous les'Français.' Lés'.chefs 
sont arrêtés et condamnés à mort.

22. Le général CornWallis. attaque l’armée fran­
çaise en Irlande1,le général Humbeft est: forcé | 
de se rendre à des forces supérieures. ; '

a3t Ratification du traité de paix ét :d’alliance 
qfiensive ét défensive' entre la France et la I 
Suisse/

23. Les insurgés dp district de;Stantz en Suisse , ' 
sont vaincus par le général S'chaivembourg.

a/|. Lé citoyen Descorches est nommé ambas- I 
sadeur à Constantinople.

26. Lé

ville.de


Corps Législatif — Directoire'. 181

FR UCT1D0R an, 6. — Août'et Sept. 1798.

26. Le général Schérer est nommé, consul gé­
néral à Charles-Town en Amérique.

JO URS COMPLÉMENTAIRES. — Sept.

i .e. jour. L’administration centrale du dépar­
tement de la Seine arrête que la célébration 
des décadis se fera dans les églises laissées 
à la disposition des citoyens ; que ces jours- 
là , tous les signes extérieurs du culte devront 
en être enlevés. „ • .

3e. jour. Etablissement au Champ - de-Mars 
d’une foire où sont exposés les produits de 
l'industrie française. Le ministre de l’intérieur, 
François' (de Neufchâteau ). prononce un dis­
cours sur l'influence des arts et de l’industrie 
manufacturière., sur la prospérité d’une grande 
nation.

L’exposition continuera jusqu’au 10 vendé­
miaire.

VENDEMIAIRE an 7. —- Sept, et oct. 1798.

2 . Levée de 200 mille conscrits.
8. Pichegru , Willot, Barthélemy , Delarue , 
Rovère , Ramel et Dossonville s’échappent de 
Cayenne, dans une petite nacelle , et passent en 
Angleterre.

16. Bataille de Sédiman dans la Haute-Egypte > 
gagnée par la division Desaix.

18. Combat de Faïoum en Egypte;
rg. Proclamation de Toussaint Louverture , gé­

néral en chef de l’armée de Saint-Domingue.
Précis de la Révolution. 16
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22, Les baillis , commandeurs , grands - croix , 
commandais et chevaliers de Malte formant 
le grand prieuré de Russie , confèrent.à Paul 
Ier. le .titre de Grand-maître de l’ordre de 
Malte.

2Z|_. Lettre du ministre de l’intérieur aux admi­
nistrations de départemens , et aux bureaux 
consultatifs de commerce , pour les inviter à 
seconder les intentions du Gouvernement dans 
les expositions annuelles des produits de l’in­
dustrie qu’il vient d’établir.

27. Etablissement d’un droit d’octroi pour l’ac­
quit des dépenses locales de Paris.

Bientôt cette mesure est étendue à la 
plupart dès grandes communes de la Répu­
blique.

5o. Révolte des habitans du Caire, le général 
Dupuÿ commandant, est assassiné ainsi que 
plusieurs officiers et soldats. Bonaparte fait 
battre la générale ; les troupes attaquent les 
mosquées et font un grand carnage, parmi les 
rebelles ; il y périt plus de 5oo turcs;

B R UMAIR Ë. — Oct. et Ncv. '

icr. Le général Hédôuville part de Saint-Do­
mingue-, et en laisse le gouvernement civil et 
militaire à Toussaint Louverture;

Paul Ier. empereur de Russie, accepte le 
titre de Grand-maître de l’ordre de Malte.

8. Nomination de Diïvâl. ex - conventionnel , 
au ministère de la police, en remplacement de 
Lecarliep.
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■11. Etablissement d’un nouveau régime hypothé-» 
cairé.

19. Loi qui assimile aux. émigrés les individus 
qui se sont soustraits à la déportation , ou quï 
en ont quitté le lieu.

22. Etablissement d’une taxe sur le tabac.
27. Etablissement de bureaux de poïcjs publics 

dans les communes au-dessus de5,ooo aines.

FRIMAIRE. ~ Nov. et Déc.

4. Etablissement' d’une contribution sur les 
portés et fenêtres.

5. Napper-Tandy, irlandais et général au service 
de France y est arrêté à Hambourg , par ordre 
du-ministre anglais.

7. Un corps de troupes de l’année d’Egypte; 
prend possession de la ville de Suez.

9. Le roi de Naples fait son entrée à Rome, à la 
tête de son armée,

10. Les anglais s’emparent du port Mahon , dans 
l’ile Minorque , appartenant aux espagnols , 
parle traité de 1788.

16. Arrivée du général Hédouville au port de 
l’Orient.

16. Déclaration de guerre de la République fran­
çaise aux rois de Naples et de Sardaigne.

20. Acte signé et publié par le roi de Sardaigne , 
portant qu il renonce à la souveraineté.

Dans le même acte, la faculté de se retirer 
avec sa famille dans l’ile de Sardaigne , lui 
est réservée.
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28. Le Directoire donne le detail des perfidies de 
la cour de Naples et de l’hostile connivence dé

, celle de Turin.
24/ Combat de la corvette française la Bayon- 

naise de 20 canons , contre la frégate anglaise 
1‘ Embuscade de 40 canons ,• qui a été prise à 
l’abordage après un choc très-vif. , -

26. L’année française . s’empare de la ville de 
Turin.

NIF O SE. — Déc. 1798 et Janv. 1799.

3. Entrée yictorieuse des français à Rome , le 
roi de Naples et le général Mack , commandant 
l’armée autrichienne et napolitaine s’enfuient 
du territoire romain. L’armée française marche 
sur Naples,

3. Toùtes.les autorités constituées delà Répu­
blique romaine , que la présence de l’armée 
napolitaine avait forcées de se retirer à Pey- 
rouse/rentrent dans.Rome.

10. Mort du général Montesquieu , ex-général en 
chef de l’armée du Midi en 1792.

21. Entrée de l’armée française dans la ville de 
■ Càpoue.

22. -Le roi de Naples fuit de sa capitale. Il laisse 
à Naples pour vicë-roi , le prince Pignatelli.

28. Arrêté du Directoire, qui indique Pile d’Olé- 
ron comme lieu de détention provisoire pour 
les individus frappés^ de la déportation par les 

■ lois des 19 et 22 fructidor an 5.
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3. Combat de Seihanhout.dans la Haute-Egypte.
5. Capitulation du fort d’Erheinbresten.

15. Les Français s’emparent de la ville de Naples, 
malgré les Lazzaronis.

15. Bombardement d’Alexandrie ’ par ■ Sidnëy- 
Schmit.

18. Prise d'El-Arisch ; le pacha se fétire dans le 
fort , il y.est bloqué..

25 Attaque et prise du camp des mamélück's sous 
El-Arisch.

2g. Plusieurs individus condamnés à la dépor­
tation, entr’àutres les députés Gau-, Dumo- 
lard , Loinont, Boissy - d’Anglas’, Villaret , 
Siméon , Paradis , Muraire, Mailhe', Doumërc 

■ et l’ex-ministre de la police Cbchoiï , profitent 
de la faveur de l’arrêté du Directoire du 28 

- nivôse, et se rendent à 1’11 e d’Oléron pour éviter 
d’être inscrits sur la liste des émigrçs : peu de 
temps après , les députés Pastoret-, Duplaniier 
et Noailles s’y rendent également.

29. Combat d’Aboumana dans la Haute-Egypte. 
3o. Arrivée del’armée d’Eypte devant El-Afisch;j 

le fort est canonné.

F" E N T O S E. — Fév. et Mars. ‘J

3. Le général Séhiérer est nommé commandant 
en chef de l’armée d’Italie. ‘ ; • ■

Le général .Macdonal conserve le' comman­
dement de-celle de Naples, sous lés'ordres de 
Schérer.

3‘. Milet - Mureaû est nommé ministre de: la 
guerre à la place du général Schérer;/’

6. Prise de la ville de Gaza par 1armée d’Egypte.
16*
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7. Le directoire traduit devant un conseil de 
guerre le général Championnet, commandant 

. l’armée de Naples., comme ayant arrêté l’ac­
tion et l’autorité du commissaire près' son 
armée , .et le conventionnel Bassal, ci-devant 
secrétaire du consulat romain , comme ayant 
commis des dilapidations lors de la retraite 
de l’armée française.

11. Passage du Rhin par l’armée dû Danube , aux 
ordres du général Jourdan , sur les ponts de 

. Kehl et de Bâle.
11. Entrée de l’année d’Observation dans le 

.Palat.inat.
ii. L’île. dé Corfou se rend à Ta flotte turco- 

russe. La garnison française est transportée E 
Toulon.

12. Jourdan , est nommé général en chef des 
- armées du Danubed’Helvétie et d’Observa­
tion; il commandera en personne celle du 
Danube', Masséna celle d’Helvétie , et Berna- 
.dotte celle d’Observation.

14. Loi relatiye aux domaines engagés par l’an­
cien gouvernement, qui confirme les aliénations 
faites antérieurement à l’édit de 1566 , etc.

15. L’armée d’Helvétie aux ordres du général 
Ma-séna entre dans les grisons', s’empare de 
Luciçnsteig,1e général Âuffenberg avec ses 
troupes est fait prisonnier.

17. L’année d’Egypte emporte d’assaut la ville 
de Jaffa : la plus grande partie de la garnison 
est passée au fil de l’épée.

18. Combats de Cpphtos, de Bardis et de Girgé 
dans ja Haute-Egypte.

20. Combats' de Géhémi dans-la Haute-Égypte
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20. Prise de Manheim par l’armée d’Observation 
aux ordres du général Bernadette.

, 20. Louis Bonaparte , arrivé de l’armée d’Egypte, 
est présenté au Directoire.

21. Etablissement des droits de greffe , au profit 
de la République, dans les tribunaux civils et de 
commerce.

22. L’armée du Danube attaque le prince Charles 
... dans ses retranchemens de FeldkircTi.
22. Déclaration de guerre de la part de la Ré- 

publique française à l’empereur et au Grand- 
duc de Toscane.

2. 3. Combat de Kaqoun en Egypte.
25. Combat de Korsum en Egypte.
26. Le général Lecourbe attaque ]e général Lau- 

don , et le force de se retirer des gorges du 
Tyrol.

27. L’armée d’Egypte, s’empare de Caiffa au pied 
du mont Carmel, après un combat, opiniâtre.

28. La salle du théâtre français, appelée depuis 
peu Odèon est consumée par les flammes.

29. Investissement de la ville de Saint-Jean-d’Acre 
en Syrie. ,

29. Prise dé la flottille portant l’artillerie et les 
munitions de siège , parle Tigre de 80 canons, 
commandé par Sidney-Schmit.

3o. Ouverture de la tranchée devant Saint-Jean- 
.d’Acre.

3o. Affaire de Pfullendorff à -l’armée du Da­
nube. z

G E RM IN A L. — Mars et Avril.
3. Le général Masséna attaque Feldkirch,. et se, 
retire dans les Grisons. ' - \ 
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4. Les français prennent possession des ville et 
port de Livourne.

, 5. Bataille' de Stockaçh entre l’armée du Da­
nube et le prince Charles. Retraite du général 
Jourdan.

5. Attaque de tous les retranchemens autri­
chiens sur l’Adige , à Véronne , Rivoli, Saint- 
Maximin , pris et repris jusqu’à sept fois. -

6. Le prince Suwarow reçoit de Paul Ie?. le 
'commandement de 80,000 Russes, destinés à 
agir de concert avec les Autrichiens contre les 
Français'.

7. Le Grand-duc de Toscane , sa famille et 
les principaux officiers de sa cour quittent 
Florence et se rendent à Vienne.

8. Premier assaut de Saint-Jean-d’Acre.
9. Attaque de tous les retranchemens autri­

chiens devant Véronne; les français sont re­
poussés , et une division faîte prisonnière.

9. Retraite des généraux Lecourbe et Dessoles 
des gorges du Tyrol, à l’arrivée des” russes à 
Trieste.

13. Prise de Civitta-Vecchia par les français.
14- L’armée du Danube, sous les ordres du gé­

néral Ernouf, fait sa retraite sur le pont de 
Kehl.

Jourdan quitte le commandement de l’ar­
mée du Danube ; le général Masséna réunit le 
commandement de cette armée à celle ’ d’Hel- 
vétie , sous le nom armée du Danube.

15. Bataille de Véronne ; les français font des; 
prodiges de valeur; mais la victoire reste aux 
au trichiens.

16. Entrée des français dans Florence.
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16. L’armée d’Observation se retire sur la rive 
gauche du Rhin.

18. Investissement de Pèschiera et de Mantoùe ; 
prise de Governolo par les impériaux.

18. Sortie de la garnison de Saint-Jean-d’Acre j 
les anglo-turcs sont repoussés.;

19. Combat de Nazareth. Bonaparte marche, 
contre les turcs..

19. Le général Jourdan arrive à Paris , et le 23 
le commandement de son armée est.donné au 
général.Masséna.

20. Scissions dans plusieurs assemblées électo­
rales.

sa. Combat de Cana en Egypte.
24. Prise de Schaffouse par le prince Charles.
24. Arrivée du général Suwarow à Véronne .; les 

généraux Kray et Mêlas lui défèrent le com­
mandement général dé l’armée.

26. L’armée d’Italie se replie sur l'Adda, et évacue 
Crémone.

27. Bataille du mont Tabor , gagnée par l’armée 
d’Egypte , commandée par Bonaparte , contre 
les turcs, les arabes et les mamelucks.

29. Combats de Bénéadi ’et de Sienne en Egypte.

F L O R È A L. — Avril et Mars.

1er. Le Directoire donne ordre aux plénipo­
tentiaires français à Rastadt , de , se retirer à 
Strasbourg.

1er. Prise de Brescia ; la ville est emportée l’épée 
à la main ; les français se retirent dans la ci­
tadelle , et se rendent prisonniers.
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1er. Combat entre l’arrière-garde française et 
celle des impériaux sous Crémone.

3. Le général Moreau est nommé à la place de 
Schérer , général de l’armée d’Italie.

4. Seringapathan, capitale des états de Tipoo- 
Saïbe , est prise d’assaut par lés anglais : Tipoo- 
Saïbe est tué, et ses enfans faits prisonniers ainsi 
que tous les- français qui se trouvent dans ses 
états. Les anglais y trouvent des richesses im­
menses.

5. Deuxième assaut livré à Saint-Jean d’Acre, 
6. Prise de Bergameparles austro-russes; combat 
deCassano.'

7. Une flotte de a5 vaisseaux de ligne , portant 
40,000 hommes de débarquement destinés pour 
l’Egypte , sort du port de Brest, sous les. ordres 
de l’amiral Bruix.

8. Passage de l'Adda par l'armée austro-russe ; 
les français soutiennent le choc avec intrépi­
dité ; la division du général Sérurier est cernée 
et faite prisonnière.

g. Le général Suwarow et son armée entrent dans 
la ville de Milan.

g. Capitulation de Peschiera.
g. Les ministres plénipotentiaires de la Répu­

blique française àRastadt, Roberjot , Bonnier 
et JeanDebry, sont assassinés en quittant cette 
ville par un parti autrichien ; Jean Debry seul 
échappe à la inort.

11. Le pape Pie VI est conduit à Briançon par 
ordre du gouvernement français ; il est accom­
pagné de quelques évêques et archevêques , et 
est escorté de 5o cavaliers piémontais. Il des­
cend à l’hôpital-général, dans un appartement
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qui lui a été préparé. Bientôt après il est con­
duit à Valence.

12. Le général autrichien Hotz attaque les fran­
çais ■ dans les Grisons ; le général Bellegarde 
attaque aussi sans succès le général Lecourbe , 
et le fort Luciensteig.

14. Le général Ménard défait à Dissentis 6000 
suisses qui avaient pris les armes contre les 
français.

i5. La ville de Suez en Egypte est canonnéepar 
les anglais.

16. Sortie de la garnison de Mantoue. Siège du 
château de Milan. Ouverture dé la tranchée

■ devant Pizzighitonne.
x8. Retraite de l'armée dltalie sous Alexandrie 

et Valence.
18. Troisième assaut livré-à Saint-Jean-d’Acre.
18. Manifeste du gouvernement français à tous 

les peuples et à tous les gouvernemens, sur 
l’assassinat commis à.Rastadt.

,20. Reddition de Pizzighitonne. Prise de Tor- 
tone, les français se retirent dans la citadelle. 
Prise d’Ivrée et d’Arona par les impériaux.

21. Quatrième assaut livré à Saint-Jean d’Acre; 
les français pénétrent sur le milieu de la place ; 
ils en sont repoussés. Le général Rambeau est 
tue,, et le général Bon blessé à mort.

22. Attaques des retrancliemens de l’armée fran­
çaise sous Alexandrie par lergénéral Suwarow. 
Le lendemain l’attaque ;est plus forte, les fran­
çais repoussent les, austrorrusses ; leur chef, lé 
général Schubarf, est tué.

2Ô. Les autrichiens attaquant d’armée du Danube
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dans ses retranchemens , et s’emparent de Lu- 
,, ciensteig.
26. Retraite de, l’armée du Danube évacuation 

de Coire et de tout le pays des Grisons.
26. Dénonciations contre Schérer , à qui on 

attribue les désastres de l’armée d'Italie. ■
27. Le citoyen Sieyès est nommé Directeur à 

la place du citoyen Rewbel,’sorti par.le sort.
27. Le général Moreau attaque Suwarow dans 

ses lignes , le bat à Marengo , et le poursuit 
jusqu’à Saint-Julien.

3o. Le général Moreau quitte sa position d’A­
lexandrie , et sé retire sur Coni.

IVe. SESSJONDU CORPS LÉGISLATIF.

PRAIRIAL. —- Mai et Juin.

1er. Admission du tiers des membres du Corps 
législatif, nouvellement élus.

1er. Bonaparte lève le siège de Saint - Jean- 
d Acre, après 61 jours dé ; tranchée. ouverte. 
Le même Schmit qui s’était échappé des prisons 
du Temple à Paris, et ùh .émigré français, 
contribuent' beaucoup à la défense de cette 

, placé importante , qui arrête la marche triom- 
. pliante de l’armée française en Syrie.
1er, Le roi de Suède et l’électeur < de Bavière 
entrent dans la coalition contre la’France;

5. Le général autrichien Mack ,■ fait prisonnier 
à
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- à Naples , arrive à Dijon , ville qui lui est as­
signée pour prison.

5. L’armée de Naples , aux ordres du général 
Macdonal, arrive .à Florence , après avoir mis 
des garnisons au fort Saint-Elme , à Capqué , 
à'Rome?, à Ancône, et à Civitta-Vecchia.

5. Prise du château de Milan et de la citadelle 
de Ferrage par les austro-russes.

6. Le général Masséna attaque l’avant-garde du. 
prince Charles, qui est repoussé de toute part.

6. Le général Suwarow fait son entrée à 
Turin.

•7. Prise de Raveimes par l'armée alliée austro- 
russe.

7. Investissement du fort Urbain par lés au­
trichiens.

8. Prise, de la ville de Turin par Suwarow ; 
les français se retirent dans la citadelle.

g. .Le général Béllegarde prend le mont Saint- 
Gothard et occupe Glaris. L’armée française 
se retire dans un camp retranché en avant de 
Zurich.

11. Prise du poste important de Pontrémoli par 
les. autrichiens. Reprise de ce poste par l'ar­
mée de Naples.

12. Capitulation du château de Milan,
1.3. L’armée d’Italie prend des positions devant 

Gènes.
i/j... Les autrichiens attaquent l’avant-garde de 

l’arinée dû Danube ; après un combat très-vif j 
ils^ sont repoussés;

17. Bataille sanglante de Zurich, entre le général 
Massena et lé prince Charles ; trois généraux 
français et quatre autrichiens y furent blessés.

Précis de la Révolution. 17
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18. Le général ■ Masséna évacue Zurich et prend 
position au mont Albis.

■19. Madame Victoire, l’une des tantes du roi , 
meurt à Trieste.

20. Le mariage de Marie-Thérèse-Charlotte , fille 
de Louis. XVI, avec le duc d’Angouléme, fils 
aîné du comte d’Artois, est célébré à Mittaw en 
présence du prétendant et de toute sa cour.

20. Lé prince Charles attaque Masséna au mont 
Albis , il y est battu.

22. Combat présModéne entre l’armée de Naples 
ét les impériaux.

24- La garnison française du château de Milan, 
forcée de capituler après les désastres de l’armée. 
d’Italie , arrive à Grenoble , où se sont déjà 

- retirés la municipalité de Turin et grand 
nombre de patriotes italiens. ;

>4- Bataille de Modéne, gagnée, par farinée de 
Naples , sur les impériaux .commandés, par le 
prince de Hohenzollern , qui évacue Modéne.

26. Entrée de l’année d,e,Naple.s dans la ville de 
'Parme.

27. Le général Masséna attaque, le prince Charles 
’ dans ses re.trancheinens de Zurich..
28. Le Directoire et les Conseils se constituent 

en permanence pour délibérer Sur des mesures 
de salut public, i

28. Entrée de l’armée dé Naples dans la ville de 
Plaisance. Siège de la citadelle.

29. Combat de Saint-Julien entre le général Mac- 
donal et lé général Mêlas. .

29. A une heure du matin , la nomination du 
citoyen Treilhard à la place de Directeur , 
.est déclarée nulle et inconstitutionnelle.
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Gohier, ex-ministre de la justice , lui suc-* 
cède dans lés mêmes fonctions.

2g. Loi portant que toute autorité ou individu 
qui attenterait à la liberté ou à la sûreté du 
Corps législatif, ou de quelqu’un de ses' mem­
bres , sont mis hors la loi.

2g. Les Directeurs Merlin, et Lareveiïlére ,• 
accusés à la tribune d'incapacité dans l’art dé'- 
gouverner, donnent leur démission.

2g\ Bataille sanglante delà Trébia entre le général 
■ Macdonâl et le général Suwarow; les austro- 

russes , quoique avec une perte plus grande 
que les français , restent maîtres du champ 
de bataille.

3o. Joubert est nommé général en" chef de 
l’armée d’Italie.

MHS SID OR. — Juin et Juillet.

t'r. Roger - D’ucos est nommé Directeur à. da< 
place "de Merlin.

Ier. Bataille de Saint - Julien entre le général 
Macdonal qt Suwarow. Evacuation de Plai­
sance..

2. J,'armée d’Italie sort de l’état de Gènes , 
conduite par le général Moreau , marche sur' 
Tortone , dont elle fait lever le siège.

2; Reddition de la citadelle de Turin au gé­
néral Suwarow.

2. A sept heures du matinale général Moulins est 
nommé Directeur à la place de Lareveillère- 
Lépaux.

4. Quinette , régisseur de l’enregistrement ,
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remplace François.( de Neufchâteau) au minis­
tère de l’intérieur ; et Bourguignon , substi­
tut près le tribunal de cassation , Duval au mi­
nistère de-la police.

Zj. Le conseil des Cinq-cents renvoie au Direc­
toire plusieurs dénonciations graves-r dirigées 
contre Schérer.

4. L’armée de Naples rentre dans :1a Toscane, 
s’empare de. Modène , et rentré dans ses po­
sitions -à Luques et àjPistoie.

4. Reddition de la citadelle d’Alexandrie au gé­
néral Suwarow..

5. Révocation de l’arrêté qui traduisait Cham­
pionnat devant une commission militaire.

,8. L’armée d’Italie attaquée par des forces su­
périeures , se replie sur la rivière de GêneS-.

10. Loi qui appelle aux armées toutes les 
classes de conscrits , et qui ordonne la levée 
d’un emprunt de tôo millions.

Cessation de la permanence des séances, dn 
r. corps législatif? :

12. Le général Starray attaque les postes desfran- 
. çàis sur le Rhin , et s’empare d’Offémbourg.
i'4- Bourdon ,? Commissaire de la marine à An­

vers , remplace Bruix au, ministère de la
, marine; et le général Bernadette, Milet-Mu- 

reau au ministère-de la guerre.
15. Lé général Masséna attaque les- avant-postes 

du prince Charles sans succès;
16. Combats de .Renchen et d’Appenweiller sur 

le Rhin ; reprise d’Offémbourg , qui est repris 
ensuite par les autrichiens.

17. Championnet est nommé général de l’ar-
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mée des Alpes, sous le commandement du géné­
ral en chef de l’armée d’Italie,

18. Amnistie prononcée en faveur des déser­
teurs de l’armée de mer.

19. L’armée de Naples lève le camp-de Pistoie 
et défile par Sarzana pour entrer dans le pays 
de. Gênes.

20. Evacuation de Modêne , Florence et du fort 
Urbain , par l’armée de Naples.

2,3 . Une flotte turque débarque 3odo hommes dans- 
la rade d’Aboukir.

23. Une société politique s’établit dariS la salle 
du Manège , près les Tuileries.

24. Loi sur la répression du brigandage et des; 
assassinats dans l’intérieur ; et qui autorise les 
administrations à prendre des otages parmi 
les parens démigrés et lès ci-devant nobles-

24. Rixe violente entre les sociétaires du Ma­
nège ; bientôt on y fait les motions les plus ré­
volutionnaires et les plus anarchiques.

26. Sur la proposition de Lucien Bonaparte , le 
conseil des Cinq-cents prononce le serment de 
fidélité à la constitution.

27. Les 'turcs emportent d’assaut les redoutes et 
le fort d’Aboukir.

28. Evacuation de Livourne et de Porto-Ferrajo 
par les français.

T HER MI D O R. — Juillet et ./tout.

z;.Le Directoire révoque la nomination de 
Lambrechts, ministre de la justice, et le rem­
place par Cambacérès , ex-conventionnel ; il

17*
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accepte la démission du citoyen Talleyrand, 
ministre des relations extérieures, et le-rem­
place par Reinhard-, -commissaire en Suisse".® 
Il nomme Robert Lindet, ex-membre du comité 
de sâlut public, au ministère des finances, à la 
place de Rameljet Fouché de Nantes, ex-con­
ventionnel , au ministère de la police „ à la. 
place de Bourguignon.,

7. .Bataille d’Aboukir-, gagnée par d’armée d’E­
gypte commandée par le général Bonaparte 
sur Mustapha - pacha , dans laquelle tous les 
anglo-turcs débarqués sur la côte d’Egypte 
sont tués, ou noyés, ou faits prisonniers.

7. Arrêté du Directoire , qui assimile aux émi-- 
grés les individus ci-après , -qui .ne-se sont pas 
soumis.à la déportation prononcée contre eux 
le. ig fructidor an 5> : Bayard 5 Bornes , Ca- 
droy, Couchery ,.Delahaie, Duplantier-, Henri 
Lariyière ,. Camille Jordan , Jourdan ( André- 

~ Joseph,) , Imbert - Colomès , Lacarière , Le- 
merer, Mersan , Madier, André (delà Lozère) 
Marc Curtin , Pavie , Pastoret Pôlissard , 
Praire - Montant, Quatremère - Quincy , Bala­
din , Viennot-Vaublane , Vauvilliers ;, Dumas 
Ferrant - Vaillant , Portalis, Blain , Carnot, 
Miranda , Suard et Morgan.

8. Siège d’Aboukir par le général Menou.
10. Le général Moreau remet le commandement 

de L’armée d’Italie au général Joubert..
12. Loi qui détermine-une nouvelle formule de 

serment civique.
Le prince Charles attaque le général Lé- 

courbe dans La vallée d’Issthal.
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1.6. Prise d’Aboukir après un bombardement dé-- 
-< huit jours;le fils du pacha est fait prisonnier.
16. Latour- Foissac , commandant de la garni­

son de Mantoue , capitule et remet aux autri­
chiens eette place importante. Les troupes des­
tinées à la bloquer , vont rejoindre l’armée ét 

’y'arrivent à temps, pour décider-en faveur .des 
russes, la victoire incertaine à .la bataille de 
Novi.

26.. Le directoire ordonne la fermeture de la 
société politique du'Manége , réunie à l'église 
des Jacobins , rue du Bacq , depuis que par 
ordre-du-comité dès inspecteurs du conseil des 
Anciens , ils avaient été forcés de quitter la

. salle’ du Manège-..
26. Affaires d’avant-postes devant Baden.
27. Le conseil dés Cinq-cents se forme en co­

mité secret pour examiner les dénonciations 
contre, les ex-directeurs.

27. Combat sur la Limât; le général’Masséna 
, s’avance jusqu’aux portes de Zurich , le prince 

Charles le repousse. Le général Ghabran défait 
un corps entier d'autrichiens-.

28. Bataille de Novi' gagnée par Suwarow : le- 
général en chef Joubert est tué à la première 
charge; Moreau prend le, commandement en' 
chef ; grand nombre d’officiers et soldats fran­
çais périssent dans cette fatale journée.

28. Le général Leeourbe attaque le mont Saint- 
Gothard et s’en empare.

28. Le général Championnet attaque la frontière- 
“ des Alpes , et s’empare du mont Saint-Ber­

nard, des postes d Éxilles-, dès- Barricades , eti 
s-avance dans, le Piémont..
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28. Le conseil des Cinq - cents nomme dans 
son sein une commission-pour lui proposer des 
mesures de salut public.

' F RU CT ID O R. — Août et Sept.

2. On procède au scrutin sur les dénonciations 
contre les ex- directeurs ; elles sont rejetées à 
une grande majorité.

2. Le général Hotze , avec la division russe r 
. marche contre les français , pour arrêter leurs 

progrès en Suisse.
3. Le Sénat de Hambourg livre Napper-Tandy 

aux anglais.
5. Bonaparte, accompagné de B.erthier,Lannes,. 
Murat, Marmont , Andréossi, Bessières, et 
des trois savans Bertholet, Monge et Arnaud, 
s’embarque à Alexandrie , pour revenir en 
France.

8. Les anglais opèrent une descente au nord 
de la Hollande , et parviennent à s’y fortifier.

8. Formation d’une nouvelle armée du Rhin ; 
elle se porte dans le palatinat.

11. Retraite de la flotte batave du Tèxel au 
Vlie.

12. Le pape Pie VI meurt à Valence, dans sa 
82e. année , et la a5s. de son pontifical

13. Révolte de la flotte batave, les marins re­
fusent de combattre ; l’amiral Storry est forcé 
de la livrer aux anglais. x

15. Le général Brune prend le commandement 
de farinée gallo-batave.

17. L’armée du Rhin , commandée par le gé­
néral Muller , met le siège devant Pliilisbourg.
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20. Affaire de Constance, pris et repris trois 
fois par les français et les autrichiens.

21. Le général Suwarow se met en marche pour 
la Suisse- avec son année.

24. Reddition de Tortone au général Suwarow.
2'4- Les anglais attaquent le Zyp et Alkmaër, 

et s’y maintiennent en force , mâlgré l’int/é- 
pidité des français.

26. Levée du siège de Philisbourg par les fran-- 
■ çais.

28. Dubois - Crancé , ex. - conventionnel, rem­
place Bernadette au ministère de la guerre.

28. Débarquement de l’armée russe et de la 2e. 
division anglaise au Texel ; le duc d’Yorck est 
commandant en chef.

28. Combat de Fpssano ; Sagliano pris et repris 
par les français et les autrichiens-.

29. Le général Championnet prend le comman­
dement de l’armée d’Italie.

JOURS COMPLEMENT.^ 7.—Sept, 1799.

icr. Exposition dans la cour du Louvre des 
plus belles- tapisseries des-Gobdins , et de celles, 
du Vatican , ainsi que des objets d’industrie 
qui ont obtenu le prix dans l’an 6. -Tous les 
muséum de Paris sont ouverts..

3e. jour. Bataille de Bergen, gagnée par l’armée 
française en Hollande ,,.sous les ordres du gé­
néral Brune , sur l’armée anglo-russe , com­
mandée par le duc d’Yorck; les russes sont 
taillés en pièces ; le général en chef Hert- 
mann est fait prisonnier, et le général Jerep- 
sop. est tué;.
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2. Le Conseil des Cinq-cents arrête que tous 
négociateurs, généraux etc. qui proposeraient 
ou consentiraient des traités tendans à mor­
celer l’intégralité du territoire de la Répu­
blique , à modifier ou renverser la constitution

. de l’an 3 , sont déclarés traîtres à la patrie , et 
seront punis de mort.

2. Le général Suwarows’empare du mont Saint- 
Gothard.

3. Bataille en avant de Zurich , livrée aux- 
austro - russes par le général Masséna', c^ms 
un espace de 60 lieues de "terrain ; la victoire' 
est par-tout fidèle aux français.

8. Bataille de Zurich, contre les austro-russes,, 
gagnée parle généralMasséna sur le général Su- 
V 4iw. Zurich est pris et emporté/!’épée à la 
main. SuwarOw est en pleine déroute sur tous 
les points.

8. Lés' drapeaux- pris en Hollande- sur l’année 
anglo - russe , sont présentés au Directoire en 
séance solennelle.

8. Reddition de Rome et de Civitta-Vecchia 
par les français.

10. Bataille dés Dunes de Bergen, entre l’armée 
gallo-batave et les anglo-russes'.

11, L’Institut reçoit du chevalier de Malte 
Dolomieu, là nouvelle qu’il est dans les cachots 
én Sicile; qu’avec lui tout l’équipage du-bâtiment 
sur lequel il revenait d’Egypte, 'et qui avait 
été forcé de relâcher par la tempête , a été 
arrêté et mis aux fers : il réclamé l’interven­
tion du Gouvernement pour l’adoucissement 
de son sort.

11. Combat entre le général Lecourbe dans là 
Suisse , contre lé général Suwarow.
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14. Bataille de Castricum gagnée par l’arifaée 
gallo-batave contre les anglo-russes. Le due 
d’Yorck est forcé dé faire sa retraite sur le 
Zyp.

16. Bonaparte débarque à Fréjus;
18. Message, du Directoire , annonçant que les 

années françaises triomphent en Egypte, en 
Hollande et eh Suisse.

18. Le général Lecourbe prend le commande­
ment de l’armée du Rhin. Le 20 , il fait passer 
le Rhin à son année À Worins , à Oppenheim 
et à Mayence.

a3. L’année gallo-batave force le duc d’Yorck, 
commandant l’armée anglo-russe , à capituler 
et à se rembarquer,

24. Arrivée de Bonaparte à Paris.
3o. Blocus .de Philisbourg par l’armée du Rhin,

BRUMAIRE. — Oct.etNov.

■ icr. Lucien Bonaparte est élu président du 
conseil des Cinq-cents, et Lemercier président 
du conseil des Anciens.

2. Le conseil des Anciens rejette a une grande 
majorité la résolution du 2 vendémiaire , rela­
tive 4 la défense de proposer des négocia­
tions qui pourraient porter atteinte à l’intégra­
lité de la République.

• 2. Boulay-Paty fait un rapport au conseil des 
■ Cinq-cents sur la situation de la marine. Il y 

avait à cette époque tant dans les ports qu’à 
la mer , 48 vaisseaux ", 5o frégates et 42 cor­
vettes ; dans les chantiers 8 vaisseaux , 10 fré­
gates et 4 corvettes sur le point d’être lancés ;
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-en tout 56 vaisseaux, 60 frégates et 46 cor­
vettes.

Nota. Suivant le rapport fait par M. de la 
Luzerne à l’assemblée constituante, le icr . mars 
1791 , il y avait tant dans les ports qu’à la mer 
et. en construction 82 Vaisseaux , 67 frégates 
et 21 corvettes non compris les vaisseaux ser­
vant d’amiral, d’hôpitaux , et autres.

7. Le général Lecourbe attaque et bat le corps 
du prince de Lorraine à Knittlingen.

7. Débarquementde4oQojanissaires.àDamiette; 
ils sont complet tement battus en une demi- 
heure ; le carnage fut horrible.

ÿ. La flotte anglaise fait voile du Texel pour 
retourner en Angleterre avec, les débris- de 
l’armée anglo-russe,.

10. Combat à l’embouchure du Nil en Egypte , 
3ooo turcs sont passés au fil de l’épée.

12. Bataille de Fossano ou de.Genalo, entre 
l’armée d'Italie et le général Mêlas. Les autri­
chiens restent maîtres du champ de bataille.

15. Fête donnée aux généraux Bonaparte et 
Moreau par le Corps législatif , dans le temple 
de la Victoire ( église Saint Sulpice.)

17. Prise d’Asti et du poste de Démont par les au­
trichiens.

18. Le conseil des Anciens , convoqué extraor­
dinairement à huit heures du matin en vertu 
du droit qui lui est attribué par l’art Cil de la 
constitution , transfère pour le lendemain à 
midi les deux conseils dans la commune de 
Saint-Clo.ud : il charge le général Bonaparte 
de l’exécution de son décret, et adresse aux 
français une proclamation sur la nécessité de

cette
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cette mesure constitutionnelle pour opérer le 
salut commun, et rendre la paix intérieure , 
etc.

Bonaparte acçepteda mission qui lui.est don­
née, et vient jurer à la barre du conseil des 
Anciens de faire exécuter son décret. Les 
Directeurs Sieyès et Rogèr-Ducos se rendent: 
aux Tuileries, Bonaparte fait publier une 
adresse aux citoyens de Paris et aux soldats : 
Depuisdeux ans, dit-il, la République est mal 
gouvernée ; ralliez-vous. ... La liberté , la 
victoire et la paix la replaceront au rang 
qu elle occupait en Europe , et que la trahi­
son ou V ineptie a pu seule lui faire perdre.

La garde du Directoire quitte le Luxem­
bourg , et va se ranger sous les ordres de Bona­
parte. * •

18. La mésintelligence est prononcée entre le 
prince Charles et le général Suwarow.

19. Le conseil des Cinq - cents se rend à Saint- 
Cloud , et ouvre sa séance à une heure et de­
mie. Tous ses membres prononcent indivi­
duellement le serment de fidélité à la consti­
tution.

Bonaparte paraît à la barre ; il est entouré 
et menacé par plusieurs députés ; s'es jours et 
ceux de Lucien son frère , qui préside, Sont 
exposés. Murat paraît à la tète des grenadiers, 
déclare le conseil dissous , fait battre le pas de 
charge ; les députés se précipitent par toutes 
les issues , et évacuent la salle.

Asixheures du soir la séance est rouverte , 
et le conseil arrête , 1°. qu’il n’y a plus de 
Directoire ; 2°. que 60 députés dénommés

Précis de la Révolution. 18
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sont exclus du Corps législatif ; 3°. que le gou­
vernement sera confié provisoirement a trois 
Consuls , lesquels seront les citoyens Sieyès , 
Roger-Ducôs et Bonaparte ; 4“- que Ie Corps 
législatif estajourné au 1er. ventôse; 5°. qu’avant 
de se séparer, chaque conseil nommera dans 
son sein une commission de z5 membres ; 6°, 
que ces. deux commissions ne pourront rien 
statuer que sur la proposition formelle et 
nécessaire des' Consuls.

De suite , cette résolution est approuvée par 
le conseil des Anciens.

19. Déclaration faite par les deux conseils , por­
tant que Bonaparte , les généraux ,'etç. ont 
bien mérité de la patrie.

COMMISSIONS LÉGISLATIVES.

CONSULS -P aOVISOIRES.

SO. Arrêté des Consuls par lequel sont bannis 
du territoire de la République par mesure 
de sûreté , les ex-députés Destrem , Aréna , 
Marquez! et Truch; ainsi que Félix Lepelletier, 
Charles Hesse , Scipion Duroure , Gagny , 
Massard , Marchand , Lamberté , Xavier Au- 
douin, Daubigny, Lebois, Soulavie et vingt 
autres individus,

Par le mêine arrêté, sont tenus de se tendre
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à la Rochelle les individus ci-après nommés : 
Briot, Antonelle , Lachevardière , Poulain - 
Grandprey,, Grandmaison , Talot, Dauber- 
menil ,. Frison Declercq , Lesage - Senault, 
Prudhon , Groscassand-Dorimond , Guesdon y 
Julien (de Toulouse), Santonax, Tilly ex-. 
_chargé d’affaires à Gènes, Stevenotte , Gas- 
taing , Bouvier et Delbrel.

20. Les Consuls nomment Berthier ministre de 
la guerre , Gaudin ministre des finances-, 
et Laplace , membre de l’institut, ministre ' 
de l’intérieur ; ils confirment les- citoyens 
Cambacérès, Bourdon et Fouché , ministres 
de la justice, de la marine, et de la police.

21. Le général Mêlas fait attaquer les retranche- 
, mens de Tannée française en Italie. ’
22. La loi du 2z[ messidor an 7 sur les otages , est' 

abrogée. - • - -
22. Beaucoup de personnes dont la conduite est 

suspecte sont arrêtées : on remarque dans le 
nombre le général Santerre.

25. Loi qui prescrit à tous les fonctionnaires 
publics de prêter le serment d’être fidèle 
à la République une et indivisible, fondée 
sur l’égalité , la liberté et le système repré-' 
ssentalif.

25. Attaque des autrichiens par l’armée du Rhin; 
Lecourhe investit de nouveau Philisbourg.

27. La lôi du 10 messidor an 7 , portant établis­
sement d un emprunt progressif de 100 mil­
lions est abrogée : l’emprunt est remplacé par 
une subvention extraordinaire de guerre , du 
quart du principal des contributions. ■
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27. Les effets publics haussent' chaque jour , 
ils sont déjà à une valeur double de celle 
(11 fr. 5ô cent.) qu’ils avaient avant le 18 bru- ’ 
maire.

2g. Les naufragés de Calais , traînés de prison 
îen prison sous le règne du Directoire et 
menacés , comme émigrés, de subir la peine 
de mort, sont conduits au château de Ham. 
Le 18 frimaire suivant, ils sont déportés hors 
de France.

40. Les Consuls envoyent. des membr.es. du 
Corps législatif dans les différentes divisions 
militaires , pour fortifier l’esprit public , et 
réparer les> maux les plus urgens.

FRIMAIRE. —Nov. èt Déc.

1e’. Tal’.eÿrand - Périgord est nommé ministre 
des relations extérieures, et Forfait ministre 
de la marine.

2. Les impériaux attaquent le général Lecourbe, 
■ qui se retire à Sinzheim.
3. Suppression des agences des contributions - 

directes ,a et établissement de directions pour 
en assurer le recouvrement.

4, Les Consuls mettent sous la surveillance du 
ministre de la police les individus qui devaient, 
être déportés.

6. Loi relative aux obligations et caûtibnne- 
mens à fournir par les receveurs généraux de 
département lesquels seront versés dans une 
caisse d’amortissement, créée à cet effet et 
destinée à l’extinction de la dette publique.

membr.es
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8. Les Consuls rapportent les arrêtes, tant in-’ 
dividuels que collectifs , qui pourraient avoir 
été pris en exécution de la loi du ig frùcti-“ 
dor an 5, par le directoire, à l’égard de prêtres 
qui seraient ou assermentés, ou mariés , ou qui 
n’exercent plus de fonctions.

10. Organisation de la j^arde des Consuls. Elle 
est composée de 1200 hommes. .

10. Le général Murat est nommé commandant 
de la garde des Consuls, Le citoyen Alquier 
ambassadeur ■ à Madrid.

11. Reddition de la forteresse de Coni aux au­
trichiens.

11. Le général Starray attaque le général Le- 
- courbe,, et dégage-Philisbourg,’.
14. Le général Lecôurbe fait repasser le Rhin à 

son»armée.
19. Loi qui fixe définitivement la valeur .dut 

mètre et du kilogramme.
19. Les français reprennent Novi et Acqui ; le 

général Hohenzollern reprend ces places.
22 Les Commissions des deux conseils et les 

Consuls provisoires Sieyès et Roger-Ducbs sé 
rendent dans l’appartement du Consul Bona­
parte et signent la nouvelle constitution, par 
laquelle Ronaparte ex- Consul, provisoire est 
'homme premier Consul, Cambacérès ex - 
ministre de la justice second. Consul, et 
Lebrun ex-membre du conseil des Anciens 
troisième Consul : le second et le troisième 
Consul auront seulement voix, consultative.

22. Le général Klénau attaque les français au 
mont Lorma , et s'en empare.

18 •
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23. Combat entre le général Saint-Cyretlegénéral 
Kléijau à Stôry; les autrichiens sont battus, 
harcelés et poursuivis.

24• Proclamation des Consuls aux français. La 
révolution , dit cette proclamation , est fixee 
aux vrais principes, elle est finie.

24. Arrêté pour le remboursement par voie 
de loterie d'une somme de 12 millions offerte 
par les banquiers,. négocians, etc. de Paris , 
pour subvenir aux besoins les plus urgens du 
Gouvernemen t.

a5. Organisation de l’école polythecnique.
3o. Projet de codé civil, présenté par Jacmi- 

not à la commission législative du conseil des 
Çinq-cents au nom de la section de législation , 
divisé en neuf titres , dont le 1er. traite du ma­
riage , le 2®. du divorce, le 3®. de la pater­
nité et de la filiation, le 4e- de la puissance 
paternelle, le 5e. des majeurs et dé l’inter- 
diction., le 6e. des mineurs,- de la tutelle èt 
de l’émancipàtion , le 7®. des donations entre­
vifs et à cause de mort, le 8e. des successions, 
et le g®, des droits respectifs des époux.

TITO SE- — Déc. 1799 et Janv. 1800.

1®’. Le domaine de Crosne , département de 
,‘Seine-et-Oise , est donné en toute propriété au 

. citoyen Sieyès , à titre de récompense na­
tionale.

3. Loi sur la mise en activité de la consti­
tution , et qui met la garde du Corps légis­
latif à la disposition des Consuls , chargés de 
fournir une garde d’honneur au Sénat con- 
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servateur, au Corps législatif et au Tribunat ; 
qui détermine le costume des Législateurs et 
des Tribuns ; qui affecte à l’habitation des 
Consuls,le palais des Tuileries -, celui du Luxem­
bourg au Sénat. conservateur ; celui des Cinq- 
cents au Corps législatif, et le Palais-Egalité 
au Tribunat. '•

3. Loi qui supprime toutes les fêtes ■ natio­
nales, excepté celles du 14 juillet et du 1er. 
vendémiaire.

3. Loi portant que les individus déportés sans 
jugement préalable, par des actes législatifs, 
pourront rentrer en France avec l’autorisation, 
du Gouvernement.

3. Les citoyens Cambacérès et Lebrun second 
et troisième Consuls , Sieyès et Roger-Ducos , 
Consuls sortans, se réunissent pour nommer 
vingt-neuf citoyens qui, avec les citoyens Sieyès 
et Roger-Ducos , doivent former la majorité du 
Sénat conservateur , aux termes de l’art. XXIV 
de la constitution. '

4. Les Consuls et le Sénat conservateur entrent 
en fonctions. Le Sénat procède au complément 
du nombre de soixante, dont il doit être com­
posé d'après l’art. XV de la constitution.

Le premier Consul nomme les membres qui 
doivent former le Conseil d’état.

Le Conseil d’état est divisé en cinq sec­
tions. Quatre conseillers d’état sont spéciale?,, 
ment chargés , l’un , le citoyen Dufresne, de 
la direction du trésor public ; le citoyen Les- 
calier , des colonies ; le citoyen Regnier, des 
domaines nationaux ; le citoyen CxéteF, des- 
ponts-et-chaussées.
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4> Abrial est nommé ministre de la justice , 
et Lucien Bonaparte ministre de l’intérieur.

5, Le Sénat conservateur procède aux nomi­
nations des trois cents membres du Corps 
législatif et des cent membres du Tribunaf.

5. Le premier Consul écrit directement au. 
roi d’Angleterre pour l’engager à mettre un 
terme aux horreurs de la guerre. Le 3o suivant, 
réponse dë lord .Grënville à M. de Talleyrand, 
ministre des relations extérieures ; il déclare 
que le roi n’a pas jugé à propos de se dépar­
tir de la forme usitée dans les négociations, 
et refuse d’éçouter les propositions de paix , 
fondé sur le peu de garantie qu’offre le Gou­
vernement français.

g. Les Consuls arrêtent que les restes de Pie 
VI, laissés sans sépulture dans la ville de 
Valence, seront inhumés avec les honneurs 
d’usage pour ceux de son rang.

9. Le général Beurnonville est nommé ambas­
sadeur à la cour de Berlin. Le citoyen Semon- 
ville est nommé ambassadeur en Batavie.

g. Prise du fort d’El-Ariscli en Egypte , par le 
grand-visir, après sept jours de tranchée.’

GODVÉMEMENT CONSULAIRE.

11e. SESSION DU COKPS.LEGISLATIF.

11. Entrée en fonctions du Corps législatif et 
du Tribunal.,
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Ig. Mort du général Championnet à,Nice,âgé 
de 3a ans.

21. Loi qui exige de tous les fonctionnaires pu­
blics, membres des autorités administratives et 
judiciaires ministres du culte , et instituteurs 
la promesse, unique et conforme, d’êtrefidele 
à la constitution. '

21-. Proclamation et arrêté' dés Consuls pour la 
destruction des rebelles dans les départemens 
de l’Ouest.

24. L’armée d’Angleterre prend le nôm d’armée 
de l’Ouest ; le général.Brune est nommé com­
mandant en chef de cette armée.

ab.JL’empire de ,1a constitution est . suspendu 
dans les départemens des, Côtes - du - Nord , 
d’Ille-et-Vilaine , du Morbihan et de la Loire- 
Inférieure.

27. Arrêté qui limite le nombre des journaux , 
et les soumet à la censure du ministre de la 

. police.
28. Arrêté relatif au mode de promulgation des 

lois.
Il y aura dans le cabinet 3e travail des Consuls 

un coffre dans lequel seront déposés les sceaux 
de la République et les décrets du Corps légis­
latif jusqu’à leur promulgation , etc. .

28. Royer évêque constitutionnel de la Seine , 
écrit au premier Consul, pour l’inviter à rap­
peler son prédécesseur, M. de Juigné, ci-devant 
archevêque de Paris. ..

29. Formule de promulgation des lois , déter­
minée par les Consuls : jiu nom du Peuple, 
français , Bonaparte, premier Consul >pro* 
elpme , etc.
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ag. L'es généraux Brune et Hédouville , coin- 
mandans l’année de l’Orient, parviennent à 
pacifier plusieurs départeinens insurgés s la 
division de chouans de Châtillon met bas les 
armes.

P L XJ V IO SE. — Janv. etFèv.

1er. Arrêté concernant l’administration dû trésor 
public et la suppression des commissaires de 

'la trésorerie.
3. Le nom de Madame est substitué à celui 

de Citoyenne, le premier Consul introduit ' 
chez lui cette réforme dans le cérémonial.

4. Bourmont ; chef d'insurgés dans les dépar- 
temens de la Sarthe et de la Mayenne -, fait sa 

- paix avec les généraux français.
5. Un avis du Conseil d’état décide que la date 

de la loi est le jour de son émission par le 
Corps législatif, et non celui de sa promùl-. 
gation.

5. Convention d’El-Arisch , conclue entre le 
général Desaix, muni de pleins pouvoirs de la 
part du général Kléber, et les plénipotentiaires 
du grand-visir,~ pour l’évacuation de l’Egypte.

7.7 Le premier Consul fait notifier à l’ex-mi­
nistre Cochon , à l’ex - directeur Carnot , 
aux ex-députés Siméon, Doumerc, Muraire, 
et au contre-amiral Villaret-Joyeuse, que toute 
surveillance cesse, à leur égard.

8. Les généraux Gardanne et Chamberlhac 
mettent les chouans en déroute complette..

x3. Mort de Washington annoncée au Corps lé­
gislatif.
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i5., La Prévalaye , chef dés insurgés d’Ille-et-Vi­
laine , accède à la pacification.

18. Proclamation des Consuls sur-l’accepta - 
tion de la bons'titution. Sur 3,012,56g votans, 
1662 l’ont rejetée , 3,011,007 l’ont acceptée.

18. Le premier ^Consul charge le ministre, de 
l’intérieur de faire placer dans la grande z 
galerie ' des Tuileries les statues de. Démos- 
thènes, d’Alexandre, d’Annibal, de Scipion, de 
Bru tus , de Cicéron, de Caton, de 'César, de 
Gustave - Adolphe, de Tûrenne, du Grand - 
Condé , de Dugay-Trouin , de Marlbouroug , 
du prince Eugène , du maréchal de Saxe, de 
Washington , 'du grand Frédéric , dé Mira­
beau , de Dugoramier , de Dampierre , de 
Marceau et de Joubert, et par arrêté'postérieur 
celui-de. Hoche.

18. Le premier Consul ordonne que , pendant 
dix jours, dès crêpes noirs seront suspendus 
aux drapeaux et guidons de tous les corps de 
l'armée française , à l’occasion de la mort dé 
Washington.

20. Les soixante-douze drapeaux pris à Aboukir, 
sont présentés au ministre de là [guerre.

21. Première distribution, à Paris j des soupes 
à la Rumfort, en faveur des indigens.

21. Les' Consuls notifient au . Corps...législatif 
l’acceptation par les fiançais dé l’acte cons-

• tiiutionnel.
28. Loi sur la division du territoire français 

en départemens et arrondissemens commu­
naux , sur l’institution dés commissaires géné­
raux de police, des préfets , sous. - préfets , 
maires et adjoints, et sur celle des conseils 
de préfecture, d’arrondissement, et municipaux.
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3o. Les Consuls , accompagnés des Ministres , 
des Conseillers d’état, etc. partent du Luxem­
bourg escortés d'un nombreux cortège ; la voi­
ture du premier Consul est attelée de six che­
vaux blancs, dont l’Empereur lui fit présent 
lors de lasignature de la paix à Campo-Formio. 
Le Gouvernement s’installe au palais des Tui­
leries. Bonaparte passe ensuite la revue des 
troupes sur la place, du Carrousel.

VENTOSE. — Fév. et Mars.

2. Le premier Consul reçoit les ambassadeurs 
des puissances neutres et alliées , plusieurs lui 
remettent leurs lettres de créance.

6. Premier bal masqué à l’Opéra depuis la ré­
volution ; il s’y porte une grande affluence 
de monde.

8. Madame Adélaïde , tante de Louis XVI , 
meurt à Trieste, âgée de 67 ans.

12. Loi qui détermine le mode d’application 
des lois relatives à l’émigration , et qui décide 
que tout individu qui, depuis le 4 nivôse 
dernier, jour de> là mise' en activité de la 
constitution , se serait absenté de. France 
ou s’en absentera à l’avenir, ne sera plus 
soumis aux lois sur l’émigration;

13. Josepli Bonaparte, , Fleurieu et. Rœderer 
sont nommés par le .premier Consul, pour 
traiter de la paix avec la République, des 
Etats-Ünis.

17. Loi qui met à la disposition du Gouver­
nement tous lés français dont la vingtième 

année
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année a été accomplie avant le 1er. vendémiaire 
an 8.

17. Proclamation des Consuls aux français 
relative à l’ouverture de la campagne. Les 
citoyens sont invités à payer leurs contribua 
tiens et à marcher avec’ le premier Consul, 
pour combattre l’ennemi commun.

17. Formation de l’armée de Réserve à Dijon , 
forte de 60,000 hommes.

18. Le prince Charles remet au général Kray , 
le commandement de l’armée autrichienne.

22. Le cardinal Charamonte , évêque d’imola, 
est élu pape à Venise , et prend le nom de 
Pie VII.

27. Nouvelle organisation des tribunaux , • réta­
blissement-des avoués et institution à viç. des 
juges , greffiers et huissiers.

27. Etablissement de receveurs particuliers des 
contributions assujétis à verser un cautionne­
ment dans la caisse d’amortissement.

28. Proclamation des Consuls qui , en vertu 
de l’article XXXIII de la constitution , con­
voque extraordinairement le Corps législatif 
au 1er. germinal, pour demeurer en session 
jusqu’au 10 du même mois.

29. Arrêté portant qu’il sera élevé dans le chef- 
lieu de chaque département, sur la place prin­
cipale , une colonne à la mémoire des braves 
morts au service de la patrie et de la liberté ; 
qu’il sera élevé sur la place de la Concorde à 
Paris , une colonne nationale sur laquelle seront 
inscrits les noms des militaires morts après 
avoir rendu des services majeurs. .

Précis de la Révolution, ig
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zg. Bataille sanglante de Matarisch ou d’Hélio-. 
pôlïs , entre Farinée d’Egypte , commandée, 
par lé ■général Kléber, contre celle des turcs ,

. commandée par le grand-visir. Les turcs sont 
hachés ; drapeaux 1, queues de pachas-, artillerie 
■tombent au pouvoir des français.

3o. Révolte de la ville du Caire contre les fran­
çais ; Nasif pacha entre dans la ville avec les 
débris de l’armée battue à Héliopolis.'

Affaire de Grandchamp contre les rebelles 
du département du Morbihan.

II', "session du corps législatif,

GERMINAE- — Mars et Avril,

l'T. La. division du Prytanée français en quatre 
_grands collèges placés, le 1er. à Paris , le 2e. à 
Fontainebleau , le 3 e. à Versailles, et le 4e. à 
Saint-Germain-en-Laye.

fer. Combat et reprise de Belbéis par l’armée 
d’Egypte sur les turcs,

2. Les anglais débarquent 800 hommes à Sue? 
en Syrie , et s’en emparent,

2. Combat de Corcid en Egypte.
3. Reprise de Salahié sur les turcs , avec l’ar­
tillerie , les bagages et les munitions du camp 
du grand-visii.

4. Etablissement d’un Conseil de santé près du 
pijnistre de lâÇgùerre,
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6. Création d’un Conseil des prises maritiméss 
6, Siège du Caire et de Boülac par. le général 

. Kléber.
g. Reprise de Damiette et de Lisbé'en Egypte , 
par le général Béliard.

12. Le général Berthier, ministre de la guerre 
est nommé général en chef de l’année de 
Réserve. Le citoyen Carnot est nommé ministre 
de la guerre.

12;. Combat à l’armée d'Italie.
16. Le général Mélafs attaque les hauteurs de 

Savonne ; combats de Montenotte et de Me- 
lagno ; le général So.ult jette .700 hommes dans 
Savonne et fait sa retraite sur Albissoïa.

17. Le général Massénâ attaque les autrichiens < 
qui sont obligés de se replier.

17. Combat de Melagnp ou du poste des Deux- 
Frères , pris et repris plusieurs fois.

18. Acte du Sénat conservateur, qui nomme les 
juges du tribunal de cassation.

20. Combat de Sasello ; -combat de Savonne , et 
/reprise à la bayonnette du poste des Deux- 
Frères par l’armée’ d’Italie.

21. Prise des redoutes de Settepani, enlevées de 
vive force.

22. Combats livrés aux autrichiens par l’armée 
d'Italie." ' ' , .

25. Bombardement et assaut de Boulac, près le 
Caire; les turcs et les qsmanlis sont-ensevelis 
dans les ruines. . «

28. Le général Bernadette est nommé général 
en chef de l’armée de l’Ouest, à la place du 
général Brune.

28. Combat de Valtry. .. . - ' .. j •
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28. Prise du Caire par le général Kléber , après 
. plusieurs combats dans les rues et assaut dans 
. les maisons \ quantité de turcs , d’osmanlis et 

de mamelucks ont péri dans les mosquées, qui 
ont sauté par l’éffet des bombes ' le res'te a été 
enseveli dans les retranchemens.

‘ EL O R'ÉAL.,-- Avril et Mai.

ï“. Prise de la ville de Suez .en Egypte sur les 
, anglais ,. qui sont forcés de se rembarquer.
4- Attaque et prise.des hauteurs de Muriatto par 
l’armée d’Italie.

5, 6., et 7. Passage du Rhin à Kehl,'à Brisacket à 
Bâle, par trois divisions de Farinée du général 
Moreau ; sur tous les points l’ennemi est battu 
et sg retire.

o. Combat d’Offembourg après le passage du 
Rhin. :

7. Réglement sur l’organisation . de la ma­
rine. Le territoire maritime de la République 

. est. divisé . en six arrondissemens , dont les 
chef-lieux sont Dunkerque,-le Havre , Brest , 

.: l’Orient, Rochefort etToulon.Legouvernement 
y est représenté par un préfet et un inspecteur 

>. maritime. .
7. Les Consuls nomment le citoyen Latour- 
d’Auvergne-Corret, premier grenadier des ar- 

, mé.es de la République., et lui décernent un 
sabre d’honneur.

7.. Entrée victorieuse de Farinée d’Egypte, dans 
1 ,1a ville du Cair.e. •
g. Pris*e des redoutes d'Albe-Bruch par l’armée 

du Rhin. Combat de ’YYalshut,
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10. Combat de Montecorona à l’année d’Italie.
lï. Deuxième passage du Rhin près de Schaf- 

foüse ; combat ; prise de Schaffouse et du fort 
Hohenwiel.

13. Bataille d’Engen gagnée par l’armée du Rhin , 
sur le général Kray.

15. Bataille de Moërskirch gagnée par l’armée 
du Rhin sur les autrichiens.

16. Le premier Consul part pour Genève avec 
le général Brune et les conseillers d’état Petiet 
et Dejean.

17. Les autrichiens attaquent les postes de Saint- 
Barthélémy et Rezzo , ils y sont repoussés.

ig. Combat et prise de Biberac par l’année du 
Rhin.

20. Combat et prise de Memingen, les bavarois 
y sont très - maltraités.

20. Le général Suchet évacue Nice, après en avoir 
retiré tou'es les munitions. Mêlas y entrele 12.

21. Prise de la flottille de l’anglais Williams sur 
le lac de Constance ; prise de Bregentz qui a 
été abandonné le 22.

21. Affaire de Montefacio. Blocus de Gènes par 
le général Mêlas.

23. Combat de Montecreto en avant du pont du 
Var.

25. Le général Mêlas attaque avec de grandes forces 
la tête du pont du Var saris succès.

26.. L’avant - garde de l’armée de Réserve passe 
le mont Saint - Bernard , et se porte sur 
Aoste ; combat et prisé de cette ville.

26. Combat de l’abbaye de Roggenburg.
28. Combat de Châtillon à l’année de Réserve.
3o. Passage du Danube par l’armée du Rhin.

19 *
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3v. Le général Mêlas part de Nice , sur les avis 
qu’il reçoit des progrès de l’armée de Réserve.

PRAIRIAL. — Mai et Juin.

Z- L’armée autrichienne; attaque de nouveau la 
tête, du pont du Var , protégé par le feu de 
deux frégates anglaises ; elle est repoussée par 
les généraux Rochambeau et Brune-,

.2. Prise d’assaut de la Ville d’Yvrée , prisé dé- 
Suze et de la Brunette , par l’armée de Ré- 

- serve.
2. Combat d’Erbach et de Delmesingen à Fai> 
mée du Rhin.

4- Reprise de Bregentz par Farinée du Rhin.. 
6. Combàt de la Chiusella à Farinée de Réserve.
7. Le général Murat entre dé vive force dans 
Verceîl.

8. Le-général Mo.nceyavee son armée passe le- 
Saint - Gothard , et s’avance sur Belinzonna. 
Le général Béthencourt avec la '44° • demi- 
brigade .passe le Simplon , et se porte sur 
Arona.

8. Entrée de l’armée du Rhin dans la ville 
d’Augsbourg.

8. Le général Suchet reprend l’offensive , at­
taque les autrichiens dans leurs retranchaîneras' 
de la tête du pont du Var , et les poursuit 
jusqu’au col de Tende ; la nuit ils évacuent 
la .ville de Nice. «

g. Entrée du général Suchet à Nice.
9. Le général Murat s’empare de Novarre.

11. Combat de Turbigo , le village  est emporté 
.à labayonnettjg.

1



Gouvernement consulaire. 22?

P R AI RIAL an 8. —• Mai et Juin 1800.

12., Reddition du château de Bar aux français.
12. L’armée d’Italie attaque les fameuses redoutes 

du camp de Fourches ; prise de Sospello et de 
Saorgio.

13. Entrée des Français.à. .Milan.
13. Masséna est forcé, par la disette, de capituler 

et de rendre Gênes à l’amiral Keith / comman­
dant la flotte anglaise , et au général autrichien 
Ott. ’ ’’

■ 14. Prise de Pavie par le général Murat ; prise 
de Lodi par le général Duhesme; ■

14. Reprise du col de Tende par la brigade du 
général Lesuire.

16. Les Anglais opèrent un débarquement sur 
la presqu’île de Quiberon : le 17 ils sont forcés 
de se rembarquer.

16. Prise de Crémone et d’Orsinovi par l’armée , 
de Réserve.

16. Combats de Kïrscberg et d’Oberbatzhenr à 
l’armée du Rhin.

17. Passage du Pô par l’armée de Réserve; 
attaque du pont de Plaisance , prise de cette 
ville ; combat de Stradella.

20. Bataille de Montenofte, gagnée sur le général 
Mêlas par l’armée de Réserve , commandée par 
le général Bértliier ; le premier Consul Bona­
parte assista à cette bataille.

22. Bataille sur la rive gauche de l lser , gagnée 
par l’année du Rhin.

23. Passage du Lèclï à Fribourg , par l’armée du 
Rhin,

23. Passage de la Scrivia par l’armée dé Réserve.
24. Passage de la Bormida par l’armée de Ré-



aa4 Gouvernement consulaire.

PRAIRIAL an 8. — Maifit Juin 1800.,

serve ; combat de Marengo , les autrichiens se 
retirent sur Alexandrie.

25. Bataille célèbre; de Marengo, dans laquelle 
l’armée-de Réserve Commandée par le .Consul 
Bonaparte , remporte une victoire long-temps

- disputée , et qui coû te le vie au brave Desaix , 
à peine arrivé de l’armée d’Egypte.

25. Le général Kléber , général en chef de 
l’armée, d’Egypte , est assassiné au Caire par 
un affidé de l'Aga des Janissaires^ ottomans. 
Menou lui succède dans le commandement de 
l’armée. .

27. Suspension d’armes’et armistice entre les 
généraux des armées française et impériale en 
Italie ■ l’une des, conditions est que .les châ­
teaux de Tortone , Alexandrie , Milan , Turin , 
Pizzightone d’Arbna , de Plaisance j seront 
remis à l’armée française.

27. Reddition du château de Plaisance aux fran- < 
çais.

29. Le premier Consul assisté-à un Te Deum 
-chanté dans la cathédrale de Milan ,.. .en l’hon­
neur du succès des armes françaises. Il est 
reçu à la porte par tout le clergé , et conduit 
sur une estrade sur laquelle on avait .coutumè 
de recevoir les consuls et premiers magistrats 
de l’empire d’Oecident.

2g. Passage du Danube par l’armée du Rhin ; 
combat Re’ Dillingën.

3o. Bataille d-Hochstet ou de Bleinheim , gagnée 
par l’armée du Rhin sur les impériaux. Les 
soldats français vengent ; le sang de leurs 

■.compatriotes qui ont péri en 1704 ? sur le 
même champ de bataille.
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: Ier. -Combat de l’armée du Rhin à Nordlingen 
' érï Bavière.
5. On chante en l’église métropolitaine de Paris, 
un Te Dean en action de grâce des victoires 
remportées par les armées françaises.

7. L’armée de Réserve et celle d’Italie sont 
réunies 'sous le nom d’armée & Italie. Régé­
nérai Masséna en .prend le commandement en 
chef. . '• ■

.8. Combat de Neubourg à l’armée du Rhin j 
il a été très-sanglant ; le brave Làtour-d’Au­
vergne y premier grenadier de l’armée fran­
çaise , a été tué dans ce combat.

Nota. Latour-d’Auvergne était issu de la fa­
mille de Turennç ; avant la révolution , il était 

v capitaine de grenadiers au régiment d’Angou- 
mois. Pendant la guerre , il a toujours com­
mandé les grenadiers de l’armée. Depuis peu , 
il servait comme simple volontaire pour le fils 
d’un dé ses-amis, dans des-grenadiers de la 46e- 

. demi-brigade.
8. Arrêté des Consuls , portant que le corps 

du général Desaix 'sera’ transporté au copvent 
. dn grand Saint-Bernard , où il lui sera élevé 

un tombeau ; que les noms des demi-brigades, 
des régimens de cavalerie , etc. qui ont com- 
battu à Marengo, seront gravés sur une table de 
marbre placée, vis-à-vis de ce monument.

U. Entrée' de l’armée du Rhin dans la ville de 
Munich , capitale de la Bavière.

12. Il sera élevé un monument à Qberhausèn au 
lieu même où Latour-d’Auvergne a été tué.-

13. Retour, de Bonaparte à Paris , le canon
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annonce son arrivée ]a ville ést illuminée 
en l’honneur du triomphateur de l'Italie.

14. Le nouveau pape fait son entrée à Rome.
18. Combat de Lanshut à l’armée du Rhin ; les 

portes sont enfoncées à coups de haches , sous 
tin feu violent.

19. Sortie de la garnison d’Ulin , elle est forcée 
de rentrer.

22. Combat de Fuessen ; les troupes françaises 
et autrichiennes entrent pêle-mêle dans la ville. 
Combat de Feldkirch.

23. Combat entre Neuf-Weissembourget Hanau, 
parla division du général Sainte-Suzanne,

24. Passage du Rhin à Lucienst'eig , par l’armée 
du Rhin. Combat dé Feldkirch ; le général 
Jallakiech évacue ce poste , que les français 
occupent le 26. Prise de Cpire-.

25. Les Consuls , les ministres , . etc'.- escortés 
de troupes à cheval, se rendent à midi sur 
la. place de la Concorde, où le ministre de 
l’intérieur pose la première pierre de la co­
lonne nationale.

25. Messe solennelle en l’église métropolitaine 
de Paris , en action-de grâce des victoires rem­
portées par les armées françaises;

26. Le général Moreau , à la‘suite de ses nom­
breuses victoires , qui l’ont conduit jusqu’au 
coeur de l’Allemagne , signe un armistice aVec 
lé général autrichien.

28. Sortie de la garnison d'Ingolstat, elle est 
repoussée. Combat de Gaimersheim.

3o. ‘ Les hostillités cessent de toutes parts à l’ar­
mée du Rhin.
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THERMIDOR as 8. — Juil. et Août 1S00.

,1er. Il sera' frappé une médaille pour éterniser 
l'entrée des français à JMunich , et la conquête 
de la Bavière.

Ier. Les Consuls: ordonnent que le sabre de 
Latour-d’Auvergne , premier grenadier de l’ar­
mée sera suspendu au temple de Mars. ( Eglise 
des Invalides. ).

. 2, Arrivée du comte de Saint - Julien à Paris , 
pour traiter des conditions des armistices des 
armées du Rhin et d'Italie,

5, Le général Jourdan est nommé ministre à 
Turin,

g. Articles préliminaires de paix, signés par 
le citoyen Talleyrand , ministre des relations 
extérieures et le comte de Saint-Julien, envoyé 
de l’empereur , et; ratifiés par le premier 
.Consul vingt-quatre heures après.

L’empereur refuse jsa ratification.
i5. Tous les grenadiers et éclaireurs des corps, 

qui sont dans l’intérieur forment un camp 
entr,e Amiens et Beauvais, sous les ordres du , 
général Murat.

a3. Arrêté dés. Consuls ,« portant qu’à compter 
du deuxième semestre de l’an 8 , les rentes et 
pensions sur l’état seront payées en numé­
raire.

2.4. Nomination d’une commission composée des 
citoyens Portalis , Tronchet, Bigot-Préameneu 
et Malleville , pour rédiger un projet de Code 
civil,

25. Le général Brune est nommé général en 
chef de l’armée. d’Italie.

,3o. Traité de paix entre la République fran­
çaise et la régence d’Alger.
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Ier. Circulaire adressée par le ministre de l’in­
térieur aux préfets, et qui les invite à dési­
gner dans leurs départemeris, pour assister à 
la fête du icr. vendémiaire , trois citoyens pris 
dans les fonctionnaires publics et dans la classe 
aisée : ils seront présentés aux Consuls.

3. Le général Masséna quitte le commandement 
de l’armée d’Italie ; le général Moncey le rem­
place jusqu'à l’arrivée du général Brune.

6. Le général Macdonal est nommé général 
en chef de la deuxième armée de Réserve.

7. Etablissement des succursales de la maison 
■ nationale des Invalides.
8, La cessation de la suspension d’armes est 
annoncée aux français et aux autrichiens.

14. La signification de la rupture de l’armis­
tice est faite par. les généraux en chef Moreau , 
Brune , Macdonal et Augereau, aux généraux 
autrichiens.

18. Capitulation du général Vaubois , ■ assiégé à 
Malte pendant deux ans j-il remet la ville et les 
forts aux Anglais.

19. Arrêté portant que tous les individus dé­
portés à la Guyane française , seront transpor­
tés et mis en surveillance dans les îles de Ré 
et d’Oleron.

19. Arrêté qui ordonne l’érection sur la place 
des' Victoires , d'un monument à la mémoire 
des généraux Desaix et Kléber , qui ont bien 
mérité de la patrie.

ig. L’empereur part de Vienne , pour prendre le 
commandement des armées impériales.

22. Les dépar.temens de la Roër, de la Sarre , 
du



Gouvernement consulaire. 22g

FR UCT1D Ô R an 8- —Août et Sept. 1800.

du Mont-Tonnerre et dé Rhin-et-Moselle sont 
assimilés. -aux autres départeinens de la Répu­
blique. ■

20. L'aEftiistieë -est prorogé jusqu’au 3o de ce 
mois. ■

27. Etablissement à Lyon d’un collège formant 
une division du Prytanée. y y

3o. En exécution d’ùn arrêté des Consuls , du 
17 ventôse dernier, Je nom du département 
des Vosges , comme étant celui qui s’est le 
plutôt acquitté du paiement de ses contribu­
tions , est proclamé et donné à la place ci- 
devant Royale de Paris.

JO URS COMPLÉMENTAIRES. — Sept.

1". Fête de la fondation de la République.
Les-Consuls-,' accompagnés des ministres, 

des conseillers et secrétaires d’état, et de l’étàt-
: major à cheval, se rendent place des Vic­

toires : le premier Consul pose la prëmièra 
pierre du monument à élever aux généraux 
Kléber et Desaix; et le sénateur Garat-fait 
l’éloge funèbre-de ttes deux guerriers. '

3e. Convention d’une prolongation de suspen­
sion d’armes entre l’armée française dû Rhin , 
et l’armée de sa majesté impériale en Alle­
magne. En garantie- des intentions pacifiques 
de l’empereur , les places d’tjlm , Irigolstad et

- Phihsbourg sont remises àl’arinée française,'etc. 
‘4/' L armistice -est prolongé de quarante-cinq 

jours , y compris les quinze jours d’avertis», 
sement.

Précis de la Révolution. 20
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JO ORS

5e. Le corps de, | Turenne,- est, transporté , en 
grande pompe du Muséum de la rue des.Petils- 
Augustins , au temple de Mars (église de^Ifiya- 
lides ) ; les ministres de l’intérieur et de la., 
guerre sont à la tête du cortège.

J^ENDEMI^îIB.E'AN--9 —Sept; et oct.- '

icr. Le sénatépr.Cléà\ent dé.Ris est enlevé par 
des hommes armes (/dans sa m.aison de, cam­
pagne de Beauvaisjs'ur Cher „ et conduit dans 
un-lieu ignoré. Son sort resté incertain jus • 
qu’au 18, qu’il est.découvert et remis en liberté 
par les soins d’agens de ,la_ police.

4. Arrêté des Consuls , portant qu'il sera; 'fait 
trois tirages par mois de la loterie nationale 
et qu’il-sepaî(étjibK d$£itùriîg6ïrps15iÉiç>>^ie^daia,s 
les, villes dej BotdeaHXivBxujcgüg&^jIÿipji et 

,. StrâsRpu.rg./. , ’> as.ni.itÿrv.. ci «Ulisenoo aab ’ 
S, .Traité, d’amitié et- de commerce; entre la
France et les Etats-Unis. ■ .■ .1 : tsnioi

13. La seconde armée de Ptéserva prend le nom 
d^ariRé,qj dflgj 1® fôoUE'

16. Alexandre Berthier est nominé: ministre 
de la guerre , en remplacement de Carnot, 
démissipn®jre; ?■' . ir. o;.'.,".-, û m.'i"

18. Arrestation^, de Cerracclii., Demerville et
Aréna , accusé&sdrftVÉÛfo véJiluaassassineiriB.oiia’ 
parte, à. r;OpéraU'l' ;-..wJ<( aol 5 ... ts'.ei’, ma-l s'&

LesConstil';, mstiiuï6Jsdigî'leuiS<Jpro]’,eis£;£iriifi.i- 
nels ,-ne icltange ;pas^ost[p.E0jeÆode -.S£utâh&(9 
au spe.ciacl.e,-0 r -;sni ■ ; i âiiqno»

22, 24 et 2Ô. Le Sénat conservateur, le Tri-
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, bunat et les premières autorités du-départe­
ment de la Seine , se rendent chez le premier 

j Consul , .et lui témoignent les vives alarmes 
que leur a causées.la nouvelle du danger que ses 
jours ont couru. . . q.

2.3. . L’æçpipe d’iltplï.gtentrq.dans,Florence .;.-le 24 
jdanSf.Livpuriqï; tput1erja1,'Fospang e.st occupée 
par 1 arinéei^a^poç.Jiojnines de nouvelle levée 
en i^sse^ontpkév.d^sarmps.pt'rénvoyés. ...

27. Prise d’tfcsaut de la ville d’Arrezzo en Tos­
cane , contre le's insurgés ; la citadelle se rend 
à discrétion. et. elle est démolie par ordre 
du général Monnier.

27.. ..Départ ,du Havre des cory.ettes le Géographe 
et Te Ntittiràtiste ; aux 'ordres du -capitaine 
Baudin , pour faire le tour du mondé.

B RUM.A-I'R E. ;-j- O et. et-Nov. 
t

■ Ai’i’ive.e. à. Parisde Tyl., de. Gobentzel. et de
, M. de Luchezini , ministres plénipotentiaires 

de 1 empereur et du roi de Prusse , chargés 
de traiter de la paix à Lu,néyîIlè:<r'c<Jnjointe- 
ment avec Joseph Bonaparte , nommé par le 
premier Cons.ul pour stipuler lesrintérêts de la

■ République française.
7. Etablissement des bureaux de- p.esagé', ’me-

.. surage rÇtj’eaujâge ipubl.iç. ; . : ■.
^étèfiilineje mode cfexécution du 

système décimal des nouveaux pèiidls et mesures, 
■ et qui fixe l’époque définitive de sa mise en 

activité', au 1er. vendémiaire an 10 pour toute 
la République. . "■i îidoii" ’ 1
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BRUMAIRE as g. x O ci,et Nov. 1800.

15. Le citoyen Chaptal est chargé par intérim du 
porte-feuille dii département.de l’intérieur'.

15. Les seize chevaux andàlous envoyés par le 
roi d'Espagne au premier- Consul, lui sont 
présentés à la parade de ce .joui*.

28. Audreïn, ex - conventionnel et évêque de 
Quimper, se rendant dans la diligence de Brest 
à Morlaix , est fusillé par des chouans , pour 
avoir, lui disent-ils , -voté trois fois la mort 
du roi.

IIIe. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF.

FR I M A IRE. Nov. et Dée.

l'Zi jour. Ouverture de la 3e. session du Corps 
législatif. Le ministre de l’intérieur présente, 
au nom des Consuls, l’exposé de la situation 
de la République.

7. Reprise des hostilités entre les années fran­
çaise et autrichienne ; M. de Cobentzel n’ayant 
pas voulu traiter de la -paix sans le concours de 

■ l’Angleterre.
8. Attaque des redoutes et prise de la ville de 
Wasserbourg , par 1-armée du Rhin, aux ordres 
du général Moreau.

9. Prise de la ville dé Wurtzbourg , par l’armée 
gallo-batave , commandée par le général Au- 
gere’au les autrichiens se retirent dans lé

d%25c3%25a9partement.de
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FR.IMAIR.È AN_g.. — Nov.^et Déc. 1800.'

. ' château qui est, assiégé par’le/, général Du- 
xnonceau. ) ...... * , - . r

10. Combat de Landshut ; prise de Rosenhéiin 
par l’armée du Rhin.

10. Passage du mont Splugeii en Suisse,à travers 
les neiges , par l’armée . des Grisons ,.■ com­
mandée par le général Macdonal. Ce mont a 
2000 toises de haut.

12, Bataille,de\Hohenlinden ^ gagnée sur les au­
trichiens par l’armée du général Moreau. Cette 
bataille'a‘duré, onze heures, malgré ,1a neige 
qui tombait à flots. L’ennemiperdit, dans cette 
mémorable jçurnéei ,1 ,8o bouches à feu , 200 
caissons , 10,000 prisonniers -, dont trois gé­
néraux. y

12. Bataille de Bamberg, gagnée ,par l’armée 
gallo-batave', sur lés autrichiens Commandés 
par le général Klénau.

13. Etablissement de chambre d’avoués auprès 
■ du tribunal de cassation et de chaque tribu­

nal. d’appel et de première instance.'’
18. L’armée française du Rhin effectue le pas­

sage de l’Inh sous le feu des- bàttérïès ennemies.
18. Combat et prise de Zug dans les Grisons, 

par l’armée autrichienne.
HS-. ' Passage de la Salzach par l’armée du Rhin ; 

combat et prise de Salzbourg ; combat de 
‘Laaffén. । ■ '

■ 2$?‘Escaladé’ de Burghâüsen.
■25. Convention pour le rétablissement d'une 

■ neutralité armée'entre-la Russie , la Suède et 
le Danneinarck , signée à Saint-Pétersbourg.

* 27. Combat de Neümarck et de Wonakapuch, 
à-l’arniée du Rlün.-

20 *
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27. Bataille de Nüremberg sur le Mein , gagnée 
par l’armée gallo-batave sur les impériaux*.

28. Passage^ de la Traun par l’armée du Rhin.
29. Organisation de la commission de compta­

bilité nationale.
®g. Le général russe, baA>n dé Sprëngporten, 

est présenté au premier Consul par le ministre 
des relations extérieures.-

29. Combat de Kremmunster à l’armée du Rhin.
29. L’armée du Rhin n'étant plus qu’à quatre 

journées dé Vienne , le général Moreau pro­
pose un armistice au prince Charles.

3o. Combat de Neukirchen ; l’armée gallo-bataVe 
marche sur Ratisbonne. ,

NIV O SE. — Déç. 1800 et Janv. 1801.

1er. Arrêté, relatif aux comptes à rendre paroles 
ministres -, et (tableau de l’ordre qui y sera 
observé.'

2. Combat de Zernest dans le Tyrol , par l’ar­
mée des Grisons.

2. L’armée des Grisons attaque le mont Tonal, 
fortement retranché.

3. A huit heures et demie du soir , Bonaparte 
se rend à L’Opéra pour entendre V Oratorio 
d’Haydn , accompagné des généraux Lannes 
et Bessières , et de son aide-de-camp Lebrun , 
Êls du troisième Consul., Un instant après que 
sa voiture a dépassé une charrette placée rue 
Saint-Nicaise , une machine infernale ,• cachée 
sur cette charrette, fait une explosion terrible , 
ébranle les maisons voisines , tue et blesse 
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. beaucoup de personnes , et casse par sa com­
motion- les glacés de la voiture du premier 
Consulqui ne doit son salut qu’â l’adresse 
de son cocher et à la -rapidité de ses chevaux.

4- Convention signée à Steyer entre le général 
Moreau et l’archiduc Charles , etc. dans la­
quelle il est stipulé que l’empereur traitera 

 la paix , indépendamment de ses 
alliés ; que les forteresses de Vurtzbourg et 
autres seront Remises à Tannée française , etc.

desuite.de

4. Passage du Mincio(à Montezanbano. et à Mo- 
lino , par l’année d'Italie aux ordres du gé­
néral Brune ; combat et prise de Borghetto , 
par le général Lesuire avec la 27e. deini-bri-

' ^de’ . ' • '
6. Sortie de la-garnison du château de Wurtz- 
bourg ; elle est repoussée. L'armée gâllo-batave 
apprend le même jour la suspension d’armes.

6. Reddition des redoutes de Salionza au gé­
néral Delmas , commandant une division de 
l’armée d’Italie-

6. Prise de Casa-Nova par l’armée des Gri­
sons.

10. L’année des Grisons attaque de nouveau le 
mont Tonal , à l’entrée du Tyrol.

11. Passage de l’Adige par l’armée-d’Italie. Blocus 
de Mantoué et de Peschiera.

11. Attaque et prise des retranchemens de Ra- 
mutz , par l’année des Grisons , dont l’avant- 
garde entre dans le Tyrol.

12. Les autrichiens évacuent Véronne et se re­
tirent dans les forts ; le 13 les troupfes fran­
çaises entrent dans la ville.

14. Acte du Gouvernement , approuvé le 15

desuite.de
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par le Sénat, et qui met en surveillante hors 
du territoire' européen de la République, Des- 
trem , Marquezy , Talot -, Choudieu , Félix Le- 
pelletier, -Charles Hesse, Marchand , Thirion, 
Piôssignolex-général de l’armée révolution­
naire , Lamberté’, Chrétien , Fournier (l'Amé­
ricain), Lebois., Ceyra.t, président des assas­
sins de Septembre 1792 , et cent, quinze autres 
individus , parmi lesquels on compte sept 
septembriseurs:

14. Prise du mont de -Martins-Bruck et de la 
fameuse montagne- de Saiiit-Albetps dans le 
Tyrol, par «L’armée des GjtiSons.,

i5. Combat de Montebello à l’armée d’Italie.
16; Organisation dune nôuvelle' administration 

forestière. ; . .1 .
■17.La Corse est sou mise du Gouvernement par 

■ un administrateur général ayant une autorité 
illimitée pour instituer et destituer les^ tri­
bunaux et faire des lois , même ,capitales. 
Le citoyen Miot, conseiller d’état , est nom­
mé administrateur.

17. Les Consuls , vu la fréquence des vols et 
attaques de voitures publiques , arrêtent qu’au­
cune diligence ne pourra voyager qu’elle ne soit 
escortée de quatre soldats commandés par un 
caporal ou sergent, etc.

17. -Passage et. prise du poste de Buco-Divela , 
situé entré deux roqhers dans le Tyrol , par

' l’armée'«des Grisons ,-, qui S& trouve devant 
la ville de Trente. Le général Màcdonalor- 
donne l’attaque ; Trente est pris, et les au­
trichiens sont mis en fuite.
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19. Disposition portant que le compte général 
des recettes, et dépenses publiques faites pen- 
dant’l’ànnée , sera rendu au Gouvernement par 
de ministre des finances , et présenté au Corps 

" . législatif dans le 4e. mois au plus tard de l’an­
née, suivante : ^article III de là loi qui fait des 
fonds pour les dépenses des différéns ministères 
en l’an g.

20. Combat d’Armépla à l’armée d’Italie.
21. Combat de Botzen à Vannée des Grisons.
26. Armistice conclu à Trévise entre le général 

Brune''et le général autrichien Bellegarde. Les 
autrichiens évacuent' tout le pays en-déça de 
Tagliamento.

'26. Capitulation du château de Véronne/après 
* treize jours de siège ; la garnison prisonnière 

de guerre.
27. Etablissement dë' la compagnie d’Afrique.
27. Etablissement à Ajaccio , en Corse , d’une 

compagnie pour la pêche du corail.

PL ÜFIO S E. — Janv. et Fèv.

ier. Le citoyen Chaptal est défini tivement nom - 
mé au ministère de l’intérieur.

"3. Sortie du port de Brest de la .flotte fran­
çaise , commandée par l’amiral Ganthedume , 
composée de six vaisseaux , deux frégates , etc.

, et destinée à fortifier l’armée d’Egypte;
3. Louis XVIIÏ reçoit de Paul Ier. l’ordre de 
quitter Mittaw et les états russes , avec l’assu­
rance cependant de la part de cet empereur > 
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de, lui continuer , sa. pension de ; 200 ■ mille 
■ roubles. ‘ d" 4
7. 'Loi relative à.vLyppursuîte, des délitsiën ma­
tière criminelle et correctionnelle , et à l’éta­
blissement près les tribunaux.'.de première ins- 
tance , d’arrondissemens , de substituts du 

, commissaire .près ;le tribunal criminel du dé­
partement , connus sous le ‘nom.de magistrats 
de sûreté. • ....’. ■ ,, 1 . a.,.^ -

10. -Le -projet de Code civil est présenté au 
.premier Consul, par les citoyens Tronchet , 
Portalis., 1 Bi go t- Préameneu et - Mal leville.. ■

11. Exécution- à mort de Demerville , Aréna , 
Cefacchi et TopinO- Lebrun , convaincus 'de 

' conspiration -contre la vie .du premier Consul.
11. Rapport du ministre de la policé sur les 

auteurs de l’attentat dù 3 nivôse.
18. Etablissement, des. tribunaux spéciaux dans 

les départemens où le Gouvernement les jugera 
nécessaires..

20. Le premier Consul part de Paris pour vi- 
-siter l’état des travaux .du canal de Saint -
Quentin.

20. Traité; de paix signé à Lunéville entre sa 
majesté l’eïnpe'reür. roi de Bohême et de 
Hongrie , stipulant -tant en son nom. qu’en 
celui de l’empire germanique , et la République 
française. L’une des -conditions du traité est

. que .la .Belgique; et la, rive.gauche du Rhin sont 
cédée$«à,la France.

23;. Le. roi de Prusse.,aceéde à la convention de 
Siûiit-Pétersbourgdû a5 frimaire dernier.

29.. Armistice conclu entre le général Murat,

%25e2%2580%2598nom.de
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pour la République française ; et le chevalier
■ Miclïeroux ,.po.ur.lac.orur. deNaples...

Il y est stipulé que Dolomieu et les- autres 
français , arretés en Sicile, en revenant d'E­
gypte , seront sur - le - champ mis en li­
berté.

' VENDOSSE. — Eév- et Mars.

3. Le baron de Sprengporten est rappelé! par 
l’empereur de Russie, -ha .

- 1 Les-prisonniers russes sont renvoyés habillés 
■ et armés aux frais de la R.épublic[ue française,
.par les. ordres du premier Consul , comme un 
témoignage de son amitié et de sa considération

■ pour l’empereur Paul Ier. >
t/p Lessrentestnlontll&paiement-est interrompu , 

et les domaines nationaux usurpés , sont: affec-
. tés aux besoins des. hospices. ■
./pi Etablissement . de . tribunaux spéciaux! dans 
-.lest dépariepaens dû: -Morbihan;, dés Côtes-du- 

Nord, du Finistère ,-di’Jlléret-Vilàiine, del’.Ofne, 
de la Manche , du Calvados , de. la Seine-infé» 
rieure , de l’Eure , de Maine-et-Loire , d’Indre- 
et-Loire , de la Sarthe, de la Mayenne , des 

'Bouches-du-Rhône,, du Var., des Alpes-Mari­
times , de Vaucluse,, des- Hautes - et-Basses- 
Alpes-, de la Drôme , du Gard 1, de l'Hérault , 
du Tarn , de l'Aveyron , de lai Lozère , de

1 l’Ardèchererde là Haùte-iGàro'nne.
Postérieurement (, par arrêté-du ,a3 fructidor 

suivant )’ il en est établi dans le département 
. du Pas - de - Calais , t ( par arrêté des 13 ven­

tôse , 23 prairial et-21 fructidor an 10 ) dans
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VENTOSE an g. — Fév. et Mars 1801..

les départemens des Basses - Pyrénées .y du 
Mont-Tonnerre, de la Sarre et de Rliin-et- B 
Moselle.

5. Le citoyen Barbé-Marbois est. nommé direc­
teur . du trésor public, à la place du citoyen B 
Dufresne , décédé.

Le premier Consul, satisfait des services de 
ce dernier, ordonne que son buste soit placé dans 
la salle de la Trésorerie.

•5. Le marquis de Gallo , ambassadeur, du roi 
de Naples et des Deux-Siciles, arrive à Paris.

13. Arrêté portant qu’il y aura â Paris , pen- B 
dant les cinq jours complémentaires, une expo- B 
sition publique des produits de l’industrie fran- B 

. çaise»
15. Dans l’assemblée, générale des sections du B 

tribunal de cassation, le citoyen Muraire en B 
■ est élu président.
18. Les départemens de la Roër, dé la Sarre , H 

de Rhin-et-Moselle et du Mont - Tônnerre , B
\ ■ sont déclarés faire partie intégrante du ter- I 

ritoire de la République.
18. Débarquement dé 12,000 anglais à Aboukir, I 
- sous les ■ ordres du général. Abercrombie.
ig. La diète de Ratisbonne ratifie le traité de 1 

Lunéville , conclu par l’empereur, au nom I 
• de l’empire germanique.

La contribution foncière est fixée t à 210 B -.2 
millions, les autres contributions, directes ,et ■ 
indirectes sont déclarées les mêmes pour l’an K 
10 que celles de l’an g. B

22. Combat-d’Aboukir entre les français coin- .
mandés par le général'-Lariusse^ et les anglais B .3/tl 

, par le général Aberorombie.
24 Loi
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24. .loi qui autorise la construction de trois 
pcnts sur la Seine, et la perception, juqu’au 
je\ vendémiaire de Fan'36;,’ d’un droit de 
péage aïk profit des soumissionnaires. <

24. Vingt - deux individus sont mis en accu­
sation , à l’occasion de l’attentat^ du 3 nivôse ; 
parmi eux on remarque les noms de Saint - 
Régent dit Pierrot, ancien officier de marine, 
ex-chbuan amnistié ; Limolean dit Beaumont, 

' ex-chef dé chouans , contumax ; de Carbon dit 
le Petit Français, ex-chouan amnistié et do­
mestique, de Limolean ; de madame Duquesne 
supérieure du ci - devant couvent de Saint- 
Michel à Paris ; dé madame Gouyon de Beau- 
fort-, déportée, rentrée , et de deux de ses filles ; 
de madame Champion de Cicé, soeur du ci- 
devant, archevêque de Bordeaux.

’a5. M. de Ka'.itsclïew , muni' de' pouvoirs de 
sa majesté l’empereur de toutes les Russies , 
pour traiter de la paix 'avec la France , est 

" présenté au premier Consul avec toute la 
légation russe , entre autres M. le baron de 
Sprengporten. '

Des escortes d’honneur avaient accompagné 
M. de* Kalitschew depuis son entrée sur le 
.territoire français jusqu’à Paris.

20. Les deux corvettes le Géographe et le Na­
turaliste , m* ordres du capitaine Baudin , 
arrivent à ï’îïe dé France.

27. Etablissement de quatre-vingt commissaires- 
priseurs - vendeurs de meubles à Paris.

28. Etablissement des bourses de commerce, 
agèiis de change, courtiers, etc.

Précis de la Révolution. ai
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28. Prise du fort d’Aboukir par les anglais, après 
un bombardement de six jours.

3o. Fête en réjouissance de la conclusion de 
la paix. Tous.lés édifices publics et les maisons 
particulières de Paris sont illuminés.

3o, Bataille en Egypte , près Alexandrie , entre 
les français commandés par le général Menou 
contre l’armée anglaise ; les français sont re­
poussés et forcés de s’enfermer dans les murs 
de cette ville. Les anglais restent maîtres du 
champ de bataillé , après avoir perdu le gé­
néral Abercrombié , blessé à mortet Sidney-

. .ïSchmit, blessé grièvement.

G E RM IN ‘A L. — Mars et Avril.

4. Paul Ier., empereur de Russiedevenu l’ami 
de la France et admirateur sincère du premier 
Consul, avec qui il entretenait une correspon­
dance intime , est trouvé mort dans son lit.... 
Son fils Alexandre lui succède.

7. ‘Nomination d’une'commission composée des 
■ citoyens Viellard, Target, Oudard /Treilhard 

et Blondel, pour s’occuper de la composition 
d’un Code criminel.

qi Traité de paix entre, la République française 
et le roi de Naples , qui cède l’islé d’Elbe , et 

'rend à la République les tableaux , statués', etc. 
enlevés à Rome, jet promet de remettre en 
liberté les napolitains détenus pour opinion.

12. Combat naval livré par les anglais de­
vant Copenhague , aux danois armés pour dé­
fendre la convention de Saint-Pétersbourg;
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GERMINAL an g.—Mars et Avril 1801.

onze vaisseaux danois sont mis hors de combat, 
le douzième saute. Cinq vaisseaux anglais 
échouent, et sept mis hors de combat.

12. Arrêté des Consuls , portant que le Pié­
mont formera une division militaire , et sera 
divisé en six départemens.

15. Nomination d’une commission chargée de 
la rédaction d’un projet de Code de com­
merce , et composée des citoyens Vignon , 
président du tribunal'de commerce ; Gorneau, 
juge au tribunal d’appel ; Boursier , ex-juge au 
tribunal de commerce ; Legras , ex-juriscon­
sulte ; Vital-Roux', négociant ; Coulomb , an­
cien magistrat ; et Mourgue , administrateur 
des hospices de Paris.

16. Jugement des accusés de l’attëntat du 3 
nivôse : Saint-Régent et Carbon sont Condam­
nés à mort ; sept contumax ne sont pas jugés. 
Mesdames Duquesne et Beaufort sont condam­
nées à trois mois d’emprisonnement, pour avoir 
logé chez elles Carbon, sans faire leur déclara­
tion à la Mairie : le médecin Colin , pour 
avoir donné des soins à. Saint-Régent, est en 
outre condamné à 3oo francs d’amende: ma­
dame de Cicé , mesdemoiselles Beaufort, sont 
acquittées, etc.

18. Le prince royal de Dannemarck et l’amiral 
Nelson concluent un armistice de trois mois.

25. Le prince Louis de Parme , fils du duc de 
Parme , gendre du roi d’Espagne est reconnu 
souverain de la Toscane.

29. Arreté, relatif à la manière dont' sera régie 
la colonie de la Guadeloupe.
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.FLO REAL an g. — Avril et Mai 1801.

Ier. A dater de ce jour, par arrête du préfet 
de la Seine , les transports funèbres se feront 
à Paris, dans un char attelé de chevaux. Il sera 
perçu une taxe d’inhumation au profit de la 
commune de Paris.

2. Le nouveau roi de Toscane part de Madrid 
pour se rendre en France, sous le nom de 
comte de Livourne,"

4. Napper-Tandy est condamné à mort.
6. Le nouveau souverain de la Toscane , l'in­
fant duc de Parme , à qui cet état a été cédé 
par le’traité de Lunéville-, arrive de Madrid à 
Paris, sous le nom de comte de Livourne ; il 
reçoit par-tout des preuves dé la prévoyance' et 
des égards du Gouvernement français ; il est 
présenté de suite au premier Consul par le 
chevalier Azzara, ambassadeur de la cour d’Es­
pagne. . ' , . . , ,

8. Lettre de ■ l’administrateur général de la 
‘Corse (Miot) , annonçant que les départemens

" dù Golo et du Liamone sont pacifiés.
cj. Les deux corvettes le Géographe et le Na- 

-■ 'tùraliste , partent de l'ile de France.
16. Un renfort de 3ooo anglais arrive à Aboukir; 

* l'armée française en Egypte devant Alexandrie, 
est forte de 6000 hommes effectifs.

20; Le fort dé Ramanîhé en Egypte se rend au» 
anglais. Les troupes anglaises et turques se 
portent, sur le Caire , qui. est gardé par dix 

- mille hommes aux ordres du général Belliard. 
28. Arrêté qui établit et détermine le ;costume 

des membres de l’institut natipnàl.
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P RAIRIAL an g. :— Mai et Juin 1801.

5. L’armée espagnole aux ordres du prince de 
Paix entre en Portugal, et s’empare d’Olivenza, 
de ■ Monté-Mayer et d’Yncurigna.

15. Le cardinal Consalvi part de Rome pour se 
rendre à Paris.

17. Paix de l’Espagne avec le Portugal. L’une 
des conditions est que tous les ports de cette 
dernière puissance seront fermés aux Anglais.

27. " lummenha et Onguella se rendent aux ar­
mées espagnoles.

28. Convention entre la Russie et l'Angleterre, 
à laquelle la Suède et le Dannemarck sont invi­
tés d’accéder.

La Suède y accède le 16 fructidor suivant.

ME S SID OR. — Juin et Juillet.

x‘T. Le citoyen Champagny , conseiller d’état , 
est nommé ambassadeur à Vienne..

5. Prise du vaisseau anglais le Swifsture de 74 
càhdns , . par l’escadre du contré - amiral 
Gantheaume.

9. Convention pour la reddition du chateau et 
de la ville du Caire , conclue entre le général 
dé division Belliard et le général anglais Hut- 
chinson. Les troupes françaises occupant la 
Haute-Egypte, et montant à environ 12,000 
hommes, doivent être embarquées et conduites 
en France.

10. Le Concile national de France ouvre, sa 
session dans l’église métropolitaine de Paris ; 
il est composé de quarante-cinq évêquej/ et 
d environ quatre-vingt députés du second

21 *.
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'ordre. L'évêque de Blois ( Grégoire ) prononce 
le discours d’ouverture.

11. L’armée du grand-visir et les anglais sont 
complettement battus par l'année française en 
Avant- du Caire. ' 1

16. Combat naval dans la baie d’Algésiras , entre 
l’esçadré française de trois vaisseaux et line 
frégate , commandée par le contre-amiral Li- 

" n'ois’* et une escadre anglaise supérieure par 
un nombre double de vaisseaux : la victoire 
reste à l’amiral français , qui s’empare du 
vaisseau anglais VAnnibdl de 74 canons , et 
forç&les autres^ à.se retirer à Gibraltar.

fi3.' Organisation de là caisse d’âmofiissêment.
a5. Fête du 1.4 juillet. Les ingénieuses déco^ 

rations des Champs - Élysées, les illumina­
tions , les feux d’artifice et la satisfaction géné- 

, raie , tout contribue à l’embellir et à la rendre 
agréable. .< ; .,1 .>

2.6. Convention entre le gouvernement français 
■ et sa sainteté Pie VII, signée par les conseil­

lers d’état Joseph Bonaparte et'jCrétet, et le 
.» curé d Angers Bernier, d’une part ; et le 

, cardinal Consalvi , M. Spina , archevêque de 
■ Corinthe , et le père Cazelli , d'autre part.

Le: Gouvernement français reconnaît que la 
religion catholique , apostolique et romaine 
est. la religion de la grande majorité des 
Français.
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THERMIDOR an 9. — Juil. et Août 1801.

Ier. Arrivée à Parme du nouveau roi de Tos­
cane. Le général Grouchy est chargé de le 
mettre en possession de son royaume.

4. Retour de l’amiral. Gantheaume à Toulon. 
6. L’ile de Madère est occupée par les anglais. 
7. Le cardinal Consalvi repart pour Rome.

12. Arrêté sur la nouvelle organisation de la gen- 
r darmerie nationale , et l’institution d’un corps 

de Gendarmerie d’élite.
16. L’amiral Nelson se présente devant Bou- 

. logne avec trente bâtimens de guerre, et at­
taqua la flottille française en avant du port.

.24- Elévation d'un monument à Klostercamp, 
en mémoire de la mort du chevalier d’Assàs, 
capitaine des grenadiers, au régiment d’Au- 

. vergne. ..
24. Le roi de Toscane prend possession de ses 

états sous le nom de Louis Ier.
27. .Combat devant Boulogne entre‘ l’escadre 
. de Nelson et les chaloupes canonnières fran­

çaises ; l’ennemi est forcé de se retirer avec 
. perte de quatre à cinq cents hommes tués 

ou blessés , de huit bâtimens coulés bas ., et de 
quatre péniches prises par les français.

28. Le Concile de France termine sa session 
par une séancp pubjiqpe ; il déclare dans 
un décret , qu’il n’a eu d’autre ,but que la 
pacification de.. l'église gallicane , ainsi 
qu’il l’a manifesté par sa lettre adressée au 

- pape,.

FRUCTIDOR. — Août et Sept.

3. Arrêté qui ordonne que l'a Bibliothèque 
nationale sera placée au Louvre.
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3. Le duc de Modène déclare qu'il n’accepte 
pas le Brisgau comme indemnité de ses pertes 
en Italie.

4. Les anglais prennent possession de Pile de 
Zante , faisant partie de la République dès 
Sept-Isles.

6. Traité de paix entre la République française 
et l’électeur de Bavière.

7. Proclamation, du premier Consul , à l’occa­
sion d’une insurrection qui a eù lieu le z3 
messidor parmi les troupes composant la gar­
nison de Turin, et dans laquelle le chef de 
bataillon , Jaquemain , commandant la cita­
delle , a été tué en voulant en défendre l’en­
trée aux soldats révoltés : elle prononce la 
dissolution du premier régiment d’artillerie , 
et porte que son drapeau, dont la vue n’a pu 

^arrêter la sédition , sera suspendu au temple 
de Mars , couvert dun crêpe funèbre ; que 
les officiers sont déclarés incapables dé com­
mander, etc/ _ . ’ .

Les coupables sont traduits devant une ' 
commission militaire , etc.

7. Cassation du jugement du tribunal spécial de 
Tours, qui avait acquitté les individus prévenus 
de l’enlèvement du sénateur Clément de Ris. 
. Ils sont renvoyés devant le tribunal spécial 
d’Angers qui, par jugement du 11 brumaire 
suivant, condamne trois d’entr’eux à la peine 
de mort, et deux autres à six années de fers.

12. Capitulation d’Alexandrie , proposée par 
le général Abdalla-Menou , et acceptée par le 
général Hutchinson. Six mille hommes de 
troupes françaises doivent être fournis de
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. vaisseaux dans dix jours , pour leur retour en 
France.

15. Le cardinal Caprara est nommé légat en 
France.

17. Le général Clarck , nommé ambassadeur prés 
le roi d’Etrurie , part pour sa destination.

19. Etablissement d’inspecteurs généraux du tré­
sor public, chargés de vérifier les caisses des 
receveurs généraux et particuliers , et celles des 
préposés des payeurs généraux dans les divi­
sions militaires et les dé]5artemens.

19. Dix-huit barques canonnières parties de 
Saint-Valéry , entrentà Boulogne , après une 

.. canonnade des anglais.
21. Laqaolice fait ôter le poteau que la com­

mune' de Paris avait fait planter sous la fe­
nêtre du Louvre , d’où Charles IX avait tiré le 
jour de la saint Barthélemy.

21. Le général Menou refuse d’approuver la con­
vention du Caire.

29. Création d’un directeur général et de quatre 
administrateurs des douanes, pour juger, en 
conseil , les affaires contentieuses sur cette 
matière.

JO URS COMPLÉMENTAIRES. — Seps.

1er. jour. Exposition publique, dans la cour du 
. Louvre , des objets d’industrie française ; les

Consuls et les ministres viennent par leur pré­
sence encourager les efforts utiles des arts 
manufacturiers , etc.

5 e. M- de Markoff arrive à Paris , et vient 
remplacer M. de Kalitschew en qualité d’am­
bassadeur de l’empereur de Russie près le gou­
vernement français.
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VENDÉMIAIRE an 10.—.Sept, et Oct. 1801.

iet. Fête de la fondation de la République ; 
les préparatifs long - temps connus d’avance , 
attirent une foule d’étrangers ; la variété 
des plaisirs et de plusieurs genres de spec­
tacles réunis dans les Champs - Elysées et aux 
environs , la placent au nombre des fêtes na­
tionales les plus remarquables.

2. Le ministre de l’intérieur présente aux 
Consuls les fabricans et artistes qui ont obtenu 
dés prix par la perfection des objets sortis de 
leurs manufactures ou de leurs ateliers.

5. Création d’un ministre du trésor public, 
indépendant du ministre des finances.

Nomination du citoyen Barbé-Marbois à ce 
ministère.

7. La paix entre la République française et le 
Portugal, est signée à Madrid par Lucien Bona­
parte , ambassadeur de France, et M. Cyprien 
Bibeiro-Freire, ministre plénipotentiaire du 
prince régent de Portugal et des Algarves,

8. Convention conclue entre la République 
française et les Etats-Unis d’Amérique , signée 
à Morfontaine, chez le citoyen Joseph Bona­
parte , plénipotentiaire français.

Préliminaires de la paix entre la République 
française et le roi d’Angleterre , signés à Lon­
dres par le citoyen Otto et le lord, Hawkes- 
bury.

11. Le contre - amiral Decrès est nommé mi­
nistre de la marine et des colonies , en rem­
placement du citoyen Forfait, démissionnaire.

13. Le cardinal Caprara , légat à latere près 
le gouvernement français >, arrive à Paris.
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14. Un conseiller d’état sera chargé de toutes 
les. affaires concernant les cultes.

Portalis est appelé à remplir ces fonctions.
16. Traité de paix conclu entre la République 

française et la Russie, signé à Paris, par M. de 
Talleyrand, ministre des relations extérieures, 
et M. de Marcoff, ambassadeur de l’empereur 
de Russie.

-17. Articles préliminaires de paix entre la Ré­
publique française et la Porte - Ottomane , 
signés à Paris , par le ministre Talleyrand, et 
Esseid-Aly- Effendy , ambassadeur ottoman.

ig. La paix entre la France et la Russie est 
publiée aux flambeaux , dans tôutes les places de 
Paris , et aux acclamations de tous les ci­
toyens.

21. Illuminations générales à Londres pour la 
paix. Le lord Camelsfort ayant refusé d’illu­
miner, le peuple démolit sa maison.

27. L’ambassadeur de France , Bourgoing , re­
met ses lettres de créance au roi de Suède. On 

- remarque , ces .paroles dans le discours qu’il 
prononce à cette occasion : Assez long temps 
les français ont effrayé l’Europe par leurs 
maximes-, assez long temps ils ont alarmé la 
plupart de ses puissances par le succès de 
leurs armes ; leur tâche est à présent de con- 

- quérir la confiance et l’ affection des. sauver 
rains aussi-bien que des peuples. Cette nou- 
velle phase de la révolution sera la der- 

| nière , etc.
127. Couronnement à Moscou , d’Alexandre Ier. 

empereur de Russie.
|a9- Le ministre de lu police transmet à tous
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VENDÉMIAIRE an io.—Sept, et Oct. 1801.

les préfets’, l’ordre du gouvernement qui dé­
fend aux sociétés connues sous le nom de 
tliéopliilantropicpies, de se réunir désormais 
dans les édifices nationaux.

BRUMAIRE. — Oct. et Nov.

” 8. Le général Saint-Cyr est nommé ambassa­
deur à Madrid.

16. Arrivée du lord Cornwallis , ministre du roi 
d’Angleterre , au congrès d’Amiens.

18. Ôn célèbre a Paris , dans la même fête , 
et la, conclusion de la paix générale , et 
l’anniversaire de la journée du 18 brumaire.

Un temple., heureuse allégorie de la li­
berté du commerce, et élevé sur la rivière., 
ouvre ses portes aux négocians. de tous les 
pays qui y abordent, etc. " , ■ •- •

19. Convocation du Corps législatif pour le 
premier frimaire an 10 , et arrêté des Consuls 
concernant le cérémonial à observer pqur 1 ou­
verture 'de la session.

21. Départ de l’escadre destinée pour Saint-Do­
mingue, commandée par l’amiral Villaret. ;Le. 
général Leclerc, beau-frère du premier. Consul, | 
part en qualité de capitaine-général de-la æo- I 
Ionie, et l’ex-ministre de l’intérieur, Bëriezech, I 
en qualité de préfet colonial.

21. Convocation à Lyon , pour le 20 frimaire I 
prochain, d’une consulte extraordinaire de la I 
République cisalpine', dont l’objet est d’étg- I 
blir les bases de toutes lés lois organiques de la I 
constitution , et de donner au premier Consul H
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B RUMÀIRE as io-F— O et. etNov. 1801/

les renseignemens qu’il pourrait desirer pour 
la nomination , suivant la loi du 15 vendé­
miaire dernier , des membres qui devront for­
mer les trois collèges électoraux.

23. Organisation de la garde consulaire : elle est 
commandée par quatre, qf.fici.ers généraux. Un 

’ gouverneur est chargé de l’ordre et de la police 
du palais du Gouvernement. Le général Duroc 
est nommé gouverneur'.

ÏV». SESSIONDU CORPS LÉGISLATIF.

FRIMAIRE. — Nov. et Déc. ■

1er. Ouverture de là session du Corps législatif. 
Il est reçu dans la salle , par le ministre de 
l’intérieur. ■-

2. L’exposé de la situation intérieure de la 
République est présenté au Corps législatif 
par le conseiller d’état Thibaudeau. : '

3. Portalis / Berliër et Boui'âyt ( de la Meurthe) 
conseillers d’état , présentent au Corps légis­
latif le premier projet dé loi du Code civil, 
Concernant la publication1 <dés lois , leurs effets 
et leur application.- ; •

11. Boulay ( de lai Meurthe ) , Eth'erÿ et Réal, 
conseillers d’état , présentent au Corps légis­
latif le deuxième projet de loi du Code civil, 
concernant la jouissance et la privation des 
droits civils. / <■ . -

22Précis de la Révolution.
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FRIMAIRE an 10. — Nov. et Déc. 1801.

21. Thibaudeau, Réal et Français (de Nantes), 
conseillers d'état , présentent au Corps légis­
latif le troisième projet de loi du Code civil.

2*4. LJe Corps1 législatif, côriform'émënt au voeu 
du Tribunatrejette le premier projet de loi 
du Code^ëjViï. . , ’ ,

26. Traité de paix signé à Alger , parle citoyen 
Dubois - Tainville , chargé d’affaires de la 
République-françàise , et Mustapha Pacha, dey 
d’Alger.

O SE. — Dec. 1801 et Janv 1802.

1er. Le général Hédouville est nommé mi­
nistre plénipotentiaire .près l’empere.ur de

. Russie.
8. Merlin , ex - directeur , et 'substitut près le 
tribunal de cassation , est nommé commissaire 

- du gouvernement près le jnême tribunal.
Q. Le citoyen d'Aguesseau est nommé ministre 
plénipotentiaire en Dannemarck. ' p,îc

11. Treilhard , ex - directeur , et vice - prési­
dent du tribunal d’appel de Paris , est nommé 
président du même tribunal, en remplacement 
de d’Aguesseau nommé;,ambassadeur en Dan- 

. nemarclf. ■ , t>i.j . ,
13, Les- Consuls arrêtent que les projets du 

, Code civil, et celui sur le rétablissement de 
la marque des condamnés , seront retirés de 
'la'discussion. ' y<’ ,

' C’est avec peine, disent-ils dans leur mes­
sage , qne le Gouvernement se trouve obligé 
de remettre à upe, autregppque des.lois atten- 
dues avec tant d’intérêt par la Ration ; mais 
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NI JT O SE an 10. — Déc. 1801 et Ianf>. 1802.

il s‘es t conv aincu que le temps n’est pas encore 
. venu où l’on portera dans cesi grandes dis­

cussions , le. calme, et l’nni'té d’intenti,orL 
qu’elles.demandent.

18. Le premier 'Consul part de « Paris poufs se 
.. rendre à Lyon, prés là consulte de la Répu­

blique cisalpine. Le ministre des: relations 
. extérieures, l'accompagne. >

P LD VélO SE. — Lanv.'efFév.

■5< L’assemblée générale de .la consulte cisal­
pine exprime: le: vœu que le; général Bona- 

. parte veuille continuer de gouverner la Répu- 

. blique italienne , ( nom qu elle a substitué à 

. cejui de République cisalpine. )
6. Bonaparte accepte le titré de président de 

l'a 'République italienne.
Là. consulte clôt son’procès-verbal, après 

avoir proclamé M. Jdelzi, vice-président.
g. Les escadres françaises parties: de Brest j de 

1 Orient et de Rochefort , se réunissent au cap 
Saniana., île Saint-Domingue.

10. Le général Kerverseau se détache; de l'es­
cadre, et se porte sur Saint-Domingo..

14. L escadre de Saint - Domingue se présenté 
devant cette île, et trouve-les noirs armés-et 
opposes au débarquement.

L amiral Villaret et 1er général Leclerc së 
présentent aveçje gros de l'escadre devant le 
cap français.

Le capitaine Magôn , avec la division, du 
général Rochambeau , se dirige sur lé, fort de­
là Liberté.
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15. Le contre-amiral Latouche , avec la division 
du général Boudet, se dirige sur le port Ré­
publicain ,( le port au Prince. )

16. Le général Christophe.'.;-, commandant les 
noirs au Cap,' incendie la- ville et fait mas­
sacrer les blancs j à la nouvelle du débarque­
ment ■ des' troupes françaises : il déclare ne 
vouloir- reconnaître d’autres ordres que ceux 
de Toussaint.

18. Entrevue de Toussaint. Louverture et de 
ses trois enfaiis partis de France avec l’expé­
dition ; il reçoit par eux la proclamation ét 
une lettré du premier Consul, qui l’invité à 
sè soumettre au gouvernement de la métro­
pole , jet à aider de: ses conseils, de’son in­
fluence et de ses. talens ,1e capitaine-général 
de là colonie.

ai. Débarquement dé la division du .général, 
Humbert au port de Paix , l'es noirs évacuent 
lés- forts. Le général Clairvaux , homme de 
couleur ,. commandant à Saint- Yago , se 
soumet.

28. Proclamation du 'général Leclerc. Les gé- 
. \néxdux Toussaint et Christophe sont mis hors 

la loi, etc. .
3o. Dumesnil , commandant pour Toussaint 

■ Louverture , dans le canton de Plaisance , île 
Saint-Domingue ,.serend au général Desfour­
neaux , àyec 5do hommes.

PE NT O S E. — Fév. et Mars. ■

ts,. La division du général Hardy s’empare d’En-
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nery à la bayoïinètte ; Christophe fait sa re­
traite. (Isle Saint-Domingue. )
4- Traité de paix entre la République fran- 

' çaîsè et la régence de Tunis.
4- Le général Désfourneaux se porte à ;la 
Coupe- à-Pintade , et repousse l'ennemi jus-, 
qu’aux Gonaïves , qui sont ensuite incendiées. 
( Armée de Saint-Domingué. )

4- Le général Rochambeau se porte et entre 
dans la ravine à Couleuvres là il bat et défait 
Toussaint Louverture , qui voulait se défendre 
avec ses gardes, i5oo grenadiers, 2000 hommes 
d'infanterie et 400 dragons , et se retire en 
désordre sur la Petite-Rivière. (Armée de Saint- 
Domingue. )

10. Arrêté relatif à la formation , par l’Insti-, 
tut, d’un tableau quinquennal de l’état et du 
progrès des sciences, des lettrés et des arts.

17. Arrêté—relatif, aux attributions ..du ministre 
de la guerre , à la création d’un directeur de 
lJadministration de ce département, ayant 
rang de ministre et d'un conseil d'adminis­
tration composé de trois conseillers d’état et 
d'un secrétaire général , ayant rang d'ordon­
nateur.-

17. Arrêté relatif aux attributions données à 
deux conseillers d’état chargés de diriger, l’un

• tout ,ce qui concerne ^Instruction publique , 
1 autre tout ce qui concerne l’établissement et 
la perception des octrois, l’Administration des 
communes, le budjet de leurs recettes et dé_- 
penses ,; etc.

Les conseillers d’état Roederer et Français 
(de Nantes) sont-, par arrêté du 21, chargés, le

22 *
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premier de la. direction de l’instijpction pu­
blique , le second des affaires relatives- aux 

.communes. , ■ J’ , ,.r -4 - ’
Suppression des signatures griffées dans les 

.ministères de la guerre , dé l’intérieur et de 
' la justice.
21. Les conseillers d’état Dejan, Dessoles Bé­

renger et Gau sont nommés , le premier direc­
teur , et les autres , membres du conseil d’ad­
ministration.

25. Le capitaine, de vaisseau Magon est nommé 
contre-amiral.

27. Proclamation qui convoque extraordinai­
rement le Corps législatif au 15 germinal 
pour rester en session jusqu’au premier prai-

. rial. •
2g. Le président du Corps législatif prononce 

la clôture de la session.

GERMINÀL. — Mars et Avril.

3. Arrêté quinomme pour larédaction du Code de 
laPr'ocèdure civile, une commission composée 
des citoyens Treilhard , président du .tribunal 
d’appel de Paris ; Try , substitut près le même 
tribunal ; Berthereau , président du tribunal 
de première instance de la Seine ; Seguier , 
commissaire par intérim près le même tribu* 

. nal ; Pigeau, jurisconsulte; et .Fondeur, gref- 

.-fier en chef du tribunal d’appel de Paris., , 
3. Prise de ,1a Crête-à-Pierrot , île Saint-Do­
mingue , par les français.

4. Traité de paix définitif entre la République
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■ française , le roi ' d'Espagne et la République 
batave , d’une part ; et le roi du royàume-uni de 
la Grande-Bretagne et d’Irlande , d’autre part , 

; ■ signé à Amiens , par Joseph Bonaparte pour la 
France , le marquis de Cornwallis pour l’An- 

- gleterre, Joseph-Nicolas Azzara pour l’Espagne, 
et Roger-Jean Schimmelpenninck pour la Ré­
publique batave.

6. Le Sénat conservateur, le.Corps législatif, 
le Tribunat et les autorités supérieures de la 
ville de Paris vont complimenter le premier 
Consul, à l’occasion de la conclusion de la paix 
avec l’Angleterre. Tous ces .corps lui paient un 
tribut d’éloges et d’admiration , et l’assurent 
de la reconnaissance de la Nation française-

V'. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF,

15. Ouverture de la session extraordinaire du 
Corps lé gi sla ti f.

Les conseillers d’état Portalis , Regnier-et 
Régnault ( de Saint- Jean-d’Angely ) présentent, 
i°. le concordat passé entre le Gouvernement 
français et le pape ; 2°. les articles organiques 
de ce concordat ; 3?.. d’autres articles orga­
niques du. culte protestant en France.

18. Loi relative à l’organisation des cultes. , à 
la liberté de conscience, aux appels comme 
d’abus , et.c.

L art. LVII fixe au dimanche les jours de 
repos des fonctionnaires, publicsles articles 
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LXXIII et LXXIV, ce qui est relatif aux legs 
qu’on peut faire à l’église , etc.

18. Arrêté relatif aux formalités à observer 
par le cardinal Caprara, légat à latere près 
le Gouvernement français,-pour que l’exercice 
des facultés énoncées dans la bulle du 6 fructi­
dor an g, ne puisse, préjudicier aux franchises 
et libertés de l’église gallicane.

18. Le général Richepance débarque au port de 
la Pointe-à-Pitre, île de la Guadeloupe, les 
troupes françaises qui sont sous son comman­
dement.

jg. Le cardinal Gaprara arrive aux Tuileries -,/en 
grand cérémonial, et escorté de deux cents 

■ hommes de cavalerie : il est admis à l'audience 
du premier Consul , et lui présente ses lettres 
de créance en qualité de légat à latere ; il 
promet de se conformer aux lois de l’état et aux 
libertés de l’église gallicane , et de cesser ses 
fonctions , quand il en sera averti par le pre­
mier Consul.

rg. Nomination de M. Débelloy , âgé' de 92 
ans , ancien évêque de Marseille à l’arche­
vêché dé Paris. -

■21. Le cardinal légat sacre dans la cathédrale 
de Paris , M. l'abbé Bernier , évêque d’Or­
léans ; l’ancien curé de Saint-Sulpice , M. de 
Pancemojit, 'évêque de Vannes ; 'et M. l’abbé 
Cambacérès, archevêque de Rouen.

28. Les ratifications respectives du traité de paix 
entre la République française et l’Angleterre 
sont échangées.

28. (Jour de Pâques. ) A onze heures du matin , 
lès trois Consuls , réunis dans une même voi- 
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ture , se rendent à l’église métropolitaine de 
Paris , précédés du Corps diplomatique , des 
conseillers-d’état, des ministres, du Sénat con­

servateur, du Corps législatif, du Tribunat', etc. 
et accpïnpagnés d’unnombreux et magnifique 
cortège de troupes de toutes armes.

Ils sont reçus à l’entrée de l’église , sous un 
dais , par M. Dubelloy , nouvel archevêque de' 
Paris , assisté de tout son clergé et de plusieurs 

-évêques. L’archevêque leur présente l’eau bé­
nite et leur offre l’encens.* Le cardinal légat 
dit une messe basse ; après l’évangile , les ar­
chevêques ét évêques prêtent le serment entre 
les mains dit premier Consul ; M. de Boisge- 
linarchevêque de Tours, fait ensuite un 
discours. Après la messe , le cardinal entonne 
un Te Deum qui est chanté en musique, et 
apres lequel les Consuls retournent aux Tuile­
ries,', dans le même ordre.

Le soir, illumination-dans toutes les rues 
de Paris.

28. Le superbe Vaisseau la République fran­
çaise ÿde‘118 canons i a été lancé à Rochefort : 
c’est le cinquième depuis dix-huis mois. »

29. Arrêtés qui ordonnent la publication, ï°. d’une' 
bulle contenant ratification de’ la convention 
passée entre le Gouvernement français et . sa’ 
Sainteté Pie VII • , 2°, d'un induit concernant

■ la réduction des jours de fête ; 3Q. d une 
bulle contenant la nouvelle circonscription des 
diocèses français ; 4®. du bref concernant l’ins­
titution des nouveaux évêques.
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6. Sénatus-consulte relatif à l’amnistie accordée 
. aux émigrés.

8. Le fort Royal de la Martinique prend, le 
nom de Fort de' France ; le fort Bourbon , 
celui de Desaix.

9. La paix est proclamée à Londres , au bruit 
des canons du Parc et de la Tour.

11. L’escadre espagnole met à la voile de Brést , 
pour retourner à Cadix.

11. Loi sur l’organisation de l’instruction pu­
blique , et l’établissement d’écoles primaires et 
secondaires , des lycées et écoles spéciales, etc.'.

\3. Arrêté portant que les publications de > 
mariage auront lieu le dimanche.

, 13. Loi portant fixation et répartition des con­
tributions pour l’an 11. La contribution fon­
cière est fixée à 210 millions de principal , et 
la contribution personnelle , somptuaire et 
mobilière , à 32 millions.

.La contribution des patentes de l’an 10 est 
prorogée ; et celle des portes et fenêtres , fixée 
à 16 millions en principal, etc.’

13. Les évêques nouvellement nommés sont 
présentés au premier Consul par le conseiller 
d’état Portalis.

16. Le général Richepance ayant débarqué son 
armée, prend possession de lïle de la Gua­
deloupe , après avoir livré plusieurs combats 
aux nègres jusqu’au 8 prairial, que'la révolte 
a été terminée par la prise du fort Matouba.

17. Etablissement d’une nouvelle compagnie 
d’Afrique.

18. Sénatus - consulte qui proroge pour, dix ans 
le consulat de Napoléon Bonaparte.
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18. Lettre de Leclerc , capitaine général de 
Saint-Domingue , qui annonce la soumission 
dé> Toussaint Louverture et des autres chefs

. révoltés , Christophe èt Dessalines.,
19. M. l'archevêque de Paris officie .dans la 
, chapelle du palais des Tuileries.

2,0. Arrêté des Consuls , signé Cambacérès , 
portant que le peuple français sera consulté 
sur cette question: Napoléon Bonaparte sera- 
t-il Consul à vie ?

2,1. Loi qui fixe un maximum que ne pourra 
jamais dépasser la dette publique , qui déter­
mine le mode de paiement de ses arrérages , et 

. donne à la dette perpétuelle le nom de' cinq 
_ pour cent consolidés,.
22. Nouvelle division du département de la Seine 

en six arrondissemens , pour les substituts du 
commissaire du 'Gouvernement près le tribunal 
criminel , connus aujourdhui'sous le nom de 
magistrats de sûreté-

AS. Loi relative aux délits emportant peine de 
flétrissure^ et qui en attribue, la .connaissance à 
des tribunaux spéciaux , composés de trois 

■ juges criminels et de trois1 juges civils.
Piétablissement de la marque pour tes con- 

. damnés. ■ >
24- Des députations du Corps législatif et du 

. Tribunat se présentent à l'audience .du premier 
Consul, et lui portent le Yæu de ces deux 
corps , pour qulilrgste Consul à rçie, .

i 28. Loi qui ordonne une levéed.e-,6.Q,poo cons- 
. crûs de Lan,g , et 60,000 de l’an 10. 1 
29- établissement de bureaux de pesage, mesu-
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rage, et jaugeage dans les communes où le 
Gouvernement les croira nécessaires.

2p. Loi qui autorise l’ouverture d’un canal de 
dérivation pour amener à Paris les eàux de la 
rivière d’Ourcq.

2g. Loi portant création d’une Légion d’hon­
neur , composée d’un grand conseil d’adminis-- 
tration et de quinze cohortes : les militaires et 
les autres citoyens qui auront bien mérité de 
la patrie , y seront admis.

2g. Conclusion d’un traité de paix entre la Ré­
publique française et le duc de Wirtemberg.

3o. Loi relative à l’établissement d’un droit de 
navigation sur les fleuves et rivières navi­
gables , et portant que les contestations aux­
quelles la perception de ce droit peut donner 
lieu , seront jugées administrativement.

3o. Le président du Corps législatif déclare qu’en 
vertu-de,Parrêté des Consuls du 27 ventôse 
dernier, la session est terminée.

FRAIR.IÀL. — Mai et Juin.

I", Arrivée à Brest de l’amiral Villaret-, avec 
huit vaisseaux de l’escadre de Saint-Domingue.

4. Le pape, publié à Rome- , dans un consis­
toire-extraordinaire , tous les objets relatifs à 
l’église gallicane , ainsi que- là nomination des 
évêques français.- *

5. Le général Richepànce s’est réndu maître de 
la Guadeloupe , malgré la résistance des re­
belles.

6. Arrêté
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6. Arrêté qui détermine là manière dont seront 
régies les îles de la Martinique :et de Sainte- 
Lucie. ,

9. Le général Andréossy est nommé ambassa­
deur près le roi d’Angleterre.

12. Le ministre plénipotentiaire et envoyé extraor­
dinaire de la Siiblime-POrte , ‘Ghàlib - Effendi., <_ 
àrriye à Paris pet est conduit à .l’hôtel Monaco”, 
que le Gouvernement a destiné à la légation 
ottomane.

12. Les autorités nouvellement élues et orga­
nisées de la République italienne , ■'écrivent au 
■premier Consul des Jettrës de reïnercimens 
■pour les bienfaits "ët'la protection qu’il a tou­
jours accordée,à..ce nquvel état.

13. Formation d’un "conseil''de liquidation géné­
rale de. la dette publique. .

Par arrêté du 19 , le "conseiller d’étât’Defer- 
nnont en ëst'nomm'é ‘directeur général.

13. Le citoyen'Berlin est nommé préfét colo­
nial de la Martinique.

13. Le citoyen Magnitot est nommé préfet co­
lonial à Tabago.

15. Le premier Consul , ,à la grande para'de , 
‘rend au premier régiment d’artillerie à .pied 
les drapeaux qui, après l’insurrection de Turin, 
lui avaient êté ôtés pour être'suspendus , enve­
loppés d’un, crêpe noir , à la voûte du temple 
de Mars. Il adresse aux officiers , sôus-dfficïërs 
et soldats une harangue touchante : tous jurent 
de lés défenidre jùsqu'à la mort.

,20. Suppression des, ordres monastiqjïés et 
congrégations régulières des^quatre nouveaux 
départeinens de la rive gauche du Rhin.
Précis de la Révolution. 23



366 Gôttperne.»2eraf consulaii'e.

PRMIRIML an 1'0. —Mai et Juin 1802.

21. Evacuation de Porto-Ferrajo (île d'Elbe) 
par les anglais ; les français en prennent pos- ’’ 
session aux acclamations du peuple.

22. Lettre du capitaine-général Leclerc ; qui ’ 
annonce que les trames et la perfidie de Tous­
saint Louverture l’ont décidé à l’embarquer, 
lui et sa famille , pour la France.

22. Le général Sahuguet est nommé capitaine-, 
général de l’ile de Tabago.

2'5. Nouvelle officielle delà mort de Benezeck, 
préfet colonial, de Saint-Domingue, et re­
gretté de toute la. colonie.

29. Le général Decaen est nommé capitaine-gé­
néral des établissement français dans l’Inde.

MESSIDOR. — Juin, et Juillet.

6, Traité de paix entre la République fran- 
' çaise et la Porte-Ottomane, signé à Paris par

M. de Talleyrand , ministre des relations exté­
rieures , et Esseyd - Mohamed - Seïd - Ghalib- 
Effendi , ministre plénipotentiaire de Séliin. 
- Lès rapports entre la Turquie et la France 
sont rétablis sur le même pied où ils étaient 
avant la guerre; la liberté d’entrer et de na­
viguer dans la mer Noire est assurée aux vais­
seaux français , comme à ceux des nations les 
plus favorisées.

10. Bref du pape , qui fend à la vie séculière 
et .laïque le citoyen Talleyrand , ministre des 
relations extérieures , ci-devant évêque d’Au- 
tun.

11. Arrêté portant qu’à dater du i1Cr. vendé­
miaire prochain , la constitution sera mise !
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en activité dans les dé'partemens de la Roër, 
de la Sarre, de Rhin-et-Moselle et du Mont- 
Tonnerre.

11. Formation d’une commission pour s’oc-’ 
cuper des moyens de répartir- les contributions 
avec la plus grande égalité-possible.

11. Organisation administrative et judiciaire de 
file de Tabago ; maintien de ses lois civiles 

— et criminelles ; création d’un capitaine-général 
et d’un préfet colonial.

Un arrêté du 28 gefcmïnal an ir, renferme 
. entr’autres dispositions additionnelles , la sup­

pression de la place de préfet colonial.
13. Arrêté relatif à l’organisation de la Légion 

d’honneur.
13. Arrêté portant défense aux noirs d’entrer 

sans autorisation sur le territoire continental 
de la République. r<

13. ,Le général Kellermann est nommé- par .le 
Sénat conservateur, grand officier de la Légion, 
d’honneur.

Joseph et Lucien Bonaparte sont, peu de 
temps après, promus à. la même dignité'; le 
premier , par le Conseil d’état ; et le second 
par le Tribunat. ■

28. Arrêté relatif à l’administration des biens 
affectés à la Légion d'honneur.

2Ô. Fete du 14. juillet. La commune de Paris 
dote douze jeunes filles peu fortunées , et cha­
cune delles est mariée devant le maire de son 
arrondissement, et conduite ensuite en pompe 
à l’eglise paroissiale , pour y recevoir la béné-

•' diction nuptiale.

il
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20. A la parade d.e ce jour , le’ premier Consul 
fait remettre, par le ministre de la guerre , des 
drapeaux à dîfférens corps de l'infanterie lé- '. 
gère,.

JI7. Les militaires qui ont obtenu, des armes • 
d'honneur, sont répartis dans la Légion d'hon­
neur.

TUEE M1D O R. —: Juillet et aiont. ./

a. Publication du traité par lequel la France?, 
l'Helvétie et la République italienne garan­
tissent l’indépendance du Valais.

a. La "ville et le fort d’Ancône sont évacués 
par, les français , et remis aux troupes du 
pape. .

4- Convocation extraordinaire des conseils 
municipaux , pour procéder à constater l’état 
de l’actif et du passif , et celui des recettes et 
dépenses de chaque commune.

10. Lettre des Consuls au Sénat, pour l'invi­
ter à se charger du dépouillement dés votes sur 
le Consulat à vie de Napoléon Bonaparte.

14.. Sénatus- consulte qui proclame Napoléon 
Bonaparte premier Consul à vie , et qui cons­
tate que sur ,z5g citoyens qui ont donné 
leur suffrage , 3,568,185 ont volé pour le 

■ Consulat à vie.
15. Une'députation du Sénat porte au premier . 

Consul le sénàtus-consulte du 1'4, et lui ex-, 
prime par l’organe de Barthélemy, son prési­
dent , le vœu des Français et du Sénat.

Le premier Consul> dans sa réponse , te-
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moigne sa reconnaissance et. accepte le Consu­
lat à vie.

16. Sénatus-consulte organique de la constitution.
Création (par le titre IX ) d’un Grand-juge ; 

établissement d'une hiérarchie parmi les tribu­
naux, depuis les justices de paix jusqu’au tribu­
nal de cassation , qui peut mander a sa barre , 
censurer et même suspendre les juges inférieurs. 
Rétablissement ( titre X ) du droit de faire 
grâce.

Les trois Consuls sont à vie , etc.
16. Lettre du ministre de l'intérieur, qui or­

donne pour le 27 ( 15.août) la publication du 
sénatus-corisulte qui proclame Napoléon Bona­
parte Consul à vie.

16. Le contre-amiral Làcrosse rentre à là Gua­
deloupe , et en reprend le commandement.-

19. Adresse de la colonie de Saint-Domingue 
au premier Consul, contenant des félicitations, 
des remercîmens et l’expression de sa recon­
naissance.

z5. Installation du doge de Gènes , en pré­
sence du plénipotentiaire et de plusieurs géné­
raux français.

27. Députation de tous les corps constitués 
résidans à Paris , pour féliciter Bonaparte à 
1 occasion de sa nomination au Consulat à 
vie.

M. le cardinal Caprara célèbre dans l’église 
métropolitaine dé Paris , une mësse soient 
néllé , pendant laquelle il sacre archevêque..de 
Lyon, M. Fesch , oncle du premier Consul.,Le 
soir, Te Deum en musique.

.*3*.

archev%25c3%25aaque..de
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■JF A U C T1D O A. an 10. — Août et Sept. 1802.

Fête , illuminations et concert au jardin des 
Tuileries.

29. Des lettres de Suisse annoncent une insur- 
. rection de plusieurs cantons , et une opposi­

tion déclarée au Gouvernement actuel.
3p. Le Tribunat et les autres autorités consti­

tuées résidant à Paris , vont en corps rendre 
visite aux Consuls Cambàcérés et Lebrun.

F R UC TID O R. Août et Sept.

5. Les Consuls , accompagnés des ministres T 
des présidens des sections du ■ Conseil d’état, 
du secrétaire d’état, du préfet et du gouverneur 
du palais, des généraux coin mandans de la 

’ garde consulaire et d’une nombreuse escorte 7 
se rendent au Sénat.

Le premier Consul préside la séance , et on 
V observe,toutes les formes nouvellement éta­
blies par le sénatus-consulte du 16 thermidor. 
Cinq projets .de sénatus-rçonsulte y sont pré­
sentés.

Le ministre des relations extérieures y fait 
un rapport sur les arrangemens pris pour l’exé­
cution du traité de Lunéville , relativement 
aux indemnités des princes et états de l’Alle­
magne.

1A. Le général Brune est nommé ambassadeur à 
' Constantinople , prés la Sublime-Porte.

16. Arrêté relatif au retour des propriétaires 
blancs dans les colonies , et à la levée du 
séquestre mis sur leurs biens.

16. Arrêté relatif à la résiliation des fermes d’habi-
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FRUCTIEORau 1'0. —Août et Sept. 1802.

• tation, maisons et magasins à Saint-Domingue 
et à la Guadeloupe , adjugés ,à vil prix, dans 
les cas d émigration ou d’absence du proprié­
taire.

16. Le général Ri chepanse meurtà la Guadeloupe, 
après une maladie de seize jours.

17. Proclamation et installation du Gouverne- 
. ment valaisin par les envoyés des Républiques 

française , cisalpine et helvétique, garantes de 
l’indépendance du Valais.

19. Arrêté qui prononce un sursis aux poursuites 
faitesàraison des,dettes contractées avant 1792, 
par les colons de Saint-Domingue, et-la suspen­
sion de la prescription , etc. .

19. Arrêté contenant réglement pour l’exécu­
tion du sénatus-consulte du 16 thermidor, rela­
tivement aux assemblées de canton et.aux col­
lèges électoraux.

20. Rapport fait au premier Consul,/ en Sénat, 
par le ministre des relations extérieures, sur 
les différends survenus entre la République fran­
çaise. et la-régence d’Alger, et la manière hono­
rable pour la France dont ils se sont terminés.

20. Embarquement à Païenne de là statue nommée 
la Vénus de Médicis.

27. Le premier Consul fixe sa résidence à 
Saint-Cloud, dont le château a été préparé 
pour son habitation.

JOURS COMPLÉMENTAIRES. Sept.

J'', j. Exposition des produits de l’industrie na­
tionale dans la cour du Louvre. Cent portiques
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JOURS COMPLÈMEN. an 10. —Sept. 1802.

ornés avec goût', renferment tout ce 'qu’une 
émulation active et bien dirigée , tout ce qùe 
Part des différent manufacturiers français ont 
produit jusqu’à ce jour de plus parfait; On y 

■ remarque déjà une amélioratiôn sensible depuis 
les précédentes expositions.

, i*. Mort du sénateur Beaupuy.
3e. Le premier Consul accompagné de son 

épouse , du second et du troisième Consul , 
visite chacun des portiques dans le plus grand 
'détail; il distribue des éloges par-tout où ils 
sont mérités , de là il se rend dans la galerie 
dés tableaux.

5è_. Le tableau des naissances , décès , ' ma­
riages , divorces , .adoptions pendant l’anio, 
dans, le département de la Seine , offre pour 
résultat 21,0,18 naissances, savoir : 15,519 en- 
fans nés dans le mariage', 5,499 enfans na­
turels , 4,694 mariages et go 2 divorces:

5e. Le premier Consul visite les produits dq 
l’industrie française exposés au Louvre..-

5e. Mort de M. Denoé , évêque de Troyes.

. TfENDÊMI^JIRE an 11. — Sept, et O et.

1er; Fête de la fondation de la République.
A dix heures du matin , le ministre de l'in­

férieur , précédé des autorités municipales de 
la . ville de .Paris , <Ju préfet du" département 
de la.Seine , d’ùn.groupe de musiciens et d’un 
piquet de cavalerie , se rend au lieu marqué 
près la barrière de la Villetté, pour recevoir 
le bassin du canal de l’Ourcq, et scelle' le
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poteau désigné comme point de repère du 
canal de dérivation.

2. Le premier Consul , entouré des Consuls , 
des ministres , du Sénat et du Conseil d’état , 
distribue dans le palais des Tuileries, des mé­
dailles aux fabricans et artistes désignés par 
le jury. . ' .

4. Le contre-amiral Lesseigues, adresse au minis­
tre de la marine le résultat de ses opérations 
devant Tunis. ’

7. Le général Sahugnet,, capitaine-général de 
Tabago , arrive dans cette ile , et en reprend 
possession le 10.

8, Arrivée du colonel Sébastianx à Tripoly.
8. Le sang coule en Suisse; les insurgés triom­
phent ; le Gouvernement est obligé de quitter 
Sa résidence et d'invoquer l’appui des fran-' 
çais;. :

-, Bonaparte , en sa qualité de premier Consul 
de~ là République française , et de président 
de la République italienne, écrit aux dix- 
huit cantons suisses : il ordonne la dissolu- 

: tion de toutes les autorités formées depuis 
l’insurrection ; le désarmement des troupes 
insurgées, et l‘envoi à Paris de députés pour 
lui communiquer le vieil des cantons sur la 
meilleure forme de gouvernement qui leur 
convient, etc.

g. Lès Consuls arrêtent qu’il sera élevé une 
statue colossale , à la mémoire du général 
Desaix , dans la place des Victoires , à Paris.

12. Formation d’une garde municipale pour la 
ville de Paris, composée d’infanterie et de 
dragons.
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VENDÉMIAIRE an 11. —Sept, et Oct. 1802.

12. Etablissement d’une école d’aftjllerie et du 
génie à Metz.

24- Rétablissement de l’institution dite des 
Sœurs de la charité, précédemment vouées 

• au soulagement .des malades.
24. Le colonel Sébastian! , envoyé par. le 

premier Consul en mission dans le levant, 
débarque à Alexandrie ; il somme le général 
Stiiart, commandant les forces anglaises d’éva­
cuer l’Egypte , aux termes du traité d'Amiens. 
Le 3 brumaire, il rend visite au pacha du Caire, 
et de là se rend à Saint-Jean-d’Acre, où il est 
présenté à Djezzar pacha, dont il reçoit un 
accueil favorable , quoique sous des formes 
peu civiles.

24. Incendie de la coupole de la halle aux bleds 
de Paris.

i/f.. Le général Dugua , chef de l'état-major gé­
néral de l’armée de Saint-Domingue , meurt 
dans la ville du Cap.

26. Sénatus-consulte portant suspension des fonc­
tions du jury dans les départemens des Côtes- 

• du-Nord , du Morbihan , de Vaucluse, des 
Bouches-du-Rhône, du Var, des Alpes-Mari- 

-jtimes, du Golo , dn Liamone , du Pô', de 
la Doire , de la Sesia, de la Sture , de Ma- 
rengo et du Taiiàro , pendant l’an 11 et l’an 12, 

'• et l’organisation des’trïbunaux criminels de ces 
départemens' , conformément à la, loi du 23 
floréal an 10.

26. Sénatus - consulte organique , relatif,à 
l'admission des étrangers aux droits de citoyen
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BRUMAIRE a-n 11. — Oct. et Nov. 1802.

français, pour services rendus à la République, 
importations d’inventions utiles, ou formation 
de grands établissemens.

B RUMAIRE. — Oct. et Nov.

6. Départ-du premier Consul pour un voyage 
dans la Normandie ; il va- visiter les ports , 
manufactures , établissemens publics et parti­
culiers de .cette province ; il est précédé dn 
ministre de l’intérieur, et accompagné de 
madame Bonaparte, de1 monsieur et madame de 
Luçais , des généraux Soult, Bessiéres , Caffa- 
relly, et du chef de brigade Beauharnais.

11. Le général Leclerc , capitaine - général de 
Saint - Domingue , meurt dans la ville du 
Cap.

Il succombe à la maladie qui a déjà enlevé 
la plupart des français arrivés avec l’expédi­
tion.

.,13. Andréossy , ambassadeur dé France, arrive 
- à Londres. .

t 17. M. de ■ Withworth , ambassadeur anglais , 
arrive à Paris. .

J a3. Retour du premier Consul à Saint - Cloud.
Il est annoncé à Paris , par une décharge de 

• canons.
| 25. -Le premier Consul reçoit les visites et féli- 

L citations du Sénat, du Tribunal, des membres
de la commission du Corps législatif et. du 

I tribunal de cassation.
3o. Une députation extraordinaire des six dé- 
| partemens de la 27e. division militaire, est 
E présentée au premier Consul.
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' FRIMA IRE ah ii. —Nov. et Déc. 1802.

1er.- Arrêté portant qu’il y aura auprès de 
l’épouse du premier Consul, quatre dames 
pour faire les honneurs du palais.

6. Le? théâtres de la République et .des Arts 
sont placés sous la surveillance et direction des

• préfets du palais. -Un arrêté du 20 , y.place éga­
lement ceux de -Loüvois , de Feydeau et de 
l’Opéra-Buffa.

7. Sédi - Mustapha - Arnout, envoyé du Bey de 
Tunis , est-admis à l’audience du premier Con­
sul. Il le félicite sur son élection à vie.

. g. Mort du général Hatry/sénateur.
10. Le général Mênoü est nommé administrateur 

général des six départemens de la 27e. division 
militaire. ( Piémont. )

14. Le lord 'Wihtworth , ambassadeur de S. M. 
Britannique , présente ses lettres de créances 
au premier Consul.

20; Des députés des dix-huit cantons suisses, M 
se réunissent à Paris ; le sénateur Barthélemy B

- leur communique une lettre du premier Consul, 3 
'concernant l’organisation de leur Gouverne- H
ment.

.21. Une députation.de*la République valaisienne H
t préseriteau premier Consul le décret.-par lequel

il est proclamé le Restaurateur de la Répu- ■ 
blique du Valais.

NIVO SE.—Déc. 1802 ét J’ànv. 1808. 14

2. Arrêté qui règle le costume des juges , coin- ■
missaires , défenseurs , avoués , etc.

3. Établissement de Chambres de commerce 1 
dans
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ÉIF'O S E ks 11. —Déc. 1802 et Janv. i8o3.

dans plusieurs villes , et d’un conseil général 
du commerce’ à Paris près,le ministre de l’in­
térieur.

6. Installation du grand - juge, ministre de la 
justice : il arrive en grand costume au palais 
de Justice , dans une voiture attelée de cinq 
chevaux , et escortée d’un détachement de dra­
gons. Il assiste , à la tête du tribunal de cassa­
tion , à une messe célébrée par l’archevêque 
de Paris , dans la grande salle du palais , dite 
des Libraires , et, préside ensuite la séance du 
tribunal de cassation.

8. Sur la demande du Gouvernement français, 
les entrailles de Pie VI sont transportées en. 
grande pompe de la basilique du Vatican ’à 
Civita-Vecchia , pour être dè là conduites en 
France et déposées à Valence , dans le monu­
ment destiné à les recevoir.

10. Convocation du Corps législatif pour le 
premier ventôse.

10. Capitulation conclue entrel’amiral hollandais 
Dekker , et le général anglais JDuncas ,-pour 
la reddition du Cap de Bonne-Espérance/aux 
anglais, •

13. Le général Rochambeau est nommé capi­
taine-général de Saint - DomingueTsoù il en 
remplissait provisoirement les fonctions depuis 
la mort du général Leclerc.

14. Sénatus - consulte portant création de séna- 
toreriès, et réglement sur l'administration.éco­
nomique du Sénat.-.

15. A la parade , l’envoyé de Tunis présente’au 
premier Consul, au nom de son maître , dix

Précis dé la Révolution, 24
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NIVOSE an ii. —Déc. 1802 et Janv. i8o3.

chevaux arabes de-très-belle race , etdifférens 
autres présens.

16. Arrivée à Constantinople de l’ambassa­
deur français Brune : il est présenté en grand 
appareil à Séliin III.

18. Arrêté qui déclare les traitemens ecclésias­
tiques insaisissables dans leur totalité.

20. Les ministres , les membres du Sénat, 
du Conseil d’état j du Tribunat et du tribunal 
de cassation , sont présentés à l’audience du 
premier Consul, et lui font leur compliment 
de condoléance sur la mort du général Leclerc, 

/ son beau-frère.
26. Le dey d’Alger déclare la guerre à là Répu­

blique française , cinq mois après le dernier 
traité de paix.

27; Consistoire tenu à Rome pour la nomina­
tion des cardinaux français, MM. Joseph Fesch, 
archevêque de Lyon et oncle du premier 
Consul ; Raymond Boisgelin , archevêque de 
Tours; Etienne-Hubert Cambacérès, archevêque 
de Rouen; et Jean-Baptiste Dubelloy, arche­
vêque de Paris.

28.-Le tribunal d’appel des quatre nouveaux 
départemenS de; la rive gauche du Rhin ,. est 
installé à Trêves.

PL U VI OSE. — Janv. et Fév.

3. Arrêté portant que l’institut national sera 
divisé en quatre classes , et qui détermine 
leurs fonctions respectives : première classe , 
des sciences' physiques et mathématiques ; 
deuxième classe, de la langue et de la lit- 
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PL UFIOSE AN 11. — Janv.et Fév, i8o3.

térature française ; troisième classe \ d his­
toire et de littérature ancienne ; quatrième 
classé , des beaux-arts. .

Par arrêté du 8 , les membres qui le com­
posent, sont distribués dans ces quatre classes.

7. Le corps du général Leclerc , capitaines-gé­
néral de l’ile de Saint Domingue , arrive 
devant Toulon, sur le vaisseau le Swifsture ; 
il est transporté sur la frégate la Cornélie , qui 
le conduit à Marseille.

; 8. Le citoyen Briot est nommé commissaire 
général à l’ile*d’Elbe. '

10. Rapport f<jit au premier Consul par le co-, 
lonel Sébastiani, relatif à sa mission a Tripoly

■ èt en Egypte.
16. Arrivée à Saint-Domingue des vaisseaux 

■ l’Indomptable et le Mont-Blanc, de 74 canons, 
commandés par les capitaines Touffet et Cbs- 
mao , qui ont débarqué un corps de troupes à 
Miragoane.; les rebelles sont forcés d’aban-

. donner ce poste.
20. Le pape Pie VII, en vertu d’un accord 

entre les puissances intéressées à l’ordre de 
Malte , a nommé Grand-Maitre de l’ordre de 
Saint-Jean de Jérusalem , M. le Bailly de Tho- 
masy; .

21. .Mort de M. de la Harpe , membre de l’an­
cienne Académie française , et membre de 
l’institut national.

3o. Acte de médiation du premier Consul , 
portant une nouvelle constitution de chacun 
des divers cantons suisses et du gouvernement 
central.
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VIe. SESSION DU CORPS LÉGISLATIF.

7ENT0SE an 11. — Fév. et Mars i8o3.

2. Le ministre de l’intérieur , précédé de deux 
messagers d’état, se rend à la salle du Corps 
législatif, et prononce le discours d’ouverture 
de la session.

Exposé de la situation de la République , 
présenté par les conseillers d’état Muraire 
orateur , Bniix et Gally.

2. Evacuation du Cap de Bonne-Espérance par 
les aiiglais. Cette place est remise aux.hollan- 
dais y suivant le’ traité d’Amiens.

4- Une députation du Corps législatif se pré­
sente chez le premier Consul, pour le compli­
menter sur les travaux du Gouvernement.

6. Etablissement et organisation d’une école 
d’arts et métiers à Compiègne.

6. Le général Monchoisy est nommé capitaine- 
général aux îles de France et de la Réunion , 
et le citoyen Dupuy, conseiller-d’état, préfet 
colonial.

7. Le citoyen Magnitat , préfet colonial de 
' l’ile de Tabago , est nommé préfet colonial à 

Saint-Domingue.
8. Lès ministres de France et de Russie pré­
sentent à la diète de Ratisbonne le plan défini­
tif et général d’indemnités des différens états 
de l’empire.

g. Le ministre d’Angleterre à Malte , refuse de 
remettre cette île à M. le commandeur de
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VENTOSE an n.—Fév. et Mars i8o3.

Bussy f fondé de pouvoirs et lieutenant du 
Grand-maître.

14. Le Corps législatif adopte le titre prélimi­
naire du Code civil , ou loi relative à la pro­
mulgation^ 'aux effets et à Vapplication des 
lois, présenté au Corps législatif par les con­
seillers d’état Portalis , orateur , Miot, Lacuée 
et Régnault (de Saint-Jean-d’Angely.)

17. Le Corps législatif adopte le titre Ier. du 
livre Ier. du Code civil, ou loi relative à la 
jouissance et à la privation des droits civils, 
présenté par les .conseillers d’état Treilliard , 
orateur, Petiet et Régnault ( de Saint - Jean- 

. d’Angely. ) » _ .
17. Le général Ernouf est nommé capitaine - 

général à l’île de la Guadeloupe.
19. Loi relative aux conditions requises pour 

être admis à l’fexercice de la médecine dans 
ses diverses parties.

20. Le Corps législatif adopte le titre IIe.-du 
livre Ier. du Code civil, ou loi relative aux actes 
dé 1‘état civil, présenté par les conseillers 
d’état Thibaudeau, orateur; et Français (de 
Nantes. )

22,. Compte de l’administration des finances 
en l’an 10 , publié aux termes de la loi du 
13 novembre 1791 , et_ le premier cÿiï ait été 
rendu en exécution de cette loi.

23. Loi contenant organisation du notariat.
23. Arrêté qtfi ordonne l’établissement . de' 

chambres de commerce dans les colonies de 
-Saint-iDomingue , la Martinique, la Guade­
loupe , Cayenne, l’île de France et Tîle de. la 
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VENTOSE an 11. — Fév. et Mars 180S..

Réunion , lesquelles auront chacune un député 
résidantà Paris auprès du Gouvernement.

23. I.e Corps législatif adoptede titre III du livre 
Ièr. du Code civil, ou loi relative aû domicile , 
présenté ■ par les conseillers d’état Emery , 
orateur , et Dupuis.

Le Corps législatif adopte le titre IV du livre 
Ier. du Code civil, ou loi relative aux absens , 
présenté par les conseillers d’état Bigot-Préa­
meneu , orateur, Cretet et Boulay.

26. Le Corps législatif adopte le titre V du livre 
Ier. du Code civil, ou loi relative au mariage, 
présenté par les conseillers d’état ,Portalis , ora­
teur , Réal et Gally.

26. Rectifications dans les arrondissemens de 
justices d’epaix de plusieurs département.

26. Les Anglais évacuent Alexandrie en Egypte.
28. Loi relative au mode de justifier des droits de 

pâturage , pacage et autres usages que les com­
munes ou particuliers prétendent avoir dans 
les forêts nationales.

3o. Le Corps législatif adopte le titre VI du 
lîvre,Ier. du Code civil , ou loi relative au di­
vorce \ présenté par les conseillers d’état 
Treilhard, orateur , Emery et Dumas.

3o. Audience publique à Saint - Cloud , où se 
trouvent les Consuls, les Sénateurs. les mi­
nistres , les conseillers d’état et les députés 
suisses.

3o. Le Sénateur Barthélemy remet l’acte de mé- 
diation du premier Consul sur la constitution 

. des. Gantons Suisses , à M. d'Affry , nommé , 
par cet acte, Landamman de la Suisse.
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GERMINAL an 11. —-Mars, et Avril i8o3.

2. Le Corps législatif adopte le titreVII du livre 
Ier. du Code civil, ou loi relative à la pater­
nité et à la filiation , présenté par les con­
seillers d’état Thibaudeau , orateur , ~et 
Pihédon.

2. Le Corps législatif adopte le titre VIII du 
livre Ier. du Code civil, ou loi relative à F adop­
tion et à la tutelle officieuseprésenté par 
les conseillers d’état Berlier, orateur , Thibau­
deau et Lacuée.

3. Le Corps législatif adopte le titre IX du 
livre Ier. du Code civil', ou loi relative à la 
puissance paternelle \ présenté par les con­
seillers d’état Bigot- Préameneu , orateur , et 
Cretet.

3. Adoption par la diète de l’empire , du 
plan qui renferme la répartition et le régle­
ment définitif des indemnités des princes et 
états , etc.

4- Loi relative aux crédits ouverts pour les 
dépenses des années 5, 6 -et Suivantes, à la 
fixation et répartition des contributions de 
l’an 12. La contribution foncière est fixée â la 
somme de 210 millions ; la contribution per­
sonnelle, somptuaire et mobilière , à celle de 
3a millions 800,000 francs , en principal ; les 
portes et fenêtres, à 16 millions.

5. Le Corps législatif adopte le titre X du livre 
Ier. du Code civil, ou loi relative à la minorité, 
a la tutelle et à 1‘ émancipation , présenté 
par les conseillers d’état Berlier , orateur , 
Emery et-Miot.

6. A là messe célébrée dans la chapelle des
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GERMINAL an 11. —Mars et Avril i8o3.

Tuileries , le premier Consul remet aux cardi­
naux Dubelloy , Boisgelin , Cambacérès et 
Fesch, les barettes apportées de Rome par 
l’ab-légat Doria.

Al’issue de la messe, les quatre cardinauxsont 
présentés au’ premier Consul , et lui adressent 
leurs remercimens.

Loi sur la fabrication et la vérification des 
monnaies.

8. Le Corps législatif adopte le titre XI du 
livre Ier. du Code civil, ou loi relative à la 
majorité , à l’interdiction et au conseil ju­
diciaire , présenté par les conseillers d’état 
Emery , orateur, Treilhard et Gouvion Saint- 
Cyr.

8. Arrivée à Valence , département de la 
Drôme , du coeur et des entrailles du pape 
Pie VI ; les autorités civiles et militaires ont 
été au-devant du convoi jusques hors la ville ; 
le convoi a été reçu à la porte de la cathédrale 
par l'évêque de Valence et son clergé ; le cer­
cueil a été déposé sous un dais dans l’église ; 
le lendemain il y eut un service solennel, au­
quel tous les corps civils et militaires assis- 

, térent, e .
10. La ville de Flessingue est mise en état de 

siège sous les ordres du général Monnet.
14. Loi portant que les pièces d’or et d’argent 

rognées ou altérées , ne seront admissibles qu’au 
poids, dans les paiemens. ,

15. Loi portant qu’aucune pension ne peut 
excéder six mille • francs , etc. et qu’il n’en 
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pourra être créé pour une somme au-dessus 
de la moitié des- extinctions.

18. Augmentations de traitement dés ministres 
du culte, et autres dépenses accessoires , aux 
frais des communes.

ig. Création d’auditeurs près des ministres et 
des sections du Conseil d’état.

ig. Les citoyens Muraire , Malleville et Viel- 
lard sont réélus par léJ tribunal de cassation, 
présidens de leurs sections respectives.

20. Les troupes françaises qui étaient prêtes à 
partir pour aller prendre «possession de la 
Louisiane , reçoivent l’ordre de débarquer.

Négociations pour la cession de cette colo­
nie aux Etats-Unis.

21. Loi contenant organisation des écoles dé 
pharmacie.

■22. Loi relative aux manufactures ,' fabriques et 
ateliers, aux obligations des maîtres et ouvriers, 
à la police de ces établissemens et aux peines 
en cas- d’infraction aux réglemens publics.

2^. Loi qui accorde à la banque de France 
le privilège exclusif d’émettre des billets de 
banque, et qui détermine les principaux sta­
tuts de cette association,

24. Le séjour du premier Consul est fixé à Saint- 
Cloud.

24. Loi qui augmente le nombre des juges du tri­
bunal criminel du département de la Seine , et 
lui attribue pendant cinq années la connaissance 
des crimes commis dans les colonies - contre 
la sûreté générale et le Gouvernement français.

2g. Le Corps législatif adopte le titre Ier. du livre 
III du Code civil, ou loi relative aux Succès-



286 Gouvernement consulaire.

FL ORÉAL an 11. — Avril et Mai i8o3.

s sions, présenté par les conseillers d’état Treil- 
hard , orateur, Gally et Najac.

FL ORÉAL-, — Avril et Mai.

2. Loi qui attribue au tribunal,criminel de Paris, 
la. connaissance de ..tous les crimes de faux 
dans lesquels le trésor public sera intéressé.

6. Loi qui ordonne la levée, de 60,000 cons­
crits pour compléter l’année sur le pied de 
paix ; et celle de 6o.,ooo pour rester en réserve 
et compléter, en cas de besoin , l’armée sur 
le pied de guerre.

7. L’empereur d’Allemagne donne sa sanc­
tion à l’acte de la députation extraordinaire ’ 
de l’empire, contenant le plan général des in­
demnités accordées aux électeurs , princes et 
états etc..

g. Etablissement de commissaires-généraux de 
police à. Brest et à Toulon.

13. Le Corps législatif adopte le titre II du 
livre III du Code civil, ou loi relative aux do­
nations- entre-vifs et aux testamens , pré­
senté par les conseillers d'état Bigot-Préa­
meneu, orateur, Thibaudeau et Duçhatel.

21. La presse des matelots a lieu sur tous les ports 
de mer en Angleterre.

22. Toute communication cesse entre l'ambassa­
deur du roi d’Angleterre et le ministre des 
relations extérieures de la République fran­
çaise.

23. Départ de cet ambassadeur rappelé par sa 
cour.
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24. Séance secrète du Corps législatif, où sont 
entendus des orateurs du Gouvernement , 
chargés de donner communication des pièces 
officielles de la négociation, avec l’Angleterre 
depuis le traité d’Amiens.

26. Le ' général Andréossy ambassàdeur de 
France en Angleterre , part de Londres pour 
revenir en France.

26. Le conseil général du département du Loiret 
offre au Gouvernement une frégate de 3o ca­
nons , qui portera le nom du Loiret.

26. Le roi d’Angleterre ordonne. qu’aucun vais­
seau appartenant à ses sujets ne pourra entrer 
dans lès ports de France et de la Hollande ;

Qu’il sera rais un embargo sur tous les vais­
seaux appàrtenans aux Républiques française 
et batave"

H accorde des lettres de marque pour 
coùrrir sus les vaisseaux français et bataves.

28. L’armée française rassemblée à Nimègue , 
commandée par le lieutenant-général Mortier, 
ayant sous ses ordres le général dé division 
Montrichard , et les- généraux de brigàde 
Léopold Berthier , Drouet, Frère , Dumoulin 
et Schinner-, passe le Waal,se concentre et 
prend position le long des frontières de l’élec­
torat d’Hariovre.

29.. Deux frégates anglaises prennent deux bà- 
timens français- sans déclaration de guerre., 
dans la baie d Audierne.
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1er. Des orateurs du Gouvernement portent un 
message au Sénat, au Corps législatif et au 
Tribunat, relatif aux différends qui existent 
entre la République et le roi d’Angleterre.

2. Arrêté qui prescrit aux vaisseaux de la Ré­
publique , de courrir'susà ceux du roi d’An­
gleterre , et qui constitue prisonniers de guerre 
les anglais enrôlés dans la milice , ■ etc.

• 2. Réglement sur les armemens en course.
5. Le conseil d’arrondissement de Lille offre 
au Gouvernement une frégate de 3o canons -, 
qui sera nommée l’Arrondissement de Lille.

5. Le premier Consul donne audience , au 
palais des Tuileries , aux membres du Sénat, 
du Corps législatif et du Tribunat.

6. Le lieutenant-général Mortier, commandant 
en chef l’armée d’Hanovre , entre dans cet, 
électorat, et établit son quartier - général à 
Coëverden ;, à son arrivée , un bataillon hano- 
vrien évacue l’évêché d’Osnabruck.

8. Mort de Louis Ier. roi d’Etrurie, âgé de I 
trente-un ans.

- 8. Organisation des compagnies gardes-côtes. 1 
g. Le département du Haut-Rhin offre au Gou- 1 
versement une somme de 3oo,ooo francs pour I 
la construction d'une frégate qui portera le I 
nom du Haut-Rhin.

•g. La chambre du commerce de Paris offre I 
au Gouvernement un vaisseau de 120 canons ,1 
qui sera nommé le Commerce de Paris.

10. Arrêté portant réglement sur l’organisation ■ 
générale et l’administration des monnaies. I 

ig. Tous les militaires en congé , sont tenus de 
rejoinclre de suite leurs drapeaux.
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ro. La chambre dû commerce d Anvers, arrête 
la construction dans les ' chantiers de ladite 
ville , d’une frégate dé 44 canons ,’ qui sera , 
nommée les Deux-Nèthes.

12. Le préfet de police de Paris ordonne la 
construction de chaloupes-canonnières avec 
le produit des fonds déposés au secrétariat de 
la préfecture.

13. Combat dé Borsten en Hanovre , entre 
l’avant - garde de l’armée française et lés 
troupes hanovriennes. Le duc de Cambridge., 
abandonne l’armée et fuit en Angleterre.

14, L’armée française marelle.pour s’emparer du 
pont et de la ville de Niewbourg, sur le Veser, 
où l’ennemi avait réuni toute son artillerie. 
Des députés civils et militaires de la régence 
d’Hanovre invitent le général Mortier à sus­
pendre sa marche , et lui font des propo­
sitions.

14. Convention conclue entre le général Mor­
tier et les députés civils et militaires de la 
régence d’Hanovre, en vertu de laquelle cet 
électorat, et tous les forts qui en dépendent, 
seront occupés par l’armée française, et l’armée 
hanovrienne obligée dé se retirer" derrière 
l’Elbe, comme prisonnière de guerre.

! 15. Le tribunal de cassation, présidé par le 
grand-juge, exercé pour la première fois, à 
l’égard des juges du tribunal criminel de Mont­
brison , mandés et présens à sa barre, le droit 
de censure qui lui est attribué par le sénatus-i 
consulte du 16 thermidor an 10.

I 15. Le conseil général du département des Deux- 
Sèvres offre au Gouvernement une sommé 
Précis de la Révolution. a5



zgo Gouvernement consulaire.

PRÀ1RIÀL an .1.1 • — Mai et Juin i8o3.

de 3oo.,ooo francs pour la construction d’una 
frégate, qui portera le nom des Deux-Sèvres.

16. Le conseil général du département d’Indre- 
et-Loire offre au Gouvernement une frégate 
de 3o canons , qui sera nommée l’indre-et-, 
Loire.

16. L’armée française fait Son entrée dans la 
ville d’Hanovre , ayant le lieutenant général 
Mortier à sa tête.

18. La ville de Rouen vote pour qu'il soit fait 
hommage au Gouvernement ', d’un vaisseau de 
y4 canons, qui sera nommé la Seine-Infé­
rieure.

20, Le préfet du département des Basses-Pyré-
* nées.offre.du Gouvernement une frégate, qui 

sera nommée les Basses-Pyrénées..
21. Arrêté portant, réglement général sur l’admi­

nistration intérieure des Lycées..
23.‘Lé conseil général du département- de la 

Côte - d’Or ,. < offre au ■Gouvernement cent 
.pièces de canons de marine , du calibre de 18-, I 
en fer coulé', qui porteront . sur le renfort de 1

' la culasse cette. inscription : La Çôte.-d‘Or , I 
' au Premier Consul, an XI.

2,4- Le citoyen Lezay^Marnésia est nommé mi-. I 
nistre près le nouvel: électeur de Salzbourg.

2,5. Arrête-relatif au complet des demi-brigadesi I 
d infanterie et des régiméns de dragons-.

2'5/, Le commerce de la ville de Marseille offre I 
'an-Gouvernement un vaisseau ,de 74 canons , I 
qui sera nommé Z<z ZzzZZe z/a Marseille. 1

25. Le conseil général .du département de Seine- ® 
pt-Oise offre au Gouvernement ajiie somme I
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de i,20o;ooo francs pour la construction de 
bâtirnens de guerre.

25. Le préfet du département de Seine-et-Marne 
offre au Gouvernement une somme pour la 
construction d’un vaisseau de guerre.

Plusieurs départemens offrent différentes 
sommes pour le.même, objet.

25. Le monument élève à la place Dauphiné , 
â la mémoire du général Desaix , mort à là 
bataille de, Mar en go en l’an 8 , -est découvert.

25, Le Corps législatif bafave, arrête ; que son 
ambassadeur à Londres ,t se. retirera de cette 
capitale ; qu’il .sera délivré i dès lettres de 
marqué'; et que tous lés anglais au service de 
terre et de mer, seront arrêtés;.

26. L’ambassadeur de Hollande auprès dû roi 
d Angleterre , quitte Londres pour retourner 
dans sa patrie. ;

26. Le général -Victor est nommé 'général en 
• chef de l’armée française et batave.; Le quar­
tier-général est établi à Delft.

■26. Arrêté portant nomination des administra- 
| teurs des monnaies , et dés fonctionnaires'ides 

divers, ateliers--monétaires établis dans la Ré- 
publique.

28. Arrêté relatif au mode de paiement des 
r- soldes de retraites; .et pensions .des Suisses 
| retirés dans leur patrie.
28. Le departement de la Gironde offre au 
; , Gouvernement un vaisseau de 80 canons, qui 
L sera' nommé, la Gironde.
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1er. Arrêté qui divise en neuf arrondissemens 
le fleuve de la Seine et les rivières affluentes 
à ce fleuve, composant le premier bassin de 
la navigation intérieure.

1er. Arrêté qui prohibe l’introduction dans les 
ports de la République de toute denrée et 
marchandise provenant de fabrique ou de co­
lonie anglaise.

3. Prise de l’île de Sainte-Lucie par les anglais ; 
la garnison , forte de 189 hommes de la 82'. 
demi-brigade , sort avec les honneurs■, et re­
passe en France.

4. Arrêté relatif aux établisseinens de maisons 
de commerce dans-les échelles du Levant.

4. Le conseil général du département de la Man­
che offre au Gouvernement une frégate , qui 
portera le nom de la Manche.

5. Départ du premier Consul pour son voyage 
dans les départepens du Nord de la France-.

7. La .ville de Lyon offre au Gouvernement 
un vaisseau qui iera nommé la Ville de Lyon.',

. et lé département du Rhône, des bateaux 
plats.

7. Le département de la Vendée offre au Gou­
vernement une frégate , qui portera le nom 
de la Vendée. \

7. Le département des Landes offre au Gou­
vernement une corvette de 24 canons-, qui 
sera nommée les Landes.

8. Le département de la Mayenne offre au 
Gouvernement une- corvette , qui portera- le 
nom de la Mayenne.

8. Le département de la Meurthe offre au
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Gouvernement un vaisseau , qui portera le 
nom de la Meurthe.

8. Le conseil général du département de la 
Dordogne vote Cent pièces de canons et des 
bateaux plats.

10. Arrivée au Havre de la corvette le Natu­
raliste / expédiée des, îles Moluqu.es par le 
capitaine Baudin , commandant l’expédition 
autour du globe.

10. Le département du Lot offre au Gouver­
nement un vaisseau , qui, portera le nom du 
Lot.

i,o. Le département du Puy-de-Dôme offre au 
Gouvernement une frégate qui portera le nom 
de Puy-de-Dôme.

10. Départ dé l’île dé Malte du ministre de 
France et du commissaire, des relations com­
merciales.

11. Prise de l’île dé Tabago par 3,ooo anglais ; 
la garnison était de cent hommes. Le général, 
■César Berthief, capitaine; général, obtient une 
Capitulation honorable ; lés troupes .et fes na­
vires français rentrent en France'.

il. Le, département de l’Hérault offre ^au.Gou­
vernement une frégate .de 40 canons», qui.por-”

• tera le nom de l’Hérault.
n. Le conseil général du département de, là 

Loire-Inférieure offre au Gouverne ment une 
frégate de, 4-0 canons, qui sera nommée Z# 
Loire-Inférieure.

i3;.,Prise de la frégate anglaisé.,/# Minèyye de'4.4 . 
canons., dans là rade.-de. Cherbourg., par les 
chaloupes-canonnières la Cliiffo/ie 'et Z#?^--

a5 *

Moluqu.es
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rible, commandée , la première par le lieu­
tenant de vaisseau Lecolier, et la deuxième 
par l’enseigne de vaisseau Pétrée.' Cette fré­
gate avait été prise à Toulonpar les anglais 
en iyg3.

15. Le département de la Haute-Garonne offre 
au Gouvernement un vaisseau de 74 canons , 

: qui sera nommé la Haute- G-aronne..
15. Le roi d’Angleterre ayant refusé de signer 

la convention de Sulilingen, le général Mortier 
avertît le maréchal de Walmoden , comman­
dant l’armée hanovrîenne , que les hostilités 
vont recommencer.

j?5‘i Plusieurs départemens offrent au Gouver­
nement diverses sommes pour la construc­
tion de bateaux plats, et chaloupes canon­
nières.

16. Plusieurs villes et communes offrent diffé­
rentes sommes pour subvenir aux besoins de la 
guer,re.

16. Arrêté portant qu’il ne sera employé dans 
foute la République-que des papiers frappés 
du timbre proportionnel dans l’atelier général' 
de Paris.

16. Le général Mortier fait marcher l’armée 
sur les bords de l’Elbe , et se. dispose à atta­
quer l’armée hanovrienne ; le maréchal de- 
Walmoden demande à capituler.

La capitulation porte ' que l’armée hano- 
•Vrienne déposera les armes , qu’elles seront 
remises , avec toute son artillerie , à l’armée 
française , ainsi que tous les chevaux de cava­
lerie et- d’artillerie ; que. T’armée est dis­
soute j etc.
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17. Formation d’un camp de 100,000 hommes 
à Saint-Omer ; d’un autre de 6o,oob’ hommes 
à Cherbourg ; et un de - 40,000 hommes en 
Hollande.

18. Le département du Gard offre au Gouver­
nement z5,ooo veltes d’eau-de-vie, pour le 
service de l’armée.

18. S. E-. M. le cardinal Fechs, archevêque de’ 
Lyon , ambassadeur auprès de Saint - Siège f 
prête le serment usité des bulles apostoliques 
dans un consistoire public, et reçoit des mains 
du pape le chapeau de ‘cardinal.

ig. Un arrêté du Gouvernement suspend les ins­
tances ayant pour objet le paiement d’en- 
gagemens contractés par des négocians français 
envers des anglais.

21. Le département des. Alpes-Maritimes offre 
au Gouvernement une corvette qui portera 
le nom des Alpes-Maritimes,

2,3. Le département du Gers offre au Gouver­
nement une frégate , qui portera le nom du 

-Gers.
24- Plusieurs arrondissemens, villes et communes- 

offrent au Gouvernement différentes sommes 
pour subvenir aux besoins de l’état pendant 
la guerre avec l’Angleterre.

26. Le vice-amiral Bruix est nommé comman­
dant de, la flottille , nationale avec le titre 
d’amiral. .

26. Insurrection en Irlande de 10,000 hommes 
bien armés ;,le grand-juge est pendu à Dublin..

27. Arrivée à.Brest de cinq, vaisseaux de guerre, 
commandés parle contre-amiral Bedout 
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faisant partie de l’escadre de Saint-Domingue.
' JJ Aigle de 74 canons, venant du Cap , est 
entré à Cadix le ai.

2 g. On lance à Brest, en présence des autorités 
et d’un grand nombre de spectateurs , un vais­
seau de 8o canons , nommé le JJétèran.

THERMIDOR. — Juillet.et Août.

2. Combat mitre la frégate française la Pour­
suivante de 40 canons , capitaine Willaumez,

■- et; le vaisseau de guerre -anglais THercule de 
74 Canons , à la hauteur du môle Saint-Nicolas, 

; île Saint-Domingue. UHèrcule 'ayant eu son 
' capitaine tué , abandonne la Poursuivante.' ' 
3. Deux frégates, une bombarde et une cha­
loupe-canonnière anglaises s’approchent de 

' la rade du Havre , elles tirent quelques coups 
de canons , et lancent plusieurs bombes sur le 
port ; mais les chaloupes-canonnières sortent 
du port , et font retirer les anglais.

__ 6. Combat à la haute'ur du Cap-Français , île 
Saint-Domingue , entre le vaisseau de guerre 
français leDugtiày-TrouinAe^^ canons", et 
un vaisseau anglais dé inême force, l’arrivée 
de la frégate la Guerrière fait prendre chasse 

' âü vaisseau anglais.
7. Lés biens des "fabriques non-aliénés sont res­
titués , ét leur administration confiée à trois 
marguilliers.

10. Arrêté relatif a l’organisation dès chambres 
consultatives de manufactures, fabriques, arts 
et métiers, '•
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14. Arrêté qui approuve la bulle du pape Pie VIÏ,- 
relative à la réduction des- évêchés du- Pié­
mont.

20. Plusieurs- bâtimens ang'ais se présentent 
devant le port de Boulogne pour le bombarder 
la flottille des chaloupes-canonnières les force 
à lever l’ancre.

24. Arrivée du premier Consul à Saint-Cloud,, 
de retour de son voyage dans les département 
du Nord.

a5. Combat à l’abordage , à l'ouverture de là baie* 
de Bantry , du corsaire français la Bellonrie , 
de Bordeaux , armé de 28 canons , capitaine 
Perrons gfçon-tre le navire de' la • compagnie' 
anglaise le Lord Nelson, de 5o canons , et de 
j5o hommes d’équipage ; le capitaine Perroux 
s’en rend maître. Cette prise e^t estimée trois1 
millions. -

Pour récompenser la bravoure du capitaine 
Perroux , le premier Consul lui décerne une 

. hache d’abordage d’honneur , le 1er. vfendé’- 
miaire an 12.

27.' Le vaisseau de guette le Magnanime , de 
74 canons, est-lancé à Rochefort.

27. Le vaisseau de guerre le Neptune de 80 
canons est lancé à Toulon , en l’honneur de 
la naissance du premier Consul.

27. La chaloupe-canonnière la Parisienne est 
lancée au,port de la Râpée, à Paris , en pré­
sence d'une foule immense de spectateurs.
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3. Le grand conseil de la légion d'honneur 
. tient sa séance à Saint-Cloud. Le- citoyen

Lacépéde est nommé grand chancelier , et le 
citoyen Dejean grand trésorier.

6. James Naper-Tandy, irlandais , généraljau 
service de France -, connu par le rôle qu il a 
joué dans' l'insurrection de l’Irlande en 1798., 
meurt à Bordeaux , âgé de 66 ans.

7. Un décret du premier Consul et président, 
ordonné que le premier bataillon de la pre­
mière demi-brigade légère ; lé premier ba­
taillon de la ire. de ligne de la République 
italienne, faisant partie du corps d’armée sous 
les ordres du général Saint-Cyr , ainsi que' le 
2e,. régiment dé hussards, et une compagnie 
d’artillerie , seront: portés' au complet , et , 
sous les ordres du général Pino ., passeront en 
France ,.étant destinés à faire partie, de l’expé­
dition contre l’Angleterre', et à servir sous

•. les ordres, immédiats du premier Consul.
7. Le nouveau roi d’Etnirie , Charles-Louis , 
reçoit le serment de fidélité au nom dé tout 
l’état, par le sénat de Florence..-

8. Sept princes français, et les généraux Du- 
moüriez et Pichegru , tiennent à Londres une 
assemblée qui a pour' objet le projet d’une 
descente en- France. '.

14- D’après une décision, du Gouvernement ', les.: 
membres du Tribunat.-, dont les fonctions 
expirent en l’an 12 , les 'exerceront jusqu’au 
i". germinal prochain".

15; Combat naval à la hauteur du cap Ortegal 
en Espagne , entré le vaisseau dé guerre fran-
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çais le Duguajr- Trouin , et la frégate la Guer- 
' rière, cdntre huit vaisseaux de guerre anglais;

après trois heures de combat bord à bord ,,les 
deux vaisseaux français entrent dans la rade

. de la Corpgne.
2'4: L’escadre de Toulon, aux ordres du contre- 

amiral Lesseigues } composée de neuf vaisseaux 
de ligne et de. 'six frégates, sort' du port, et 
rentré, dix heures âpres';, ayant signalé l’esdadre 
anglaise forte de vingt-un vaisseaux:

24. La chaloupe-canonnière le Faul/ourg-Sàï/z^- 
, est lancée au port de la. Râpée à 

Paris.
2'5. Le. général Sortit, 'commandant le camp dé 

Saint-Omer , arrive à Boulogne ’; il a sous ses 
ordres , les généraux Saint-Hilaire ; Loison , et 
Dufour ; le, général Ahdréossy est chef dé 

. l’état-major.
»5. Le .camp de Bruges est commandé par le 

général Davoust ; le général Mathieu Dumas 
est chef de l’état-major.

2.6. Plusieurs .officiers généraux , ainsi que- diffé- 
. rens corps d’infanterie et de cavalerie , offrent

au .Gouvernement des secours; pour soutenir 
la guerre contre l’Angleterre , pris sur leur 

- solde-.
27. Une frégate et*plusieurs bâtimeris anglais se 

présentent devant Granville ; le lendemain 
ils bombardent la ville , les bateaux plats les

. ayant çânonnés, ils prennent le large. ;
^7/ Deux frégates , énglaîse’s , deux bombardes* 

et deux autres petits bâtimens s’approchent
■ de Dieppe', et lancent deux à trois cents
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bombes et plus de quatre cents boulets sur la 
ville ; une bombe met le feu à deux maisons 
d’un faubourg. Le feu des batteries force les 
anglais de gagner le large.

2g. Le premier Consul nomme aux places de 
prêteurs, les sénateurs Lefevre et Sérurier y 
à la place de chancelier , le sénateur Làplace ; 
et à celle de trésorier , le sénateur Fargues.

29. Arrêté pour la levée des conscrits dé l’an 
XI et de l’an XII.

3o. Le vice-amiral Truguet, conseiller d’état, 
est nommé commandant en chef de l’armée 
navale de Brest.

5o. Les vaisseaux de guerre le Vengeur de 118 
canons, et le Cass art de 74 canons, sont lancés 
à Brest. Le vaisseau de guerre le Suffren de 
74 canons , est lancé à l'Orient. Dans l’an XI, 
il en a été lancé trois à Rochefort , le ‘Majes­
tueux de 118 canons , le 'Magnanime et le 
Lion de 74 canons.

JO URS COMPLEM. an 11 .—Septembre i8o3.

4e. j. Suppression de la contribution mobilière 
dans la ville de Paris, remplacée par des droits 
additionnels sur les octrois..
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Château - F Abbaye, 48.
Ghâteauviëux , ( 'régiment 

• dé ) 14 , *35*;'
Châtelet de Paris, 7 14, 

r 88.
Châtelain , 79. ;
Çhâtillon -j 78, 214 , 22i.
Chaudron-Rousseau , 125.
Chaumette , 56 , 87 , ' 94. 
Cbauveair-Lagarde , 8x.
Chauve!, r2i . -
Chauvelin , 41.-
Chebreisse , 17^» 
Chenal, 106.
Cher , 12.
Chérasco ,141»
Cherbourg, 293,, 296.
Chevalerie , i3 , 25.
Chevaliers du poignard, 18.
Chevaux , 80.
Chevaux de bronze 3 178»
Chevrier, r2i , 
Chieza, 146.
Chiffone , ( la ) 298.
Chimistes, 96..
Chiusella, 222.
Chiuste,i55.
Chrétien, 236.
Christophe ,*,256, 267 , 263* 
Chouans , 110 , 214 ,7'232.
Choudieu , 1-16, 142,236» 
Cicé , (Madame de ) 248.
Cisalpine , 252. •



Table alphabétique3io
Cistella, 117. 
Cité , 120.
Citoyen Français, 46 , 53,. 
Citoyenne ,214. .
Civitta-Vecchia, 188,198.

202 , 277. - 
Clageniurth , i56. 
Clairveaux, ( général ) 256., 
Clarck , 249.
Clausen , i55.
Claviçre,, 84,87, 44, 67, 87., 
Clément de Ris;, 280,248.
Clergé., 1 , 2-.,‘ 7 , ri _,.i3 ,' 

3o j 3i , 35 , 36 ,,87 , 
47,5i , 64,81,85, 92, 
96, io5, 127, 164, 176,. 
209. •

Clermont, 306., 
Clermont Tonnerre , 18. 
Cloches, 21,60,70, 11.9 , 

140 , i59..f. , 
Cloots , 92».
Club monarchique ,. 19.
Clubs , 18 , 28 , 83 y 125

139 , 171. - ,
Coalisées, (puissances) 91. 
Cobentzl, i^5 , 23i , 232.; 
Çoblentz , 108 , i65. 
Cocarde nationale ,4,6, 

42*, 76,119.
Cochon , ( M. ) 139 , i53, 

160 , i85, ,214. ,■
Code '■'civil, 74 j -8,3 , 106 , 

127 , 144 ,. 210 ,■ 238 , 
264, 281.

Code de commerce., 248,. 
Code criminel , 2*42.
Code des délits., i33.
Codorgno, 141.
Çœyerden,, 288.
Coffînal ,96.
Coire, 226. .

Colin, 248.
Collèges , 45 , 61 , 76 , 

124.
Collèges électoraux ,271.
Collets noirs, 162..
Collioure, 79,96', 97.
Collot-d’Herbois, 83 , 99*, 

io5 , 107 , 112 ,, n5 v 
116 2 118-., 119 > 181.

Cologne', 107.
Colonies, 10, 11 ,18 , 2o.r 

21 , .25 , 27', 84 , 46 , 
167 , ^169 , 270 , 281-y* 
285.

Colonies, .anglaises, 292.
Colonne, 217.
Colonnes mobiles’, 141;
Combat naval, 298.
Côme ,142.
Çominesj.75, 82.
Comité autrichien, 36.
Comité de législation , n5.
Comité révolutionnaire, 104.
Comité de salut public, 64, 

78.
Comités, 104.
Commerce, 11 •
Commerce maritime, ii2» 
Commissaires auditeurs, 26. 
Commissaires ordonnateurs, 

26..
Commissaires de police, 23,z 

286.
Commissaires - aux saisies 

réelles , 27.
Commission des douze, 66. 
Commissions, 98, 189. 
Commissions populaires ,,92. 
Communales., 46.

• Communautés,,, 17. ',.
Commune affranchie , 81 y 

107/ .
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■Communes, 268.
Compagnie d’Afrique ,• 287, 

262.
Compagnie d’assurance , 74. 
Compagnies financières, 80.
Compagnies de Jésus et du 

Soleil, a 32.
Compïègne280.
Comptabilité ,‘ 24-, i36 , 

284.
Comptables, 63- 
Comtat-Venaissïn , 26.
Comtes, 13-.'
Concile 162,- 247.

•'Concile national, 168, 246. 
Concordat, '25p.
Condamnés , 9 , 12, 62 , 

122.
Condé, 22, 32, ïô5, 162.
Condorcét, 79, 100. ‘ 
Confiscation , 47 j 62;

. Confrairiès, 46* r
’ Congrégations j 46, 78.
Congrès, 167.
Coni, 141,192 j 209.
Cd’nsa'arbruck', 67* ' S 
Consalvi, 2^5'f 24.6^2^7. 

■ Conscription et - Conscrits'-, 
180, 181 , io6,y. c2i6 , 
263 , ' $286?,' '3o'o.

Conseil des Anciens'j'k;2&, 
204. ~ 1

Conseil d’Etat ,<2iï , (28 5., 
Ç onseil "exê cutif provisoire , 

93- . . .
? Conseil-judiciaire j 284.'»v 
r Conseils militaires, -i3ïv ■ 
& Conseils municipaux} 268.- 
| Conseil des parties 16.

Conseil des prisés, Sin.- 
Conservatoire dès ■ 'arts et

R • s' métiers} *0'7 • '

Constance, 201 , 221.
Constantinople, 180, 270, 

,278.
Constitution, 2, 21, 26-, 

28 , 39 , .5i 5 68 , 80., _ 
,117, 122, 128, 2i5, 266, 
^269.

Constitution civile du clergé,

Consul( Premier ) 263 , 
268 , 269.

Consuls, 260,269.
Consulte, 252', 255'.
Contrainte , 46 , 61, 63 , 

154.
Contrat social y 126.
Contribution extraordinaire 

de guerre, 98 , 133. .
Contribution foncière, '27 , 

72, 240^ 283.
Contribution mobilière, 17, 

3oo.
Contribution patriotique, 6. 
Contributions, 124 , 262 , 

267.
Contÿ', 164.
Convention nationale, 43 , 

■ 44ÿ.5o, 69. : ’
Copenhague, 242.
Cophtos, 186.’ ■ 
Corail, 2^7. !
•Cofcie', 218.
Corday, (Charlotte)‘70.
Corfou, 186.'
Cornwàllis, 180, 252, 25/.
Corogne, 299.1
Corôha , 146 ’, ï 5 2. ' ’ ‘
Corporation, 22; 1
Corps administratifs', 39.
Corps ,d’infanterie et dé ca­

valerie , *299.
Corps législatif, 40, 129. 
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l33 , 212 , 2l£ , 258 , 
2^9.5; 264$ 277,, 280.

Corrèze, 12.
Corse, ,8 , i5o, 170-, 236 , 

2^7; 244. .
Corsini, 169^
Côsrnao, 279.
Cossaria, 140.

’C^ste, (de la) 41-. -
Costouge, ,106. •
Costumes , 7, 35, 40,.211, 

276. ,?
Côtes-du-Nord, 2i39.23;2_-,

Côte-d’Or,. 2 90.
Couchery, 198; ->
Coulomb , 248. , 
Coups de plats de «sabre,

Couronne.^ 52.,2.
Cours martiales 26?:
Coùrse, 125.
Çourtçj-en., 106., ^ f - , ;

' Cou,r tiers, .241, 
'Courtois , 112.
Courtray, 38, ÿ5 ,97^ , 
Çoustard, 79,84. • a 

‘Côuthon, 69, 95,-99,-102, 
io3. (

Covelo, 148.. •_
Crassous , 116.- ; ; <• _ [ jyxo 3'
Crémone, 1414-189,:. 19,0),

2 2 »js:
Crespià, 117. -
Crête A Pierrot ,,.268. . • ,9 

‘Ôretét , 21 ï 246 , -.2,83*, ) 
Creuzé-Latouçher, M-jjfa . ;
CreùtznacE.j ro8 i35;,

i36.,
Çjèye-ppeur, 106. , 
Crimes de l&u*? 286* -

Crimes de lèse-nation ., 7, 
9, i5, 19. •

Croix-aux-Bois, 4 9-* • 
Croixrd^s-ûBouquete-, 99* ) 
Croix de Saint-Louis, -53 

. ^36. . - ■ r
Crosne/, (Domaine de) 210. 
Cultes, 56 ,.187, n4, 129 ,

140,, < 169 a81 , 25i , 
259f

Cures , 9 /x6 t frf-j.ï8«
Curfoz , 97.: r
Cussy, 71,85,.f 2 . ; J
Custineç, 52,,:53 -, 71 / 74 ? 

. 89.

Dahnbruck , 76 , 88. 
Dames^d’honneur, 2,76;.
Damipfcfe;, 204,219. > 
Damçe^ f6<2.
Dampierre, 
Daird-ré.,?.23..„ »
Dannèmarck., 233 , >243: > I 

245, 254. i
Danton , 44,j;'53 ,!02 ,.04), 
.94-

.Danube.j' 147 32’b
A 224. e n

Daranzp^d’AzaVedo, 167. 
fDaçthtée,: 1X94 J 3/.
Dartigpite , 12 r. 4 o£
JÇtath , h/’Pb IVjgaüJ 

.^Pauberméhil ÿ.ôoy./À
Daubigm , 119 , 206^0 
Dapnoa ,
Dayi4® I2I-.’ ,- : 
P&VfiusL^ 299. <’ 
Payyep^QçQ'#;88^ > ■
Déçftdis , 1.81. 3-0 -) |
Deçapn :,.j j) ; z * 
Déchéance. d-uxroi> 4*-42* I

Déclaration I
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Déclaration des droits, 5.
Declerq ,’ 207..
Decrès, 25o'., 
Décrets 3 i5. , 
Defermont, 71*,’ 265. 
Dego, 140.
Déguisés ,78.-
Dejean,'221 ', 258 , 298*'
Dekker, 277.
Delacroix, i5i*,'i62.
Delaliaye , 79 , 198.
DelajarH , 87.
Delaqueille, 32.
Delarue , i65j i8i< 
Delaunay, 3.
Delaunay (d’Angers), 94*
Delbrel, 207;
Delessard, 16, 18, 22, 3o, 

33.
Delft, 291.
Delmas , 64, 235.
Delïnesingen , 222.
Delorme, 120.

. Demerville , 23o, 238.
Demies-brigades, 290.
Démont, 204.
Deniers publics, 63.
Denoé, 272.
Dénonciateurs, 91. . 
Denrées, 292.

f Département de la Seine, 
263.

। Départemens , 8.
I Dépenses publiques, 287.
| Déportation , 141. .
t Déportés, 62, 76, 94, 208.
| Dépôts , 77.
I Députés, 5, 22, m , 129.
| Derunbano, i53.
| Desaix, i5o, i52, 181 , 

214, 2245 225, 228 , 
229 , 262, 273, 291.

Descartes, 78.^ . . .
Descombes \! 98.
Descorühes,' i 8o«
Deseze, 67.
Desfieux,, 98.
Desfbrgues67., 
Desfournéaux’, 256, 267. 
Desillës, 14.
Desprémenil, 42*- 
Dëssàlinés268.
Dessoles, 188 ,‘ 258* .
Destitués., 114.
Destournelles, 67.
Destrem , 206,236.
Dette publique ,9,11, 169/ 

263, 265.
Deux-Frères , 219. '
Deux Septembre ,^48, 5p» 
Deux-Sèvres, 289.
Deux-Sicilës, 240* ' -
Deva, 123.’
Deybar, 124.
Dieppe, 299.
Dierdoff ,148, 156.
Diersheim , 15y. ’
Diert, 128.
Dijon, 198’, 217.
Dillingen, 224.
Dillon, 35,94.
Dimanches, 57, 2694
Dinant, 97.
Diocèses, 12, 261 •
Di Pietri, i36.
Directions, 208.
Directoire, 184, i35, 2o5» 
Directoires de départemens

i3.
Dissentis, 191.
Distinction d’ordres, 7.
Districts , 8.
Division *de la France y 9»;
Divorce, 182. •

Précis de la Révolution* vj
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Dix-Août, 4^g>i25< 
Djezzar, pacha, 274.
Dobsent, 104.
Doive j 274.
Dolomieu , 202 , 2S9.
Domaines de la couronne, 

12 , 87. '
Domaines engagés , 186.
Domaines nationaux, -239.
Dombes ,27. .
Domicile, 282.
Dom Very-Corsini, i38.
Donations, 286.
Dondeau y 171. • 
Dordogne, 298.
Dordrecht, n3. ■ 
Doria, 284.
Dory, 108.
Dossonville,. 165 ,; i3i.
Dotations /129. \7 
Douanes, 19, 21, 88,,249. 
Doulcet-Pon té coulant, 79. 
Dommerc , i85 , 214.
Dourlach ,144.
Dragons, 290.
Drapeaux^ 268.
Droit de faire grâce, 22/
Droits de citoyen , 274.- 
Droits civils , 253 , .281.
Droits féodaux, 10, 11, 87, 

46, 70, 83.
Droits de'grefie, 187.
Droit de guerre et de paix, 

12,
Drôme, 289.
Drouet , 23 , 141 ? 1.43 , 

144 , 145, 147,'i5o , 
i58 , ,,287.

Druzeinheim , 89.
Dubarry, 47, 87.
Duhelloy, 260 ; 261, 263 ;

278.

Dublin , 284 , 295.
Dubois-Cràncé,, 7.2 , 182 , 

281.
Dubois-Tainville ,264.
Dubuisson , 98. .
Duc de Cambridge, 289- 
Duchatel, 79 , 83, 286. 
Ducos , 79,83., 
Ducfoquet , 9-2,98. A 
Dufour, 299.
Dufresne , 211 , 24p. 
Dugommier , 88 ,.{2i5.
Dugua, 274.
Duguay-Trouin, (Le) 296 , 

,299*;
Duhamel, 42.: 
Duhem, 79, 116.
Dulaure, 79.
Dumas , 102 , io3 , 198 , 

. 282,299.
Dumesnil, 256.
Dumolard , i85, 
Dumonceau , 233. 
Dumoulin, 287.
Dumouriez , 87 , 46^ $0, i 

54, 60,.63, 64, 298. fl 
Dunan, i56.
Duncas, 277.. , 
Dunes , 202.
Dunkerque , 78, y5 , 220. I 

. Duperret ,83.
Duphot, 171.
Dupin, 125.
Duplantier, i85 , 198.
Duport-Dutertre, 16, 23h| 

‘ 35 , 45 , 86.
Dùporfail y 16, 3o, 
Duprat, 79,83. H
Dupresle, dit Dunant, x53. M 
Dupuis ,*282.
Dupuy, 1219 182,280. 
Duquesne, 241,248.
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Duquesnoy, 118, 120, 122.
Durango , 124.
Duranthon, 35, 38*
DurlacK, 144.
Duroc, 253'.
Duroure , 206.
Duroy, 118, 120, 122.
Dusaillant, 41.
Dusseldorf ,126.
Diïval , 182, 196.
Duverne, i53.
Duveyrier, 22.

E.

Ecclésiastique, 18.
Echanges, 10. >
Echelles du .Levant,, 292.
Echingen, 145.
Ecloc, 62.
Ecluse;, io5.
Ecole d’artillerie à Metz, 

,274*
Ecole d’arts et métiers, 

280.
Ecole de Mars , 97 , 108.
Ecole normale, 108, n5.
Ecole polytechnique, 126, 

210.
Ecoles , ïi6.
Ecoles centrales, 114, 124.
Ecoles d’économie rurale , 

II7- . .
Ecoles militaires , 7 5,. •
Ecoles primaires , 66, 109 , 

262.
Ecoles révolutionnaires de 

navigation, 11*2.
Ecoles de santé , 110.
Ecoles de services publics, 

127.
Ecoles spéciales, 262.

Ecrits,. 63.
Effets publics., 208/
Egalité, 49.
Eglise gallicane, 162.
Eglises, 77 , 8’6.
Egypte , *181, i83 , i85 , 

202 , 2o3 T,f; 204 ? '2i2 9 
214’ y' 2ï8 , 220 J' *2'A2r, 
244,. 245 , 274, : 279 , 
282.

Ehreinbrestéin, 168, 174 , 
i85.

El-Arisch, i85, 212, 214. 
Elbe, (Isle d’) 242, 279.
Elbe., 289 , 294. ' 
Eléphans , 17'3.' 
Elie-Lacoste , i2i. 
Elisabeth, 96.
Èmale, 106.
Emancipation, 283.
Embauchage., 47. ' 
Embuscade, (L’) 184.
Emmery, 253 , 282 , 283 , 

284.
Emigrans , 29 , 3o , 3i , 

38.
Emigration , 4 , 141 , 216 ,

Emigrés, 24, 42, 46, 46, 
48 , 52 , 53 , 62 , 63 , 
76 , 88 , 93, 99 , 101 , 
108 j 109 , ira , 122, 
123 , 124, 126 , i33 , 
i38 , i83, 208, 262.

Empereur , 25 , 46-, 227 , 
228 , 238.

Empire , 168, 240, 280, 
.283.,

Emprunt forcé, 65 , 74.
Emprunts , 5 , 12, 45 , 

i36 , 196, 207.
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Enfans nés,hors mariage, 83.
Enfans trouvés, ,16,6p.
Engagement, 48. , 
Engen, 221.
Engerrand , i66»
Ennery.j 256.
Enregistrement, 17., *

‘Entrée, 18 , 21. . • . .
Epiciers, 60.
Erbach, 222.
Ere nouvelle , 77 , 7p.
Ernouf ., 188 ,.281.
Erquelinne ,,97.
Escalo , 77. .
Esclavage , 91 , p3.
Esnue Lavallée, 120.
Espagnac, 94.
Espagne , 58 , 61 , 124 , 

i25 , 164, 176 , 232 , 
259 , 262,298.

Espagnols, 88 , 123 , 124 ? 
245.

Espierre, 7 5.
Esseib-Aly Effendy, 25i.
Esseid-Aly Effendy , 160.
Esseid-Mbhamed Seïd-Gha- 

lib Effendy , 266. , 
Etampes , 36. .
Etat civil , 5o , 129,281.
Etat de siège, 24.
Etats généraux ,1.
■Etats provinciaux, 7.
Etats-Unis , 23o, 25o, 285.
Etoile, 99.
Ettlingen , 144.
Etrangers*, 72., 94, 123 , 

274- .
Etre Suprême , 96 , p8.
Etrurie , 847, 288 , 2p8.
Eure, 289.
Evêques , 16, 4'1,76,261.
Evéuemens des 5. et 6 oc­

tobre, 6,14» 
Èvréux, 69.

F.

Fabre d’Eglantine, 94*
Fabriques , 46, 84 , 285 , 

296.
Facultés de théologie , 7 6.
Faenha 5 152;
Faipoult, 135, 138 , 15p1, 

172.
Faïoum , 181.
Fargues, 3oo.
Farines , 56.
Faubourg Saint - Antoine , 

299.
Fauchet, 33 , 71,79 , 83.
Favorite , i52.
Favras , & y 10.
Fayau , 118.
Fédération, i3, 24 , 3p, 40, 

66.
Feldkirch , 187 , 226.
Félix Lepelletier 142. 
Femmes ? np.
Féodalité, 5, 45,47, 80, 

90.
Fer , 77 , 101.
Ferney-Volt aire , 171.
Ferrant-Vaillant, i58,ip8.
Ferrare ,198.
Ferraud, 118 , np , 121.
Fesch , 269 , ,278 , 284 , 

2p5.
Fêtes, ( jours-de) £7, 265.
Fêtes nationales, 96 , 112., 

n3 , i3d , i33 , 142 ; 
21i , 260.

Feuillans, 3i^, 41» 
Figaretto, 86. .
Figuier, 10 3.
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Figuières, 97 , no.
Filiation ,288.
Finale, i36.
Finances ,281.
Finistère , 289.
Firiole , 149.
Flandre , 62.
Flesselles 4.
Flessingue , 284.
Fleurieu , i5 , 22 , 35 , 

2l6.
Fleuriot, 96 , io3. ■ 
.Fleuras, 10/61.
Florence , 17.7 , 188 , 197 , 

23r , 298.
Florennes, 61, 94.
Florent, 172.
Florent-Guyot, i32.
Fluva, 117. * <
Fluvia,. 122..
Fonctionnaires publics, 269.
Fondations , i3 , 84.
Fondeür , 258.
Fontarabie , 102, io3.
Forcheim, 146.
Forestier, 120.
Forêts nationales, 282.
Forfait, 208 , 25o«
Forlï, i53.
Fort-Bourbon , 262.
Fort de France , 262. 
Fossano , 141, 201 , 204. 
Fouché , 83 , 207 , 125 , 

198.
Fougasse, >94.
Foulon, 4.
Fouquier - Tainville , 111 , 

‘ 117.
Fourches, 2’23.
Fournier, 236.'
Foussedoire , 116.

S'iy
Français ( de Nantes, ) 264, 

257 , 281.
Francfort, 64 , 55, 144 ? 

145,149,167.
Franchimont, 61. 
Franckental, 89 , 96,107* 
François de Neufchâteau , 

7 5’ , 160 , 164 , 175 , 
178 , 181, 196.

Franklin , ,12.
Frédéric II , 168.
Frégate anglaise, 298. 
Freibach , 101. .
Freimerscheîm , 101. 
Freindenburck, 57. - 
Fréjus, 2o3.
Frandenstall, 144.
Frère , 2874 
Fresing ,147. 
Fribourg , 172 , 223. 
Frickthal, 145.
Friedberg , 144 , .14.7» 
Frison, 207.
Fuentes, 148.
Fuessen , 226. 
Fumes, 64,8'2.* 
Fusils , 77.

G*.

Gabelle, 6, 10. ‘ 
Gagny, 206. 
Gaimersheim ,. 226^ 
Galères ,12', 52. 
Galy , 280, 282 ,' 286. . 
G allô,( marquis de ) 240» 
Gallo-Batave , 2o3. 
Gambsheim , 87 / 167. 
Gand , 10 , 64,01. 
Gantheaume j 187 / 245., 
' 2 47-

27 *
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Garat f 53 f 62 y3 , 177 ? 

229.
Gard , 289 , 2^5. 
Garda , 144 9 164. 
Gardanne , 214, 
Garde constitutionnelle, 28. 
Garde des Consuls , 209 , 

253.
Garde d’honneur, 33. 
Garde-meuble , 3, 49. 
Garde municipale, 273. 

fefe:*’.'. Garde nationale, 12, i3, 22,
27, 3i, 36,120, i3i , 
141, 162.

Gardes bourgeoises, 3. 
Gardes champêtres, 123. 
Gardes françaises , 5. 
Gardes suisses , 40 48.^ 
Gardiens , 71 , 79 , 83. 
Garesio, i28, i36.
Garonne , ( Haute ) 294* 
Gastaing, 207.
Gau, i58, i85 , 258.

xj®. Gaudin, i35 , 207.
Gauthier , 72. 
Çavardo, 145.

/ * Gaza , iS5.
Gazin , iSp» 
Géhéinî , 186. 
Geisberg, 89. 
Gelhein, 1Q7. 
Genalo , 204. 
Gendarmerie , 17 , 120 , 

247- -
Gênes , i5ç, 198 , 196 , 

197 , 221, 223 , 269.
r* Genève, 176, 1S0, 221.

Genevois , 171 , 174. 
Genissieux , 187 , 189. 
Gens dé couleur. 21 ; 27 ;

93.

Gensonné , 36 , 53 , 62 
91 , 78 , 83.

Gentil, 120.
Géographe, 23i, 241.
Geôliers , 83.
Germain, r5p.
Germesheim, 89.
Gers, 295.
Gertruydemberg, 61 , n3.
Ghalib Eflendi , 265.
Gilbert-Desmolières , 169.
Gilbert-Devoisins ,85.
Gillette, 81.
Girey-Dupray ,86.
Girgé , 186.
Gironde , 291.
Givet , 87.
Glaris, 198.
Glingenmester, 6r.
Gobeau , io3.
Gobel, 84,94.
Gohier, 62, 196.
Goire, 192.
Golo ,.274.
Gonaïves, 267.
Gorcum , n3.
Gorneau, 248.
Gorsas , 71,78,79.
Gouges , 57 , 83.
Goujon , 118 , 120 , 122.
Goulu, 174.
Gouttes , 93.
Gouvernement, 87.
Gouverneur , 24.
Gouvion, 87.
Gouvion-Saint-Cyr , 284* 
Gouyon de Beaufort, 241* 
Governolo , 147 , 149, 189. 
Grains, 56,75, 109 , 112, 

i36.
Grand-juge, 269, 277, 289»
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Grandchamp 218.
Grand-livre , 74. 
Grande-Bretagne , 25p. 
Grandisca , ’i55.
Grandmaison , ixi> 207.
Grandpré , 49.
Grands hommes , 22.
Grands juges militaires, 26.
Granet, 116.
Grangeneuve, 71,78 , r3o.
Granville, ( ville de ) 85 , 

299.
Grave , ( M. de ) 84, 35 , 

47-
Graves , ( ville de ) 112.
Gravilliers , 48 , 120.
Greffiers, 217.
Grégoire , 17 , 246.
Grenelle, io5, 149» 
Grenville ,‘ 41 , 212.
Grisons, 187, 191 , 192 , 

23o. \
Grocassand-Dorimont, 207.
Grouchy , 247.
Grunnewald, 110.
Grunstadt, 107.
Guadeloupe, 243 , 260 ,

262, 264, 269, 271., 
281.

Guadet, 64, 71, 78 , 100.
Guerbach , 144.
Guerre, 3i , 207.
Guerrière , ( la ) 296,299.
Guesdon, 207.
Guillemardet', 176.
Guillotin ,34.
Guyanne , 18 , 64 , 94 ,

228. ,

H.

Haguenau, 86, 80.

Hainault ,61.
Halle au bled , 274.
Ham , 208.
Ham-sur-Sambre, 61. 
Hambourg, 183, 2ôo, • 
Hanau, 226.
Hanelshorn , 127.
Hanovre , 287 , 288, 289

-290,294.
Hardenberg ,116. 
Hardy , 79 , 256. 
Harriette , 90. 
Harvé , loo.
Haslaçh, 145.
Hastières, 75.
Hatel, 75.
Hatry, 178 , i22,276.
Haussen ,145.
Haut-Rhin , 288.
Haute-Cour nationale, 24 

5i, 146.
Haute-Garonne , 289.
Hautes et Basses -Alpes 

289.
Hauts justiciers, 16.
Havre , 176 , 220 , 2p3 

296.
Hawkesbury, 25o. 
Hebert, 65,92,94.
Hédouville, 177, 182,183 

214 , 254.
Heidenheim, 145.
Héliopolis ,218.
Helvétie, 172,180,268.
Henef, 127.
Hennéquin , 121.
Henrichemont, 27.
Henri Larivibre ,198.
Henriot, 66 , 69 , 102 

io3. '
Hentz ,116.
Hérault, 289, 29^^
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Hérault de Seclielles , 78 , 

94.
Hercule , ( 1’ ) 296.
Hertmann ,201.
Hesse-, 206, 236.' 
Hesse-Câssel, 126 , i35.
Heusden , 112.
Hierres , ( Isles d’) 90.
Hoche, 189, i56, 160, 

i65 , 215.
Hochspire ,101.
Hochstet ,224.
Hohenlinden',. 233. ù..r .
Hohenlohe , £4,89.
Hohenzollern , 194 209;
Hollande , 112 , 113 , i ,i 4, 

122 , ,,138 , 200 , 201, 
202 , 2o3 , 269 , 287. , 
291 , 295.

Honau, 167.
Hongrie , 35.
Honscoote, 75.
Hood, 74.
Hôpitaux ,101 , 140..
Hors des débats , 93.,
Hors la loi ,>63,94 , 110 , 

m , ii5 , 116 , 162 y 
195.

Hotz , 191 , 200.
Houchard , 76 , 95.
Howe, 97.
Huguet, 11.6, 148, i5o.
Huisàiers ,. 17 , 217.
Hultz , 108.
Humbert, 180 , 256.
Hundsmarck , i56.
Hundstruck , 187.
Huningue , i5o , i53.‘
Hussards , 298.
Hutchinson , 24$. , 248.
Huy, 101.

I.

lægerthal, 92. .
Isle d’Elbe, 266.
Isle de France, 280 , 281.
Isle de la Réunion , 280 , 

281.
Isles Molucjues, 298.
Ule-et-Vilainé , 213 , 215 , 

289.
Imola, i53.
Imbertr-Colomès,. 198. • 
Inde , 266.
Indemnité des députés , 5.
Indemnités des princes pt 
- états d’Allemagne , 207 , 

283 , 286.
Indre - et - Loire , .289 , 

290.
Industrie française. , 201 , 

240 , 249 , 271.^ .
Ingolstatd , 147,226, 229.
Inhumation , ' 244.
Inn, .233.
Inscriptions , 46.
Institut , 87 f 189 , 244 , 

267 ,. 278.
Instruction, 27 , 61 ,76 , 

82 , 88 , i33 , 267,262.
Insurrection, 14.
Interdiction , 284.
Intrapa, 236.
Iramenca , 96.
Irlande , 180, 269 , 298.
Iser , (F ) 223.
Isnard , 65 , 79.
Ispeguy ,* 90 , 98.
Issthal, 198. .
Invalides , 228.
Inviolabilité du roi, 6. 
lurnmenhà, 245.



des
Ivrée, 191.

J.

Jacobins, 37,76 , 109. 
Jacquèmain , 248.
Jaffa, 186. 
Jagot , 121. 
Jallakiech , 226, 
Jamaïque, 88.
Jardin des Plantes y n5.
Jarry-, 38.
Jaujage , 23i.
Javogues, 121, 148, i5o. 
Jean - Bon Saint - André , 

121.
Jean Debry, 64, 166 , 17 5, 

190.
Jemmape, 54, 61. 
Jerepsop , 2Ô1.
Jeu de paume 9 2, 
Job Aimé y i3y. 
Jolly, ( de ) 38. 
Joncquièrcy 98. 
Jordan , 169.
Jonb.ert, 1*78 , 196 y 198, 

199 , 2i5.
Jourdan y 81 , 91 y IOO 

148 , 180 , 186 , 188 , 
189 y I98 , 227. -

Journaux y 164 y 213.
Jours complémentaires, 126. 
Jugemens , 125 , i32.
Juges , 14 ,68 , 217.
Juges de paix, 14, i36.
Juifs , 9,n , i3.
Juigné , 213.
Julien , (de Toulouse) i32, 

207.
Juliers, 107.
Jurande, 18.- 
Jurés, 26.

Matières,
Jurés priséurs, i3.
Juri d’instruction, 109.
Juiidiction militaire , 27.
Jury, 274.
Justice 92.
Justice de paix ,'282.

K.

Kaqoun, 187?
Kalitschew , 241 , 249» 
Kamlach , 147.
Kayserlautem , 86 , 101 

106 ,, 148,
Kelil , 143 , 149 , i5r 

IÔ2 , 15/ y 186 y 188 
220.

Keith y ( lord ) 223.
Kellermann , 5o , 70,78 
'267.

Kersaint, 58 y. 79 y 87.
Keverlegan , 71.
Kerversêaü , 255.
Keyserwerth , 126.
Kilala, 180.
Kilogramme , '209.
Kirchem , 108.
Kirchenpoland, 151.
Kirn , 107.
Kirsch erg , 223.
Kléber, 126, 214, 218 

219 , 220 , 224*, 228 
229.

Klénau , 209 , 210 y 233 
Knittlingen , 204.
Kœnishoffen, 145.
Kœnigstein , 146.
Kolq, 93.
Korsum , 187.
Kosciusko y 178.
Kray, 189 , 217, 221.
Kremmunster y 284*



3zz , Table alphabétique
Kurweiller , 9 5.

L.

Lacarière, 198.
Lacaze , 79, 83.
Lacépède -, 298. .
Lachevardière , 207.
Lacombe - Saint - Michel , 

ï77.
Lacoste, 84, 121.
Lacroix., 64, 94 i35.
Lacroàse , 269.
Lacuée, 281, 283.
Ladeveze, 89^
Ladmiral , 99.
Lafarge ,25.
Lafayette, 3i ,37, 38,43, 

4’5,46 , 167'..
Lafond-Ladebat, i65.
Lagarde , i35.
Laharpe, 279.
Lahn, .128, 144.
Laiguelot,. 120 , 144.
Lajard , 41,47.
Laluzerne , i5,204.
Lamarche , 84.
Lamarlière , 86.
Lamarque 63,187 , 166.
Lambach ,88.
Lambert, M. ) ~i6. . 
Lamfrerté , 206 , 236.
Lambesc , ( prince ) 3. 
Lambre.chts , i65 , 197 • 
Lambsheim , 96.
Lameth, 16 , 45.
Lamourette, 39 , 89.
Landau ,89.
Landes, 292.
Landrecies, 96, 101.
Langlois, 169.
Langraben, 87.

Lansberg, 107.
Lanshut, 226,233. 
Langue française, 90.
Langues orientales, 116.
Lanjuinais, 71 , 79..' 
Lannës, 200 , 284.
Lannoy , 54, 
Lanterne, 4. 
Lanusse , 240.
Laplace , 207 , 3oo.
Laplanche, 125.
Laporte , 46 , 46 , 69.
Laprevalaye , 214.
Larevei 1 li è fé-Lép aux ,117 

134 , 162 , 195.
Lasourçe , 79 , 83. 
Latouche , 256..
Latour-d’Auvergne Corret 

220,225 , 227.
La Tour-du-Pin j 16.
Latour-Foissac, 199* * - 
Latour-Maubourg, 23, 167 
Laubadère , 89.
Laudon , 187.
Lauften, 233.
Lauman, 125.
Laumur , 92 , ,98.
Launay, ( de ) 3.
Lautenbourg , 7 3*
Lauter , 89.
Lauwfeld , 106.
Lavalettë , io3.
Lavei’gne, 98.
Lavia , i53 , i55.
Lavicomterie 121.
Lavilleurnois , 156 , i65.
Lavis, * 147.
Lavoisier , 96.
Lazzaronis , i85.
Lebach, i5.
Lebas , 102 , io3.
Leblois, 104»



des Matières. 3z5
Lebois , 206 , 236, 
Lebon , 124 , i3i.
Lebrun j 44, 67 , 209, 211, 

284 , 270. •*
Lecarlier , 176 , 182.
Lecarpentier , 118.
Lecerf, i58.
Lech 9 147 9 223,
Leclerc, p3 , 262, 255, 

256 , 263, 266 y 27 5 f 
278 , 279.

Lecointre , ( de Versailles ) 
io5,116.

Lecolier, 294.
Leçourbe, 187,, 18.8, 191 , 

.198, 199? 202, 203, 204, 
207, 208 , 209.

Lecumbery, 123.
Lefevre , 3oo. * 
Lefiot, 125.
Légat à làtere, 260, 
Legendre , 107 , 1.09.
Légion d’honneur, 264$ 267, 

268 , 298.
Légion de police, 109, 123,

L M’1*
Legrand, 120.
Legras, 243.

i-Lehardy, 79 j 83- 
t Leinfèld, 147.
| Lemaître , i35. •
t Léman , 180.
| Lemerer , 198.
I Lemeraer, 2o3.
t Lenoir-Laroché , 160.

Léoben , i56.
Léonard Bourdon , 116. 
Lepelletier , 59,114'1, *3o , 
£ 174 , 206, 236*.

ff Lequinio, i25.
KLernes, 100.
KLeroux, 42.

Lesage , ( d’Eure-et-Loir ) • 
71,117.

Lesage-Sénault , 207.
Lesçalier, 211.
Lessart, (dé ) voyez Deles- 

sârt.
Lesseigues , 273. , 299. 
Lesuire , 223 , 235.
Letellier y '128 , i65.
Letourneur, 1É4,159, 160 y

i6+-Létourneux, 164, 178.
Lettres , 267.
Lettres de cachet, 10. 
Lettres de prêtrise ,io5. 
Levasseur , 116 , 121. 
Lezay-Marnesia , 290. 
Liamone , 274.'
Liberté de conscience ,' 259.
Lidon , 84^
Liège , 55,6i , 65 , io3 , 

129.
Lieutenances générales , 26 • 
Lieutenances du roi, 26^ 
Lilïe , 52 , 288.
Liïnat, .199*
Limbourg, 128 , 144»
Limite constitutionnelle , 

161.
Limoléan , 241.
Lindet, 69 , 178.
Linet, 122.
Linois , 246.
Lion , (le ) 3oo.
Liquidation, 9.
Lisbé , 219.
Liste civile , 9, 12.
Livourne ,. 144 , 188 , 197 , 

231 , 244./.
Livre rouge, io._
Livrées, 13?
Loano , 136.
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Lqbbes , 
Lodi, 141,223.
Lodron, 146.

97-

Logné, 61.
Loi agraire, 62.
Loi martiale , 7 , 25,68.
Loire-Inférieure, 62 , 213 , 

2p3.<
Lois, 7 , x5,55 , xxx, 2o3, 

2x3, 214,253.
Loison , 299.
Loménie de Brienne , 96. _ 
Lomont, i32, x35, x85.
Lonado , 145.
Londres , 25x , 262, 275 , 

287, 291,298.
Longara, 164.
Longwi, 46, 53, 93. ' 
Lord Nelson , ( le ) 297. 
Lorentsweiller, xio.
Lorma , 209.
Lorraine, 204.
Loretto, i53.
Lot, 293..
Loteries , 8r , 85 , 210.
Louis Ier. 23o , 247,288.

'Louis» XVI., 9, 20 , 21, 
23 , 32, 36 , 38, 40 , 
54, 55 , 56 , 57 , 58 , 
59,95 , 122 , .123,1.3.7. > 
r38, X94.

Louis XVIII, 23p..
Louisianne, 285.
Louvain, 6r ,-ior.
Louvet, 53,71 , 79 , Ï17.
Louvre , ( le ) 22 , 201 , 

249.
Lovadina, 164.
Lovenzo, 75.
Lozère , 239.
Luçais, ( M. et Mme;) 276.
Lucas , 146.

Lucerne, 173.
Luciensteig , 186, ipr , 

152, 226.' '
Lùckner, 3x , 3j , 38, 5x

89. n .
Ludot, 166. H 1
Lugo, 144. I
Luillier ,56. . ■ ®
Lune, ( camp de la ) 52. "
Lunéville, 23x , 238,240. I
Luques, 196. M
Luxembourg, 94, 122, 129 , M

2x1. . M
Lycées, 262 , 290. M
Lyon , 66 , 60 , 70, 72 , M: 73, 74 > 80,83 ,'107 ’ ^■M.

xx3 , xx'7, x23, 171 , • Ms
229, 280, 252 , 255 , J
269 , 295. Ma

Lys, 87. _ 1 x
■ • 2

M. -Mai
Mai

Macdonal , x85 , ,198 , Mai 
194 , 196 , 228 , 233 , Mar 
236. Mar

Machine infernale , 284 . Man
238. jgMan

.Mack, 184, 192.
Madame, 53 , 2x4. I8
Madelaine , ( la ) 78. Mans
Madère , 247. Mant
Madier , 198. *4'
Madrid, 209 , 252. ■»
Maestricht, 6x , 109. arani1
Magasin à poudre , xo5.
Magistrats de sûreté , 2381 Marat

263. 70,
Magnanime , ( le ) 297 i|é;

3°o. ' MFarcë
Magnitot , 265,' 280. arcea
M^gon, 255 , 258. -2x5.

Maignetil



Salières. 525
Maignet, iï6» • 
Mailhé , i85.
Mainbourg , 148. - 
Maine-et-Loirej *239;
Maires et adjoints ', 215. ; 
Maison militaire - du roi, 36.. 
■ ’ ‘ ?t2*2. :

0 i

9?

B Maison du roi, 22.
B Maisons de com'm’erce 292, 
B Maisons nationales , 5ô.. 
^Maîtrises, 18.

Majestueux ,- ( le} 3op.
Majeurs, 47V 
Malesherbes , 67-, 9 5’^ 
Mali nés, 101.

■^Mallarmé , 121.-
7 ’ . Malleville, 227 , 228 , 285.

9 . Malmesbnry -, î5r ; ’ 162 
r 160, t66. • \'l.'■

* ’ Malte , 5o-,' £77',
I 182'3 228’, 1279'-:,<2’80 
k 2p3.
.Manche , 289 , 2^S. *

|j|Màndat ,'('M. ) 48V 5C
« Mandats , 189, 'i58.' ,c

[9^ ’^Mandats d’arrêts , 71.
2 ’ B ^Mandats impératifs y 3.' ;

- lIlManebach 142. ’ •'
2’ «Manège , 75 19'7',-Ï99V ;-

Manheim , 1.28,143 , 147^
B *87*
Mans, (le) 88.
EMantoue , 148e, 1’4'5 ', 146'.

09.
io5» . «s 
é , il

) z97 '1

280-
>8.
TÆajgnet,l

K 148,‘£5o^ i’5i‘/t52,’ i53> 
161 ,<,189 , '191’,' 

iManuep,C 58 5 79 , ;85f' ' 
Manufâëtiirës' , 28 5,2^)6,. 
Marat , 6 9 ,‘35 , ' 5 4' / 6*^, 
K 7p, S5, * 86J, 16'6 'jJ 1 ït’4t. 
®ïarc-Cûrtin j 198.
Bïarcè, 91.
Bfarceau ,*883 149 ,. i'65i 
B 2i5. • -1 -

précis de la Révolution.

Marchand ,‘2©6 ^à‘36.
Marchandises anglaises , ’8o., 

i5i.
Marchiennes , iqo.
Marèéhaüssèe', 1'7. 
Mârehgô , iç2 , 2l2zf , 2'25 ,

Maret, 73 , 160 , 164. 
Mariage , 262 , 282. ‘ ' 
Maribbnd-Mohtàut, 1 17..
Marie-Antoinette , 72., 8i* 
Marine , i3 , ‘26*, 2o3 

220. '
MarkofF^"2'49 j 25 ï. , . - ;
Marmont, 20Ô. . » . . • » 
Marque, ^7°, 263» ' 
Marquezy 2!ô6 , 236i
Marquis > -i 3.'
Mârsal v 88; '
Marseillais , 42 , .43 , 44^.
Marseillaise, 13.7..
Marseille , 200.
Martinique' , 262 , 266 , 

æ8i. ’
Martins-Brück, 236.
Massard , 2’96.
Masséria, iSô j iBb", 186 
x j87, 188 ,^189 , 198 , 
' 194 199 , 2°2 ,

\2i‘9 223 ,’ 225,'228.
Masculinité^ s, * ( droits1 de )

10. 1 ' -
Masquirachq. ,* 117.
Mà^sieu--,1 ïà!5,. .
Massini' ,' ''1'70.
M^ariséh, .218. ‘ ■. ’
Matières ‘ d’or ' èV d’argent 

49.
Matoubst, ■( Fort ) 262..
Maub e,uge , 3 •) , 8.1', .122]
Matichiÿ t', ' 1-9.
Maulde, 48. 1 -*■

2S



Tàblç^ alphabéfiqji^.
Maupertuis , 96. -
Maurè, 121.
Mâussion, 91.
Maximum, 75,78 , 112.
Mayence 53 , 63, 70 r 

110 ,. 144 , 145 , 146 ,• 
149/ i57 ; 168, x78, 
2p3.

Mayenne, 214,289 ,,.292»/
Mayenne-et-Loire , 62*
Mayer , 122.
Mazùel ,93.
Màzuyer , 79 , 92.
Médecine , 76,281-
Meillan ,71.
Meîsenheim, 107.
Melagno, 219.
Mêlas , 189 , 194 , 204 , 

207 , 219 , 221 y 222 , 
223.

Melun, 76..
Melzi, 2S5f. .
Memingeii, 221/
Ménard , 171 , 191»
Mendicité , i<2., < 
Menessier ,169.
Menin , ? 38 , 82,,. 9,5,,

97* . . ‘L’f
Menou, . iBo , i32 ?. i.?4 > 

198J 224/, 242 j ^48 -, 
/ 249,276.
Mèr-Nôirè , 266.
Merbes,_96«
Merlin , *( de Dçùay 9,5 , 

117 , i-35’,’ :i.39 ,
164,165., 195, 254^?,-

Mprlin r (. (le Thipnville ) 
110.

Mersvan , i58,198, 
Merzick , £7.■ '
Mestré de canro , ( régiment 

4e ) 4» ’ v, ’ ;

Mesurage, 23 .
Métal, 21.
Mètres , 209.
Metz, 8 , 274. ,
Meurthe , 292. ; ■ 
Miçîierpux,. 239.
Milan ,; 1-42,5- "i44?n i5i , 
cX,6q 190., 191 ,» 193 , 
“ 22,3 , 224. ;

Milet-Mureau , i85 , 196^ 
Militaires en congé ,288.
Millesimo j 14e?*
Min cio , 143 ,. 14^? ^35<
Minerve, (la) 293.
Mines, 24.
Ministère, 21 , i3o.
Ministère de la guerre, 257.
Ministres, 3 , 285. 
Minorité , 283.,, 284.
Minorque, i83r 
Minvieïle , 79, 83'. 
Miot, 236 , 244 , 281. 
Mirabeau , 2 , 12 , i;5 :, 19, 

20, -56.', 86,106,2i5»
Mirabpuck, 96.
Miragpane , 279» 
Miranda , i32 \ 198. 
Mittau ,573, 287.
Modène, 194, 196, 197 j 

248.
Moè’rskircli, < 2 21-• 
Molinof-, 235.-. ; , 
Mpllevaüx, 71 , 79/
Monaco , 60. •;
Moùinorq , 92 , 98.
Monarchique ( club ) 18. I 
Monastères , ,
Monceau,, 100. - 
Moncèy ^,X23 -1^4’, 222) I 

228.
Monchoisy, 28o., r 
Mondévi 2'149»



dès ’ Matières,
Mones t ier, 12 r. ' 
Monge ,'44 , 172 , 206. 
Monnaies, 1 r j r2o , 21J 60, 

125 , 182 , 189 , 284^ 
288 , 291.’

Monnet, 284.
Monnier., 231.
Mons ,>35 , 54,61 , 100.
Monsieur , frère dn roi , 8 , 

29. ’H-;
Monsieur, 53. ' 
Montabano , 143.
Montagne dé Lonis XIV\, 

90. -,
Montagnes. Noires, 108, 

i5o.
Montaigne, 76. 
Montalban, 52.
Montané , 71.: ■ : ‘ .
Montàuban ,12. *
Montant, 83. ’ , ;
Montbaoh1, 109.
Montbaldo , 146.
Mont-Blanc, 55. 
Montbrison, f 289. 
Mont-Castel , £5. 
Mont-Cénis , 97. 
Mont-Cornet, 78. 
Mont-Genevré , 126. 
Mont-Palissel / 100. 
Mont-Saint-Pierre ,107. 
Mont-Roch , 106. 
Mont-Tabor, 189. 
Mont-Terrible, 62.
Mont-Tonnerre, ' 229 ', 240, 

267.
Mont-Valaisan , 96. 
Montebaldo , i52. 
Montebello , 236. 
Montecorôna, 22i.

. Montecreto ,221.
I Montefacio, 221.

§2^
Monteilla , 94,io6i 
Montenotte y 140 219 ,

223.
Montesquioù, 61,96, 126, 

1^.4.
Mohtmédi, 83.
Montmorin, (M. de ) 3ô, 

45> 47- ‘
Montezanbaùo , 235.
Montezimo, 140.
Montezeino^, 140.
Montpellier, 11 o ’, i71 • 
Montri'chàrd,' 287. ' .
Morat ,171.
Morbihan, 62,2'i'3 , 21$, 
' > 274-
MoreaU., 143 , 1'48', i5o , 

r5a , 162 , 164 ,' 102 , 
rpâ , 198 , 199 , 204-, 
220 , 226 , 228 , 233', 
234, 235. ’

Moreau de Saint - Mery , 
276. ‘

Morgan, 198.
Moroy, 159.
Mortier.,. 287 , 288 , 289, 

290,294.
Morveaux , 64.
Mosbourg, 14'8. •
Moscow, 25r.
Moselle ,67.
Moulins générai ) ij5.
Mourgues, 37, 243.;
Moutiers , 78. 
Moyse-Bayle, ïr6. 
Mulhausen , 172. 
Muller, 200. ‘ 
Munich , 225 ' 227. 
Municipalités , ’8; • .
Muraire , i85 , 214 , 240 , 

285.



Table, alphabétique»
Murat, 2oo , 20S ,■ .209 , 

222 J 223 , 227, 238.
Muriatto j 220.
Murinais ,i65.
Muséum , 67.
Mustapha-Pacha, 198.
Mutation , 7.

N. ■'

Najac , 286.
Namur, 55, 61, roi.
Nancy-, 4 , i5 , 35.
Nantais, 106.
Nantes, 89 91 , in.
Naples , 78 , 81 , i5i , 

143/ J77 j I79, 183.> 
184 f i85 , 196 , 240 , 
242. 7

’Nâppèr-Tandy , i83 , 2.00 , 
244, 298."

Narbonne ,- 84,47. 
‘Nàsif-PacÉâ, 218.
Nassau , 128 , 14.3.
Naturaliste / 231 , 241 , 

293.
Nâufragês" de Calais , 208. 
Navigation^, 264, 292.. r 
Nazareth, 189.
Necker , 6 , 14I
Négocians français, .295.
Nègres , 16 91.
Nelson , (lord). 177 ,178., 

J79 > 243/ 247 , 297-
Neptune.,.(le.) 297.>
Nerel, 62.
Neresheim ,• 146..
Nervvipdç ,62.
Nenbôurg, 225.
Neuf-yveissembourg, 226. 

^Nêuhoff, 167.
Neukirchen, 234»

Neumarck , 147 j i56 
2,3,3.

KFeustadt, 101, 143 , 148 
Neutralité , 233;
Neuwied , 144, i5o , i56 
Neuwillèr, 86.
New-Yorck, 177.
Nice , 52,189,2i3 , 221 

; 2.2.2«
Nidër-Diebach ,142. 
Niderhorbach ,.
Nider-Ulm-, 147,149. 
Nieuportj 101.
Nièvre j (la) 12. 
Niewbourg, 289. 
Nil , (le) 204.
Nimègue, ,108 , 109 , 287 
Noailles, i85.
Nobles, i36, 166, 168. 
Noblesse , 1 , ,i3 , 27. 
Noël, 79.
Noirmoutier., 89.' 
Noirs, 267^ 
Noms, 
Non-cathpliques^ 8. 
Nordlingen , 226.
Normandie, 275.- ‘ 
Notariat , 27, i35,281» 
Northweiller j 76.
Nouga ,110.
Nçvaçre , 222. 
Novi , 199, 209. 
Numéraire , 64. 
Nuremberg, 284.. 
.Nutteistatt, 14.3,*..

O.

Oberbatzhem, 223. 
Oberhausèn , 107,225* 
Oberseebach , 89.
Oberstein107 «.



dès Matières.
Octroi18 , 182;

e Odéon, 187.
Ir Offenbourg 144 ? 19’6 ?

220.
i’Offendorf, 87;
« Offices ,17 , 27.
* Officiers généraux , 299. 

Officiers de paix , 26. 
Officiers de police , 141.

■ Officiers de santé ',72. 
Ogersheim , 91.

SOlèrori-,- 184,228. ' 
Olia , 106.
Olivenza , 246.

■ Ombrie , • 169.
E Oms 9 96.
g OnasbruckJ '288.
g« Oneill'e, 94-v

Onguell a 9 ■ 2^5+ ;
Opéra , 216.

K Opinions religieusés', 5. ’ '
• Oppenheim , ;iô8tjw2'è3«' 

Orateur du geiïre humain ,
i ; 92. ■ t 4 - < 7 -

Oratorio d’Haydn / 234* 
Or chies 9 40.c ?
Ordach , 76.

■Ordre du-jour )' 92? 1
Ordres, 26. f <

Sfc Ordres , ( distinction ' d’) 7. 
Ordres arbitraires. ,10.

7 t Ordres dé chevalerie^, r3j 
sk Ordres monastiques ,'265.
H Orient, 226 9 255,3oo.
E Orléans ( duc d’ ) 7 , r5 , 

| 36, 49,57 .-64, 80,' 84, 
I i36., i5i.•' <

E Orléans , (• Ville d’) 19/ 
K Orléans , ( prisonnièrs d’) 
■ 48.

Ormea, 94.
Orne ; 289.

52g
Orsinovi, 223.
Oitegàl, 298. 
Oi-tlïèsxio.
Oss,'i-44.
Osselin*, 99.
Ostendeyéx ; 100 , ï'jè. .
Ostracisme , x65 ? 168. '■ 
Otages, 197.' 
Ott',4 223.
Otterberg-, 
Otto , 25o. 
Oudard 242. ‘ 
Oudenàrdexoo. 
Oudot, x 66.
Ouest j 2xlî;
Ourcq'( rivière d’) 16 ; 

264J ;
Ourte , x06. '
Ouvriers , 285. ’ ’’
Ozone , 93. 1 ’ '■ ’! ’ r

P. ■

Pacage, 282.’ - 
Pache , 52 j’6o , $6‘} 119;
Pain , xx5. -t1; ' 
Palais, 41 ; ■ 
Palatinat, x86 , 200. 
Païenne ? '2'71.
Paméla j 74’,‘75.' 
Pancemont 7 26'0. 1 
Panis ,12'0.' '1 
Panthéo'n, 20, 21 2.4 , 5g, 

65, 78,94 , „ioa , rô6, 
IÔ7 , 114 , •! 20'.:

Pape,.2x , T433 144,’ 168, 
i7^i‘ > ‘2^9 r
261 , 264 , ' 279; '

Papiefô 9 '29.4* 
Paradis, i85. ■ 
Paré ; 73.

28 *
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Paris, £MJ;59.:
Paris , ( ville de ) 12,36,r 

38, 39, 41,43,46, 47, 
69,65, no , 114, 121, 
126 , i3o ,v.i82.,, 267, 
2/3 , 288 , '297 , 3oo..

Parisienne , ( la ) 297.
Parlement de Paris , 95*- 
PaiTemens , 7,8-, 14/ 
Parme, i5j , 194?: 248, 

247, 276'.
Paroisses , x6.}
Pas-de-Calais, 23g,: 
Passage, 104, 157. ?
Passe-ports, 32., 49» 
Pastor^t, 2:8 :, i85 , 198..
Patentes , 18 , ' 5 8., 12 4., 

147,262. '
Paternité', 283. -,
Patrie en danger, 3 9,. 40,., 

4I.’Patriotes, 92»
Patrouilles , 73.
Pâturage, 282,. ■»,.
Paul Ier. 1.74, 182 , 287'y 

239,242.
Pautrizel, 120;
Pavie 2 -142 >198 ,. 223; .<• 
Payeur général, 27.
Payeurs généraux, 249- 
Payne, 53. .
Peine des fers , 52. ; 1- T
Peine de. mort., x6, i-i3', 

i33. * :
Pèlerins ,35. , 
Pénitens, 35.
Pensions , 5i , - 284. • 
Pentos , 120.
Père Duchesne , 65,92.
Perrin, 77, 8.2..
Perroux., 297.. .
Pesage. 231*.

Peschiera, i42> 14^? 18^ 
- 190 , 235.% ;
Petieti38'; 160 , 221, 

28i»-
Pé'tion , 23 ,< 3o39, 40, y 

42 , 53, 62 ,.71,, 77,,, 
78^, IOO.

Pétition , 87 ;,. 39 , 42,48.
Peyre^æ , 98.
P ey res-To rtes ,v. 7 6.
Peyrouse,. 184.
Peyssard , 118 , 120 , 122^
Pfullendorff, 187.
Pharmacie, 285. .
Phélippeaux, 94.., 
Phelippon, 84.
Philadelphie, t5ï..
Philisbourg, 2poj, 20,r, 2o3F 

207 , 209,..229^, ,
Philosophes, 46,.;
Piaye,,?z54.: -
Pichçgru 91, 11,3 , 114 r 
, ii6:y 189 , 143^, i58fr 

162, 164 \ i.65 ,._i8ir 
298. . • . "'r cil

Pie VI, 190.?. 1 213■)
2'j'j 284. .< •

Pie VTIy 2j7;, 226,246; 
261 , 279 , 297.

t Pièces.. cl’or : ' ■,et- æargént <t- 
' 2?4-
Piémont, 199, 248, 276, 
..-397^4

Piéniqntgiç.j 126..
Pietra , i36 , 147..
Pieye ,■ 147. - 
Pigeau , 258;.. 
Pignfitenij,-i84.'. .
Pilnitz, 25., 
Pinard, m.
Pinet, 1x8. . .
Pino , £ généra} } 2,98.- ■



des Matières., ■ 33 ï
Pïoriy, 125.
Piques,' 120.
Pistoiè , 196,197.
Pizzighitone., 141 , 191 , 

224.-
Place dé guerre, 24.
Place de la Révolution , 

123.
Places des. Victoires , i3 , 

273-
Plaisance, 194,: ip5, 223 , 

224., 27:5.
Plaques de cheminées, 8o.-
Plats de sabre , ( coups de) 

3.
Pléville-Pelay, i6q , 175 V 
Pô , (le) 141, 223.
Pô, ( département du,) 274.
Pocnon, 149.
Poids,et mesurés-, 12 , 19 ,.

72, i83 ^3i..
Police., 1.3,7,..
Police rurale, 27. : 
Polissard1 58 198.
Poncelm, i53., 1
Pons, .( dex Verdun ). i32«-
Ponte di-Nava, 94.:; -■
Pontenocetto , 1140^-.
Pontrémoli, 193.
Ponts.i, 241;-
Poperg, 147.it
Poperingues, 8.2^- .
Popincourt,. «. 120..
Porentruy/,' 35; 3 62.
Portalis, .11982/227 , 2381, 

25i , 253', 259 ,. 282 , 
262'<,28Xi.. r

-Port-Mahon., i.83.
Port-au-Prince , 256.-
Port-Vendre , 97.
Porte^Ottomane , 149, i6i,;

180 , 25i, 266, 270.
Portes, 63.
Portes et fenêtres , 18 3 ,: 

262.
Porto-Ferrajo , 197 , 266^
Porto-Legnago, 148.-
Porto-Longo-, 178.
Ports , 26.
Portugal ,162 , 167 -, 245 r 

25o.
Poudre, 87.
Pouïain-Grandpré ,: 207.-
Poule , i56.. ■
Poursuivante -, ( la ) 296^.
Pouvoir exécutif, 56.
Ruades',’ 77..
Praire-Montaut, 198* 
Prafz/, 106.
Préabalo , 146.
Préfets , 2i5.
Presbytères ,17,85i- 
Prétendant, 173.
Prêteurs , 300.
Prêtres-, io5;
Prieur ( de là Côte-d’Or, 

'loy.'-
Prieur ( de la Marné ), 118 r 

.120.
Prime, 44.
Primolan, 148.
Pri'ncq royal , 12.6,35.
Princes, d?Allemagne ,'280^ 
Princes français , 5i ,. 298.- 
Prisonniers , 61,9,7..
Prisonniers d’Orléans 7 48**
Privilèges,. 5*
Privilèges- pécuniaires 
Probité-,. 92.
Procédure civile, 258. , 
Procédures criminelles , 7^ 
Procession, du 15 août 4.5*-



Table àlphabetiqiie33z
Produits de l’industrie fran­

çaise , 181, 182.
Proly, 98, i53 , i56.
Provinces, 7. K
Provinces-Unies , 60 , 121 , 

122.
Provisions de judicature y y, 
Prudhon, 207.
Prusse , 25 . 89 ? 69 , n6 ? 

121, 238.
Prussienne ? ( armée ) 46 ? 

49 >7°’
Prussiens ? 81.
Prytanée , 179 , 218 ? 229.
Pufero j i55.
Puissance paternelle ? 47 , 

283.
Puissances étrangères , 85. 
Puy-de-Dôme ,298.
Puy-Ségur , 5 , 10. ✓
Pyramides ? 179.
Pyrénées ? 240 ? 290.

<2-
Quatremère de Quincy, 146, 

198.
Quesnoy ? 104*
Question , 6.
Quétineaù , 98. •
Quevfainj 35.
Quiberon , 123 } 124,223.
Quinette , 63 , i3ÿ , 196.
Quirini , 124. -

R.

Rabaud-Saint-Etienne ,■ 79, 
87. '

Raffet, 69 118 , 123 ,
i63;

Rambeau, 191.

Rambërg , 146.
Ramel, i38 , ï63 , i65 , 

i8x , 198.
Ramutz ,233.
Rastadt, 144, xô/’i 168, 

189,191.
Ratisbonne , 284 , 240-, 

280.
Ratzberg , xox.
Ravennes , 198.
Ré, (Isle de) 228.
Réal, x58 , 253 , .254, 

282. ' •
Rébecqui, 79 , x3o.
Recettes, 287.
Reckem, xoô.
Receveurs des consignations, 

27. J ' < ■
Receveurs de district, x6.
Receveurs généraux, 208 , 

249.
Receveurs particuliers, 217.
Rednitz, 146;
Reggio, i43;'4>x49.;
Régies , 21.
Regnaud, (fille) 99.
Régnault Saint-Jean-d’An- 

gely, 259 , 28x.
Regnier, 2x1 , :25ç>.
Reine de France y x2.
Reinhard, 198. .
Relief, 46.
Religieux, 80. .
Religion catholique, n;'■
Religionnaires fugitifs,:x3, 

x7. . . T’.?
Renchen, 144, 196; '' 
Rentes-, 149,239. ■ 
Rentes! apanagëres , 5r. 
Reutzengen , x5o. ' ' 
Repas publics, xox. '
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Représentation nationale , 

Il5 , 128,
République batave , 259.
République cisalpine , 160, 

178, 255.
République française , 261, 

280.
République italienne, 265, 
' 268., ..
République lémanique, 170.
République romaine ,172, 

184.
.Réquisition, (I*6.) 74, 109.
Rescrits, 22.
Retraits, i3.
Reubell, 184, 192.
Réveil du peuple,-187.
Reverçhon', 69.
Révision de jugemens , 

iii.
Révolution, 125., 
Révolutionnaire, ( Gouver­

nement ).8o , 87.
RezzO, '221.
Rhamanié, 178, 2.44..
Rheinfels, 108,
Rhin?, 126 , 143 , 144 , 

157, X72 , 186 , 2o3.
Rhin - et - Moselle , 229., 
. 267;
Rhinfelden, 145. .
Rhôneret-Loire, 68.
Rhotemberg, 146.
Rbul, 118, 120, 121.
Ribes,.'36,. <
Richepanse, 260, 262, 264, 

271.
Ricord, 142.
Rivoli., i52 , 188.
Roberjot, 190.
Robert Lindet ,< 107 , 121:.
Robespierre, 53, ,55 ,. 62;,

67, 96 , 98 ,99, ica, 
io3l,; ii 2.

Rocaseins, 104.
Roqavion, 102.
RocUambeau , 3i 222 r 

255 , 267, 277.
Rochefort, 220, 255 , 261 

3oo.
Rocher j 97, 
Rockenhaussen, 107.
Rœderér-, 216/ 257. , 
Rôër , 228 , 240 y 267.
Rœulx, 100..................
Roger-Ducos , 114, 195 j 

,2o5 , 206,209 ,. 211.
Roggenburg, 221.
Roi, (le) 26,.28.
Roland , 34 , .37, 44 ,53 y 

59, 62,84,85. .
Rôles des » contributions V 

56.
Rome,. 22,.58, 169, 171, 

172, . 173 , i83 , 184 , 
193 , 202 , 24S, 247 ’, 

. >295.
Romme, 118 , 120 , Ï22» 
Ronch , 82.
Rondonheau y ^9 5.
Rorisin , 88 , 91 j 92. - 
Roque Danfonsé, 146^ 
Roqueluche , 95.
Rorbach, 81.
Roses, 113. ’ * . .
Roseinheîm, 233» 
Rossignol, 236. .
Rotweil j 15o.
Rouen., 290.
Rousseau, ( J.-J.) 17,25 r 

- 1Q7<*
Roux (de la Marne), i32.
Rovère , i32., i35 , i65 r 

x8i.
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201 ,
97-.

S.

241,
25l ,

187 }
19* >

255 , 
2641, 
274 , 
2ÜQ!,

Saint-Florent, i5o., 
Saint-Gall , 178.
Saint-Georges , 148.
Saint-Georges de Mantoue

252 , 
263 j
27i

279 )

É

■smskMb

354
Royal - Allemand / ( Régi­

ment de ), -3 , 35<
Royauté j 51 , 56.
Royer, 79, 176, 2i3.
Roy ou ,35. ■ 
Ruamps , 116. 
Runkel, 144. 
Ruremonde, 56.
Russes , 188 , - 200 , 

287 ^*239.
Russie , i5i , 233 , 

242 , 245 :, 249 , 
264", 280.

Saarbruck, 5.7;
Sablons, 97.
Sacile, 164.
Sagliano, 201.
Sahuguet, 266,278— 
Saint-Albetos, 236.
Saint-Amand, 65.
Saint-André , 112.
Saint-Antoine , 118 , 119.
Saint - Barthélémy j 221 , 

249.
Saint-Bernard , (Mont) 95 , 

99,199, 221 , 225.
Saint-Bernouil, 126.
Saint - Cloud , 204 , 271 , 

285.
Saint-Cyr, (général) 210 , 

252 , 298.
Saint-Domingue, 10, 16, 

18 , 19 , 2'5 , no , 177, 
181 , 182, '
267, 258 , 
266 , 269 , 
275, 2774 
281 , 296./

Saint-Rime , 97, 198.

Saint-Gérard, (camp de) 97.
Saint-Gothard, 198, ' **

202 222.
Saint-Hilaire ? 299» 
Saint-Hubert 
Saint-Huruge, 5. 
Saint-Jean , 140. 
Saint- Jean - d’Acre , 

188 , 189 , 190 , 
274.

Saint -Jean de' Luz , 82, 
88, 91.

Saint-Julien, 192 , 196 , 
227.

Saint-Jûst , 102 , io3.
Saint-Laurent de la Mouga, - 

104.
Saint-Lazare ,3.
Saint-Marceau ? (Faubourg) 

rï8.
Saint-Marco, 147.
Saint-Martin, 78, i5i<U- 
Saiht-Maurice ,78.
Saint-Maximin j 188.
Saint - Michel, 98 j i5i , 

i52. “
Saint-Omer , 296 , 299.
Saint-Ozeto, 146.
Saint-Pétersbourg, 242. 
Saint-Priest, 5, 18.
Saint-Régent , 241248.- 
Saint-Sébastien, io3, no* 
Saint-Siège , 296.
Saînt-Sulpice, 20/ 
Saint-Tron , 101. 
Saint-Wendèl, i5 
Saint-Yagô , 256.
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Sainte-Croix , 4 2* 
Sainte-Lucie, 265,, 292. 
Sainte-Menehould;, 23. ., 
Sainte-Suzanne, ,226.
Saladin , 34., i3t2_, i35 , 

,198 g .
Salahié, 218..
Salchi.é , 179.
Salionza ,^235.
Sallanges, 7.8»
Salles , 71 , 79, 100. .
Salm, 90.
Salo, 7^4.5 •.
Salpêtre, 87.
Salut public, 63.
Salzach, 233.
Salzbach , 110.
Salzbourg , 233 , 29a» 
Sâmana , 255* 
Sambre , 96 , 99.
Sambre,-et-Meuse ,126 , 

127.
Sambuch, 106..
Sancerre, 1*40,. , 
Sandoz , 149. - 
Sandweiller , ^o5. 
Sans-culotidqs , io5 , 126. 
Santerre,, 38,43,56, 69, 

20.7.
Santpnax , .207, 
Saône-et-Lpire, 69. 
Saorgio , , 223.
Sardaigne, 141,142 , i5o, 

167 , 178. j i83., 
Sare , 91.
Sarguemijie's, 81.
Sarre , 5y , 228, 240 ,367, 
Sarthe', 214*, .289, , 
Sarzana j 197.

■ Sas-de-Gand , 108.
I Sasello , 2^9, s*, . * 

Saükop, jqj

33$
Savary, 79* 
Savoie ,55.
Savonne , i.36, 219.
Saxe, 35.
Sciences, 267.
Sceaux, 2.13. f
Sceptre,, 52.
Schaffbiise, 189, 22i.
Schawembourg172, i8o.
Scbelandenbach, 107.
Schérer, 122 , i36 , 161 , 
. i8r, i85, 190192 

196.
S.chèrk j 109.
Schifferstadt, 97.
Schimmelpenninck, 269.
Schinner, 287.
Schmit, poyez Sidney 
Schubarf, 191.
Schwinfurt, 145.
S cri via , 223.
Séance royale , 2.
Séances 9 89.
Sébastiany ) 278. , 274 f 
, 279.
Seckingen, 146.
Sedan, 45.
Sédiman , 181.
S edi - Mustapha - Arnout, 

276.
Seguier , 258. .
Seine , ( département de la) 

272.
Seine , ( fleuve ) 2^2. 
Seine-Inférieure , 289.
Seine^et-Màrne , 291 • 
Seine-et-Oise, .290.
Selim 1, 3’, -278. • '
Sellette, 6.
Seltz ,' 175.. . .
Semanhout., 18 5.
Séminaites, 45» l
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Sémonville , 72., 212.
■Sénat conservateur , 210 , 

211 -212 , 268 , 270 , 
277 , 3oo.

Seneff, 100.
^'Septembre, (deux) 60.

Sépulture , 85, 87.
Sept-Isles, (Républiq.)248.
Sergent , 121.
Seringapathan, 190.
Serment, 16 , .18 ,22 ,..28, 

• 84 , 45-., 47 , 57, 198, 
207.

Serrurier , 123 , 190 , 3oo. 
Servan , 35 , 87 , 44 9 52* 
Sesia, 274.
Settepani, 219.
Sicile , 81 , 202.
Sidney-Schmit, 24, 175 , 

i85 , 187 , 192.
Sieg-, 143.
Sienne., 172, 189.
Sièyes, 53, 62, 117 , 184, 
t i35, i56,166, 175, 192, 

2o5 , 206 ? 209 , 210 J 
211.

Signature griffée , 258.
Sillery , 79 ,• 83. : ■ 
Sitnéon, -i85 , 214.
Simon , 94.
Simonneau ,36.
Simonswalle, i5ô.
Simplon, 222.
Sinzheipi , 208.
Siro ,28.
Société1 royale de Londres , 

'12. .
Sociétés, 78^, 161-, 262.
Sociétés littéraires y 1Q2.
Sociétés populaires, 67$ 83, 

12.5, 189. r
Sœurs .de lalçharité, 274*

Sombreff, 100.
Sospello , 223.
Sottin , 161 , 177.
Soubrany , 118 , i2o? 122, 
Soulavie , 206.
Soult 7 219 , 2y5 7 299.
Soumoy 7 92.’
Soupes à la Rumfbrt 7 • 215 
Sous-préfets f 215.
Souvret 7 100.
Spina ÿ 246.
Spinardo , i36.
Spire ? 52 7 89, toi* 
Splugen j 233.
Sprengporten ? 234 ? 23o 

.241.
Staël, 117.
Starray , 196 , 209.
Stathouder, 60 , ii2-, n3

173. ■. > .
Statues, i-3-, 44,48,242
Stavelot, 61.
Sterry, 76. •
Stevenotte, 207.
Steyer , 235.’ v 
Stofflet, o?3'9'. 
Stokach-, 188.
Storry>,' 200 21 o.
Stradella, 223.
Strasbourg , iToj 23o.
Stromberg , i36.
Stuart, 27-4. • < 
Sture,,-27 4.
Stuttgard.*, -145.-' *
Suard, 198.
Substitutions , 84^ 
Subvention, 207^ 
Successi0D's8 80’,- 83’, 285;
Suchet, 221*, 222i
Sucre j/6o;
S.ukde , 117 , 1'39 , ip2, 

233 245 251.;
Suez^
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Suez , i83, 191 , 218 ;, 
, 220.
Suffren, (Le) 3.00.

LSuisse.,'72,, 170 , 171 
172 , 178 , 180 , 200 ) 
201 , 202 , . 2o3 , 270 ’, 

. 27.3„• 276 f. 279 , 282 
• 29* •

! Sulhingén294.
Sulzbac ,. 147»
Suspects , 63 y ,76 y 78 y 79, 
,',' 8 8 ', i3i.
Suwarow, 188, 189, <190 ', 

191 y 192 , •198 ,195., 
196 y 199 y 201 y 202 y 
,205.

. Suze , 222. , 
iiSwifsture 245.

T.

Tabac, 19 , i83.
' Tabago, 265 y 26,6 y 267 y 

‘ 280-., 298..
Tableaux , 5o‘^242. > 

. Tagliamento., 15 5 , 237." 
Talleÿrand-Péijgord,, 126, 

160 ,. 198 , . ~2p8 , ’ ( 212 , 
227,t2^i:,3255, ■ 266;

Tallien , ro2j? 109 ) i32-, 
133. ■ ■■

.Talot, 2q7<, 2316.. ,(i^
Tanaro ’, 94 , 274*1
Tarbé , 22,46;
Target , 57, 242^,5 
Tarn, 23p. , 
Târvis, i5^.
Taxe somptuaire»,-124^ - 
'îT.e \D-eum, 261.
Télégraphe , ,63 , ,71.. , 
Témoins , 91*.
Temple, 45 , 187. *

Précis de la ^Révolution.

Temple de la Raison , 90.
Tende , (;Col de ) 222 y 

'223.
Terme, 12.3..
Terrible, ( la ) 293. t 
Terrier de Montciel, 3.7, 4’i.
Terroristes -y 116 y 119 j 

i'3‘i.
Texel , 200 r 201 , 204. ■ 
.Théâtre Français., 48,92 y

i3o.
Théâtres -, 27.6.
Théophilantropes , 167 

252.
Thévenard, 22, 28.
Thibaudeau , 117 , i33 ÿ 

253 ,’254 , .281 , 283 , 
’ -286-

Thionvillec, 48 ', *68.
Thirion, 236. -
Thomasy^, .279, • ■ .
Thourèt, 95.
.Thouroult., 62. - 
Thuillë, 95.
Thuin, 96. ,î, . , > . •»
Thulin , 64.
Thui-iot, 116.

’Tiel, 112.
^iers-Etat ,1, 2,3. - 
^Tilly, .207.
Timbre, 18 , ioô.
Tinellè , 119 , 120.' ' 
Tipoosaïb ,-190.
Tirlemont, 55', 101.
Tirol ,^7.3, Î56. •
Titres généalogiques , 3y.’
Tolosa, 104.
Tonal, 234 , 235.
Topino Lebrun, 238.
Tôrgole, i52. ,
Tortone,. 141 , 191, ipS, 

201,224,
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Toscane ,^114, ii5,i88, 

196, 23i , 243 , 244 , 
247.

Touffet , 279.
Toulon , 42 , 74,88, 117, 

I2l, 175, 186 , 220 , 
247 , 286 , 297 , 299.

Toulouse , i5.
Tournaisis 9 62»
Tournay , 3.5, 54 , 61 -, 

100.
Tours , ( ville de ) 248.
Toussaint-Louverture, 18 r, 

256,267 , 263, 266.
Tozas, 108.
Traite des nègres , 44., 70. 
Traité d’Amiens, 274, 287. 
Traité d’amitié, 23o.
Traité d’échange , 12'3.
Traité de Lunéville , 270.
Traités , 3*4, 60 , 202 , 

268.
Traités d’alliance , 179 ., 

180.
Traités de paix , 114, 116, 

121 , 124 , 125 , . 126 , 
i35 , 142, 147 , 14.8,, 
i5i , 162, 166 , 167 , 
168 , 180 , 227, 288 , 
242, 248 ,<261 , 25;4t, 
267 , 258 , 260 ,.2^4;, 
266. •

Tfaitemens , 9$, 278,285.
Tràmain, i55.
Tràrbach, 107./ •
Traun, 284.
Trébia , 195.
Treilhard, 64, 164, i65, 

167 > 175, 194 y 242,, 
^54 , 258 , 281 , 282 ) 
284 ; g86,

Trente-, 147 , r5a, 236.
Trésor public , 19 , 214 , 

249 ,-25o.
Trésorerie, 20, 58, 77, 

240.
Tressignies , 99.
Trêves , 91 , 104, 278.
Trévise , 287.
Tribunal de cassation, 16 , 

20,45, 219.240, 254 , 
277,289.

Tribunal extraordinaire, 65, 
69.

Tribunal révolutionnaire , 
82 ,- 93,98 , 99 , 104 , 
106 , ni , 112, I2l.

Tribunat, 298.
Tribunaux j 19 , 217.
Tribunaux civils , 14.
Tribunaux de famille , 14.
Tribunaux militaires , i5.
Tribunaux provisoires , 16 , 

r9, 45.
Tribunaux spéciaux, 238 , 

289,263.c'
Trieste , i55, 188, 216 ,’
Trinité, 1Ï2.
Tripoly , 278:, 279.
Trisptatd, xoi ', ■ -148. • •
Tronchet y 28',56, 67, 227, 

238.
Trou çon-Ducoùdray », 16 5.
Troublet , i3o.
Trouvé, i35.
Truch 9' 206.'
Truguet, i35 , 160 , ii7O , 

3oo.
Trjr> -258.
Tuileries , . 37 22'J 26,38, 

41,4.3,67, 128 / 2i i , 
2i6, v *•<'
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Tunis , 267 , 273, 276 , 
277* <

Turbigo , 222, 
Turenne , s3o.
Turin , Ï78 ,184, 193 224^ 

227 , 248, ,205.
Turquie , 265 , 266.
Tutelle , ^283.
Tyrion , 1,20.
Tyiol , i55 187 , 1885

235 , 236.

U.

Uaborsy, 77.
Udine, 166.
Ukerath , i56.
Ulm , 226, 229# 
Uniformes , i3., 
Urbain, 143, 1985 197.
Urgel, 94.
Uri.,; 173., 
Urtaffer, 144.
Urugue , 82 } 91.
Vtel, 82.
Ütrecht, u3.

V.

Vacances, 47.
Vadier, 116, 119 , 142, 

169.
Vado, x36.
Vaisseaux , 287.
Val-d’Ehfër, x5o.
Valadi, 71, 79.
Valais , 175 , 268,276.
Valaisin, 271.
Valazé , 71, 79 , 83.
Valence, ( ville de ) 191 , 

200 , 212 , 277 , .284.
Valenciennes , 71, 10 5.

Vallegio, 142.
Valmenier, 78,
Valmy, 5o, 
Valtry, 219.
Var , 222 , 239 , 274.
Varennes , 23.
Varroux , 55.
Vasserbilich, 104.
Vauban,. 90.
Vaubois , 170 , 228.
Vaucluse ,. 68, 289 , 274;
Vaud, 170, 171.
Vauvilliërs , Ï98.
Vendée, 62, 66,69, 71 , 

72 , 76 , 85 , 88 , 89 , 
2x3, 292. ■

Vendéens, xxo.
Vendeurs, 241.
Vengeur , ( le ) 98 , xoo f 

(3oo.
Venise, 124, 167 , x58 , 

160,178.
Venloo, xo8.
Vénus de Médicis ,271.
Verceil , 222.
Verdun, 48 , 53..
Vergniaud , 53 , 62 , 64 , 

71,78 , 83. 1
Véronne, 143, 146,188, 

235, .287.
Versailles-, 6 , 48 , 117.
Verttaule, xox.
Vétéran , ( le ) 296.
Vétérans, xx.
Véto , 5,6,87.
Vicaires épiscopaux , 76.
Vicogne, 65.
Victoire , ( Madame ) x8 , 

X94.
Victor, ( général ) 291. ‘
Victoria, 124.
Viellard, 242 , 285.
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Vienne , 174 y 188, 246.
Viennot-Vaublanc , 198.
Vigée , 79, 83.
Vigier, 79.
Vignon, 243.
Villa-Nova ,• 108-.
Villaret , 97 , 18 5 , 214 , 

252 y 255 , 264.
Ville assiégée ,- 46.
Vilïedeuil, 5.
Villefranche , 77.
Villelongue , 79.
Villeneuve-des-Prats , 96.
Villeurnois, i58.
Villiers , 9.4* •
Vincennes , 19.
Vincent , 88.,' 91 , 92.
Virton , 149.
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Vitàl-Roux ,243.
Vivier , iô3. - .
Vœux monastiques , 7 , 10»
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Voltaire, : 21,, 22 ,i 24- 
Voltry , 140.
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.Voulland, io5, 12t.
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Waal, 112, 287.
Walmoden, 294.
Walshut,. 220.
Wantzeneaù , 86.
VVarneton, ,82.'
Warwich, 7$.
■Washington , 214,215.
Wasseigne, 61. 
.Wasseïhourg, 232.

Watignies , 81.
Weilbourg, 148.
Wetzlaer , 15g.
Werwich, 82.
Weissembourg , 78 , 89.
Weissenau, 109.
Westermann , 88 , 94*
Westphalie, 127.
Wetzlar , 148 , i65;
Willaumez , 296. 
"Willemstald ,<n3.
Williams , 221.
Willingen , i5o.
Willôt, i65, 181.
Wilstett, 144.
Wimpfen, 68.
Wirtemberg', 147 ? 264.-
With , 174. f ‘
Withwort , 2g 5 y 2g6.
WolfTstein ,107.
Wonakapuch, 23'3-.
Worms , 52 , 89 108 y

2o3.
Wurmser,- i53.
"Wurtzbourg , 146 , 232 , 

235. ' v ■
Y.

Yncurigna, 245.
Yorck , (duc d’) g5 y 201 
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Ypres, 38 , 64 , 99.
Yrursum , 123..
Yvrée , 222.
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Zernest , 284.
Zug y ,233.
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Zyp y 201 y 2q3.
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TABLEAUX
PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE,

Des personnages qui ont marque dans la 
Révolution par leurs actions, ou leurs écrits , 
et qui sont cités dans cet ouvrage.

Princes et princesses de la dernière dynastie 
régnante en France.

Lotis XVl. Marie - Antoinette d’Autriche. Prince 
royal. Monsieur , se disant Louis XVIII. Artois. 
( Comte d’) Angoulême. (Duc d’) Orléans ( Duc d’) 
dit Egalité. Condé. ( Prince de ) Conti. (Prince.de) 
Madame Elisabeth. Mesdames Adélaïde et Victoire, tante? 
de Louis XVI. Voyez? Bourbons.

Chefs des Gouvernement Directorial et 
Consulaire.

Barras. Barthélemy. Carnot. • Gohier.- François ( de' 
Neufehâteau. ) Lareveïlliére-Lépeaux. Letourneùr. Merlin 
( de Douay. )- Moulins; Rewbell. Roger-Ducos. Sieyèsv 
Jreilhard.

Bonaparte. (Napoléon) Cambacérès. Lebrun*

Prince.de
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Princes étrangers.

Alexandre Ier. Catherine II'.' Charles. (fIè’ Prince J 
Cambridgei^TeDuc de’)'Frànçôisil. Frédéric II. GeorgesIIIy 
Louis Ier. Paul Ier. Selim HI. Yorck. (Ducd’) Voyez 
Angleterre , Autriche et Empire. Badeir. Batave. (Ré-r 
publique ) et Hollande , Bavière Dannemarck , Es­
pagne, Etats-Unis d’Amérique,Hanovre, Hesse-Cassèl, 
Helvétique (République): et Suisse , Italienne , (Ré- 
publique ) Malte , Naples et JDcux-Siciles. Portugal, 
Prusse , Ratisbonne , Russie, Saxe , Suède , Toscane, 
Turquie,.Hurtomber g.

JSIembres des .Assemblées législatives de France 
depuis 178'9..

Aimé. (Joh) Albitte. Allard. Alquier. Amar. Anacharsis’ 
CTootz. André. Àntiboul. Antonelle. Aréna. Aubry. Au- 
douin. Audrein. BailleuL Bailly. Bancal. Bar. Barban- 
D’ubarrand. Barbaroux. Barbé-Marbois. Barnave. Bar- 
rère. Basité. Bassàl., Baudin.- Baudot. Beauvais.- B’e^ 
reiiger. Berlier. -Bernard. Bigot - Préameneu. Billaud- 
Var-ennes. Biroteau. Boileau. Boissÿ-d’Anglas. Bonnaÿ. 
Borie. Boulaÿ. ( de la Meurthe ) Bonlay - Paty. 
Bourbotte- Bourdon--Bourgoing,—Bouvier. Boyer - Fon- 7 
frède. Bréard. Bresson. Briot. Brissot. Brunei. Bu- ■ 
Teaux-de-Pùsy. Buzot. Cadroy. Cambpn. Camille-Des- 
Bionlinsi Camille' Jordan. 'Câmiis. "Carra.‘ Carrier. Cas- 
tries. ( de ) Cérutti. Chabot. Châles. Chambon. Cham- 
pagny. Charbonnier. Chassey'. Châtelain. Chaudron-Rous- 
séaù. Choudîeu. Clêment-d'e-Ris. Clermont-Tonnerre. 
Collot-d’Herbois. Condorcet. Couchery. Courtois. Cous- 
lard. Couthon. Crassous. Crelet. Cxeuzé - Latouche. 
Cussy. Dandré. Danton. Dartigoyte. Daubermesnil. Dau- 
n’du.: David. Declerq-. Defêrmont. Delacroix. Dçlahaye. 
Delàqüéüille. Delarue. Delaünày ( d’Angers. ) Delbrel. 
«Delmas. Desçze. Despfémé'nil. Destçein. Doulcet-Pon-
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{écoulant. Doumerc. Drouet. Dubois-Crancé* DuchâteL 
Ducos. Duhem'. Duïaure. Dumâs. Dumolard. Duperret’. 
Dupin. Duplantier. Duprat. Duquesnoy. Duroy. Duval. 
Elie-Lacoste. Emmgry.Engerrand. Esnues-Lavallée. Fabre- 
d^Eglantine. Fargues. Fauchet. Fayau. Ferrant-Vaillant.- 
Ferrand. Florent-Guyot. Forestier. Fouché. Foûssedoire. 
Français ( de Nantes. ) Frison. Gagny.- Gally. Gastaing. 
Gau. Gauthier. Génissieux. Gensonné. Gilbert - Des- 
molières. Çorsas. Goujon. Gouttes-. Grandmaison. Granet^ 
Grângeneuve. Grégoire. Grocassand-Dorimont. Guadet’.- 
Gnesdon. GuïHemardet. Guillotin. Hardy. Henry-Latà- 
vière. Hentz. Hérault - de-Séchelles. Huguet. Imbert- 
Colomès. Isnard. Jagod. Javogues. Jeanbon-Saint-André. 
Jean-Debry. Jourdan. Julien ( de Toulouse*-) Kersaint. 
Keverlegan. Lacàrîère. Lacaze. Lachevardière. Lacombe- 
Saint-Michel. Lacoste. Lacroix. Lacuée< Lafond-Lade- 
bat. Laignelot. Lamarquê. Lameth^ Lanjuinais. La- 
planche. Lareveillère-Lépeaux.. Lasoùrce. . Lavicomterie; 
Lebon. Lebrun. Lecarp entier. Leeerf. Leclerc. Lecointre 
(deVersaillés.)Lefiot. Legendre. Lehardy. Lemerer. Lemer- 
cier. Léonard - Bourdon. Lepelletier. Lequinio* Lesage 
(d’Eure-et-Loir. ) Lesage-Sénault- Letellier.. Letourneujr-; 
Levasseur. Lidon. Lindet. Lomont. Louvet. Ludot. Ma-dier. 
Maignet-.- Mailhe;-.' Mallarmé. Manuel. Marat. Marc- 
Çurtin. Maribond-Montaut. Marques;.- Massieu. Maure. 
Mâsuyer. Meillan.'Merlin (deDouay.) Merlin (de Thion- 
viiïe. ) Mersan. Minvielle'. Mirabeau. Monestier. Mon- 
taùt. Morgan. Morveaux. ( Giïyton ) Moyse-Baylé.-Mu- 
yaire- Murinais. Noailles. NoëL Osselin. Oudot.- Partis; 
Paradis. Pastoret. Pautrizel. Payne. Perrin. Petiet.<Pé- 
tion. Peyssard. Phélippeaux. Pinet.’ Piorry. Polissard.- 
Pons ( de Verdun. ) Portalis. Poulain-Grandpré. Praire- 
Montant. Prieur ( de la Côte-d’Or. ) Prieur (de la-Marne.) 
Prudhon. Quinette. Rabaut - Saint - Etienne. Rebecqui. 
Régnault - Saint - Jean - d’Angély. ReWbel. Reverchon. 
Rhul. Ribes. Ricord. Robert-Lindet. Robespierre. Roger- 
Ducos. Romme. Roux ( de la Marne. ) Rovère. Royer. 
Ruamps. Saint-Just. S'aladih. Salles. Santonax. Savary. 
Sergent. Sieyès. Sillery. Simébn-. Simon. Soubrany. Ste- 
venotte. Tallien. Talot. Target. Thibaudeau. Tliouret. 
Thuriot. Treilhard. Troncliet* Troncon-Ducoudray. Xrow*
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blet. Truch. Tyrion. Vadier. Valazé. Vergniaud. Viennot- 
Vaublanc. Vigée. Vigier. Voulland. Willot. '

Ministres , ambassadeurs et chargés daffaires, 
français.

Abancourt.(d’) Abrial. Aubert-Dubayet. Barentin. Basse- 
ville. Beaulieu. Beaufort.. Benezech. Bernier. Bertrand* 
Bonaparte. (.Joseph et Lucien) Bonnier. Bouchage, (de ) 
Bourguignon. Brienne. ( de ) Cahier de Gërville. Gham- 
bonnas.Champagny. Champion. Champion de Cicé. Chap-- 
tal. Chauvelin. Claviërè. Cochon; Coste. ( de la ) 
Danton. Delajard. Delessard. Descorches. Desforgues. 
Destournelles. Dondeau. Dubois - Tainville. Dufresne. 
Dumourier. Duport-Dutertre. Duportail, Duranthon. Du- 
veyrier. Faypoult; Fleurieu. Forfait. Fouché. François-, 
de-Neufchâteau. Garat. -Gaudin. Génissieux. Gohier. 
Grave. Joly. Lacroix. ( Charles) Laluzerne. Lambrechts. 
Lambert; Latour - du - Pin. Lecarlier. Lenoir - Laroche» 
Leroux. Letourneux. Lezay - Marnesïa. Maret. Milet- 
Mureau.Miot.Monge. Montmorin.Moreau-de-Saint-Méry. 
Mourgues. Narbonne. Necker, Otto. Pache. Paré. Pétiet. 
Pléville-Pelay. Puy-Ségur. Ramel. Reinhard. Roberjot. 
Roland. Saint-Priest. Schérer. Sémonville. Servan. Sottin. 
Taleyrand-Périgord. Tarbé. Terrier de Montciel.' Théve­
nard. Truguet. VilledeuiL

Ministres et ambassadeurs étrangers,

Aranzo-d’Azavedo. Azzara. Bïaw. Caprara. ( le car­
dinal ) Carletti. Cornwallis. Dôm—Very—Corsiny-Doria.- 
Esseib-Aly-Efiendy. Esseid-Aly-Effendi. Esseid-Moha- 
med. Séïd-Glialib-Eflendï. ' Gallo. ( Marcp de ) Grenville, 
Kawkesbury. Kalitschew» Malmesbury. Markoll, Mayer.



gui ont marqué dans la. Révolution. 345
Micheroux. Pitt. Quirini.Schimnielpennnick. Sprengporten. 
Withwort.

Généraux français.

Andréossi. Anselme. Aubert-Dubayet. Augereau. Au— 
ticliamp. ( d’) Baraguay-d’Hilliers. Beauharnais. Beaifr- 
repaire. Béliard. Bernadette. Berthier. Bessièrés. Bethen- 
court. Beurnonville. Beysse-r. Bonaparte. (Louis) Boudct. 
Bouillé. ( de ) Brissac. Broglie. ( de ) Brueys. Brune. 
Caffarelly. Chahran. Chamberlhac. Championnet. Clair- 
veaux. Clarck. Custihes. Dampierre. Davoust. Decaen. 
Decrfes. Dejean. Delormè Desaix. Desfôurneaux. Dessoles. 
Pillon. Dufour. Dugommier. Dugua. Dumonceaù. Du­
moulin. Dumourier. Dupuy. Duroc. Ernouf. Florent. Frère. 
Gantheaume. Gardanne. Goulu. Gouvioh. Gouvion-S'àint- 
Cyr. Grouehy. Hatry. Hédouville. Hoehe. Houchard. 
Humb.ert. Jacquemain. .Jag'od. Jarryt Joubert. Jmjrdan. 
Kellermann. Keverseau. Kléber. Lacombe-Saint-Michel. 
Lacrosse. Lafayette. Eamarlière. Lannes.. ■ Lanusse. 
Latouche. Latour - Foissac. Laubadère. Laumur. Le­
clère. Lecourbe. Léfevrei Legrand. Lesseigues. Lésuire. 
Lindis. Loison. Luckner. Macdonal. Magon. Marcé. Mar­
ceau. Marmont. Masséna. Mauduyt. Mazuel. Ménard. 
Menou. Miranda. Mollevaux. Moncey. Monchoisy. 
Monnet. Monnier. Montesquieu. Montrréhard. Moreau. 
Mortier. Moulins. Muller. Murat. Perroux. Plche«-ru. 
Pino. Rambeau. Richepanse. Rochambeàu- . Ronsin. 
Rossignol. Sahuguet. Saint - Cyr. Sainte - Suzanne.. 
Santerre. Schawembourg. Schérer. Sébastiany. Serrurier. 
Soult. Sucbet.’ Vaubois. Victor. Villàret. Westermann. ' 
Willaumez. Willot.

Généraux étrangers.

■Abercrombie. Affry. (d’) Auffenberg. Bachman. Beau—
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lieu. Bellegarde. Bezenval. Bussy. ( de ) Dekker. 
Duncas. Hertmann. Hotze. Howve. HutchinSon Keith, 
(lord) Klénau. Kosciusko. Kray. Landon. Lucas. Mack. 
Mêlas. Nelson, (lord) Ott. Saint-Julien. Sidney-Schmit. 
Starray. Stuard. Suwarow. Washington. Wurmser.

Fonctionnaires publics, membres des autorités 
judiciaires et administratives.

Agièr. Aguesseau (d’) Berthereau. Beanpuy. Blondel. 
Boursier. Brézé. Chambon. Coflinhal, Coulomb. Dob- 
sent. Fleuriot. Gorneau. Lacépède. Leblois. Luillier. 
Magnitot. Malleville. Montané. Simoneau. Trouvé. 
Viellard. Vignon.

Français et françaises cités dans cet ouvrage 
« pour leurs actions , leurs écrits , leurs 

malheurs 9 etc.

Agasse. Armand. Arnaud. Aucard. Averdy. Ba­
beuf. Berthelot de la Villeurnois. Bertholet. Bertier. 
Blondeau., Boisgelin. Bonarotti. Boucher. Bourgeois. 
Bourmont. Brottier. Brulé. Carbon. Ceracchi. Châlier. 
Chappe. Charette. Châtillon. Chaumette. Chauveau- 
Lagarde. Chauvel. Chevrier. , Chrétien. Christophe, 
Cicé. ( Madame de ) Colin. Corday. ( Charlotte ) Darthé. 
Daubigny. Delaunay. Demerville. Descombes. Desfieux. 
Desilles. Dessalines, Deseze. Dolomieu./Dossonville. Du- 
barrÿ. Dubuisson, Ducroquet. Duhamel. Dunan. Du- 
mesnil. Duphot. Dupresle dit Dunan. Duquesne. Du- 
roure. Dusaillant. Duverne. Espagnac. Favras. Félix- 
Lepelletier. Flesselles. Foulon. Fouquier - Tainville. 
Fournier. Gentil. Germain. Gilbert-de - Voisins. Girey-
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Duprey. Gobeau. Gouges (Madame de) Gouyon de Beau- 
fort. Grandmaison. Hébert. Hennequin. Henriot. Hessé. 
(Charles) Kolq. Ladevfeze. Ladmiral. Laharpe. Lamberté. 
Lamourette. Laporte. Latour-Maubourg. Lavalette. La- 
vergne. Lavilleurnois. Lavoisier. Lebas. Lebois. Lemaître. 
Linet. Loménie - de - Brienne. Malesherbes. Mandat. 
Marchand. Massard. Maussion. Mennessier. Monmoro. 
Moroy. Paris. Peyrera. Phélippon. ( Madame ) Pinard, 
Pochon. Proly. Quétineau. Regnaud. ( fille) Saint-Régenf. 
Staël. Stofflet. Suard. Vauvilliers. Villeurnois. Vincent. 
Vivier. Wimpfen. Thirion. Tilly.

FIN.



Ouvrage sous pressepour la continuation 
de l’.Art de vérifier fies Dates de la 
Révolution , avec les développemens 
dont ce Recueil est susceptible.

Répertoire législatif, administratif, judiciaire et his­
torique, ou Memorial .des lois .et Actés du Gouver­
nement, des Circulaires, Instructions et Décisions 
ministérielles, des jugemens du Tribunal de cassation 
■et des Tribunaux d’appel, ainsi que des; événeméns 
politiques publiés officiellement., ou de notoriété 
connue.

Le premier numéro de ce Répertoire, dont les 
matériaux sont recueillis, et rédigés avec le plus 
grand soin, devait paraître À la fin de nivôse ; mais 
des vues de perfectionnement présentées par les nou­
veaux rédacteurs, ont retardé la publication de ce 
Recueil par numéros détachés. L’ouvrage ne paraîtra 

xjue dans lé courant de germinal, pour le premier 
semestre de l’an XII. Ce n’est qu’à dater du second 
.semestre qu’il sera publié par numéros chaque mois.

Le prix de la souscription est de 15 francs pour 
l’an XII ; les souscripteurs reçoivent de suite, franc 
de port, Y Art de vérifier les Dates de la Révolution, et 
l’excellent ouvrage de M. Heulard de Montigny, 
ayant pour titre : Précis ou Tableau chronologique des 
événemens et de la législation de la révolution , suivi 
d’une classification méthodique, et par ordre de matières, 
des lois civiles , criminelles et de police, rendues depuis 
1789, jusques et compris les titres du Code civil publiés 
en l’an XI, un vol. «78”. Prix, 5 fr. 6 fr, 25 c,' 
franc de pprt,^
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